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LETTBE D'ENVOI

Le 15 septembre 1969

Monsieur le Président,

Conformément à la demande énoncée au paragraphe 21 de la résolution 302 (IV)
du 8 décembre 1949 et au paragraphe 8 de la résolution 1315 (XIII) du
12 décembre 1958, j'ai l'honneur de présenter à l'Assemblée générale le rapport
annuel relatif à l'activité de l'Office de secours et de travaux des Natiotis
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient durant la période
du 1er juillet 1968 au 30 juin 1969.

Le rapport se divise en trois parties principales

L'introduction fait ressortir la gravité de la diminution des ressources
financières de l'Office et les répercussions que cette situation pourr~\it avoir sur
les réfugiés et les personnes déplacées si des fonds supplémentaires ne sont pas
reçus, d'abord POU!' réduire le déficit prévu en 1969 et, ensuite, pour poursuivre
en 1970 les programmes le l'Office à leur niveau actuel. L'introduction décrit
aussi brièvement la tragédie incessallte des réfugiés et notamment de ceux qui ont
été déplacés à la suite des hostilités de juin 1967 ainsi ~'e les problèmes
opérationnels continus et toujours plus grands de l'Office.

Le chapitre premier rend compte des activités de l'Office au cours des
douze mois se terminant au 30 juin 1969 et comprend une section sur les aspects
juridiques du travail de l'Office.

Le chapitre II traite du budget de l'Office pour l'année civile 1970, aux fins
d'examen par l'Assemblée générale lors de sa vingt-quatrième session ainsi que du
budget revisé pour 1969.

Des tableaux statistiques relatifs aux différents aspects de l'activité de
l'Office figurent à l'annexe l du rapport. Aux annexes II et III sont reproduites
les résolutions adoptées après examen des activités de l'Office dans les domaines
de l'enseignement et de la santé par le Conseil exécutif de l'UNESCO et par
l'Organisation mondiale de la santé respectivement.

La Commission consultative de l'Office a étudié le présent rapport et ses
observations sont consignées dans une lettre de son Président, en date
du 20 août 1969, dont vous trouverez copie ci-joint. Si, au cours du travail
de rédaction, j'ai bénéficié des conseils des membres de la Commission, cela ne
signifie pas nécessairement que les gouvernements qui y sontcreprésentés
approuvent toutes les opinions que j 1a i exprimées.

Monsieur le Président de
l'Assemblée générale

Organisation des Nations Unies
New York

- v -
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jùridiques du travail de l'Office.
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d'examen par l'Assemblée générale lors de sa vingt-quatrième session ainsi ~ue du
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Des tableaux statisti~ues relatifs aux différents aspects de l'activité de
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les résolutions adoptées après examen des activités de l'Office dans les domaines
de l'enseignement et de la santé par le Conseil exécutif de l'UNESCO et par
l'Organisation mondiale de la santé respectivement.

La Commission consultative de l'Office a étudié le présent rapport et ses
observations sont consignées dans une lettre de son PréSident, en date
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Organisation des Nations Unies
New York
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Putsqu'une part importante des activttés de l'Offtce au cours de l'année
passée s'est déroulée dans des territoi~es sous le contrale d'Israël, j'ai trouvé
qu'tl était également approprié de montrer le projet de rapport à ses représentants
et, dans la rédaction du texte final, j'at tenu compte de leurs vues et
commentatre;...

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma très haute
considératton.

Le Commissaire général

(Signé) Laurence MICHELMORE

- vi -

~ .- .---.-..._..•

Puisqu'une part importante des activités de l'Office au cours de l'année
passée s'est déroulée dans des territoi~es sous le contrale d'Israël, j'ai trouvé
qU'il était également approprié de montrer le projet de rapport à ses représentants
et, dans la rédaction du texte final, j'ai tenu compte de leurs vues et
commentaireh.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma très haute
considération.

Le Commissaire général

(Signé) Laurence MICHELMORE
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LETTRE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION CONSULTATIVE AUPRES DE
L'OFFICE DE SECOURS ET DE TRAVAUX DES NATIONS UNIES POUR LES

REFUGIES DE PALESTINE DANS LE PROCHE-ORENT

Le 20 août 1969

Monsieur le Commissaire général,

Lor5 de leur réunion du 19 août 1969, les membres de la Commission
consultative auprès de l'UNRWA ont exprimé leurs a1ris sur le rapport annuel
que vous vous proposez de présenter à la vingt-quatrième session de l'Assemblée
générale.

Comme par le passé, certains membres de la Commission ont réservé la position
de leur gouvernement sur plusieurs questions traitées dans ce rapport; néanmoins,
tlans l'ensemble, la Commission pense que les activités de l'Office durant la'
période du 1er juillet 1968 au 30 juin 1969 y sont fidèlement rapportées.".

La Commission connaît bien les problèmes redoutables, suscités par les
hostilités de 1967 et subsistant en 1968 et 1969, qui entravent les activités ,;'\
de l'Office. En outre, 11Office, ayant épuisé ses fonds et ne disposant pas)/
de revenus suffisants, voit son avenir en danger et ses services de base existants
compromis, alors que leur réduction aggraverait encore les privations des réfugiés.

La Commission félicite le personnel de l'Office pour la manière dont il a su
accomplir sa mission dans des circonstances exceptionnellement difficiles et
espère que, lors de sa vingt-quatrième session, l'Assemblée généra,le parviendra
à résoudre les problèmes financiers de l'Office afin de lui permettre de
s'acquitter de la tâche que lui a confiée llAssemblée générale lors de sa
vingt--troisième session, en refusant notamment toute réduction des services fournis
par l'Office aux réfugiés.

Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire général, l'assu~~~ce de ma très
.1aute consi.dération.

Le Président de la Commission
consultative

(Signé) Subhi AMR
(1

Monsieur Laurence Michelmore
Commissaire général de l'Office de secours

et de travaux des Nations Unies pour les
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient

.Beyrouth
- vii -
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1. Lors Qe sa vingt-troisième session~ l'Assemblée générale a prorogé de trois
ans - jusqu'au 30 juin 1972 - le mandat de l'Office de secours et de travaux des
Nations Unies pour les réfugiés de Palest'tue dans le Proche-Orient. Un rapport
sur les activités de l'Office~ durant la dernière année de son précédent mandat~

figure au chapitre premier du présent rapport 1/. L'Office a poursuivi sur les
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xii)
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Jtiv)
xv)

xvi)
xvii)

xviii)
xix)

Rapport du Directeur de l'Office et rapports spéciaux du Directeur et de
la Commission consultative à IfAssemblée générale :

i) Documents officiels de If1\ssemblée générale, cinquième sessicn,
SupplémeDt No 19 (A!1451/Rev.l);
Ibid., sixième session, Suppléments Nos 16 et 16A (Ai1905 et Add.l);
Ibicl., septième session, Suppléments Nos 13 et 131\ (A/2171 et Add.l);
Ibid., huitième session, Suppléments Nos 12 et 1211 (A/2470 et Add.1);
Ibid., neuvième session, Suppléments Nos 17 et 17A (A/2717 et Add.l);
Ibid., d::l.xième session Supléments Nos 15 et 15A (A/2gr8 et Add.l),;
Ibid., onzième session, Suppléments Nos 14 et l lA (A/3212 et Add.l);
Ibid., douzième session, Supplément No 14 (A/3686 et A/3735);
Ibid., treizième session, S~pplément No 14 (A/3931 et A/3948);
Ibid., quatorzième session, Supplément No 14 (A/4213);
Ibid., quinzième session, Supplément No 14 (A/4478),;
Ibid., seizième session, Supplément No l~l (A/4861)';
Ibid., dix-septième session, Supplément No 14 (A/5214);
Ibid., dix-huitième session, Supplément No 13 (A/5513) ,:
Ibid., dix-neuvième session, Supplément No 13 (A/5813);
Ibid., vingtième session, Supplément No 13 (A/6013),;
Ibid., vingt et unième session, Supplément No 13 (A/6313) E
Ibid., vingt-deuxième session, Supplément No 13 (A/6713);
A!6723 et Add.l. Voir le te~~te imprimé de ce document dans
Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt-deuxième année,
Supplément d'avril, mai et ,juin 1967 (S/8001 et Add.l).

Voir suite de la note page suivante.

E.

On trouvera un historique de l'Office et un exposé détaillé de sa mission
et de ses travaux dans les rapports annuels et autres documents de l'ONU
énumérés ci-après :

li. Rapport définit:i.f de la Mission économique d'études des Nations Unies pour
le Moyen-Orient (28 décembre 1949) f!.IAC.25/6~ 1ère et 2ème partieE!.

B. Rapport du Secrétaire général sur l'aide aux réfugiés de Pal~stine :
Documents officiels de l'Assemblée génerale, quatrième session, Commission
politique spéciale, Annexes, Vol. II, document A/I060, p. 15.

C. Proposition en vue de la continuation de l'assistance des Nations Unies
aux réfugiés de Palestine; document présenté par le Secrétaire général
à l'Assemblée générale lors de sa quatorzième session (A/4121).

D. Rapport du Secrétaire général présenté conformément aux dispositions de la
résolution 2252 (ES-V) de l'Assemblée générale et de la résolution
237 (1967) du Conseil de sécurité (A/6787).
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m~es bases que par le passé ses programmes de secours, d'enseignement et de
santé. Les principaux problèmes qui se sont posis au cours de cette année étaient
dus aux conséquences des hostilités de 1967 qui se font toujours sentir, notamment
l'occupation militaire et le fait qu'un petit nombre seulement te ceux qui ont
été déplacés en 1967 ont pu voir se réaliser leur espoir de r~tourner dans leurs
foyers; la persistance d'hostilités sporadiques et l'aggravation générale de la
tension dans la région, ainsi qu'une situation financièr~ qui va en se
détériorant et qui risque de compromettre le maintien des actiYités de l'Office
à l'avenir.

2. Il convient de noter que l'Office n'est pas char8é de faire respecter la loi
et de maintenir l'ordre dans les camps de réfugiés. Au Liban, en Syrie et en
Jordanie orientale, la police et les autres fonctions de sécurité touchant J.es
camps et les réfugiés sont généralement exercées par les gouvernements de~ pays
arabes d'accueil dans le cadre de leurs responsabilités normales envers la
population du pays. Quant aux territoires occupés de Jordanie occidentale ~t de
Gaza, le Conseil de sécurité a demandé au Gouvernement d'Israël, dans sa
résolution 237 du 14 juin 1967, "d'assurer la sGreté, le bien-~tre et la sécurité
des habitants des zones où des opérations militaires ont eu lieu" et en cetlpte
au nombre de ces habitants les réfugiés restés à Gaza et en Jordsnie occidentale.

3. Au Liban, malgré un hiver exceptionnellement rigoureux, les réfugiés n'ont
pas eu à souffrir d'une situation d'urgence, mais ils ont été indirectement affectés
par les répercussions d'incidents militaires et politiques tels que l'attaque
israélienne du 28 décembre 1968 contre l'aérodrome de Beyrouth et la crise
gouvernementale prolongée qui a suivi les manifestations en faveur des fedayins en
avril. Ces événements ont forcément produit un effet défavorabl,e sur l'économie,
notamment sur le tourisme, ce qui a réduit les possibilités d'emploi. Ils ont
également fait ressortir les aspects politiques du problème des réfugiés et, sans
intéresser directement l'Office, ont influé sur le milieu dans lequel celui-ci
travaille.

Suite de la note l de la page précédente.

xx) A/6787 et Corr.l;
xxi) A/7060;

xxii) Documents officiels de l'Assemblée gén.~~ale,_vingt-tr~isièmes~EJon,

Supplément No 13 (A!7213).
F. Résolutions de l'Assemblée générale : 194 (III) du Il décembre 1948;

212 (III) du 19 novembre 1948; 302 (IV) du 8 décembre 1949; 393 (v) du
2 décembre 1950; '513 (VI) du 26 janvier 1952; 614 (VII) du 6 novembre 1952;
720 (VIII) du 27 novembre 1953; 818 (IX) du 4 décembre 1954; 916 (X) du
3 décembre 1955; 1018 (XI) du 28 février 1957; 1191 (XII) du 12 décembre 1957;
1315 (XIII) du 12 décembre 1958; 1456 (XIV) du 9 décembre 1959; 1604 (XV)
du 21 avril 1961; 1725 (XVI) du 20 décembre 1961; 1856 (XVII) du
20 décembre 1962; 1912 (XVIII) du 3 décembre 1963; 2002 (XIX) du
10 février 1965;2052 (XX) du 15 décembre 1965: 2154 (XXI) du
17 novembre 1966; 2252 (ES-V) du 4 juillet 1967; 2341 (XXII) du
19 décembre 1967; 2452 (XXIII) du 19 décembre 1968.

G. Résolutions du Conseil de sécurité: 237 (14 juin 1967); 242
(22 novembre 1967).
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4. En Syrie, les camps d'urgence établis à l'intention des réfugiés et des
autres personnes déplacées gl du sud-ouest du pays ont bien supporté l'hiver,
malgré de violentes temp~tes, gr~ce aux mesures prises pour la consolidation de
ces camps. Les réfugiés en Syrie ont été également affectés par la tension générale
au Moyen-Orient. Ceux qui avaient été déplacés n'ont guère pu trouver de travail
et étaient presql;:.e entièrement tributaires, pendant l'année, des secours fournis
par l'Office. Parmi ceux qui ont été autorisés à regagner leurs foyers dans le
territoire occu~é, en vertu des dispositions négociées par le Comité international
de la Croix-Rouge, il n'y avait pas de réfugiés immatriculés, et lé deuxième
anniversaire de leur exode passa sans que les chances de leur retour se soient
améliorées. On indiquait dans le dernier rapport annuel 31 que l'Office examinait
avec le Gouvernement syrien le projet tendant à rouvrir l'Ecole professionnelle
de Homs, occupée depuis les hostilités de 1967 par des Syriens déplacés. Ces
négociations n'ont pas progressé depuis et l'Ecole est encore occupée par les
Syriens déplacés.

5. En Jordanie orientale, des tirs d'artillerie, des raids aériens e~d'autres
hostilités ont aggravé les souffrances de l'exil et les conditions résultant de
l'état d'urgence. A la fin de juin 1969, le nombre d'habitants dans les camps
d'urgence s'est élevé à 91 000 personnes, par suite de l'arrivée de nouveaux
réfugiés et personnes déplacées ayant au début logé chez des amis ou des parents,
ou tenté de s'arranger au mieux de leurs possibilités, mais qui étaient désormais
contraints de chercher à @tre hébergés dans les camps parce que leurs ressourceS
s'amenuisaient ou en raison r.~s intempéries de l'hiver. On a corrtinué à améliorer
les installations en aménageant de meilleures canalisationS et surtout des abris
temporaires érigés sur une structure en bois, avec des plaques de t8le ondulée
d'aluminium ou d'éternit. Les améliorations possibles sont évidemment limitées
en raison de l~ave~ir incertain, de la pénurie de fonds et de l'emplacement des
camps d'urgence, établis sur des c8teaux et des plateaux arides, 4'offrant pas
de commodités et guère de protection naturelle contre la chaleur et la poussière
en été, et le froid, la pluie, la boue, le vent et les rafales de neige en hiver.
En dépit de l'aggravation de sa situation financière, l'Office a continué à
assurer l'alimentation d'appoint, et notamment d'un repas chaud par jour aux
enfants ~gés de moins de 15 ans, dans les camps d'urgence (en Syrie aussi bien
qu'en Jordanie).

6. Un programme de construction qui a permis jusqu'ici de foil~nir des abris
à 9 600 familles a été financé par des contributions spéciales,d~ diverses
sources (voir par. 58 au chapitre premier). En outre, des abris et d'autres
installations pour &00 familles ont été construits au camp de Talbiyeh par la
Société iranienne du Lion rouge et du Soleil. La grande majorité des réfugiés ayant
hésité, pour des raisons compréhensibles, à accepter des habitations qui pouvaient
faire para!tre moins urgent leur retour, le début des travaux a été retardé

gl
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Dans le présent rapport, les eXpressions IIr éfugiés ll
, IIr éfugiés déplacés ll ou

"réfugiés nouvellement déplacés ll s'appliquent aux personnes immatriculées
auprès de l'0ffice avant les hostilités de juin 1967; les expressions
lIpersonnes déplacées ll ou lIeutres personnes déplacées ll désignent celles qui ont
été déplacées après le début des hostilités de juin 1967, mais n'étaient pas
immatriculées auprès de l'Office.
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jusqu'à la fin de Pautomne. Les abris terminés et occupés en hiver ont bien
supporté les pluies et assuré une protection bien meilleure que les tentes.
Fin juinl 9 700 abris étaient terminés et 700 étaient encore en construction l

mais environ 5 OCO familles demeuraient encore sous la tente dans ces camps~ Le
Commissaire général espère que des contributions spécialea seront reçues ~our

leur constr.lire des abris avant l'hiver 1969-1970. Gr~ce aux donations d'orga..
nisations non gcuvernementaleS I notamment de la Mission ~ontificale ~our la
Palestine et du Diakoniaches Werk, on a également pu remplacer par des b~timents

Préfabriqués les tentes utilisées jusque-là ccmne salles de classe l dispensaires
et autres installations à.estinées à la collectivité.

7. En Jordanie occidentale aussi l on a ressenti les conséquences d'hostilités
continuelles ainsi que celles de la résistance à l'occupation militaire. A
~esure que se prolongeait la période d'occupation et que paraissait s'éloigner
la perspective d'un règl~entl des manifestations l d~s grèves et des explosions
de bombes se multiplièrent l entraînant de la part des autorités militaires
israéliennes des mesures telles que détentions l déportations et l dans les cas
de prétendue complicité dans les actes de violence l démolitions de maisons.
Ces actions et ces réactions ont désorganisé le fonctionnement des écoles et
centres de formation et compliqué davantage le travail des fonctionnaires de
l'Office. Deux fonctionnaires arabes de l'Office l une directrice d'école et
un médecin furent déportés, quatre furent condamnés à des peines d'emprisonnement
par des tribunaux militaires, huit détenus pendant des périodes plus ou moins
longuesl puis libérés; et sept sont encore détenus sajlS avoir été jugés ou
condamnés~(deux inculpés attendent leur procès, les autres sont soit en cours
d'interrogation ou en détention administrative).

8. Dans le territoire de Gaza, les troubles et les perturbations étaient plus
généralisés qu'auparavant. Durant les premiers mois de 1969, les grèves et
les actes de violence ont fait presque continuellement partie de la vie et
l'Office n'a pu éviter certa.ines conséquences de cet état de choses : fonctionnaires
arr~tés, détenus et emprisonnés pour de prétendues activités illégales en dehors
de leurs fonctions officielles. Du 1er juillet 1968 au 30 juin 1969, 54 fonction­
naires furent arr~tés, dont quarante furent détenus sans procès pendant des
]ériodes plus ou moins longues, puis libérés, huit inculpés et condamnés à des
peines d'emprisonnement et six étaient encore détenus au 30 juin 1969. Pa.rmi ceux
qui avaient été arrgtés avant le 1er juillet 1962 et se trouvaient encore en
détention à cette date, deux furent ensuite libérés sans procès (l'Dn d'eux après
quinze mois de détention), un autre fut acquitté et libéré, et sept furent
inculpés et condamnés à-des peines d'emprisonnement. Il y eut également plusieurs
intrusions dans les locaux de l'Office de la part de manifestants et des forces
de sécurité. C'est tout à l'honneur du personnel de l'Office si le travail normal
dans les dcmaines des secours, de la santé et"des services sociaux s'est poursuivi
sans interruption notable, et si les services d'enseignement ne se sont jamais
complètement arr~tés.

9. Au fur et à mesure que la situation se dégradait au Moyen-Orient} les
activités de l'Office sten trouvaient de plus en plus affectées~ Même dans les
circcnstances les 'plus favorables, sa t~che n'est pas aisée, et les tensions,
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les déceptions, les soupçons et la violence de plus en plus répandus qui ont
régné au cours de l'année passée ont encore aggravé les difficultés habituelles.
Les interrogatoires et détentions de fonctionnaires ont ~~né le travail et suscité
pour l'Office des problèmes délicats de principe et de pt'océdure. Le retrait
de certains manuels scolaires dans les régions occupées jusqu'à leur Examen par la
Commission d'experts de l'extérieur désignée par l'UNESCO ~ a obligé l'Office à
assembler, à reproduire et à distribuer des notes de cours polycopiés en très grand
nombre. En mars, le Gouvernement d'IsraËl a informé l'Office que, pour des raisons
de sécurité publique, le transport de fournitures destinées à la Jordanie occi­
dentale et à Gaza, à travers la frontière libano-israélienne auquel il avait donné
son accord après les hostilités de juin 1967, ne pouvait ~tre poursuivi; il
fallut donc emprunter un ~tinéraire plus long et plus onéreux, passant par la Syrie
et la Jordanie orientale et traversant le Jourdain, pour a.cheminer les fournitures
difficiles à im,t:orter via Ashdod et Haifa. Divers gouvernements ont également
imposé des restrictions aux déplacements de certains fonctionnaires de l'Office,
au passage de la frontière libano-israélienne par ses fonctionnaires et, de manière
générale, aux déplacements en provenance et à destination des territoires occupés.
Ces restrictions ont compliqué le travail et accru les frais de l'Office~ D'autre
part, les prix plus élevés de l'économie israélienne ont continué à faire augmenter
graduellement les prix des denrées et nes services, en Jordanie occidentale et
à Gaza; les dépenses de l'Office s'en sont ainsi trouvées accrues par suite d'achats
plus onéreux, et par suite des conséquences de la. hausse du coût de la vie sur
les salaires du personnel.

10. Lors de sa vingt-troisième session, l'Assemblée générale a. souligné une
fois de plus qu'il fallait h~ter le retour des réfugiés déplacés et des autres
personnes déplacées, demandant instamment au Gouvernement d'Israël de "prendre des
mesures efficaces et immédiates en vue du retour sans retard des habitants qui ont
fui les zones depuis l'ouverture des hostilités" '2/. En 1967, selon les indications
fournies par le Comité international de la Croix-Rouge, 14 058 personaes sont
r.etournée~ dans leurs foyers, en Jordanie occidentale, en vertu des dispositions
prises €1l juillet et août de cette mÊme année. La validité des permis de retour
qui ~:~~ient été accordés dans le cadre de ce projet qui n'avaiEnt pas été utilisés
fut pl"orogée à la fin de 1968 et 2 500 nouveaux permis ont été donnés pour remplacer
ce~~ q~i n'avaient ,pas été utilisés. Entre-temps, certains habitants de la
JorQani~1 occidentale ont pu y retourner en vertu d'un projet relatif à la "réunion
des familles". (Le Comité international de la. Croix-Rouge ne dispose pas de
chiffres concernant les rentrées en Jordanie occidentale en 1968 et 1969, celles-ci
ayant été organisées par le Gouvernement israélien par l'intermédiaire des autorités
municipales en Jordanie occidentale.) Le Comité international de la Croix-Rouge
a également informé le Commissaire général que, conformément au projet relatif
à la réunion des familles-pour Gaza, 158 personnes y sont rentrées en 1967,

Voir plus loin par. 105.
Résolution 2452 A (XXIII) de l'Assemblée générale, par. 1.
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2 032 en 1968 et 330 au cours du premier trimestre d\' 1969, soit un total de 2 520j
d'autre part, 449 Syriens déplacés sont retournés sur les hauteurs du Golan en
1969 et les permis de retour de 263 autres sont encore en suspens. Pa.~i ~eux
qui sont retournés sur les hauteurs du Golan, il n'y avait aucun réfugié imma­
triculéj les Chiffres relatifs à la Jordanie occidentale et à Gaza n'établissent
pas de distinction entre refugiés et autres personnes déplacées.

11. Il n'y a donc eu qu'une rentrée limitée de réfugiés ou d'autres personnes
déplacées dans leurs anciens foyers. L'incertitude de l'avenir, qui est le lot
des ré~~giés depuis vingt et un ans, persiste, et ils continuent à manifester
leur déception et leur désillusion devant les délais mis à la réalisation de
leur espoir de rentrer dans leurs foyers d'avant juin 1967, de leur espoir d'~tre

rapatriés dans leurs premiers foyers ou pour ceux décidant de ne pas y retourner,
de toucher une indemnisa.tion 6/ et de leur espoir de voir intervenir une "juste
solution au problème des réfugiés" en tant qu'élément de la paix juste et
permanente envisagée par la résolution 242 (1967) adoptée le 22 novembre 1967
par le Conseil de sécurité. En attendant, ils doivent faire front sans cesse
aux dangers physiques et aux tensions résultant d'hostilités le long des lignes
d'armistice, de flambées de violence dans les territoires occupés et de
représailles aériennes ou terrestres. Ils ressentent les cra.intes causées par
des mesures de sécurité telles que couvre-feu, interrogatoires, détentions et
démolitions de maisons, angoisses qui ont eu forcément un effet néfaste sur le
moral de ces malheureux•... -:.

12. Par suite des rentrées limitées, l'Office a da c"ntinuer à dispenser des
services à plus de 2CO 000 réfugiés déplacés et autres personnes en Syrie et en
Jordanie orientale. L'Office a également contribué aux secours fournis par le
Gouvernement de la République arabe unie aux réfugiés déplacés vivant sur son
territoire. Le Commissaire général regrette de devoir une fois de plus attirer
l'attention de l'Assemblée générale sur la. douloureuse anomalie qui. existe entre
le fait qu'en Jordanie occidentale, des camps bien installés soient occupés en
partie seulement et que certains, notamment à Jéricho, soient presque vides,

Dans sa résolution 194 (III), adoptée le 11 décembre 1948, l'Assemblée
générale a décidé "qu'il y a lieu de permettre aux réfugiés qui le désirent,
de rentrer dans leurs foyers le plus tat possible et de vivre en paix avec
leurs voisins, et que des indemnités doivent ~tre payées à titre de
compensa.tion pour les biens de ceux qui décident dG ne pa.s rentrer dans
leurs foyers et pour tout bien perdu ou endommagé lorsque, en vertu des
principes du droit international ou en équité, cette perte ou ce dommage
doit ~tre réparé par les gouvernements ou a,utorités responsables j •• '. ','.
Ce paragraphe 11 a été cité dans de nombreuses résolutions ultérieures, dont
la plus récente est la. résolution 2452 B (XXIII) de l'Assemblée générale,
par. 4. Voir plus haut la note 1/, F, pour les autres résolutions
pertinentes. -
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alors ~ue ceux qui les habitaient vivent dans des conditions à peine supportables
dans les camps d'urgence ou dans dIe J lieux où ils ont trouvé des logements
de fortune en Jordanie orientale. Les moyens de subsistance dont ils disposaient
avant les hostilités, ainsi que les chances de ~éintégration économique et
sociale dans les collectivités panmi lesquelles ils avaient vécu pendant près
de vingt ans, ont été perdus à la suite des événements des deux années ,passées.
Ainsi qu 1 il est indiqué dans le Rapport du Commissaire général pour la période
se terminant au 30 juin 1967 Il, les progrès acccmplis à cet égard avant les
hostilités de juin 1967 étaient substantiels.

13. L'exode des réfugiés de Gaza et de Jordanie occidentale vers la Jordanie
orientale a pratiquement cessé en juillet 1968, date à laquelle le Gouvernement
jordanien a décidé de ne plus admettre ceux qui avaient l'intention de rester
en Jordanie orientale. L'Office a pu ainsi effectuer des progrès notables dans
la remise en ordre des listes d'immatriculation, rendues confuses par les
mouvements massifs de réfugiés pendant et après les hostilités de 1967. Les
mesures spéciales d'identification aux centres de distribution, dont il est fait
état dans le rapport de l'an dernier, ont été poursuivies à Gaza, en Jordanie
occidentale et en Jordanie orientale. Les radiations de ces listes effectuées
à Gaza et en Jordanie occidentale ont penmis d'ajouter sur les listes de
rationnaires des enfants qui n'y figuraient pas auparavant. Au Liban, l'auto­
risation de procéder aux vérifications sur place, suspendue pendant plusieurs
mois par le Gouvernement, a été maintenant remise en vigueur et la vérification
des ayants droit aux rations a été reprise. En Syrie, l'Office ne peut toujours
pas procéder aux vérifications sur place, et doit se fonder, pour les recti­
fications à apporter à ses listes, sur les info:rm.ations fI J.rnies ~arles autorités
au sujet des décès et des absences prolongées. Pour l'ensemble des régions
dans lesquelles l'Office exerce ses activités, le nombre d'enfants ~gés de plus
d'un an qui ont théoriquement droit aux rations, mais ne peuvent actuellement en
recevoir, s'élève maintenant à 308 038. Panmi ceux-ci, 14 947 enfants de réfugiés
immatriculés déplacés en Jordanie orientale et en Syrie reçoivent actuellement
des rations d'urgence de l'Office sur une base temporaire et 41 532 enfants en
Jordanie orientale reçoivent des rations aux frais du Gouvernement jordanien.

14. Sur le plan économique, la. plupart deo réfugiés ont encore subi des revers,
bien que certains aient pu trouver du travail saisonnier ou temporaire. En général,
le marasme économique continue et les réfugiés ont donc un besoin accru des
secours de l'Office. Pour la plupart d'entre eux, cette assistance est une
nécessité vitale.

15. Il convient de noter qu'il n'y a eu aucune épidémie grave parmi les
réfugiés, même ceux vivant dans les camps d'urgence surpeuplés de Jordanie
orientale et de Syrie, OÙ les installations sanitaires sont rUdimentaires.

16. Bien qu'il y ait eu de nombreuses interruptions et que la fréquentation
scolaire ait été instable, particul~èrement dans les territoi.res occupés, les
réfugiés n'ont cessé de manifester le même intérêt pour ltenseignement, et le
nombre d'inscriptions dans les écoles a augmenté parallèlement à l'accroissement
du nombre d'enfants d'@ge scolaire. La fréquentation des écoles normales
et des centres de formation professionnelle et technique a également varié durant

Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-deuxième session,
Supplément No 13 (A!6713), par. 53-57.
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l'année, par suite d'incidents tels que grèves et manifestations. Le temps
perdu a été compensé en partie gr~ce à des leçons supplémentaires et à la
prolongation de l'année scolaire. En dépit des incertitudes actuelles, tout
semble indiquer que la grande majorité des jeunes n.ésirent de tout coeur
tenminer leur formation en vue d'apprendre un métier qui leur permettra de
trouver un emploi et d'aider leur famille.

Relations avec d'autres organismes des Nations Unies
et avec les institutions spécialisées

•

il

1
17. L'Office a continué à bénéficier du concours utile d'autres organismes
des Nations Unies en vue d'améliorer les conditions de vie des réfugiés. Le
programme d'enseignement de l'Office est mis en oeuvre conjointement avec
l'UNESCO, dont les conseils et l'assistance ont été inestimables pour faire face
aux ncmbreux problèmes qui se sont posés, plus particulièrement par suite de
l'occupation de la Jordanie occidentale et de Gaza. Par ailleurs l'Office sait
profopdément gré à l'OlJ.s des directives techniques que cette institution continue à
fournir;pour son programme de santé. En outre, l'OMS entreprend une étude de
la situ~tion sanitaire des personnes déplacées dans la région, dont les résultats
seront utiles à l'Office. Plusieurs moniteurs de formation professionnelle et
technique de l'Office ont reçu des bourses pour le Centre international de
perfectionnement professionnel et technique de l'OIT à Turin, et l'OIT a, informé
l'Office de son interrbion de l'aider dans d'autres domaines qui restent
à déterminer. Le Commissaire général a été très heureux de l'annonce faite en
juin par le Programme alimentaire mondial de son intention de mettre à la dispo­
sition du Gouvernement jordanien de nouveaux envois de vivres, permettant d'aider
pendant quatre mois 140 COO personnes déplacées non immatriculées auprès de
l'UNRWA. (Il faut noter que les programmes de l'Office sont des programmes
auxquels le Programme des Nations Unies pour le développement, le FI8E, le
Programme alimentaire mondial et d'autres organismes similaires des Nations Unies
ne peuvent pr~ter leur assistance.)

18. Les comptes de l'Office pour l'année 1968 ont été vérifiés par le Comité
des commissaires aux comptes de l'Organisation des Nations Unies, dont le
rapport sera examiné par le Comité consulta.tif ];:our les questions administratives
et budgétaires et la Cinquième Commission. En outre, comme suite à une
proposition faite à la Cinquième Commission, lors de la vingt-troisième session,
l'Office soumettra au Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires un rapport sur son administration, son budget et ses procédures
financières.

Assistance d'institutions bénévoles et d'autres
organis~tions non gouvernementales

19. En exprimant sa gratitude a.ux nombreuses institutions bénévoles et aux
autres organisations et particuliers qui ont aidé les réfugiés et les personnes
déplacées ail cours de l'a.nnée écoulée, le Commissa.ire général désire signaler
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19. En exprimant sa gratitude aux nombreuses institutions bénévoles et aux
autres organisations et particuliers qui ont aidé les réfugiés et les personnes
déplacées au cours de l'année écoulée, le Commissaire général désire signaler
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tout spécialement que c'~st gr~ce à certaines donations que des programmes qui
risquaient d'~tre supprimés faute de fonds ont pu être poursuivis. Les projets
financés par ces contributions, ainsi que les noms des donateurs, sont indiqués
dans les chapitres pertinents du rapport. Il s'agit notamment de l'organisation
américaine Near East Emergency Donations, Inc., (NEDD); de la Swedish Save the
Children Federation (Radda. Barnon); de l'organisation britannique OXFAM;
d'AUSTCARE (Australie); de la Ydssion pontificale pour la Palestine; de MISEREOR
et Diakonisches Werk (République fédérale d'Allemagne); de l'Arabian lImerican
Oil Company (ARAMCO), du Conseil des Eglises pour le Proche-Orient et de
ncmbreuses autres organisations. Toutes les contributions faites directement
à l'Office par des sources non g,ouvernementales sont énumérées au tableau 21
de l'annexe I. Le Commissaire général désire également rendre hcmmage aux
institutions bénévolps internationa.les et locales, travaillant dans la région
OÙ l'Office exerce ses activités pour leur constante et généreuse a~5istance

et leurs efforts inlassables en faveur des réfugiés (voir tableau 18 de
l'annexe I).

Finances

20. L'aggravation de la situation financière de l'Office a été le problème
dcminant qui a relégué à l'arrière-plan toutes les autres questions administra­
tives et opérationnelles. Depuis 1963, l'Office a connu chaque année un
déficit budgétaire, sauf en 1967 lorsque des contributions spéciales ont été
reçues pour faire face aux besoins manifestes qui se sont fait jour à la suite
des hostilités. Celles-ci ont été épuisées en 1968, et l'année s'est terminée
par un déficit. Le déficit accumulé depuis 1963 est de 7 millions de dollars.
On estime quI en 1969, le déficit sera de l'ordre de 3,3 à 3,8 millions de
dollars et dépendra de différents facteurs, dont 1'influence de la hausse du
coût de la vie sur les dépenses de personnel et d'éventue~les réductions sur les.
contributions attendues. Un déficit de l'ordre de 3,5 millions de dollars
est prévu pour 1970 si les' services de l'Office sont maintenus à leur niveau
actuel.

-;,
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21. L'excédent accumulé, ou fonds de roulement, constitué lors des premières
année~ d'activité de l'Office, lorsque celui-ci a reçu des fonds dest~nés à
de vastes projets de réinstallation et de développement, s'élevait fin 1962
à plus de 20 millions de dollars. Le 31 décembre 1968, il était tombé à
13,7 millions de dollars et à la fin de 1969, il ne sera plus que d'environ
10 millions. Sur ce total, quelque 7 à 8 millions de dollars, représentant des
marchandises en réserve et en cours de transport, seront donc immobilisés, et
l'encaisse correspondra à un montant inférieur à celui qui est nécessaire pour
poursuivre pendant deux mois les activités de l'Office. Ce n1est évidemment
pas une marge de sécurité suffisante. A moins que les services ne soient réduits
ou que l'on ne reçoive d'une source quelconque des fonds supplémentaires, l'Offièe
manquera certainement de liquidités en 1970. Si le versement des contributions
gouvernementales est en retard sur les dépenses courantes, l'Office pourrait se
trouver dans l'impossibilité, au cours du premier semestre, de verser les
traitements et de tenir d'autres engagements.
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22. Les raisons des déficits périodiques de l'Office sorrc évidentes. Il achète
des denrées et contracte des services sur le marché mondial et ne peut donc
éviter les répercussions de la hausse des prix, alors que la plupart d€s contri­
butions n'ont pas augmenté proportionnellement. Pendant ce temps l'accroissement
naturel de la. population réfugiée - comme celui de toutes les populations d'une
catégorie ~ociale-=t économique compa.l'able - a été rapide. Le coût des rations
ne s'est pas accru dans la. même proportion, des limites ayant été fixées à la
distribution des rations de base, mais la demande de services, particulièrement
dans le demaine de l'enseignement, a fortement augmenté. C'est ainsi qu'en
1969-1970, il Y aura. 50 000 enfants de plus qu'en 1966 dans les écoles primaires
et primaires supérieures de l'UNRWA-UNESCO. Le nombre d'élèves augmente
chaque année de 14 OCO environ et les dépenses renouvelables au titre de
l'enseignement s'élèveront en 1970 à environ un million de dollars de plus
qu'en 1969. ' ,

23. L'Office a également dû engager des dépenses plus élevées par suite des
hostilités de 1967.\ L'infrastructure et les batiments dans les camps d'urgence
en Jordanie ori~Ptale et en Syrie ont été financés par des contributions spéci~les,
mais il a faI:lu dédoubler certains services et en développer d'autres: par
exemple, le service de repas chauds a été étendu aux enfants âgés de 7 à 15 ans,
par suite des conditions existant dans ces camps dTurgence. Tout récemment,
la hausse des prix de la vie dans la région - due à des raisons extérieures et
intérieures - et ses incidences sur les traitements du personnel, ont été une
source de préoccupations pour l'Office. La politique de l'Office touchant la
rémunération du personnel recruté localement consiste à s'aligner grosso modo
sur le ba~èlt.c de s traitements appliqué par l'administration locale à de s
fonctionnaires chargés de taches comparables, par exemple les instituteurs et les
travailleurs sanitaires. Lorsque ces gouvernements relèvent leurs traitements
et salaires, l'Office peut difficilement 0viter de faire de même, puisquTil leur
fait concurrence jusqu'à un certa.il1 point sur le même marché du travail : en effet,
tous les ans, de nombreux instituteurs quittent leur travail à l'Office pour
des emplois dans lTadministration dans les pays du monde arabe, et bien que
la formation qu'ils ont reçue dans les écoles normales de l'Office représente
une forme u.tile d'assistance technique à la région, il y a des limites à partir
desquelles l'Office ne peut supporter la. perte d'enseignants qualifiés et
expérimentés sans que le niveau de ses écoles en pâtisse. En outre, en tant
qu'organisme des Nations Unies, l'Office est obligé de faire preuve d'équité
envers son personnel et ne peut admettre que son b:arème de traitements soit
sensiblement inférieur à celui pratiqué par les gouvernements ou par d'autres
organisations, car il courrait le risque de voir baisser le moral de ses
fonctionnaires et, partant, leur efficacité. Certains relèvements d~s traitements
du personnel doivent donc être opérés, malgré la situation budgétaire critique.
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24. L1 an dernier, le Secrétaire général, lors de la réunion de la Commission
politiqUE spéciale de l'Assemblée générale, a lancé un appel pressant pour une
augmentation des contributions, et le' Commissaire général a mis en garde les
membres de la Commission contre les mesures qui devraient être prises si les
recettes n' étaiç;nt pas suffisamment accrues. Depuis lors, tant le Secrétaire
général que le Commissaire général se sont adressés à de ncmbreux gouvernements
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particulièrem~nt intéressés par l'oeuvre de l'Office; ces démarches ont abouti
à l'augmentation de quelques cuntributions mais, comme il est mentionné au
paragraphe 20, le déficit demeure très important. Devant décider s'il fallait
immédiatement réduire les services, le Commissaire général a en avril dernier
consulté à ce sujet la Commission consultative auprès de l'Office. Tous les
gouvernements des pays arabes d'accueil se sont élevés énergiquement contre
toute réducti.on, déclarant que de telles mesures infligeraient de nouvelles
souffrances aux réfugiés et compromettraient la sécurité publique. Les autres
membres de la Commission consultative ont exprimé l'espoir que l'on po~rrait

éviter des réductions, mais n'ont pu proposer d'autre solution au problème
financier que de redoubler d'efforts pourtrollver des fonds supplémentaires.
Le Gouvernement israélien a également eu l'occasion d'exprimer son avis mais l'a
réservé en attendant que soit précisée la situation financière de l'Office
à la lumière des derniers faits nouveaux. Tenant compte des conseils requs,
et plus particulièrement des protestatiüns énergiques des gcuvernements des pays
arabes d'accueil, ainsi que de sa propre appréciation de la situation à un moment
OÙ l'on déployait des efforts soutenus en vue de parvenir à un règlement pa~~fique

au Moyen-Orient, le Commissaire général a décidé d'ajourner la réduction de ~'­

services jusqu'à ce que l'Assemblée générale ait eu u~e nouvelle occ&sion
d'envisager d'autres solutions. Fin juin 1969, il a présenté une déclaration
sur la situation financière de l'Office au Secrétaire général, qui l'a
ccmmuniquée à tous les Etaxs Membres de l'Organisation des Nations Unies Et des
organisations spécialiséES (A/7577). En m~me temps, le Set:.rétaire général a
souligné avec insistance qu'il fallait assurer l'Office du soutien nécessaire
et qu'il espérait qu'à sa prochainE session ordinai:l'e, l'ASSEmblée générale?
prendrait des mesures urgentes et efficaces en vue de fihancer les activités
futures de l'Office.

25. Dans un ra~port présenté à la Commission consultative en avril 1969, le
Commissaire général a énuméré les réductions dE services auxquelles il faudrait
éventuellement procéder si -le déficit n'était pas couvert par des contrjbutions.
En matière de services de secours, il s'agirait d'éliminer des rations de base
le savon, les légumes secs, le sucre et le riz; de réduire de 25 p. 100
l'alimentation d'appoint; d'éliminer la ration de pétrole lampant En hiver et
de mettre fin à l'assistance fournie aux personnes déplacées de Gaza dans la
RépubliqUE arabe unie. La ration de ba.se ne repréSEntant par peI'~tonne Et par jour
qu'une valeur énergétique de 1 500 calories et étant nettement -insuffisante,
l'élimination des légumes secs, du sucre et du riz aurait de graves conséquences
sur la nutrition. Du point de vue sanitaire, il serait regrettable
d'éliminer le savon en raison des conditions dans lesquelles les réfugiés
vivent, surtout dans les camps d'urgence.

26. Ce serait faire preuve de peu de réalisme que d'espérer que des économies
substantielles pourraient ~tre réalisées en réduisant le nombre des rations de
base distribuées. Le nombre des rationnaires est actuellement limité à un
chiffre légèrement inférieur à G50' 000, compte non tenuÛ:6 quelqUE
293 000 enfants qui ne bénéficient que de serVices. La vérification des listes
de rationnaires s.é''Poursuit d'uné manière continue et des progrès sensibles ont
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été réalisés au cours de l'année à Gaza: en Jordanie occidentale et en Jordanie
orientale en faisant concorder les diverses listes. Cependant, cette vérifi_
cation a surtout permis de radier des noms de rationnaires décédés ou absents
et de les remplacer par des noms d'enfants ayant droit aux rations, mais qui
n'en avaient pas reçu auparavant. On a également pou:i..'suivi pendant l'année,
dans toute la, mesure du possible, les enquêtes sur les ressources des
rationnaires, mais l'instabilité politique et éconœnique de la région a fait
diminuer, plutôt que dl augmenter, les possibilités d'emploi.

27. L'alimenta.tion d'appoint est réservée aux enfants et à d'autres groupes
vulnérable s; la ration de pétrole lampant est destinée au chauffage; quant aux
personnes déplacées de Gaza en République arabe unie, elles devraient soit se
passer d'aide, ou bien le Gouvernement de la République arabe unie, qui a déjà
des ooligations considérables en matière de secours J devrait s'en charger.

28. Les services de santé de l'Office ne représentant guère plus qu'un
minimum vital, toute réduction dans ce domaine constituerait un risque pour
l'état de santé des réfugiés. Il faut égalem.ent signaler que l'accroissement
du nombre dl enfants a imposé une charge accrue à ceB services. Par des mesures
efficace s de santé publique, dont l'assainissement du milieu et le s programmes
de vaccination entrepris par les dispensaires de l'Office, on a pu éviter les
épidémies. Compromettre cette protection serait dangereux surtout si le contenu
des rations devait être réduit en mÊme temps.

29. Absorbant environ 43 p. 100 des dépenses de l'Office, l'enseignement
est en train de devenir maintenant le chapitre principal du budget, constitué
jusqu'ici par les services de se cours. Il représente l'élément le plus constructif
de l'oeuvre de l'Office, puisqu'il contribue à la fois à la réadaptation indi­
viduelle et à l'essor général de la région. Les réfugiés eux-mÊmes attachent une
importance primordiale à l'instruction de leurs enfants, puisqu'elle leur offre
le moyen d'obtenir l'indépendance et la dignité, et les gouvernements des pays
arabes d'accueil, ainsi que ceux des pays contribuants, ont consternment exprimé
l'espoir que les activités de l'Office dans le domaine de l'enseignement soient
poursuivies et renforcées.

30. Certaines dépenses en matière d'enseignement sont couvertes par des
contributions faites dans un but déterminé et qui ne seraient pas disponibles
à d'autres fins, comme par exemple les dons provenant de crédits gouver­
nementaux réservés à l'assistance technique. Lorsqu'il s'agit de contributions
destinées à des projets de premier établissement, l'Office s'efforce d'obtenir
l'assurance qu'une aide sera fournie pour couvrir les dépenses renouvelables qui
en résulteront pendant une période donnée. De telles assurances ne peuvent pas
Être toujours obtenues, mais elles le sont parfois; ainsi, la République fédérale
d'Allemagne J qui couvre les frais dl agrandissement du Centre dE formation
professionnElle de Wadi Sir (Jordanie oriEntale), SIE st Engagée à couvrir pendant
cinq ans les dépenSES renoQvelables que nécessitE:.: l'agrandissement. L'Institut
pédagogique de l'UNRV-JA et de l'UNESCO J qui a.pplique de nOUVElles méthodes pour
la. formation des instituteurs en cours d r emploi, est actuellemEnt financé par
des contributions du Gouvernement suédois (par l'intermédiaire dE l'OffiCE
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13 uédoiE pour le. déve loppement international) J c1e la. cocpération technique du
~ouvernEmen~ Eu~sse et de ltUNES~O, qui met du personnel à sa disposition. Les
ec~les,~e l ?ff:ce s~nt dl~n,modele fort modeste; chaq~e classe compte souvent
p~us d ~ne clnq~antalne d'Eleves; ce nombre serait réduit pour des motifs
pec1agoglqaes, s~ l'on disposait dES fonds nécessaires pour rémunére:r un plas
g:rand ncmbre cl' lnstituteurs.

31. ,on.ne peut guère réaliser d'économies dans le programme d'enseignement
o~ redUlr: ~e~ services d'enseignement directement dispensés par l'Office)
sln~n. en ellm~nant une partie du programme ~ par exemple le cycle primaire
supen.eu:r (SOlt les trois dernières des neuf années dl enseignement). Les
économies possibles, énumérées par le Commissaire général, concernent donc les
bourses universitaires et les subventions versées aux responsables des
établissements dlenseignement publics et privés, où sont inscrits des élèVES
réfugiés. L'élimination de ces subventions signifierait soit imposer de
nouvelles charges aux gouvernements intéressés, qui doivent déjà faire face ~ des
dépenses accrues en matière d'enseignement, soit laisser sans instruction plus
dE 60 OCO enfants réfugiés. La réduction des dépenses relatives au programme
d'enseignement n'offrirait donc pas une solution facile au problème.

32. Pour réaliser des Gconomies, on est naturellement porté à examineT les
dépenses d'" aàministration". L'Office étant un organisme opérationnel, aSE.urnnt
directement des services, on peut difficilement ranger dans une catégoTie à part
les dépenses qui r:;ourraient Être dites c1,lI administra.tion". Il convient de noter
que, sur 12 901 fonctionnaires de l'Office recrutés localement; 56~3 p. 100 sont
des enseignants et 18,4 p. 100 des employés du Service de santé. Le nombre
des fonctionnaires internationaux a été ramené de 183 en 1963 à 110 seulement)
chiffre qUE le Commissaire général estime être le minimum indispensable pour
garantir le ca.ractère international dE 110ffice et assurer la direction, lE
contrôle et la supervision dont le Commissaire général assume la responsabilité
auprès de l'Assemblée générale. Les procédures financières dE 110ffice sont
conques de ma.nière à soumettre les dépenses à un examen minutieux lors des
discussions périodiques et on a régulièrement procédé à des compressions du
personnel figurant au tableau d' effectif. En SI attaquant aux dépenses
d' administration~ on ne peut donc aboutir à des économies substantielles en
rapport avec le s problèmes financiers de l'Office.

33. L'Office doit donc envisager le danger de voir SES réserves en espèces
épuisées _ peut-être au début de 1970 - à moins de disposer des recettES plus
élevéEs ou de réduire ses dépenses. Des appels réitérés à l'Assemblée générale
et ailleurs n'ont pas permis de lui procurer les recettes accrues nécessaires.
Des réductions de dépenses d'une telle ampleur ne peuvent Être effectuées sans
infliger de nouvelles privations aux réfugiés; elles entraîneraient des
répercussions politiques et ne pourraient Être appliquées que contre lE gré
des réf'ugiés et des gouvernements des pays arabes d'accueiL Il semble donc
q<le l'on ne pourra stabiliser la situation financière de l'Office, sans une
décision r.:ojeure portant soit sur la méthode de f'inoncement à l'avenir, soit sur
l'étendue des services qu'il doit assurer a~x réfugiés. On ne peut plas
remettre à plus ta.rd anE décision de cet ordre, car 1 1 0ffice ne peut vraiment
pas affronter lrannée 1970 dans llétat présent d'incertitQde.
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34 . .A ce sujet, il faut signaler qu'en 1969 et en 1970, 110ffice doit recEvoir
une partie de ses rEcettes sous forme de farine, et cette fraine dépasse ses
besoins normaux. L'Office distribue 112 OCO tonnes ùE farinE par an aux
réfugiés en assurant régulièrement les rations dE base (qui comprennEnt aussi
d'autres denrées alimentairES: légumEs secs, riz; huile et sucré). NormalelUent,
la plus grandE partie de la farine nécessaire à 110fficE Est fourniE pal' le
Gouvernement dE s Etats -Unis au titre dE sa contribution ordinairE. DE pUÜ que lques
annéES, le GouvernEment canadiEn a égalEment Envoyé de la farine:: au titrE de sa
contribution ordinaire et de contributions spéciales. L'Office achetait le
restant de farine nécessaire sur le marché mondial. RéCEmment} plusieurs autres
pays ont donné de la farinE au titrE de leur contribution et si l'Office devait
recevoir des contributions dE farine aussi importantes en 1970, il En aurait un
surplus. Il faudra donc trOUVEr une solution pour l'employer ou l'écouler, sans
aggraver lES difficultés financières de l'OffiCE, soit en substituant une
quantité supplémEntairE de farine à l'unE ou à plusieurs autrEs denrées
alimEntaires composant la ration, soit en vendant ou en échangEant cette farine
contre d'autres denrées. Si l'Office ne peut recourir à, auc;."ne (lE cES solutions;
il ne pourra entièrEmEnt réaliSEr la valeur dE la farine supplémentairE, Et son
déficit se trouvera accru d'auta.nt.

35. En raison de l'état précaire des réserVES (JE Ir Office, il faut égalEmEnt
mentionner dans ce contExtE les créances de l'Office contre les gOUVErnEments
du Liban, de la SyriE Et dE la JordaniE conjointEment, au titrE c1E's frais
supplémentaires de transport ferroviairE (voir par. 152 du cha.pitre Qremier).
Il s'agit là d'un montant de plus de 1,5 million (le dollars; son règlement
permettrait d1aug;uenter les réserves de façon substo.ntiellE. LIOffice a donc
x'éitéré sa. demande de façon pressante lors d'une réunion aVEC les rEprésentants
de ces gouvernements en vue dE réglEr cette créance.

Résumé et conclusions

36. On a cherché, dans la présente Introduction, à donnEr un aperqu dES
problèmes principaux qui ont préoccupé 110ffice pendant l'année qui s'est
terminée le 30 juin 1969. En dépit des incertitudes et des craintes, l'Office
a. consolidé son action Et sIest efforcé, dans toutE la mesure de ses moyens, de
sauvegarder le bien-Être des réfugiés et l'avenir de leurs enfants par ses
prograrr®es de santé Et dl enseignement.

37. Aussi longtemps que le problème des réfugiés nlaura pas trouvé dE solution
on aura évidEmmEnt besoin de maintenir les SErvices dis pensés par 11 Office.
CcnmlE il est expliqué ci-dessus, on nE peut réduire sEnsiblEment ces services
sans infliger de nouvelles privations à plusieurs centaines de milliers ôe
personnes qui se trouvent déjà dans une situation proche du dénuement,
accentuant ainsi leurs sentiments de désespoir, et sans entra'lner dans la région
d'impOl'tantes répercussions qui ne feraient quI aggra.ver une situation dangereuse
et enVEnimer les pa.ssions exacerbéES au Moyen-Orient. En outre, si l'on devait
réduire l r ense ignement et la. formation Qrofess ionne Ile, on re streindrait encore
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plas lES perspEctives des réfQgiés et lIon renoncerait à une forme util~,

d 1 assistance techniquE aux pays arabes. Néanmoins) en dépit de ces raisons
évidentes de fcarnir à l'Office les ressources financières indispensables pour
.Poul's;;tivrE son OEuvrE ct établir SES plans d'avenir, on ne peut g~l]~antir, ou
mcment où le présent TDppOl't ESt rédigé) que les activités de l'OfficE ne
connaltront pas une crise majeure en 1970. Cn nE peut donc terminer la prés
Introduction que par un appel à l'Assemblée générale afin de consolider
davantage les finances de l'Office et lui assurer les fonds nécessaires pOUT

l'acccmplissement de na tâchE'.
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CHAPITRE PREIvIIER

RAPPORT SUR LES ACTIVITES D~ L'OFFICE DU 1er JUILLET 1968
AU 30 JUIN 1969

38. La présente section du rapport décrit les principales activités de l'Office
au cours de la période de douze mois qui a pris fin le 30 juin 1969. Des rensei~

gnements complémentaires sur les dépenses prévues pour chaque activité au cours
de l'année civile 1969 et les dépenses effectuées en 1968 se trouvent au
chapitre II du rapport qui présente le budget de l'Office pour 1970.

39. L'exode des réfugiés de la Jordanie occidentale et de Gaza vers la Jordanie
orientale, qui SI était produit l'année précédente, ne s'est pas poursuivi durant
l'année qui fait l'objet du présent rapport. le flot a pratiquement cessé en
juillet 1968, date à laquelle les autorités jordaniennes ont décidé de ne plus
admettre de nouveaUX réfugiés venant de Gaza. A ce moment-là, le mouvement des
réfugiés en provenance de la Jordanie occidentale s'était déjà presque complètement
arrêté. La population réfugiée de la Jordanie orientale est donc restée relativement
stable durant la période considérée et l'on a pu prévoir les besoins des réfugiés
nouvellement déplacés en matière de logerrent et d'autres services. Les mesures
spéciales d'identification appliquées dans les centres de distribution signalÉs
dans le dernier Rapport annuel §I ont été maintenues à Gaza, en Jordanie occidentale
et en Jordanie orientale, tout au long de l'année, dans un effort continu tendant à
assurer que les rations ne soient distribuées qu'aux réfugiés y ayant droit.

40. La procédure d'établissement d'un nouveau centre d'immatriculation à f~man

sl est achevée durant 11année avec le transfert, de Jérusalem et de Gaza, de
milliers de dossiers intéressant les familles réfugiées en Jordanie orientale,
ainsi que les réfugiés ayant quitté la Jordanie occidentale et le territoire de
Gaza. Des progrès ont également été réalisés dans l'établissement de listes pour
les réfugiés vivant dans les nouveaux camps de Jordanie orientale, et l'on pense
que ce travail devrait être terminé d'ici quelques mois. Malgré les efforts
énergiques déployés à Gaza, en Jordanie occidentale et en Jordanie orientale, la
rectification des listes de 110ffice, après identification des réfugiés ayant dû
partir vers d'autres lieux, n 1est pas encore achevée. La nécessité de s'attacher
en priorité à cet important projet a forcément ralenti les opérations régulières
pour l'enregistrement des changements qui se sont produits dans la composition
des familles; en conséquence, les statistiques pour la Jordanie orientale, si elles
reflètent plus fidèlement aujourd'hui qu1en 1968 les modifications intervenues

~/ Ibid., vingt-troisième session. SUPRlément No Ij (A/7213), par. 43.
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~/ Ibid., vingt-troisième session. SUPRlément No Ij (A/7213), par. 43.
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depuis les hostilités de 1967, ne traduisent toutefois pas encore exactement la
situation réelle. En particulier, un grand nombre de naissances restent à enre­
gistrer. Les chiffres donnés ci-après doivent donc ~tre examinés compte tenu de
ces lacunes et insuffisances.

41. Au 30 juin 1969, le nombre des réfugiés immatriculés auprès de l'Office était
de l 395 074, contre l 364 294 au 30 juin 1968, soit une augmentation de 2,2 p. 100.
Toutefois, le norrbre de rations distribuées en juin 1969 était de 840 353
(y compris les distributions faites à titre d'urgence), contre 862 988 en juin 1968,
soit une diminution de 2,6 p. 100. les nouvelles limites fixées pour le nombre des
rationnaires doivent maintenir le nombre des rations distribuées à peu près au même
niveau qu'avant juin 1967, ce qui permettra d'ajouter aux rationnaires plusieurs
milliers d'enfants qui y ont droit. le nombre des réfugiés immatriculés auprès de
l'Office et qui ne sont pas rationnaires s'élevait à 554 721 en juin 1969,
contre 501 000 en juin 1968. On notera qu'environ 60,2 p. lCO seulement des
réfugiés immatriculés ont reçu des rations en juin 1969. Les tableaux l à 3 de
l'annexe l donnent des détails sur le nombre des réfugiés immatriculés, les
catégories de services auxquels ils ont droit et les changements intervenus
dans la composition et les droits des familles réfugiéës, d'après les dossiers
de l'Office.

42. De même que pour son programme normal de distribution de rations aux réfugiés,
l'Office, donnant suite à une demande faite par le Gouvernement jordanien en 1967
et moyennant remboursement de la plupart des frais supplémentaires par ce dernier,
a continué à distribuer des rations à toutes les personnes déplacées immatriculées
auprès des autorités en Jordanie orientale. Au cours du mois de juin 1969,
242 483 rations ont été ainsi distribuées.

Immatriculation et contrale des listes

43. En Jordanie orientale, à Gaza et en .Jordanie occicentale, l'Office s'est
surtout attaché à remettre ses listes en ordre, en raison de la confusion créée
par les mouvements massifs de population qui ont suivi les hostilités de 1967.
La vérification des distributions opérées dans ces tro).s régions a fait apparai:t:çe,
de nombreuses anomalies - notamment des cas de double -distribution ou l'ab,sence de
familles entières lors des distributions - que l'on s'est efforcé d'expliquer en
interrogeant les intéressés. Afin de faciliter et d'accélérer la rectifieation
des listes, on a invité les réfugiés se trouvant à Gaza et en Jordanie oc~dentale

à déclarer tout décès non encore signalé, à faire connaître le"'~omde toute
personne portée sur leur carte d'immatriculation qùi" en rai.se:d de i;Qn": absence;,
ou pour toute autre raison, ne devait pas figurer sur les listes de ratio~:Lres"

ainsi qu'à désigner les enfants y ayant droit et devan.t b·énéf'icier des rations
ainsi rendues disponibles. Cet appel a trouvé un écho très favorable auprès des
réfugiés et, grâce à ces déclarations volontaires et à d'autres mesm"e's recti..,
f'icatives, l'Office a pu, depuis juillet 1967, distribuer 22 151.ratibtts en
Jordanie occidentale,et 1.3 403 à Gaza, à des enfants qui étaient immatricnlés
auprès de l'UNRWA mais qui, jusque là, ne recevaient pas de rations.
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ainsi qu'à désigner les enfants y ayant droit et devant b·éné:ficier des rations
ainsi rendues disponibles. Cet appel a trouvé un écho très favorable auprès des
réfugiés et, grâce à ces déclarations volontaires et à d'autres mesm*e's recti..,
i'icatives, l'Office a pu, depuis juillet 1967, distribuer 22 151. rations en
Jordanie occidentale, et 1.3 403 à Gaza, à des enfants qui étaiel'l:!; immatriculés
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44. :"..u Liban, les pouvoirs publics n'ont plus autorisé, pendant plusiEn:.rs mois,
les vérifications sur place. Toutefois, à partir du 15 janvier 1969, l'exécution
du programme normal de contrôle a repris, le nombre des réfugiés nouvellement
inscrits ou réinscrits sur les listes de rationnaires étant à peu près égal à celui
des personnes qui en étaient radiées. Au cours des prochains mois, l'Office compte
poursuivre l'exécution de ce programme et distribuer les rations des familles
désormais capables de subvenir à leurs propres besoins aux enfants de réfugiés
nécessiteux qui ne peuvent actuellement recevoir de rations, étant donné le
maximum fixé pour le Liban.

45. En Syrie, les activités de contrôle ont Itarqué le pas et le gouvernement a
maintenu son opposition aux vérifications sur place. Les rectifications relatives
aux décès et absences prolongées continuent à être portées sur les registres de
l'Office sur la base des indications fournies dans les registres gouvernementaux
relatifs aux réfugiés, et les listes de rationnaires sont corrigées en conséquence.
La limite imposée au nombre des rationnaires n'a pratiquement pas changé (à peine
plus de 100 000).

46. Pour l'ensemble de la zone dans laquelle opère l'Office, 72 443 personnes,
dont 61 877 rationnaires, ont été radiées des listes au cours de la période de
douze mois ayant pris fin le 30 juin 1969 (contre 55 327 dont 47 390 rationnaires
pGÙr"la période de douze mois terminée le 30 juin 1968). En contrepartie de ces
suppressions dans les listes de rationnaires, l'Office a distribué durant l'année
2~.46~ r.ations à des enfants inscrits sur la liste d'attente et dont les parents
viY.a.!~n~ d~s d'es conditionS extrêmement difficiles. Les autres rations distribuées
sont indiquées au tableau 2 de l'annexe I.

47. L'Office a continué, à titre de mesure temporaire, à distribuer des rations à
~ous les enfants (Il 938) de réfugiés déplacés vivant dans les camps d'urgence de
Jord,anie orientale, et les enfants des réfugiés déplacés vivant p.n dehors des
camps ont reÇu des rations fournie.s par les autorités jordaniennes. De même, en
Syrie, l'Office a distribué des rations à 3 009 en~ants de réfugiés déplacés.

,

48. Eu égard à sa situation financière, l'Office a dû ~aint€nir les restrictions
imposées au nombre .Q.~ rationnaires, et le nombre d'enfants de plus d'un an ql:ii ne
rèçoivent paS de r9.-tlons continue d'augmenter. En juirt 1969, le total de ces
enfants était de 308 038, dont 162 691 en Jordanie orientale, 64 594 en Jordanie
ocçidentâle, Il 063 au Liban, 33 344'en Syrie et 36 346 dans la bande de Gaza;
tè~tefdis, comme il est indiqué plus haut, Il 938 d'entre eUX en Jordanie orientale,
et 3 009 en Syrie, reçoivent des l'ations distribuées par l'Office à titre de mesure
dJurgenci~, et 41 532 autres des rations fournies pa~ les autorités jordaniennes.

:oJ

Rations de base

49. La composition de la ration alih.;:)ntaire de base, qui fournit environ
l 500 calorieS par jour en été et 1 600 en hiver, est restée inchangée durant la
période considérée • On trouvera au tableau 4 de 1'annexe l des détails sur les
rations et les autres articles distribués aUX réfugiés. Au cours de l'année,
l'Office a importé, pour les distribuer aux réfugiés, quelque 112 200 tonnes de
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maximum fixé pour le Liban.
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l'Office sur la base des indications fournies dans les registres gouvernementaux
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dont 61 877 rationnaires, ont été radiées des listes au cours de la période de
douz~ mois ayant pris fin le 30 juin 1969 (contre 55 327 dont 47 390 rationnaires
pGUrla période de douze mois terminée le 30 juin 1968). En contrepartie de ces
suppressions dans les listes de rationnaires, l'Office a distribué durant l'année
23· 463 r.ations à des enfants inscrits sur la liste d'attente et dont les parents
vi:'lAient dans d'eS conditions extrêmement difficiles. Les autres rations distribuées
sont indiquées au tableau 2 de l'annexe I.

47. L'Office a continué, à titre de mesure temporaire, à distribuer des rations à
~ous les enfants (Il 938) de réfugiés déplacés vivant dans les camps d'urgence de
Jordanie orientale, et les enfants des réfugiés déplacés vivant p.n dehors des
camps ont reÇu des rations fournies par les autorités jordaniennes. De même, en
Syrie, l'Office a distribué des rations à 3 009 enfants de réfugiés déplacés.

48. Eu égard à sa situation financière, l'Office a dû rraintenir les restrictions
im~osées au nombre g.e rationnaires, et le nombre d'enfants de plus d'un an qtti ne
rèçoivent pas de r"3.-tlons continue d'augmenter. En juill. 1969, le total de ces
enfants était de 308 038, dont 162 691 en Jordanie orientale, 64 594 en Jordanie
ocçidentale, Il 06; au Liban, 33 344· en Syrie et 36 346 dans la bande de Gaza;
toutefois, comme il est indiqué plus haut, Il 938 d'entre eux en Jordanie orientale,
et 3 009 en Syrie, reçoivent des rations distribuées par l'Office à titre de mesure
d'urgence, et 41 532 autres des rations fournies pa!\ les autorités jordaniennes.
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Rations de base

49. La composition de la ration aliL.0ntaire de base, qui fournit environ
l 500 calories par jour en été et l 600 en hiver, est restée inchangée durant la
période considérée. On trouvera au tableau 4 de 1'annexe l des détails sur les
rations et les autres articles distribués aUX réfugiés. Au cours de l'année,
l'Office a importé, pour les distribuer aux réfugiés, quelque 112 200 tonnes de
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farine et environ 24 800 tonnes d'autres denrées. Le coût de ~e~~pprovisionnements

et de leur disi.ïribution a représenté environ un tiers du budgei1de\,'].'Office.

Alimentation d'appoint

50. La ration de base de l'Office est insuffisante, du point de vue diététique,
puisqu'elle ne contient ni aliments frais, ni protéines animales; le programme
d'alimentation d'appoint a donc été institué en vue de protéger la santé des
personnes appartenant aux catégories vulnérables de la population réfugiée,
notamment les nourrissons, les enfants d ' âge préscolaire, les femmes enceintes
et mères allaitantes, ainsi que les tuberculeux soignés à domicile.

51. Les nourrissons de six à douze mois et de moins de six mois qui ne peuvent
être nourris au sein ~eçoivent, chaque jour, un mélange de lait entier et de lait
écrémé liquide. Du lait écrémé liquide est distribué, 26 jours par mois, aux
enfants âgés d'un à six ans, ainsi qu'aux femmes enceintes et mères allaitantes,
depuis le début du cinquième mois de la grossesse et jusqu'à la fin du douzième
mois suivant l'accouchement, et à certains malades, sur prescription médicale.
Pendant l'année scolaire, les élèves des écoles primaires de l'Office reçoivent
du lait à l'école, 22 jours par mois, et durant les vacances scolaires de 1968,
une distribution a été organisée à leur intention, 26 jours par mois, dans les
centres de distribution de lait. Une fois par mois, tous les enfants de 6 à 10 ans
reçoivent 500 grammes d'un mélange de farine de mais, de soya et de lait (CSM).
CJest grâce à la contribution spéciale annuelle de lait écrémé en poudre et de CSM
faite par le Gouvernement des Etats-Unis, que l'Office peut distribuer ces denrées.
Au cours de l'exercice couvert dans ce rapport, l'Office a reÇu un don de
1 442 tonnes de lait écrémé en poudre et de 1 944 tonrles de CSM.

52. Un repas chaud diététiquement équilibré est servi, 6 jours par semaine, dans
les centres d'alimentation d'appoint de l'Office, à tous les enfants de six ans ou
moins qui se présentent à la distribution, aux enfants de six à quinze ans titulaires
d'un certificat médical et à un petit nombre d'adultes malades. En plus des divers
repas-types, un repas spécial composé d'aliments légers et riches en protéines est
prévu pour les nourrissons et jeunes enfants atteints de gastro-entérite ou de
malnutrition. Des capsules de vitamines A et D sont distribuées aux enfants de
un à six ans se présèntant dans les centres d'alimentation d'appoint et aux élèves
des écoles primaires qui les reçoivent à 1'école, en même temps que leur ration de
lait. Des rations supplémentaires de produits secs sont fournies, sur ordonnance
médicale, aux femmes enceintes et mères allait'tantes, à partir du cinquième mois
de la grossesse et jusÇ!~'à la fin du douzième mois après l'accouchement. De même,
les tuberculeux non hospitalisés reçoivent chaque mois, Bur,prescription médicale,
une ration supplémentaire équivalente à la ration mensuelle de base de l'Office.

ij ."

53. Indépendamment des activités susmentionnées, l'Office a poursuivi, pendânt
toute la période considérée, l'exéqution du programme urgent d'alimentation
dJappoint qui a été institué après )Iles hostilités de juin 1967. Les principaux
bénéficiaires de ce programme spéclal sont les réfugiés nouvellement déplacés,
qu'ils vivent ou non dans les càfups d'urgence de Jordanie orientale et de Syrie,
mais on a également fourni une assistance à d'autres catégories de réfugiés se
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51. Les nourrissons de six à douze mois et de moins de six mois qui ne peuvent
être nourris au sein ~eçoivent, chaque jour, un mélange de lait entier et de lait
écrémé liquide. Du lait écrémé liquide est distribué, 26 jours par mois, aux
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depuis le début du cinquième mois de la grossesse et jusqu'à la fin du douzième
mois suivant l'accouchement, et à certains malades, sur prescription médicale.
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du lait à l'école, 22 jours par mois, et durant les vacances scolaires de 1968,
une distribution a été organisée à leur intention, 26 jours par mois, dans les
centres de distribution de lait. Une fois par mois, tous les enfants de 6 à 10 ans
reçoivent 500 grammes d'un mélange de farine de mais, de soya et de lait (CSM).
CJest grâce à la contribution spéciale annuelle de lait écrémé en poudre et de CSM
faite par le Gouvernement des Etats-Unis, que l'Office peut distribuer ces denrées.
Au cours de l'exercice couvert dans ce rapport, l'Office a reÇu un don de
1 442 tonnes de lait écrémé en poudre et de 1 944 tonrles de CSM.

52. Un repas chaud diététiquement équilibré est servi, 6 jours par semaine, dans
les centres d'alimentation d'appoint de l'Office, à tous les enfants de six ans ou
moins qui se présentent à la distribution, aux enfants de six à quinze ans titulaires
d'un certificat médical et à un petit nombre d'adultes malades. En plus des divers
repas-types, un repas spécial composé d'aliments légers et riches en protéines est
prévu pour les nourrissons et jeunes enfants atteints de gastro-entérite ou de
malnutrition. Des capsules de vitamines A et D sont distribuées aux enfants de
un à six ans se présèntant dans les centres d'alimentation d'appoint et aux élèves
des écoles primaires qui les reçoivent à 1'école, en même temps que leur ration de
lait. Des rations supplémentaires de produits secs sont fournies, sur ordonnance
médicale, aux femmes enceintes et mères allaittantes, à partir du cinquième mois
de la grossesse et jusÇ!~'à la fin du douzième mois après l'accouchement. De même,
les tuberculeux non hospitalisés reçoivent chaque mois, sur ,prescription médicale,
une ration supplémentaire équivalente à la ration mensuelle de base de l'Office.
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53. Indépendamment des activités susmentionnées, l'Office a poursuivi, pendfult
toute la période considérée, l'exéQ1ution du programme urgent d'alimentation
dJappoint qui a été institué après )les hostilités de juin 1967. Les principaux
bénéficiaires de ce programme spéclal sont les réfugiés nouvellement déplacés,
qu'ils vivent ou non dans les càmps d'urgence de Jordanie orientale et de Syrie,
mais on a également fourni une assistancé à d'autres catégories de réfugiés se
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trouvant en Jordanie occidentale et à Gaza. Dans seS grandes lignes, le programme
urgent d'alimentation comportait les n~sures suivantes : a) élargissement des
distributions quotidiennes d'aliments chauds et de lait, de façon à inclure tous
les enfants réfugiés déplacés, jusqu'à l'âge de 15 ans; b) distribution d'un appoint
mensuel de protéines se composant d'une boite de viande de 12 onCes et de
500 grammes de CSM, à tous les réfugiés déplacés et immatriculés en Syrie, à ceux
qui vivent dans les camps de tentes en Jordanie orientale, à toutes les femmes
enceintes, mères allaitantes et à tous les tuberculeux non hospitalisés se trouvant
à Gaza et en Jordanie occidentale, ainsi qu1aux personnes de même catégorie vivant
hors des camps d'urgence en Jordanie orientale; c) distribution d'un "appoint
non protéinique" (farine, riz et graisse) à tous les réfugiés déplacés vivant dans
les camps de tentes et aux personnes particulièrement nécessiteuses vivant en dehors
des camps, en Syrie. Des repas chauds ont été servis chaque jour à un total de
quelque 8 000 personnes déplacées non immatriculées auprès de l'Office mais vivant
dans les camps d'urgence de Jordanie orientale. (Après le 1er janvier 1969, le
Gouvernement jordanien a repris à sa charge la fourniture des denrées pour ces
repas.) En Jordanie occidentale, un certain norrbre de réfugiés immatriculés et
reconnus comme particulièrement nécessiteux ont également bénéficié de repas chauds
quotidiens. Des distributions de mélange de lait entier et de lait écrémé ont été
organisées pour les nourrissons de quatre à six mois, parmi les réfugiés déplacés
et immatriculés, en Jordanie orientale et en Syrie. Une ration mensuelle d'un
kilcgramœe de lait écrémé déshydraté a été fournie à tous les réfugiés déplacés
vivant en dehors des camps d'urgence de Jordanie orientale jusqu'au 30 juin 1969
lorsque les dons en nature destinés à ce programme se trouvèrent épuisés.

54. Les contributions en nature (lait, conserves de vian.de et autres articles)
reçues de divers donateurs et une importalolte contribution en espèces versée par
l'OXFAM ont aidé l'Office à poursuivre l'exécution de ce programme d'urgence.
L'Oi..'"F.A1Yl a également pris à sa charge les frais de construction du centre
secondaire d'alimentation d'appoint érigé au camp de Rafah, dans le territoire
de Gaza.

55· On trouvera aux tableaux 5 et 6 de l'annexe l un état récapitulatif des
diverses catégories de réfugiés qui bénéficiaient des distributions de lait et
du programme d'alimentation d'appoint.

Camps. abris et t~vaux dE? constr..uctio,g

56. Le nombre de réfugiés immatriculés vivant dans les Cinquante-trois2! camps
permanents de l'UNRWA ~ légèrement augmenté, psssant de 433 031 en juin 1968

9/ Ce chiffre est inférieur dlun camp à celui indiqué dans les rapports
précédents, le camp de Karameh dans la vallée orientale du Jourdain ayant été
abandonné par suité' des hostilités de février 1968. Tous les biens mobiliers
de l'Office encore utilisables ont été enlevés et 110ffice n'est plus
responsable dU camp depuie l'été 1968.
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trouvant en Jordanie occidentale et à Gaza. Dans seS grandes lignes, le programme
urgent d'alimentation comportait les n~sures suivantes : a) élargissement des
distributions quotidiennes d'aliments chauds et de lait, de façon à inclure tous
les enfants réfugiés déplacés, jusqu'à l'âge de 15 ans; b) distribution d'un appoint
mensuel de protéines se composant d'une boite de viande de 12 onCes et de
500 grammes de CSM, à tous les réfugiés déplacés et immatriculés en Syrie, à ceux
qui vivent dans les camps de tentes en Jordanie orientale, à toutes les femmes
enceintes, mères allaitantes et à tous les tuberculeux non hospitalisés se trouvant
à Gaza et en Jordanie occidentale, ainsi qu1aux personnes de même catégorie vivant
hors des camps d'urgence en Jordanie orientale; c) distribution d'un "appoint
non protéinique" (farine, riz et graisse) à tous les réfugiés déplacés vivant dans
les camps de tentes et aux personnes particulièrement nécessiteuses vivant en dehors
des camps, en Syrie. Des repas chauds ont été servis chaque jour à un total de
quelque 8 000 personnes déplacées non immatriculées auprès de l'Office mais vivant
dans les camps d'urgence de Jordanie orientale. (Après le 1er janvier 1969, le
Gouvernement jordanien a repris à sa ctarge la fourniture des denrées pour ces
repas.) En Jordanie occidentale, un certain non.bre de réfugiés immatriculés et
reconnus comme particulièrement nécessiteux ont également bénéficié de repas chauds
quotidiens. Des distributions de mélange de lait entier et de lait écrémé ont été
organisées pour les nourrissons de quatre à six mois, parmi les réfugiés déplacés
et immatriculés, en Jordanie orientale et en Syrie. Une ration mensuelle d'un
kilcgramrre de lait écrémé déshydraté a été fournie à tous les réfugiés déplacés
vivant en dehors des camps d'urgence de Jordanie orientale jusqu'au 30 juin 1969
lorsque les dons en nature destinés à ce programme se trouvèrent épuisés.

54. Les contributions en nature (lait, conserves de vian.de et autres articles)
reçues de divers donateurs et une importalolte contribution en espèces versée par
l'OXFAM ont aidé l'Office à poursuivre l'exécution de ce programme d'urgence.
L'Oi.."F.Ald a également pris à sa charge les frais de construction du centre
secondaire d'alimentation d'appoint érigé au camp de Rafah, dans le territoire
de Gaza.

55. On trouvera aux tableaux 5 et 6 de l'annexe l un état récapitulatif des
diverses catégories de réfugiés qui bénéficiaient des distributions de lait et
du programme d'alimentation d'appoint.

Camps. abris et t~vaux dE? construction

56. Le nombre de réfugiés immatriculés vivant dans les Cinquante-trois2/ camps
permanents de l'UNRWA ~ légèrement augmenté, psssant de 433 031 en juin 1968

9/ Ce chiffre est inférieur dlun camp à celui indiqué dans les rapports
précédents, le camp de Karameh dans la vallée orientale du Jourdain ayant été
abandonné par suite' des hostilités de février 1968. Tous les biens mobiliers
de l'Office encor.e utilisables ont été enlevés et l'Office n'est plus
responsable du camp depuie l'été 1968.
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à 434 952 en juin 1969. On estime à environ 490 000 le nombre des nabitants de ces
ca.mps (voir tableau 7, ~nnexe I). Dans les dix nOUveaux camps d'urgence (six en
Jordanie orientale et quatre en Syrie), le nombre des habitants est passé, au cours
de l'année, d'environ 86 000 à 100 000. L'ensemble des habitants des camps s'élevait
donc à quelque 590 000 personnes.

57. En Jordanie orientale, un total d'environ 75 000 réfugiés qui avaient fui les
camps de la vallée orientale du Jourdain en février-mars 1968 par suite des
hostilités ayant éclaté à l'époque, ont été immédiatement relogés dans six nouveaux
camps d'urgence aménagés sur les collines se trouvant au nord et au sud d'Amman et
pourvus en hâte d'installations sanitaires, d'approvisionnement en eau, de système
d'écoulement des eaux et de voies d'accès. Cinq de ces camps d'urgence étaient
gérés par l'Office et le sixième, situé à Zizia, au sud d'Amman, était administré
par la Société iranienne du Lion rouge et du Soleil qui y a construit des abris plus
solides; à la fin des travaux, en automne de 1968, la responsabilité du camp
maintenant appelé Talbiya a été transférée à l'Office.

58. Au cours de l'automne de 1968, en vertu d'un accord conclu par l ' UNR\fA et les
autorités jordaniennes en août 1968 et grâce à des fonds offerts expressément à cette
fin par certains gouvernements et diverses organisations non gouvernementales, on a
entrepris un vaste programme de construction en vue de remplacer les tentes par des
abris plus solides. En juin 1969, quelque 7 300 familles de trois camps situés en
Jordanie orientale vivaient dans des abris préfabri~ués installés par l'Office
(dont 4 800 fournis par le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne
et 2 500 par NEED); 800 familles vivant au camp de Talbiya (ou Zizia) avaient
reçu des abris en béton de la Société iranienne du Lion rouge et du Soleil;
la Near East Council of Churches a fourni l 600 abris pour un cinquième camp;
le Comité permanent dJorganisations britanniques pour l'aide aux réfugiés a
envoyé 700 abris de plus que l'on installe maintenant dans un sixième camp;
une autre donation, devant permettre la construction de 400 abris, a été promise
par le Gouvernement italien.

59. Durant l'année, la population des six camps d'urgence situés en Jordanie
orientale s'est accrue à environ 91 000 réfugiés. Sur ce chiffre, quelque
60 000 personnes ont été ou seront prochaineŒent installées dans des abris
provisoires, les dépenses correspondantes étant de l'ordre de 2 millions de dollars.
Mais quelquè 30 000 réfugiés et autres personnes déplacées vivent encore sous la
tente, et l'Office s'efforce d'obtenir de nouvelles contributions spéciales pour
la construction d'abris supplémentaires. Dans les camps d'urgence de Jordanie
orientale, d'importantes contributions en espèces ou en nature ont permis d'ériger
divers bâtiments préfabriqués et mobiles servant d'écoles, de dispensaires, de
cuisines, de réfectoires, de foyers de jeunes, de salles de douches et d'abattoirs,
et d'aménager des routes, des sentiers, des latrines, des fosses septiques et des
canaux d'écoulement pour les eaux de ruissellement. On poursuit ces travaux et on
érige actuellement d'autres bâtiments dans l'intention d'y installer, avant l'hiver
prochain et le début de l'année scolaire//;?69-7Ô, tous les services centraux et
écoles actuellement sous la tente. Des cé&timents préfabriqués donnés à l'Office
par le I!iakoni~hesW"erk (Républiqu~ fédérale d' Allemagne) sont u.tilisés dans
certains de ces buts'Jalors que le Forweg.ian Refugee C<?E!lcil a offert des
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à 434 952 en juin 1969. On estime à environ 490 000 le nombre des babitants de ces
ce.mps (voir tableau 7, ~nnexe I). Dans les dix nOUveaux camps d'urgence (six en
Jordanie orientale et quatre en Syrie), le nombre des habitants est passé, au cours
de l'année, d'environ 86 000 à 100 000. L'ensemble des habitants des camps s'élevait
donc à quelque 590 000 personnes.

57. En Jordanie orientale, un total d'environ 75 000 réfugiés qui avaient fui les
camps de la vallée orientale du Jourdain en février-mars 1968 par suite des
hostilités ayant éclaté à l'époque, ont été immédiatement relogés dans six nouveaux
camps d'urgence aménagés sur les collines se trouvant au nord et au sud d'Amman et
pourvus en hâte d'installations sanitaires, d'approvisionnement en eau, de système
d'écoulement des eaux et de voies d'accès. Cinq de ces camps d'urgence étaient
gérés par l'Office et le sixième, situé à Zizia, au sud d'Amman, était administré
par la Société iranienne du Lion rouge et du Soleil qui y a construit des abris plus
solides; à la fin des travaux, en automne de 1968, la responsabilité du camp
maintenant appelé Talbiya a été transférée à l'Office.

58. Au cours de l'automne de 1968, en vertu d'un accord conclu par l'UNR\.;rA et les
autorités jordaniennes en août 1968 et grâce à des fonds offerts expressément à cette
fin par certains gouvernements et diverses organisations non gouvernementales, on a
entrepris un vaste programme de construction en vue de remplacer les tentes par des
abris plus solides. En juin 1969, quelque 7 300 familles de trois camps situés en
Jordanie orientale vivaient dans des abris préfabri~ués installés par l'Office
(dont 4 800 fournis par le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne
et 2 500 par NEED); 800 familles vivant au camp de Talbiya (ou Zizia) avaient
reçu des abris en béton de la Société iranienne du Lion rouge et du Soleil;
la Near East Council of Churches a fourni l 600 abris pour un cinquième campi
le Comité permanent dJorganisations britanniques pour l'aide aux réfugiés a
envoyé 700 abris de plus que l'on installe maintenant dans un sixième camp;
une autre donation, devant permettre la construction de 400 abris, a été promise
par le Gouvernement italien.

59. Durant l'année, la population des six camps d.'urgence situés en Jordanie
orientale s'est accrue à environ 91 000 réfugiés. Sur ce chiffre, quelque
60 000 personnes ont été ou seront prochaine~ent installées dans des abris
provisoires, les dépenses correspondantes étant de l'ordre de 2 millions de dollars.
Mais quelquè 30 000 réfugiés et autres personnes déplacées vivent encore sous la
tente, et l'Office s'efforce d'obtenir de nouvelles contributions spéciales pour
la construction d'abris supplémentaires. Dans les camps d'urgence de Jordanie
orientale, d'importantes contributions en espèces ou en nature ont permis d'ériger
divers bâtiments préfabriqués et mobiles servant d'écoles, de dispensaires, de
cuisines, de réfectoires, de foyers de jeunes, de salles de douches et d'abattoirs,
et d'aménager des routes, des sentiers, des latrines, des fosses septiques et des
canaux d'écoulement pour les eaux de ruissellement. On poursuit ces travaux et on
érige actuellement d'autres bâtiments dans l'intention d'y installer, avant l'hiver
prochain et le début de lJannée scolaire/]69-70, tous les services centraux et
écoles actuellement sous la tente. Des /ô&timents préfabriqués donnés à l'Office
par le Diakonisches vferk (République fédérale d' Allemagne) sont utilisés dans
certains de ces buts" alors que le Forwegian Refugee C~ a offert des
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dispensaires mobiles et la Mission pontificale pour la Palestine des locaux
scolaires pour trois de ces camps.

6~. Le nombre de réfugiés vivant dans les quatre camps d'urgence de Syrie est
passé de 7 746 à 9 041 au cours de l'année. Les intéressés vivent toujours sous
la tente, mais la superficie des sols en béton s'est accrue et lIon a construit
de nouvelles installations de bains et d'écoulement des eauX de ruissellemert,
ainsi que des chemins.

61. Dans les camps situés au Liban, 180 abris ont été érigés et un mur de
protection établi du côté de la mer a été renforcé; à Gaza, on a entrepr.is
quelques travaux de construction routière et réparé les abris endommagés.

62. Indépendamment de ces travaux d'amélioration des camps, l'Office a pu entre­
prendre la construction à titre permanent de salles de classe et de centres de
formation, ainsi que de quelques bâtiments destinés à abriter les services de
santé. Les fonds proviennent de différentes contributions spéciales, notamment
de l'organisation américaine lINBEDlI, de lIAUSTCARElI (Australie), de la lISwedish
§.§.ve the Childrell..Federationll et des Gouvernements de la République fédérale
d'Allemagne et du Danemark. L'Office a développé ses services techniques afin
d'élaborer au siège central les plans et les projets de'base, le contrôle des
travaux étant assuré par les différents services extérieurs. Les travaux ont
été gênés par les troubles qui se sont produits dans les divers pays et par les
conditions générales d'instabilité. La majeure partie des nouvelles constructions
intéresse la Jordan~e orientale où il a fallu créer de toutes pièces un nouveau
bureau technique? le personnel dont on disposait antérieurement étant resté à
Jérusalem aprè~/les hostilités de juin 1967. On trouvera, aux paragraphes 95
et 128 respectivement, des détails sur le programme de cc~:struction en ce qui
concerne les salles de classe, les écoles professionnelles et les installations
destinées aux services de santé aU paragraphe 70.

Aide aux personnes partic.'!,l,1.i.èrement nécess~~

Vêtements

6:;. Grâce à leurs donataires à l'étranger, les organisatj.ons bénévoles ont
continué à fournir à 110ffice d'importantes quantités de vêtements usagés à
11 intention des réfugiés, dont les besoins à cet égard se sont considérablement
accrus depuis 1967, surtout en Jordanie orientale. Au cours de l'année,
environ l :;00 tonnes de vêtements usagés ont été reçus et distribués par l'Office,
en Jordanie orientale, en Jordanie OCCidentale, au Liban, en Syrie et à Gaza, à
des réfugiés immatriculés qui se trouvaient dans une situation particulièrement
difficile. L'Office a dépensé plus de :;0 000 dollars pour le tra,nsport par terre
et, dans certains cas, pour l'acheminement par mer des vêtements reçus de
l'étranger.

64. Les organisations énumerees ci-après ont l1'.aintenu, voire auglllenté, leurs
généreuses contributions régulières en vue de répondre; auX besoifls des milliers
de réfugiés et autres personnes déplacées et l'Office a également reÇu, de diverses
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dispensaires mobiles et la Mission pontificale pour la Palestine des locaux
scolaires pour trois de ces camps.

6~. Le nombre de réfugiés vivant dans les quatre camps d'urgence de Syrie est
passé de 7 746 à 9 041 au cours de l'année. Les intéressés vivent toujours sous
la tente, mais la superficie des sols en béton s'est accrue et lIon a construit
de nouvelles installations de bains et d'écoulement des eauX de ruissellemef't,
ainsi que des chemins.

61. Dans les camps situés au Liban, 180 abris ont été érigés et un mur de
protection établi du côté de la mer a été renforcé; à Gaza, on a entrep~is

quelques travaux de construction routière et réparé les abris endommagés.

62. Indépendamment de ces travaux d'amélioration des camps, l'Office a pu entre­
prendre la construction à titre permanent de salles de classe et de centres de
formation, ainsi que de quelques bâtiments destinés à abriter les services de
santé. Les fonds proviennent de différentes contributions spéciales, notamment
de l'organisation américaine lINBEDlI, de lIAUSTCARE" (Australie), de la lISwedish
§.§.ve the Childr~.Federation"et des Gouvernements de la République fédérale
d'Allemagne et du Danemark. L'Office a développé ses services techniques afin
d'élaborer au siège central les plans et les projets de"base, le contrôle des
travaux étant assuré par les différents services extérieurs. Les travaux ont
été gênés par les troubles qui se sont produits dans les divers pays et par les
conditions générales d'instabilité. La majeure partie des nouvelles constructions
intéresse la Jordan~e orientale où il a fallu créer de toutes pièces un nouveau
bureau technique? le personnel dont on disposait antérieurement étant resté à
Jérusalem aprè~ /les hostilités de juin 1967. On trouvera, aux paragraphes 95
et 128 respectivement, des détails sur le programme de cC' -;struction en ce qui
concerne les salles de classe, les écoles professionnelles et les installations
destinées aux services de santé aU paragraphe 70.

Aide aux personnes parti~~.ièrementnécess~~

Vêtements

63. Grâce à leurs donataires à l'étranger, les organisatj.cns bénévoles ont
continué à fournir à 110ffice d'importantes quantités de vêtements usagés à
11 intention des réfugiés, dont les besoins à cet égard se sont considérablement
accrus depuis 1967, surtout en Jordanie orientale. Au cours de l'année,
environ l 300 tonnes de vêtements usagés ont été reçus et distribués par l'Office,
en Jordanie orientale, en Jordanie occidentale, au Liban, en Syrie et à Gaza, à
des réfugiés immatriculés qui se trouvaient dans une situation particulièrement
difficile. L'Office a dépensé plus de 30 000 dollars pour le transport par terre
et, dans certains cas, pour l'acheminement par mer des vêtements reçus de
l'étranger.

64. Les organisations énumerees ci-après ont l1'.aintenu, voire augmenté, leurs
généreuses contributions régulières en vue de répondre auX besoins des milliers
de réfugiés et autres personnes déplacées et l'Office a également reÇu, de diverses

- 22 -



Q!'ganisations des Etats-Unis d'LmériquG, du Canada et d'Europe, des dons spéciaux
qui l'ont beaucoup aidé à répondre aux besoins vestimentaires les plus pressants :

American Friends Service Committee

Canadian Lutheran World Relief

Canadian Red Cross Society

Car~tas-Verband (République fédérale d'Allemagne)

Catholic Relief Services (Etats-Unis)

Church of Scotland

Church World Service (Etats-Unis)

Lutheran World Relief, Inc.

Mennonite Central Committee (Etats-Unis)

OXFAM (Royaume-Uni)

Société canadienne de la Croix-Rouge

Unitarian Service Committee of Canada

~nited Church of Canada

Vastkustens Efterkrisgshjalp (Suède)

Women1 s Royal Voluntary Service (Royaume-Uni).

Assistance individuelle
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65. Vu le besoin accru d'assistance de la po~~lation réfugiée, l'Office a
intensifié son programme d'aide aux personnes· particulièrement nécessiteuses
grands malades, vieillards, veU,ves ou victimes de circonstances imprévisibles.
Au total, 20 917 personnes ont reçu de petits dons en espèces ou une assistance
spéciale sous forme de vêtements, de couvertures et de pétrole lampant, mais
étant donné son budget limité, l'OfÎ>ic~ n' était pas en nJee:ure de secourir des
milliers d'autres réfugiés démunis par suite d~s hostilit~s•. L10fft~éa'
également distribué aux réfugiés et personn~sa.éJ!lacéesen Jordanie orientale
120 000 couvertures offertes par le Gouvernement jordanien et des organisations
bénévoles de ce pitys, dont le Lutheran World Relieff!nc., le COmité central .
mennonite, le Near East Caunc!l of C.hurches, lesCatholic Rej:,kf Service.§et
CARE. En out:r-e, les fonctionnaires des services sociaux de!! l'Officè:9nt donné
à des milliers de réfugiés des conseils en vue de. la solut~~>n de problèmes "
personnels et placé dans des institutions 102 orphelins, ain9~.;!\.lê~\\·V:1~il~.at.dJ~~':·)~'
sans ressources. ~ . ." ,,1 ..•. c: ..... ,
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intensifié son programme d'aide aux personnes' particulièrement nécessiteuses
grands malades, vieillards, veu.ves ou victimes de circonstances imprévisibles.
Au total, 20 917 personnes ont reçu de petits dons en espèces ou une assistance
spéciale sous forme de vêtements, de couvertures et de pétrole lampant, mais
étant donné son budget limité, l' Off'ice n' était pas en mesure de secourir des
milliers d'autres réfugiés démunis par suite des hostilit~s. L'Offt6é a,.
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B. Service de santé---- ...- ~ ...,---
66. Avec les hostilités de juin 1967 et les combats dont la v211ée orientale du
Jourdain a été le théâtre en février 1968, il a fallu prendre rapidement des mesures
permettant de répondre aux besoins immédiats des réfugiés déplacés, et le fait que
les camps d'urgence organisés en Jordanie orientale et en Syrie continuent d'abriter
des réfugiés montre clairement que les séquelles de cette tragédie ne sont pas
encore effacées. Pourtant, avec le temps, les installaticns et services médicaux et
sanitaires de base hâtivement mis en place dans Ces camps s'améliorent progressi~

vement. Les centres sanitaires et le personnel des services de santé à demeure
dans les camps ont été installés dans des locaux, provisoires sans doute, mais mie~

aménagés; on a ouvert un certain nombre de centl-es de réhydratation et de nutrition
pour le traitement des nourrissons et des jeunes enfants atteints de gastro-entérite
ou sous-alimentés; on a développé le système d'approvisionnement en eau, amélioré
l'écoulement des eaux de ruissellement et construit des latrines à fasse septique,
des installations de bain, ainsi que des abattoirs; enfin, des cuisines et
réfectoires provisoires ont été aménagés pour la préparation et la distribution
quotidienne des repas chauds et des rations de lait liquide. Si ces progrès ont
pu être réalisés, c'est dans une large mesure gr~ce à la coopération des autorités
sanitaires et à l'aide précieuse qu'ont apportée diverses organisations bénévoles
opérant dans la région ou prêtant leur concours de l'étranger. L'assistance ainsi
offerte a pris diverses formes: envoi de personnel médical, fournitures et matériel,
ambulances et bâtiments préfabriqués ou autres pour l'installation des services et
du personnel. A l'heure actuelle, on peut donc dire que les services de santé
fonctionnant dans les camps provisoires sent qualitativement plus ou moins
comparables à ceUX que l'Office assure dans le cadre de son programme normal.
A Gaza, les services de santé ont été maintenus à un niveau satisfaisant malgré
une grave pénurie de personnel. La situation à cet égard reste très préoccupante,
mais elle s'est quelque peu améliorée par suite du recrutement de médecins et de
personnel infirmier tant sur place qulà l'étranger. En outre, le Gouvernement
belge a gracieusement fourni les services d'un pédiatre. Quelques postes sont
encore vacants et l'Office continue à ne ménager aucun effort pour s'assurer le
personnel supplémentaire permettant de les pourvoir.

67· Dans sa résolution WHA. 21.38, en date du 23 mai 1968, la vingt et unleme
Assemblée mondiale de la santé a prié le Directeur général de l'OMS d'étudier la
situation sanitaire des personnes déplacées dans le Proche-Orient, et de faire
rapport à la vingt-deuxième Assemblée mondiale de la santé. (On trouvera à
l'annexe III les résolutions concernant l'Office adoptées par l'Assemblée.)
L'Office ~ fait tenir au Directeur général de 110~S, en ce qui concerne les
réfugiés déplacés immatriculés auprès de l'UNRWA, tous les renseignements qu'il
a demandés en vue d'établir son rapport.

68. Le programme global de llOffice, dans le domaine de la santé, est mis en
oeuvre avec le concours de l'OMS. Par suite d'un accord, l'OMS fournit les avis
et conseils techniques qu'exige la planification du programme, lequel est exécuté
sous la direction d'un fonctionnaire de l'OMS dont les services sont pr@tés à
lrUNRW~ et qui exerce les fonctions de Directeur de la santé. En outre, l'OMS
fournit les services de quatre autres fonctionnaires de rang supérieur en prenant
à sa charge l'essentiel des dépenses y afférentes.
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B. Service de santé---- ...- ~ ...,---
66. Avec les hostilités de juin 1967 et les combats dont la v211ée orientale du
Jourdain a été le théâtre en février 1968, il a fallu prendre rapidement des mesures
permettant de répondre aux Desoins immédiats des réfugiés déplacés, et le fait que
les camps d'urgence organisés en Jordanie orientale et en Syrie continuent d'abriter
des réfugiés montre clairement que les séquelles de cette tragédie ne sont pas
encore effacées. Pourtant, avec le temps, les installaticns et services médicaux et
sanitaires de base hâtivement mis en place dans Ces camps s'améliorent progressi~

vement. Les centres sanitaires et le personnel des services de santé à demeure
dans les camps ont été installés dans des locaux, provisoires sans doute, mais mie~

aménagés; on a ouvert un certain nombre de centl-es de réhydratation et de nutrition
pour le traitement des nourrissons et des jeunes enfants atteints de gastro-entérite
ou sous-alimentés; on a développé le système d'approvisionnement en eau, amélioré
l'écoulement des eaUX de ruissellement et construit des latrines à fasse septique,
des installations de bain, ainsi que des abattoirs; enfin, des cuisines et
réfectoires provisoires ont été aménagés pour la préparation et la distribution
quotidienne des repas chauds et des rations de lait liquide. Si ces progrès ont
pu être réalisés, c'est dans une large mesure gr~ce à la coopération des autorités
sanitaires et à l'aide précieuse qu'ont apportée diverses organisations bénévoles
opérant dans la région ou prêtant leur concours de l'étranger. L'assistance ainsi
offerte a pris diverses formes: envoi de personnel médical, fournitures et matériel,
ambulances et bâtiments préfabriqués ou autres pour l'installation des services et
du personnel. A l'heure actuelle, on peut donc dire que les services de santé
fonctionnant dans les camps provisoires sent qualitativement plus ou moins
comparables à ceUX que l'Office assure dans le cadre de son programme normal.
A Gaza, les services de santé ont été maintenus à un niveau satisfaisant malgré
une grave pénurie de personnel. La situation à cet égard reste très préoccupante,
mais elle s'est quelque peu améliorée par suite du recrutement de médecins et de
personnel infirmier tant sur place qu1à l'étranger. En outre, le Gouvernement
belge a gracieusement fourni les services d'un pédiatre. Quelques postes sont
encore vacants et l'Office continue à ne ménager aucun effort pour s'assurer le
personnel supplémentaire permettant de les pourvoir.

67· Dans sa résolution WHA. 21.38, en date du 23 mai 1968, la vingt et unleme
Assemblée mondiale de la santé a prié le Directeur général de l'OMS d'étudier la
situation sanitaire des personnes déplacées dans le Proche-Orient, et de faire
rapport à la vingt-deuxième Assemblée mondiale de la santé. (On trouvera à
l'annexe III les résolutions conCernant l'Office adoptées par l'Assemblée.)
L10ffice ~ fait tenir au Directeur général de 110~S, en ce qui concerne les
réfugiés déplacés immatriculés auprès de l'UNRWA, tous les renseignements qu'il
a demandés en vue d'établir son rapport.

68. Le programme global de llOffice, dans le domaine de la santé, est mis en
oeuvre avec le concours de l'OMS. Rar suite d'un accord, l'OMS fournit les avis
et conseils techniques qu'exige la planification du programme, lequel est exécuté
sous la direction d'un fonctionnaire de l'OMS dont les services sont pr@tés à
lrUNRW~ et qui exerce les fonctions de Directeur de la santé. En outre, l'OMS
fournit les services de quatre autres fonctionnaires de rang supérieur en prenant
à sa charge l'essentiel des dépenses y afférentes.
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69. Dans les limites budgétaires rigoureusf'S que lui imposent ses failîles
reSSources financières, l'Offiee a c6ntinuéà administrer, dans le domaine de la.
santé, un programme d!ensemble prévoyant toute une gamme de services de médecine
préventive et curative, aussi bien que les services 'de base en matière d'assai­
nissement. Ces services ont été conçus de manière à §tre, autant que pos~;i.ble,

sensiblement analogues à ceux que les gouvernements ùe la région fournissent, sur ,}
leur territoire, aux g...'oupes économiquement comparables de leurs citoYE!ns. D'une
manière générale, les modestes améliorations auxquelles on a procédé durant la
période considérée ont été rendué;\possibles par des dons eXpressément destinés
à telle ou telle activité. C'est lainsi qu'on a pu ;rempla.cer les bâtiments IàIlciens
et inadéquats d'un certain nOr:lbre de centres de santé par des constructions entiè­
rement neu-ifes. L'Office a reçu une aide importante de gouvernements, d'universités,
d'organisations charitables, d'entreprises industriell~s et commerciales et de
particuliers. Cette assistance a pris diverses formes : envoi de personnel,
fourniture gratuite de lits d'hôpital, d!installations de radiographie et de
laboratoire, prestations de services dans les centres de protection maternelle
et infantile, dons en na.ture (fournitures médicales, vaccins, layettes, matériel,
aliments d'appoint) et participation aux catnpagnes de vaccination. L'Office a
ég':~t)~ment reçu des dons en espèces pour la formation professionnelle des jeunes
réïYdgiés, notamment en vue de l'enseignement des soins infirmiers et de
l'obstétrique.

'70. 'Les services de' médecine curative e:~\ préventive ont continué d'être assurés
directement par l'Office dans 89 centres et, en outre, dans 21 centr~sg.s~és par
les pouvoirs publias ou des organisations charitables, aVeC l'aide d\? subventions
de l'Office. Les services de, médecine curative comprennent les consu~tations '
médicales, les analyses de laboratoire, les piqûres, les pansements, les soins,
oculaires, la délivrance des méo.icaments, les soins dentaires et, lorsque bespin
est, l'envoi des malades à un spécialiste un hôpital ou un oentre médical.
L'Office a pu créer, dans chacune de ses cinq zones d'opérations (Liban, Syrie,
Rive orientale, Rive occidentale, Gaza), un dispensaire spécial où les diabétiques
peuvent être soignés et soumis à un contrôle médical plus étroit. On trou'\Tera' à ,
l'annexe l (tableau 9) un état récapitulatif0desconsultations dans les Oè'l!l;'fjres·
de santé. Grâce à des dons en espèces du Norwep;ian Refup;ee Couneil et de 11 OXFAM. ";
respectiVement, on a achevé la constIVction des bâtiments "de deux nOUveaux 'centrés
de santé dans le camp de Rafah, à Gazà,e'è dans le camp de JalaZGlfiè, sur la lfiVie
occidentale du Jourdain. Des dons analogues reÇus de l'organisatiofisuiSse CARITAS
et de la Campagne européenne pour le~ réfugiés permettront de constrùire des'oentwes
de santé aux camps d',(Unari, en Jordanie occidentale, et dtlrbed, en Jordanie ..­
orientale. Les plans des travaux sont déjà bien avancés, de même que ceux qui
préVOient la construction dlun nOUveau centrE1 de réhydratation et de nutrition
et le remplacement dlun centre d'hygiène infantile au camp de Jabal Hussei~, ,
à Mmn:an; dans ce dernier cas, les frais sont assumés par l! American Middle 'East
~haJ?11it~"1J.i}:>n. Inc. (P.MER). L'organisation War on Wanta fait dôt\. dt\1ftbâ~im~n~?".:

69. Dans les limites budgétaires rigoureusf"S que lui imposent ses faibles
ressources financières, l'Office a càntinuéà administrer, dans le domaine de la
santé, un progràmllle d!ensemble prévoyant toute une gamme de services de médecine
préventive et curative, aussi bien que les services 'de base en matière d'assai­
nissement. Ces services ont été conçus de manière à §tre, autant que post?;i.ble,
sensiblement analogues à ceux que les gouvernements ùe la région fournissent, sur ,)
leur territoire, aux g...·oupes économiquement comparables de leurs citoYE!ns. D'une
manière générale, les modestes améliorations auxquelles on a procédé durant la
période considérée ont été rendué,'\ possibles par des dons eXpressément destinés
à telle ou telle activité. C'est\"â.insi qu'on a pu remplacer les bâtiments IàIlciens
et inadéquats d'un certain nOr:lbre de centres de santé par des constructions entiè­
rement neu~s. L'Office a reçu une aide ilD;portante de gouvernements, d'universités,
d'organisations charitables, d'entreprises industriell~s et commerciales et de
particuliers. Cette assistance a pris diverses formes : envoi de personnel,
fourniture gratuite de lits d'hôpital, d!installations de radiographie et de
laboratoire, prestations de services dans les centres de protection maternelle
et infantile, dons en nature (fournitures médicales, vaccins, layettes, matériel,
aliments d'appoint) et participation aux campagnes de vaccination. L'Offioe a
ég~~t)~ment reçu des dons en espèces pour la formation professionnelle des jeunes
ré1""Jgiés, notamment en vue de l'enseignement des soins infirmiers et de
l'obstétrique.

SERVIGJiS DE IvlEDECINE CURATIVE El' PREVENTIVE

Q..;Lsipensaires, hôpitaux et laboratoires

'70. Les services de' médecine curative e-~\ préventive ont continué d'être assurés
directement par l'Office dans 89 centres et, en outre, dans 21 centres g.s~és par
les pouvoirs publias ou des organisations charitables, aVeC 11 aide d\? subventions
de l'Office. Les services de, médecine curative comprennent les consu~tations .
médicales, les analyses de laboratoire" les piqûres, les pansements, les soins
oculaires, la délivrance des médicaments, les soins dentaires et, lorsque besoin
est, l'envoi des malades à un spécialiste un hôpital ou un centre médical.
L'Office a pu créer, dans chacune de ses cinq zones d'opérations (Liban, Syrie,
Rive orientale, Rive occidentale, Gaza), un dispensaire spécial où les diabétiques
peuvent être soignés et soumis à un contrôle médical plus étroit. On trouvera à, .
l'annexe l (tableau 9) un état récapitulatifê'des consultations dans les Cèl1l:W'es .
de santé. Grâce à des dons en espèces du Norwep;ian Refugee Couneil et de l'OXFAM ";
respectivement" on a achevé la constIVction des bâtiments "de deux nOUveaux 'cen'bl?EiS
de santé dans lè camp de Rafah, à Gazà, et dans le camp de Jalaz0fie, sur la riVe
occidentale du Jourdain•. Des dons analogues reÇus de l'organisa'tiofisuis~se GARITAS
et de la Campagne européenne pour 1e9 réfugiés permettront de eonstrU:i:.re des cen1tres
de santé aux calD;ps dl,(Unari, en Jordanie occidentale, et d!Irbed, en Jordanie ..­
orientale. Les plans des travaux sont déjà bien avancés, de même que ceux qui
prévoient la construction d'un nouveau centrE1 de réhydratation et de nutrition
et le remplacement d'un centre d1hygiène infantile au camp de Jabal Hussei~,

à Mmn:an; dans ce dernier cas, les frais sont assumés par l' American Middle 'East
~haJ?11itation. Inc. (P.MEF). L'organisation War on W"ant a fait dot\. dt'Uft bâtimY'litp.,.:
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Lutte contre les maladies transmissibles

72. Les deux tiers environ des lits dJhôpital servent au traitement de cas graves
relevant de la médecine générale, de la chirurgie ou de la gynécologie, et le reste
est résérvé à.des personnes atteintes de maladies chroniques, tuberculose et maladies
mentales notanunent. Le tableau 10 de l'annexe l fournit des données statistiques
sur le nombre de lits disponibles.

préfabriqué qui abritera la pharmacie centrale du secteur de la Jordanie orientale,
ce qui perme'·ra de mettre fin aux arrangements cie fortune qu' il avait fallu adopter,
depuis les hostilités de 1967, pour l'entreposage et lu. dél:l.vrance des fournitures
médicales de l'Office dans cette zone. Avant les hostilités, la pharmacie centrale
de Jérusalem desservait l'ensemble de la Jordanie.

71. Le nombre des lits d'hôpital mis à la dispo~ition des réfugiés pendant la
période considérée a été de 1 827, dont la majorité se trouvaient dans des insti­
tutions gouvernementales, universitaires ou privées subventionnées par l'Office.
Des services hospitaliers ont toutefois été assurés gratuitement dans les hôpitaux
ps.ychiatriques du gouvernement en ~Tordanie orientale, en Jordanie occidC!ntale et
e1'\ Syrie, à l'hôpital pour enfants géré par C..;RITAS, à Bethléhem, à l'hôpital
St. John pour les affections oculaires, à Jérusalem, ainsi qJ.,l'en Israël, à
l'hôpital Hadassa et à l'hôpital du gouvernement (Tel Hashomer). Dans les régions
occupées, les autorités israé1,iennes ont continué à assurer les services dans les
hôpitaux et centres de'consultà.tions externes nécessaires au traitement des malades
en vertu d'arrangements analogues à ceux qui avaient été conclus avec les Gouver­
netnents de la Jordanie et de la République arabe unie avant l'occupation.
L'Office a ccnt1nué à gérer un hôpital périphérique (36 lits) à Qualquiliya, en
Jordanie occidentale, neuf maternités (69 lits) se trouvant: dans des camps situés
pq~ la plupart à Gaza et un petit service de pédiatrie (15 lits) dans les locaux
du centre de santé UNRWA/Suède à Gaza.(La Swedish Save the Children Federation
prend à. sa cllarge une partie des frais de gestion de ce centre.) De plus, à Gaza,
IlOf'fi.ce et les autorités sanitaires ont assuré conjointement le fonctionnement
dJunsanatorium de 250 lits, à Bureij. Grâce à une contribution en ~spèces du
Conseil finlandais pour les réfugiés, on est en train d'améliorer considérablement
les locaux destinés aux malades et au personnel, ainsi que certaines autres
installations, dans ce sanatorium.

73. LJ)Office gère un laboratoire central à Gaza. Il continue à assurer le
fonet:Lonnement de quatre petits laboratoires cliniques (2 à Gaza et 2 au Liban)
et, pendant la période qui fait lJobjet du présent rapport, il a ouvert sept
autres laboratoires cliniques rattachés aux principaux centres de santé dans les
qi.'Hé1l!entes zO~.f) d'op~rations. Tous les autres services de laboratoire, répondant
aux 'besoins clin;tques ou de s~t~ publique de l'Office, sont assurés par des
l~~to1z'esgolii~rnementaux, ~liversitaires ou privés, généralement sur une
baseto:t'!faitatre ou au prix coûtant, mais parfois aussi à titre gratuit.

74. Bi~n que les mauvaises conditions de vie que connaissent les réfugiés et autres
Perf)ènfle'sdép1acées~dufaiti ,des hostilités de juin 1967 et de leurs séquelles aient
1lec;::rulès risques de transmiésioi:î ùes maladies, aucune épidémie grave nIa éclaté
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préfabriqué qui abritera la pharmacie centrale du secteur de la Jordanie orientale,
ce qui permet-.'ra de mettre fin aux arrangements cie fortune qu 1il avait fallu adopter,
depuis les hostilités de 1961, pour l'entreposage et lu. dél:i;vrance des fournitures
médicales de l'Office dans cette zone. Avant les hostilités, la pharmacie centrale
de Jérusalem desservait l'ensemble de la Jordanie.

11. Le nombre des lits d'hôpital mis à la dispo~ition des réfugiés pendant la
période considérée a été de 1 821, dont la majorité se trouvaient dans des insti­
tutions gouvernementales, universitaires ou privées subventionnées par l'Office.
Des services hospitaliers ont toutefois été assurés gratuitement dans les hôpitaux
psychiatriques du gouvernement en ~Tordanie orientale, en Jordanie occidC!ntale et
eIl. Syrie, à l'hôpital pour enfants géré par C..;RITAS, à Bethléhem, à l'hôpital
St. John pour les affections oculaires, à Jérusalem, ainsi qJ..l'en Israël, à
l'hôpital Hadassa et à l'hôpital du gouvernement (Tel Hashomer). Dans les régions
occupées, les autorités israé1,iennes ont continué à assurer les services dans les
hôpitaux et centres de consultations externes nécessaires au traitement des malades
en vertu d'arrangements analogues à ceux qui avaient été conclus avec les Gouver­
nements de la Jordanie et de la République arabe unie avant l'occupation.
L'Office a ccnt1nué à gérer un hôpital périphérique (36 lits) à Qualquiliya, en
Jordanie occidentale, neuf maternités (69 lits) se trouvant; dans des camps situés
pour la plupart à Gaza et un petit service de pédiatrie (15 lits) dans les locaux
du centre de santé UNRWA/Suède à Gaza.(La Swedish Save the Children Federation
prend à. sa cllarge une partie des frais de gestion de ce centre.) De plus, à Gaza,
llOf'fice et les autorités sanitaires ont assuré conjointement le fonctionnement
dJunsanatorium de 250 lits, à Bureij. Grâce à une contribution en ~spèces du
Conseil finlandais pour les réfugiés, on est en train d'améliorer considérablement
les locaux destinés aux malades et au personnel, ainsi que certaines autres
installations, dans ce sanatorium.

12. Les deux tiers environ des lits dJhôpital servent au traitement de cas graves
relevant de la médecine générale, de la chirurgie ou de la gynécologie, et le reste
est réservé à des personnes atteintes de maladies chroniques, tuberculose et maladies
mentales notanunent. Le tableau 10 de l'annexe l fournit des données l::ltatistiques
sur le nombre de lits disponibles.

13. LI)Office gère un laboratoire central à Gaza. Il continue à assurer le
fonet:Lonnement de quatre petits laboratoires cliniques (2 à Gaza et 2 au Liban)
et, pendant la période qui fait IJobjet du présent rapport, il a ouvert sept
autres laboratoires cliniques rattachés aux principaux centres de santé dans les
q1~ê1l!en.tes zones d'op~rations. Tous les autres services de laboratoire, répondant
aux 'besoins clui:~ques ou de s~t~ publique de l'Office, sont assurés par des
l~~toiI'esgolii~rnementaux,~liversitaires ou privés, généralement sur une
base torfaita;lre ou au prix coûtant, mais parfois aussi à titre gratuit.

Lutte contre les maladies transmissibles

74. Bièn que les mauvaises conditions de vie que connaissent les réfugiés et autres
per~ènf.le·s déplacées~du fai1) .des hostilités de juin 1961 et de leurs séquelles aient
~eéru les risques de transmif3sioï:1 ùes maladies, aucune épidémie grave nIa éclaté



parmi les réfugiés immatriculés auprès de l'Office, dans leur ensemble, ou parmi
les autres personnes déplacées vivant dans les camps d'urgence que gère l'UNRWA.
En Jordanie orientale, toutefois, l'incidence de maladies telles que la conjonctivite
aiguë, le trachome, la dysenterie, l'hépatite infectieuse, la coqueluche, la
rougeole et la poli~myélite a été, dlune manière générale, plus forte pour la
population des camps d'urgence que pour l'ensemble des réfugiés immatriculés.
Dans le cas de la Syrie" la différence a été pratiquement négligeable. Une
enquête sur l'incidence de la tuberculose dans l'un des camps d'urgence de Jordanie
orientale, effectuée par le Ministère jordanien de la santé publique à la fin
de 1968" a fait apparaitre, pour l'échantillon étudié, un taux de tuberculose
pulmonaire supérieur à 2 p. 100. Le nombre des cas de tuberculose signalés en
Jordanie orientale a été sensiblement plus élevé en 1968-1969 qu'en 1967-1968"
essentiellement en raison de l'augmentat~on du nombre des cas dépistés parmi les
réfugiés déplacés. Dans toutes les autres zones d'opérations" on a enregistré
une régression notable. Pour la plupart des autres maladies transmissibles" la
tendance favorable s'est maintenue" exception faite de l'hépatite infectieuse dont
le taux a nettement augn:enté dans toutes les zones d'activité. En ce qui concerne
la rougeole, maladie répandue et ayant toujours de graves répercussions sur la
morbidité et la mortalité des nourr:i.ssons et des jeunes enfants, la situation
demeure inchangée dans l'ensemble des zones d'activité. Comme par le pàssé,
aucun cas des six maladies "quarantenaires" (choléra, peste" fièvre récurrente"
variole, typhus exanthématique et fièv:t'e jaune) nJ a été signalé parmi la population
réfugiée. Quant à l'influenza" le taux a accusé, au cours des premiers mois
de 1969, un accroissement saisonnier plus marqué que de coutume, et la maladie a
pri~ un caractère nettereent épidémique dans certaines régions, mais, dJune manière
générale, les cas ont été relativement bénins. Aucune étude n'a été faite en vue
de déterminer la souche et le microbe dérivé. On a toutefois immunisé certains
groupes particulièrement vulnérables de réfugiés à Paide d'un vaccin donné à
l'Office et contenant le microbe de la grippe de Hong-kong.

75. Le Département de la santé de l'Office a continué à lutter contre les malàdies
transmissibles en exécutant des programmes d'assainissement" en piaçant rapidement
sous contrale médical tous les sujets atteints et en assurant l'éducation sanitaire.
Au nombre des mesures qui ont été prises à cette fin, il faut citer notamment :i:à
surveillance étroite des tendances des maladies par l'établissement de rapports
hêbdomadaires sur leur fréquence, l'étude épidémiologique de toute situation
faisant apparaître une incidence anormale ou une "poussée" brutale de la maladie"
SUivie de mesures en vue de freiner la transmission, et IJimmunisation régulière
de la population contre certaines maladies. Dans toutes les régions, les autorités
sanitaires ont étroitement coopéré avec les services extérieurs de l'Office qui
s1 0ccupent des questions de santé, en mettant à leur disposition des lits d'hôpital
pour le traitement des cas graves de maladies infectieuses, en participant à la
lutte contre les épidémies, en fournissant des servilJes consultatifs pO:J,lr la lutte
antituberculeuse, notamment pour l'établissement du diagnostic il en donnant des
vaccins et en'.participant à l J exécution du prog~~mme d'immunisàtion des réfugiés
dans certaineS zones; à Gaza, les autorités ont également prêté leur concours au
programme antipaludique englobant à la fois les réfugiés et la population nOn
réfue;i~e. Dans le cadre de son programme de Vaccination" le Départe1llent de la
santé a revu et normalisé les programmes des diverses' zones" prévu le reCOUrS aU
va~cin lyophilisé contre la typhoJ:de et la paratyphoJ:de" souligné la nSë~i::té .
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parmi les réfugiés immatriculés auprès de l'Office, dans leur ensemble, ou parmi
les autres personnes déplacées vivant dans les camps d'urgence que gère l'UNRWA.
En Jordanie orientale, toutefois, l'incidence de maladies telles que la conjonctivite
aiguë, le trachome, la dysenterie, l'hépatite infectieuse, la coqueluche, la
rougeole et la poli~myélite a été, dlune manière générale, plus forte pour la
population des camps d'urgence que pour l'ensemble des réfugiés immatriculés.
Dans le cas de la Syrie" la différence a été pratiquement négligeable. Une
enquête sur l'incidence de la tuberculose dans l'un des camps d'urgence de Jordanie
orientale, effectuée par le Ministère jordanien de la santé publique à la fin
de 1968" a fait apparaitre, pour l'échantillon étudié, un taux de tuberculose
pulmonaire supérieur à 2 p. 100. Le nombre des cas de tuberculose signalés en
Jordanie orientale a été sensiblement plus élevé en 1968-1969 qu'en 1967-1968"
essentiellement en raison de l'augmentat~on du nombre des cas dépistés parmi les
réfugiés déplacés. Dans toutes les autres zones d'opérations" on a enregistré
une régression notable. Pour la plupart des autres maladies transmissibles" la
tendance favorable s'est maintenue" exception faite de l'hépatite infectieuse dont
le taux a nettement augn:enté dans toutes les zones d'activité. En ce qui concerne
la rougeole, maladie répandue et ayant toujours de graves répercussions sur la
morbidité et la mortalité des nourr:i.ssons et des jeunes enfants, la situation
demeure inchangée dans l'ensemble des zones d'activité. Comme par le pàssé,
aucun cas des six maladies "quarantenaires" (choléra, peste" fièvre récurrente"
variole, typhus exanthématique et fièv:t'e jaune) nt a été signalé parmi la population
réfugiée. Quant à l'influenza" le taux a accusé, au cours des premiers mois
de 1969, un accroissement saisonnier plus marqué que de coutume, et la maladie a
pri~ un caractère nettereent épidémique dans certaines régions, mais, dJune manière
générale, les cas ont été relativement bénins. Aucune étude n'a été faite en vue
de déterminer la souche et le microbe dérivé. On a toutefois immunisé certains
groupes particulièrement vulnérables de réfugiés à Paide d'un vaccin donné à
l'Office et contenant le microbe de la grippe de Hong-kong.

75. I.e Département de la santé de l'Office a continué à lutter contre les maladies
transmissibles en exécutant des programmes dtassainissement" en piaçant rapidement
sous contrale médical tous les sujets atteints et en assurant l'éducation sanitaire.
Au nombre des mesures qui ont été prises à cette fin, il faut citer notamment :i:à
surveillance étroite des tendances des maladies par l'établissement de rapports
hèbdomadaires sur leur fréquence, l'étude épidémiologique de toute situation
faisant apparaître une incidence anormale ou une "poussée" brutale de la maladie"
suivie de mesures en vue de freiner la transmission, et ltimmunisation régulière
de la population contre certaines maladies. Dans toutes les régions, les autorités
sanitaires ont étroitement coopéré avec les services extérieurs de l'Office qui
s10ccupent des questions de santé, en mettant à leur dispésition des lits d'hôpital
pour le traitement des cas graves de maladies infectieuses, en participant à la
lutte contre les épidémies, en fournissant des servilJes consultatifs pour la lutte
antituberculeuse, notamment pour l'établissement du diagnostici\en donnant des
vaccins et en participant à IJexécution du progr~mme d'immunisàtion des réfugiés
dans certaines zones; à Gaza, les autorités ont également prêté leur concours au
programme antipaludique englobant à la fois les réfugiés et la population nOn
réfue:i~e. Dans le cadre de son programnre de Vaccination, le Départe1llent de la
santé S. revu et normalisé les programmes des diverses zones" prévu le recours au
va~cin lyophilisé contre la typhoide et la paratyphoï.de" souligné la nSë~1:té .
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d'utiltser plus largement le vaccin antivariolique lyophilisé et tenté d'obtenir
qu'il soit fait don à l'Office de vaccin à virulence atténuée pour la vaccination
contre la rougeole. Plusieurs études spéciales ont été effectuées par différents
services extérieurs s'occupant des questions de santé, par exemple une étude
épidémiologique de tous les cas de tuberculose dépistés au Liban en 1966 et 1967,
une analyse critique de la lutte antipaludique à Gaza durant l'année 1968, une
évaluation des tests sérologiques types auxquels procède le laboratoire de l'Office
à Gaza (dans le cadre d'une étude entreprise sous les auspices de l'OMS), ainsi que
des études épidémiologiques limitées de l'hépatite infectieuse au Liban, des
affections entériques en Syrie et de l'helminthiase et la schistosomiase à Gaza.

76. Le tableau Il de l'annexe l indique le nombre des cas de certaines maladies
transmissibles décelés dans les diverses zones d'activité pour l'année 1968-69.

Protection maternelle et infantile

77. A la fin de la période considérée, 110ffice assurait des services de protection
maternelle et infantile dans 76 de ses centres de santé et versait une subvention à
une organisation bénévole pour la fourniture de services analogues dans un centre
supplémentaire. Trois autres centres dispensaient des services aux mères, tandis
qu'un quatrième s'occupait de la protection des nourrissons. La protection
maternelle et infantile dans son ensemble (englobant mères et nourrissons) est à
nouveau assurée au camp d'Ein Sultan, en Jordanie occidentale, et, pour la première
fois, elle fait également partie des activités du centre de santé de la ville de
Jérusalem, également en Jordanie occidentale. Les services d1 h.ygiène infantile
ont repris au dispensaire municipal de Bethléhem. En Jordanie orientale, les
services de PMI existant dans cinq des camps d'urgence ont été progressivement
réorganisés pour répondre aUX besoins des réfugiés déplacés et d'autres personnes
déplacées vivant dans ces camps. Des équipes de médecins et d'infirmières
constituées par trois organisations bénévoles (Norwegian Save the Children Fund,
Commonwealth Save the Children Fund et lMdération luthérienne mondiale) ont continué
à fournir tous les services nécessaires dans trois de ces ~amps. Le personnel de
l'Office assure désormais les services de PMI qlli relevaient antérieurement du
Croissant Rouge jordanien, dans le quatrième camp, et a mis en route ces activités
dans le cinquième et dernier camp.

78. Les services assurés aux mères comprenaient les soins prénataux, à partir du
cinquième mois environ de la grossesse, l'accouchement, le plus souvent à domicile
et avec l'aide d'une sage-femme autochtone agréée (dayah) mais parfois aussi dans
une maternité - notamment à Gaza - ou, en c~rtains cas, dans un h8pital subventionné,
et enfin les soins après la naissance. Quant à la protection des nourrissons, une
surveillance régulière est assurée jusqu'à la fin de la deuxième année et, dans
certains cas, de la troisième année. On s'attache à l'éducation systématique des
mères en matière de nu'trition et de soins aux enfants, on assure la vaccina'tion
con'tre la tuberculose, la coqueluche, la diphtérié, le té'tanos, la poliomyélite,
la variole, ainsi que la typhoïde e't la paratyphoide, e't Iton prévoit le recours
à urt méa~in ou à un spécialiste, voire l'hospitalisa'tion, lorsque cela est
nécessaire .""--(1'\ Gaza, les nourrissons et les jeunes enfan'ts ont été protégés
contre la rougeole aU moyen d'un vaccin a'tténué dont l'Office a reçU une qu~r.tité

limitée.) Les problèmes de nu'trition fon't l'objet d'une atten'tion spéciale!: les
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une analyse critique de la lutte antipaludique à Gaza durant l'année 1968, une
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à Gaza (dans le cadre d'une étude entreprise sous les auspices de l'OMS), ainsi que
des études épidémiologiques limitées de l'hépatite infectieuse au Liban, des
affections entériques en Syrie et de l'helminthiase et la schistosomiase à Gaza.

76. Le tableau Il de l'annexe l indique le nombre des cas de certaines maladies
transmissibles décelés dans les diverses zones d'activité pour l'année 1968-69.

Protection maternelle et infantile

77. A la fin de la période considérée, 110ffice assurait des services de protection
maternelle et infantile dans 76 de ses centres de santé et versait une subvention à
une organisation bénévole pour la fourniture de services analogues dans un centre
supplémentaire. Trois autres centres dispensaient des services aux mères, tandis
qu'un quatrième s'occupait de la protection des nourrissons. La protection
maternelle et infantile dans son ensemble (englobant mères et nourrissons) est à
nouveau assurée au camp d'Ein Sultan, en Jordanie occidentale, et, pour la première
fois, elle fait également partie des activités du centre de santé de la ville de
Jérusalem, également en Jordanie occidentale. Les services d1 h,ygiène infantile
ont repris au dispensaire municipal de Bethléhem. En Jordanie orientale, les
services de PMI existant dans cinq des camps d'urgence ont été progressivement
réorganisés pour répondre aUX besoins des réfugiés déplacés et d'autres personnes
déplacées vivant dans ces camps. Des équipes de médecins et d'infirmières
constituées par trois organisations bénévoles (Norwegian Save the Children Fund,
Commonwealth Save the Children Fund et l!~édération luthérienne mondiale) ont continué
à fournir tous les services nécessaires dans trois de ces ~amps. Le personnel de
l'Office assure désormais les services de PMI qui relevaient antérieurement du
Croissant Rouge jordanien, dans le quatrième camp, et a mis en route ces activités
dans le cinquième et dernier camp.

78. Les services assurés aux mères comprenaient les soins prénataux, à partir du
cinquième mois environ de la grossesse, l'accouchement, le plus souvent à domicile
et avec l'aide d'une sage-femme autochtone agréée (dayah) mais parfois aussi dans
une maternité - notamment à Gaza - ou, en c~rtains cas, dans un h8pital subventionné,
et enfin les soins après la naissance. Quant à la protection des nourrissons, une
surveillance régulière est assurée jusqu'à la fin de la deuxième année et, dans
certains cas, de la troisième année. On s'attache à l'éducation systématique des
mères en matière de nutrition et de soins aux enfants, on assure la vaccination
contre la tuberculose, la coqueluche, la diphtériè, le tétanos, la poliomyélite,
la variole, ainsi que la typhoïde et la paratyphoide, et l'on prévoit le recours
à Ufi méâ~in ou à un spécialiste, voire l'hospitalisation, lorsque cela est
nécessaire. ""--(1'\ Gaza, les nourrissons et les jeunes enfants ont été protégés
contre la rougeole au moyen d'un vaccin atténué dont l'Office a reçu une qu~r.tité

limitée.) Les problèmes de nutrition font l'objet d'une attention spéciale/: les
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nourrissons dont le poids est insuffisant sont s~v~s de très près et traités dans
le cadre du programme d'alimentation d'appoint ou, dans les cas graves de malnu­
trition ou de gastro-entérite, girigés sur un centre de réhydratation et
d'alimentation. A la fin de la période considérée, il y avait 18 centres de
réhydratation et d'alimentation pouvant accueillir 212 nourrissons; trois d!entre
eux, ouverts dans des camps d'urgence, étaient administrés par les équipes des
organisations bénévoles mentionnées plus haut, les autres étant gé;rés par IlOffice.

79~ Soucieux de protéger les mères et les enfants, sur le plan de la nutrition,
l'Office a pris des dispositions avec les services du siège de l'OMS, au début
de 1968, pour qu!une équipe de techniciens de la protection maternelle et
inf~ntile et de la nutrition fasse une analyse criti~ue de l'état nutritionnel
des nourrissons et des enfants, ainsi que du programme d'alimentation d'appoint.
Après avoir procédé, en avril-mai 1968, à des études sur placE. intéressant plus
spécialement la population des camps d'urgence de Jordanie ol:'ientale et de Syrie,
l'équipe a présenté un rapport détaillé contenant un certain nombre de recomman­
dations que le Département de la santé a examinées avec attention. Les services
extérieurs de la santé opérant au Liban, en Syrie et en Jordanie occidentale ont
poursuivi leurs études annuelles sur la mortalité infantile et, depuis le mois de
janvier 1969, tous les services exti§rieurs font systématiquement des études de ce
genre. Vers la fin de 1968, les services extérieurs opérant en Syrie et en Jordanie
orientale ont analysé plus spécialement la mortalité infantile parmi la population
de certains camps dJurgence.

80. Des prog~ès ont été réalisés dans l'établissement des plans prévoyant la mise
en place d'un service de prévention sanitaire pour les enfants d'âge préscolaire
(2 à 6 ans). Durant les premiers mois de 1969, on a entrepris, ùans toutes les
zones dJopérations sauf Gaza (où lion se heurte à une pénurie de personnel), des
programmes pilotes englobant chacun plusieurs centres choisis à cet effet, afin
de faire bénéficier les enfants de 2 à 3 ans des services réguliers de contrôle
actuellement assurés ju.squ'à l'âge de 2 ans.

81. Comme par le passé, les services d'hygiène scolaire ont été assurés à tous les
élèves des écoles primaires élémentaires et supérieures de l'Office; ils
comprennent essentiellement les visites médicales au moment-de l'admission à
l'école - les enfants étant ensuite examinés à nouveau, s'il le faut - le traitement
des insuffisances et la correction des défauts, l'envoi des enfants sous-alimentés
à un centre d'alimentation èt'appoint, la vaccination, l'assainissement des locaux
scolaires et l'éducation sanitaire. Le programme est exécuté par les groupes
sanitaires des camps de l'Office et les équipes spéciales d'hygiène scolaire
(une équipe par zone d'opérations, sauf pour la Jordanie orientale où une deuxiè~e

équipe a été spécialement affectée au service des camps d'urgence). Grâce au
nOUVeau système, selon lequel les services fournis font IJobjet d'une évaluation et
d'un rapport trimestriels, on enregistre un accroissement de la qualité et de
l'efficacité des services, ainsi qu'une amélioration des renseignements
statistiques recueillis sur le plan sanitaire.

82. On trouvera au tableau 12 de l'annexe l des données sur la protection
maternelle et infllnti"1.e, ainsi que sur les services d'hygiène scolaire.
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en place d'un service de prévention sanitaire pour les enfants d'âge préscolaire
(2 à 6 ans). Durant les premiers mois de 1969, on a entrepris, ùans toutes les
zones dJopérations sauf Gaza (où l'on se heurte à une pénurie de personnel), des
programmes pilotes englobant chacun plusieurs centres choisis à cet effet, afin
de faire bénéficier les enfants de 2 à 3 ans des services réguliers de contrôle
actuellement assurés ju.squ'à l'âge de 2 ans.

81. Comme par le passé, les services d'hygiène scolaire ont été assurés à tous les
élèves des écoles primaires élémentaires et supérieures de l'Office; ils
comprennent essentiellement les visites médicales au moment-de l'admission à
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des insuffisances et la correction des défauts, l'envoi des enfants sous-alimentés
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sanitaires des camps de l'Office et les équipes spéciales d'hygiène scolaire
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\\Services infirmiers

83. Cette année encore" le Département de la santé sIest énergiquement employé"
dans les centres de santé" les écoles" les centres de protection sociale" à
familiariser les mères" les enfants" certains groupes spéciaux de réfugiés béné­
ficiaires des services sociaux et" d'une manière générale" la population des camps"
avec les principes fondamentaux de llhygiène" de la prévention des maladies et de
la responsabilité individuelle et collective qu'implique la protection sanitaire.
Le thème choisi pour le programme dlensemble intéressant llannée 1969 était le
suivant : "Proteci~ion de la santé et prévention de la maladie". Chaque mois" un
aspect donné de ce thème était exposé lors de discussions entre le personnel
sanitaire et les catégories de réfugiés mentionnées ci-dessus. Environ
22 techniciens de lléducation sanitaire ont été chargés dtorganiser le programme
et d'en assurer l'exécution en s'appuyB.nt sur le personnel des groupes s~itaires"

les comités dlhygiène scolaire, ainsi que les administrateurs et comités des camps.
Indépendamment de ce programme général" les services extérieurs ont élaboré des
programmes spéciaux répondant à leurs besoins particuliers. Clest ainsi qu'on a
donné beaucoup dlimportance à l'organisation systématique de cours de puériculture
à Itintention des mères" dans les centres de protection maternelle et infantile.
A Gaza" le cours spécial sur la maternité et les soins aux enfants" destiné aUX
élèves des grandes classes des écoles primaires supérieures de filles" en était
à sa troisième année et" suivi par quelque 2 300 jeunes filles" continuait à
donner de bons résultats.

84. La mise en oeuvre du programme d'éducation sanitaire, sous tous ses aspects"
a été grandement facilitée par l'emploi du matériel audio-visuel mis au point par
la Division des moyens audio-visuels. A II occasion de la journée mondiale de la
santé (1969)" la Division a imprimé une affiche qui" de par son thème - "Santé,
travail et productivité" -, commémorait en même temps le cinquantenaire de 110IT.
Cette affiche et le matériel de base fourni par l'OMS ont été largement utilisés
par le personnel sanitaire" dans toutes les zones d'opérations.

85. Le Département de la santé lui ayant demandé un avis autorisé sur son programme
d'éducation sanitaire, l'OMS a mis à la disposition de l'Office" en avril 1968" les
services de son conseiller régional en matière dtéducation sanitaire pour la région
de la Méditerranée orientale. Dans son rapport, publié en juin 1968" l texpert
ainsi consu.l',)é a indiqué que le programme était bien conçu" efficace et de bonne
qualité sur le plan technique;) et il a formulé d'utiles recommandations auxquelles
le Département slest.efforcé de donner SUite" dans la limite des mOyens dont il
dispose.

86. Les services infirmiers jouent un rôle de tout premier plan (lans l'exécution
des programmes de médecine curative et préventive" puisque le personnel infirmier
assume des responsabilités considérables dans leedomaines suivants : fonctionnement
des dispensaires assurant la protection maternelle et infantile" distribution de
layettes~ contrôle de l'alimentation des nourrissons" visites à domicile"
établissement des certificats dont les femmes enceintes et les mères allaitantes

Education sanitaire

83. Cette année encore" le Département de la santé sIest énergiquement employé"
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élèves des grandes classes des écoles primaires supérieures de filles" en était
à sa troisième année et" suivi par quelque 2 300 jeunes filles" continuait à
donner de bons résultats.

84. La mise en oeuvre du programme d'éducation sanitaire, sous tous ses aspects"
a été grandement facilitée par l'emploi du matériel audio-visuel mis au point par
la Division des moyens audio-visuels. A 1'occasion de la journée mondiale de la
santé (1969)" la Division a imprimé une affiche qui" de par son thème - "Santé,
travail et productivité" -, commémorait en même temps le cinquantenaire de l'OIT.
Cette affiche et le matériel de base fourni par l'OMS ont été largement utilisés
par le personnel sanitaire" dans toutes les zones d'opérations.

85. Le Département de la santé lui ayant demandé un avis autorisé sur son programme
d'éducation sanitaire, l'OMS a mis à la disposition de l'Office" en avril 1968" les
services de son conseiller régional en matière dtéducation sanitaire pour la région
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qualité sur le plan technique;) et il a formulé d'utiles recommandations auxquelles
le Département slest.efforcé de donner suite" dans la limite des mOyens dont il
dispose.

Services infirmiers

86. Les services infirmiers jouent un rôle de tout premier plan clans l'exécution
des programmes de médecine curative et préventive" puisque le personnel infirmier
assume des responsabilités considérables dans leedomaines suivants : fonctionnement
des dispensaires assurant la protection maternelle et infantile, distribution de
layettes, contrôle de l'alimentation des nourrissons" visites à domicile"
établissement des certificats dont les femmes enceintes et les mères allaitantes
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ont besoin pour obtenir un supplémen.t de rations alimentaires" hygiène scolaire,
éducation sanitaire" vaccinations individuelles et générales, lutte contre la
tuberculose et les maladies vénériennes" soins aux malades dans les dispensaires,
les hôpitaux et les centres de réhyà.l~atation et d'alimentation, services d'obsté­
trique à domicile, dans les maternités des camps et dans les hôpitaux. Malgré les
conditions de travail difficiles, surtout dans les camps d'urgence, et en dépit de
la pénurie de personnel à Gaza, les services infirmiers ont été maintenus à un bon
niveau d'efficacité. Il convient de rendre hommage au personnel infirmier des
divers dispensaires et hôpitauX subventionnés par 110ffice, pour sa contribution
à la mise en oeuvre du programme de soins médicaux en faveur des réfUgiés. A la
fin de la période considérée, l'Office employai.t 172 infirmières et sages-femmes
diplômées, 291 infirmières auxiliaires et 59 sages-femmes autochtones (dayahs).

Alimentation

87. Le contrôle général de l'état de santé et de l'alimentation des réfUgiés est
assuré par les services de médecine ~~rative et prévent~~re de l'Office.
Particulièrement importants à cet égard sont les états pé:,:,iodiques du nombre et du
pourcentage des cas d'insuffisance de poids ~~mi les enfants de moins de 2 ans,
ainsi que les rapports trimestriels établis par le personnel chargé de l'hygiène
scolaire.

88. L'objectif du programme d'alimentation d'appoint et des distributions de lait
est de protéger les~roupes les plus vulnérables de la population (nourrissons,
enfants d'âge préscG;.Laire et scolail'''';:i'emmes enceintes et mères allaitantes,
ainsi que certaines catégories de malades). Les paragraphes 50 à 55 ci-dessus
contiennent un exposé détaillé de ce programme qui est administré par le
Département de la santé de l'Office. On y trouve une description, tarft'cQ,u
programme normal exécuté dans les cinq zones d'opérations que du programme
dJurgence qui permet de fournir une assistance supplémentaire aux réfUgiés
nouvellement déplacés en Jordanie orientale et en Syrie, et aussi à certaines
personnes particulièrement nécessiteuses, dans dJautres régions.

Assainissement

89. Ltexécution du programme d'assainissement, qui prévoit essentiellement
l'approvisionnement en eau potable, l'évacuation dans de bonnes conditions
d'hygiène des eaUX usées, ordures et autres déch2ys, l' écoulement des eaux de
ruissellement et la lutte contre les insectes et animaux vecteurs, s'est
pours~ivie dans les camps gérés par l'Office. Dans les camps d'urgence abritant
des réfugiés et personnes déplacées en Jordanie orientale et en Syrie, U a fallu"
en rai.son des ci:rconstances, répondre hâtiVement aux besoins existant dans chaque
cas d'espèce. Toutefois, les conc'!:itions s'y sont beaucoup améliorées, surtout en
ce qui concerne l'approvisionnement. en eau, l'écoulement des eaux et l'enlèvemen,t.­
des déchets. Des mesureS d'urgence ont dû être prises en raison des pluies
torrentielles qui se sont abattues sur la région pendant l'hiver et pour fa~re

face à une infestation de puces. Les ordures sont, soit entassées dans des
dépôts, soit brûlées, soit encore utilisées pour faire de la fumure ou pour des
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ont besoin pour obtenir un supplémefit de rations alimentaires" hygiène scolaire,
éducation sanitaire" vaccinations individuelles et générales, lutte contre la
tuberculose et les maladies vénériennes" soins aux malades dans les dispensaires,
les hôpitaux et les centres de réhyà.l~atation et d'alimentation, services d'obsté­
trique à domicile, dans les maternités des camps et dans les hôpitaux. Malgré les
conditions de travail difficiles, surtout dans les camps d'urgence, et en dépit de
la pénurie de personnel à Gaza, les services infirmiers ont été maintenus à un bon
niveau d'efficacité. Il convient de rendre hommage au personnel infirmier des
divers dispensaires et hôpitauX subventionnés par 110ffice, pour sa contribution
à la mise en oeuvre du programme de soins médicaux en faveur des réfUgiés. A la
fin de la période considérée, l'Office employai.t 172 infirmières et sages-femmes
diplômées, 291 infirmières auxiliaires et 59 sages-femmes autochtones (dayahs).

Alimentation

87. Le contrôle général de l'état de santé et de l'alimentation des réfUgiés est
assuré par les services de médecine c1,lrative et préveniii'~re de l'Office.
Particulièrement importants à cet égard sont les états pé:,:,iodiques du nombre et du
pourcentage des cas d'insuffisance de poids ~~mi les enfants de moins de 2 ans,
ainsi que les rapports trimestriels établis par le personnel chargé de Ilhygiène
scolaire.

88. L'objectif du programme d'alimen.tation d'appoint et des distributions de lait
est de protéger les groupes les plus vulnérables de la population (nourrissons,
enfants d'âge préscG;J..aire et scolair"',ri'emmes enceintes et mères allaitantes,
ainsi que certaines catégories de malades). Les paragraphes 50 à 55 ci-dessus
contiennent un exposé détaillé de ce programme qui est administré par le
Département de la santé de l'Office. On y trouve une description, ta:tli;'cdu
programme normal exécuté dans les cinq zones dl opérations que du programme
dJurgence qui permet de fournir une assistance supplémentaire aux réfUgiés
nouvellement déplacés en Jordanie orientale et en Syrie, et aussi à certaines
personnes particulièrement nécessiteuses, dans dJautres régions.

Assainissement

89. Ltexécution du programme dJassainissement, qui prévoit essentiellement
l'approvisionnement en eau potable, l'évacuation dans de bonnes conditions
d'hygiène des eaUX usées, ordures et autres déch?ys, l'écoulement des eaux de
ruissellement et la lutte contre les insectes et animaux vecteurs, s'est
pours~ivie dans les camps gérés par IJOffice. Dans les camps dJurgence abritant
des réfugiés et personnes déplacées en Jordanie orientale et en Syrie, il a fallu"
en raison des circonstances, répondre hâtiVement aux besoins existant dans chaque
cas dJespèce. Toutefois, les conc'!~tions s'y sont beaucoup améliorées, surtout en
ce qui concerne l'approvisionnement. en eau, l'écoulement des eaux et l!enlèvement.-·
des déchets. Des mesureS dlurgence ont dû être prises en raison des pluies
torrentielles qui se sont abattues sur la région pendant l'hiver et pour fa~re
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travauxèl.e remblayage. La mécani,rsation de l'enlèvement des ordures progresse de
façq;n satisfaisante à Gaza et a êté introduite en Jordanie orientale et au Liban.
Le raP'Port du nombre d'agents de lJassainissement opérant dans les camps au chiffre
de la" population de ces de~niers a été maintenu à 1,7 p. 100, .sauf dans le cas des
camps d'urgence où le chift\~e correspcnda..YJ.t était de 2,5 jusqu'en avril 1969, et
doit être progressivemeni.l râmené à 2.

'. Îr:î

Format~on~e personnel médical et paramédical
.1

90. Les 458 bourses accordées à des réfugiés dans le domain~de la santé, en
application du programme de bourses universitaires de l'Office (voir par. 136),
se répartissent comme suit: 370 pour la médecine, 26 pour l'art àentaire, 60 pour
la pharmacie et 2 pour la médecine vétérinaire. En outre, 70 étudiants reçoivent
une formation en matière de soins infirmiers et 8 8uivent des cours d'aide­
infirmière pour la protection maternelle et infantile; 46 reçoivent une formation
dJaide-pharmaci8!l~.9une formation d'inspecteur de la santé publique, 6 une
formation de technicien radiographe, 14 une formation de technicien de laboratoire
et 6 une formation de physiothérapeute. Pour la période considérée, le nombre
d'étudiants ayant passé avec succès leurs examens de fin d'études s'établit comme
suit : médecine :"31; art dentaire : 2;.l'harmacie : Il; génie sanitaire : 1;
soins infirmiers : Il; sages-femmes ; 12; aides-pharmac~ens : 19; inspecteurs
de lâ santé publique : Il et tech.~iciens de laboratoire : 15.

C. Enseit::mement. géné];'al et professionnel

91. Lorsque l'année scolaire 1967-1968 a pris fin, la situation était calme et les
examens ont eu lieu dans des conditions normales, les résultats étant, dans
l'ensemble, meilleurs qu' on ne l'escomptait. La nouvelle année scolaire a
commencé à la date prévue et le nombre des inscriptions a été exceptionnellement
élevé à Gaza~,ainsi qu'en Jordanie occidentale ~t en Jordanie orientale, surtout
dans les premières classes du cycle primaire. Au total, 143 891 enfants étaient
inscrits en 1968-1969 dans les écoles de l'UNRWA et de l'UNESCO se trouvant dans
ces trois régions, contre 125 933 pour l'année scolaire précédente et
136 759 en 1966-1967.

92. Cependant, malgré un bon départ, l'année scolaire 1968-1969 a été marquée par
de nombreux obstacles à l'exécution du programme : manifestations, grèves
d'étudiants et de professeurs, couvre-feu et, dans les territoires occupés
(Gaza et Jordanie occidentale), fermeture de quelques écoles et détention d'un
certain nombre de maîtres et d'élèves pour des raisons de sécurité, sur l'ordre
des autorités militaires. A Gaza et en certains points de Jordanie occidentale,
ces troubles ont commencé en octobre 1968, peu après la réouverture:. des écoles
et centres de formation, et se sont poursuivis sporadiquement Œurant toute
l'année, atteignant leur point culminant en février 1969. Ce sont les écoles
professionnelles de l'Office situées à Gaza, en Jordanie occidentale et au Liban
dont le fonctionnement a été plus ou moins affecté pour des raisons différentes.
Dans les territoires occupés, les protestations étaient essentiellement dirigées
cont~e les autorités d'occupation, alors qu'au Liban elles ont résulté des
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travaux è1.e remblayage. La mécanirsation de l'enlèvement des ordures progresse de
faço~ satisfaisante à Gaza et a êté introduite en Jordanie orientale et au Liban.
Le rap~ort du nombre d'agents de IJassainissement opérant dans les camps au chiffre
de la" population de ces dex-piers a été maintenu à 1,7 p. 100, .sauf dans le cas des
camps d'urgence où le chif:f\:e correspcnda..Y).t était de 2,5 jusqu'en avril 1969, et
doit être progressivement ramené à 2.
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Format~pn de personnel médical et paramédical

90. Les 458 bourses accordées à des réfugiés dans le domain~de la santé, en
application du programme de bourses universitaires de l'Office (voir par. 1;6),
se répartissent comme suit: 370 pour la médecine, 26 pour l'art àentaire, 60 pour
la pharmacie et 2 pour la médecine vétérinaire. En outre, 70 étudiants reçoivent
une formation en matière de soins infirmiers et 8 ;:;uivent des cours d'aide­
infirmière pour la protection maternelle et infantile; 46 reçoivent une formation
dJaide-pharmaciè!\: 9 une formation d'inspecteur de la. santé publique, 6 une
formation de technicien radiographe, 14 une formation de technicien de laboratoire
et 6 une formation de physiothérapeute. Pour la période considérée, le nombre
d'étudiants ayant passé avec succès leurs examens de fin d'études s'établit comme
suit : médecine : 31; art dentaire : 2; ~harmacie : Il; génie sanitaire : 1;
soins infirmiers : Il; sages-femmes ; 12; aides-pharmac~ens : 19; inspecteurs
de la santé publique : Il et tech.~iciens de laboratoire : 15.

C. Enseit::mement. généyal et professionnel

91. Lorsque l'année scolaire 1967-1968 a pris fin, la situation était calme et les
examens ont eu lieu dans des conditions normales, les résultats étant, dans
11 ensemble, meilleurs qu'on ne l'escomptait. La nouvelle année scolaire a

icommencé à la date prévue et le nombre des inscriptions a été exceptionnellement
élevé à Gaza> ainsi qu'en Jordanie occidentale ~t en Jordanie orientale, surtout
dans les premières classes du cycle primaire. Au total, 143 891 enfants étaient
inscrits en 1968-1969 dans les écoles de l'UNRWA et de liUNESCO se trouvant dans
ces trois régions, contre 125 933 pour l'année scolaire précédente et
136 759 en 1966~1967.

92. Cependant, malgré un bon départ, l'année scolaire 1968-1969 a été marquée par
de nombreux obstacles à l'exécution du programme : manifestations, grèves
d'étudiants et de professeurs, couvre-feu et, dans les territoires occupés
(Gaza et Jordanie occidentale), fermeture de quelques écoles et détention d'un
certain nombre de maîtres et d'élèves pour des raisons de sécurité, sur l'ordre
des autorités militaires. A Gaza et en certains points de Jordanie, occidentale,
ces troubles ont commencé en octobre 1968, peu après la réouverture. des écoles
et centres de formation, et se sont poursuivis sporadiquement Œurant toute
l'année, atteignant leur point culminant en février 1969. Ce sont les écoles
professionnelles de l'Office situées à Gaza, en Jordanie occidentale et au Liban
dont le fonctionnement a été plus ou moins affecté pour des raisons différentes.
Dans les territoires occupés, les protestations étaient essentiellement dirigées
cont~e les autorités d'occupation, alors qu'au Liban elles ont résulté des
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divergences de vues entre le personnel enseignant de l'UNRWA et l'Office. Au Liban,
en Syrie et en Jordanie orientale, le personnel enseignant s'est mis en grève, à
plusieurs reprises, afin d'obtenir qu'il soit fait droit à ses revendications.

9.3. Depuis 1950, le programme d'enseignement des réfugiés de Pale'itine a été
appliqué avec le concours de l'UN~CO. Conformément à un accord ccnclu entre les
deux organisations, l'UNESCO est responsable des aspects techniques du programme
d'enseignement, son administration étant du ressort de l'Office qui supporte
également la principale charge financière. L'UNESCO met à la disposition de
l'Office les services du Directeur de l'enseignement et d'un certain nombre de
spécL~listes de l'enseignement.

94. Un certain nombre de conférences sur des questions intéressant l'enseignement
ont été organisées durant l'année scolaire, la plus importante étant la réunion des
représentants des pays arabes d'accueil, qui s'est tenue à Beyrouth, sous les
auspices de l'UNRWA et de l'UNF'.BCO, du 5 au 8 mars 1969, avec la participation du
Liban, de la. Syrie, de la Jordanie et de la République arabe unie, ainsi que de la
Ligue des Etats arabes, de l'UNESCO et de POffice. Deux réunions analogues avaient
déjà eu lieu en 1965 et 1966 et une troisième,prévue pour mai-juin 1967, avait dû
être différée à la dernière minute en raison de la situation politiqUe existant à
l'époque. La réunion de 1969, convoquée à la demande des pays arabes d'accueil,
a conduit à formuler TIne série de recommandations adressées à la fois à l'UNESCO
et à l'Office. Ces recommandations sont étudiées compte tenu de leur applicabilité
et de la situation financière de l'Office. D'autres réunions intéressant direc­
tement le Département de l'enseignement de l'Office ont eU lieu en février
(réunion des représentants de l'Institut pédagogique dans les diverses zones
d'opérations), en mars (conférence sur la formation professionnel'le) et en avril
(conférence sur la formation pédagogique).

95. Grâce à des contributions spéciales du GouveI'nement danois, de NEED C~,

(Etats-Unis d'Amérique), de la Swedish Save the Children Federation et d'~ustcare
(Australie), l'Office a pu accélérer l'exécution de son programme de constructions
scolaires. En l'espace de trois ans, celui-ci doit permettre de faire face à
l'accroissement naturel de la population d'âge scolaire, d'éviter l'application
du système prévoyant l'occupation d!une même salle de classe pa~ trois groupes
d'élèves se relayant à tour de r81e et de réduire graduellement le recours au
système des classes alternées, ainsi que de remplacer les locaux scolaires ne
répondant pas aux normes requises. En Jordanie orientale, on a besoin de
596 salles de classe et de 19 laboratoires pour lesquels on dispose des fonds
nécessaires. En Syrie, on a besoin de 489 salles de classe et de 24 laboratoires,
mais on ne dispose de fonds qu~, pour la construction de 1.31 salles de classe et
de 5 laboratoires. Au Liban, dn a besoin de 262 salles de classe et de 10 labo­
ratoires, alors qu'on ne dispose de fonds que pour 128 salles de classe et
6. laboratoires. Environ 64 p. 100 des travaux dont le financement est assuré
sont en cours dJexécution. Dans les territoires occupés, les plans prévoyant
d'importants travaux de constr~ction scolaire sont restés en souffrance pendant
l'année scolaire, en attendant l'évolution du problème dù retour des réfugiés,
mais une école comportant 5 salles de classe a été achevée et 20 laboratoires
pour travaux pratiques sont en construction en Jordanie occidentale. A Gaza,
une école composée de 12 salles de classe, complètement détruite pendant les
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divergences de vues entre le personnel enseignant de l'UNIMA et l'Office. Au Liban,
en Syrie et en Jordanie orientale, le personnel enseignant s'est mis en grève, à
plusieurs reprises, afin d'obtenir qu'il soit fait droit à ses revendications.

93. Depuis 1950, le programme d'enseignement des réfugiés de Pale'itine a été
appliqué avec le concours de l'UN~CO. Conformément à un accord ccnclu entre les
deux organisations, l'UNESCO est responsable des aspects techniques du programme
d'enseignement, son administration étant du ressort de l'Office qui supporte
également la principale charge financière. L'UNESCO met à la disposition de
l'Office les services du Directeur de l'enseignement et d'un certain nombre de
spéci~listes de l'enseignement.

94. Un certain nombre de conférences sur des questions intéressant l'enseignement
ont été organisées durant l'année scolaire, la plus importante étant la réunion des
représentants des pays arabes d'accueil, qui s'est tenue à Beyrouth, sous les
auspices de l'UNRWA et de l'UNF'.ECO, du 5 au 8 mars 1969, avec la participation du
Liban, de la. Syrie, de la Jordanie et de la République arabe unie, ainsi que de la
Ligue des Etats arabes, de l'UNESCO et de l'Office. Deux réunions analogues avaient
déjà eu lieu en 1965 et 1966 et une troisième,prévue pour mai-juin 1967, avait dû
être différée à la dernière minute en raison de la situation politiqUe existant à
l'époque. La réunion de 1969, convoquée à la demande des pays arabes d'accueil,
a conduit à formuler TIne série de recommandations adressées à la fois à l'UNESCO
et à l'Office. Ces recommandations sont étudiées compte tenu de leur applicabilité
et de la situation financière de l'Office. D'autres réunions intéressant direc­
tement le Département de l'enseignement de l'Office ont eU lieu en février
(réunion des représentants de l'Institut pédagogique dans les diverses zones
d'opérations), en mars (conférence sur la formation professionnelîe) et en avril
(conférence sur la formation pédagogique).

95. Grâce à des contributions spéciales du GouveI'nement danois, de NEED c.~

(Etats-Unis d'Amérique), de la Swedish Save +-he Children Federation et d'~ustcare
(Australie), l'Office a pu accélérer l'exécution de son programme de constructions
scolaires. En l'espace de trois ans, celui-ci doit permettre de faire face à
l'accroissement naturel de la population d'âge scolaire, d'éviter l'application
du système prévoyant l'occupation d!une même salle de classe pa~ trois groupes
d'élèves se relayant à tour de r8le et de réduire graduellement le recours au
système des classes alternées, ainsi que de remplacer les locaux scolaires ne
répondant pas aux normes requises. En Jordanie orientale, on a besoin de
596 salles de classe et de 19 laboratoires pour lesquels on dispose des fonds
nécessaires. En Syrie, on a besoin de 489 salles de classe et de 24 laboratoires,
mais on ne dispose de fonds qu~, pour la construction de 131 salles de classe et
de 5 laboratoires. Au Liban, dn a besoin de 262 salles de classe et de 10 labo­
ratoires, alors qu'on ne dispose de fonds que pour 128 salles de classe et
(:. laboratoires. Environ 64 p. 100 des travaux dont le financement est assuré
sont en cours d'exécution. Dans les territoires occupés, les plans prévoyant
d'importants travaux de constr~ction scolaire sont restés en souffrance pendant
l'année scolaire, en attendant l'évolution du problème dù retour des réfugiés,
mais une école comportant 5 salles de classe a été achevée et 20 laboratoires
pour travaux pratiques sont en construction en Jordanie occidentale. A Gaza,
une école composée de 12 salles de classe, complètement détruite pendant les
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O'omba,\ts de 1967, a été reconstruite. En résumé, le programme envisagé prévoit tm
totalBde l 364 salles de classe et de 72 laboratoires de travaux pratiques, et l'on
ne dispose des fonds nécessaires que pour 872 salles de classe et 50 laboratoires.

96. D'autres contributions importantes au programme d'enseignement de l'Office or..t
été faites depuis plusi~urs années par l'ARAMCO (Arabian American Oil Co~~v)
et ont été destinées aux bourses de formation universitaire et professionnelle,
à l'équipement scientifique et à d'autres besoins relatifs à Penseignement.

Relations avec le personnel

97. Le 1er juillet 1968, après trois années environ de travaux préparatoires,
l'Office a apporté une importante modification à la structure de son personnel
et au barème des traitements de ce dernier en instituant, pour ses 6 000 insti­
tuteurs." une catégorie "Enseignants" distincte de la catégorie des services
généraux qui englobe le reste de son personnel local. Cette ~esure a pris effet
dans toute fa zone où opère l'Office, sauf en Syrie où son application a été
différée à la demande deslautorités, en réponse à des réclamations faites par
les instituteurs.

98. Les oonditions qui régissent l'admission dans cette nouvelle catégorie sont
énoncées dans un système de classification des emplois, où sont précisés les titres
et aptitudes et, le cas échéant, l'eJtpérience antérieure exigés pour les diffé­
rentes catégories du personnel enseignant. Dans le nouveau système, une importance
considérable est accordée à l'acquisition de l'ensemble particulier de titres et
d'aptitudes~écessairespour tel ou tel poste, et le nouveau barème des traitements
qui en fait partie est très progressif (28 échelons au lieu des 13 habituels des
services généraux), afin d'inciter ceux qui ne possèdent pas ces titres et
aptitudes à les acquérir pour s'assurer ainsi la rémunération correspondante.
Afin de protéger les droits du personnel en poste à la date où le nouveau système
sera applîqué, l'Office a donné l'assurance formelle qu'aucun maître n'avait à
craindre une baisse de son traitement, dans l'immédiat ou à l'avenir, du fait du
reclassement et de l'application du nouveau barème. Il a également été bien
précisé que, dans le cadre de la nouvelle classification, les maîtres conserveraient,
en tant que per~onnel local de l'Office, la qualité d'employés de l'Organisation des
Nations Unies auxquels les dispositions du Règlement et du Statut du personnel de
l'Office seraient applicables dans les mêmes conditions qu'à tous les autres
employés de POffice, leur statut à cet égard demeurant absolument inchangé.

99. Malgré ces assurances, le nouveau système de classification et le barème des
traite.ments correspondant ont donné lieu à de nombreux malentendus et suscité le
mécontientement parmi le personnel enseignant. La situation a donc fait l'objet
de discussions prolongées entre les représentants des enseignants et de hauts
fonctionnaires de POrrice, tant dans les divers services extérieurs qu'au siège
de l'UNRV1A, surtout pendant le premier trimestre de l~année 1969. Au cours de
ces discussions, les explications et assurances nécessaires ont été données
concernant de nombreuses questions SOulevées parles enseignants, soit au sujet
du nouveau système de classification et du nouveau barème, soit en rapport aVec
des problèmes d'ordre pédagogique plutÔt qu'administratif. Sur bien des points,
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O'omba,\ts de 1967, a été reconstruite. En résumé, le programme envisagé prévoit tm
totalnde l 364 salles de classe et de 72 laboratoires de travaux pratiques, et l'on
ne dispose des fonds nécessaires que pour 872 salles de classe et 50 laboratoires.

96. D'autres contributions importantes au programme d'enseignement de l'Office or..t
été faites depuis plusi~urs années par l'ARAMCO (Arabian American Oil Comœ~v)
et ont été destinées aux bourses de formation universitaire et professionnelle,
à l'équipement scientifique et à d'autres besoins relatifs à Penseignement.

Relations avec le personnel

97. Le 1er juillet 1968, après trois années environ de travaux préparatoires,
l'Office a apporté une importante modification à la structure de son personnel
et au barème des traitements de ce dernier en instituant, pour ses 6 000 insti­
tuteurs." une catégorie "Enseignants" distincte de la catégorie des services
généraux qui englobe le reste de son personnel local. Cette mesure a pris effet
dans toute fa zone où opère l'Office, sauf en Syrie où son application a été
différée à la demande des\ autorités, en réponse à des réclamations faites par
les instituteurs.

98. Les oonditions qui régissent l'admission dans cette nouvelle catégorie sont
énoncées dans un système de classification des emplois, où sont précisés les titres
et aptitudes et, le cas échéant, PeJq>éI'ience antérieure exigés pour les diffé­
rentes catégories du personnel enseignant. Dans le nouveau système, une importance
considérable est accordée à l'acquisition de l'ensemble particulier de titres et
d'aptitudes~écessairespour tel ou tel poste, et le nouveau barème des traitements
qui en fait partie est très progressif (28 échelons au lieu des 13 habituels des
services généraux), afin d'inciter ceux qui ne possèdent pas ces titres et
aptitudes à les acquérir pour s'assurer ainsi la rémunération correspondante.
Afin de protéger les droits du personnel en poste à la date où le nouveau système
sera applîqué, l'Office a donné l'assurance formelle qu'aucun maître n'avait à
craindre une baisse de son traitement, dans l'immédiat ou à Pavenir, du fait du
reclassement et de l'application du nouveau barème. Il a également été bien
précisé que, dans le cadre de la nouvelle classification, les mattres conserveraient,
en tant que per~onnel local de l'Office, la qualité d'employés de l'Organisation des
Nations Unies auxquels les dispositions du Règlement et du Statut du personnel de
l'Office seraient applicables dans les mêmes conditions qu'à tous les autres
employés de POffice, leur statut à cet égard demeurant absolument inchangé.

99. Malgré ces assurances, le nouveau système de classification et le barème des
traitements correspondant ont donné lieu à de nombreux malentendus et suscité le
mécontientement parmi le personnel enseignant. La situation a donc fait l'objet
de discussions prolongées entre les représentants des enseignants et de hauts
fonctionnaires de POffice, tant dans les divers services extérieurs qu'au siège
de l'UNRV1A, surtout pendant le premier trimestre de l~année 1969. Au cours de
ces discussions, les explications et assurances nécessaires ont été données
concernant de nombreuses questions soulevées par les enseignants, soit au sujet
du nouveau système de classification et du nouveau barème, soit en rapport avec
des problèmes d'ordre pédagogique plutôt qu'administratif. Sur bien des points,
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l'Office,~ pu faire quelques concessions pour donner satisfactiôn a~ inst1tute~s~

t.ais sur dJautres, il lui a été impossible de faire droituaux demanù.e~, le plus
souvent faute de moyens financiers.

Ensei~nement ~énéral

100. A la mi-avril, après des discussions avec les représentants des gouvernementft
arabes à la Commission consultative de l'UNRWA, l'Office a proposé d'offrir a~'" - '-~'"
enseignants le choix entre les anciennes et les nouvelles conditions d' e..-mpj.oi et
accepté de considérer l'application de ces dernières comme suspendue (sauf' e.o. ce
qui concerne le versement des traitements) jusqu'à ce qu'une décision ait été prise
touchant l'ancien système. Par la suite, à la demande des au:~orités jordaniennes"
l'Office a consenti à "annuler" le nouve.au système de classifIcation et~1:tte
décision a forcément touché aussi les autres zones d'opérations. On étu~e

actuellement les incidences de cette décision, et de nouvelles consultati~,ns
avec les gouvernements doivent avoir lieu.

101. Bien que la compara~son soit malaisée, notamment en ce <;I.Ui conce:rne les 2"

règlements de sécurité~oéiale et de bénéfices subsidiaires" l'Office estime que
son barème de traitements et ses conclitions de travail correspondent en général
à ceux en vigu.eur pour les fonctionnairesgquvernementaux de la région.

102. En dépit des difficultés -lui ont été mentionnées dans le rapport de l'an
dernier et dont beaucoup ne sont pas encore résolues, l'Office a poursuivi
l'exécution de son prograll1ll1e d'enseignement en faveur d'un nombre accru de jeunes [)'
réfugiés. Durant l'exercice considéré, il a géré 466 écoles primaires élémentl;!.ires
et supérieures, dont 275 situées dans des bâtiments construits par ses soins,'
161 dans des locaux de location, 23 dans des tentes et bâtiments préfabriqués·
dans les camps et 7 dans des locaux partagés avec des écoles publiques, pour un
total de 200 922 enfants réfugiés. De plus~ 41 137 enfants ré~giés immatric~~és

auprès de l'Office étaient inscrits dans des écoles publiques et privéeB du cycle
primaire (élémentaire et supérieur) couvrant les neuf premières années d'éiiudes,
ce qui portait le total général à 242 059 enfants. En 1968-1969, l'Office'
employait un total de 5 790 maîtres dans ses écoles primaires élémentaires et
supérieures.

103. Au niveau de l'enseignement secondaire, 21 343 jeunes réfugiés fréquentaient
des écoles publiques ou privées. L1 0ffice ne gère pas lui-même d'écoles secondaires"
mais il accorde aux étu~1ânts inscrits dans des écoles publiques' ou privées et
remplissant les conditions requises une assistance sous forme 1'allocations et
de subventions. Cette assistance ne couvre qu! une faiqle part du coût effectif ,
de l!enseignement dispensé dont la charge incombe essintiellement aux gouvernements
des pays d'accueil. Au cours de"la Conférence sur;\ l,lenseignement, dont il est
question plus haut au paragraphe 94, les représentâ:..'}ts des gouvernements arabes,
ont estimé que llOffice devait assumer une part Plus'~~ortante d~s responsabilités
dans ce domaine, en assurant aux j~rm~~~~. réfugiés un er-iseignement ~\econdairei' dont le
programme et les normes soienteer.ipa...·f:.~oles à ceux de l'enseignement dispensé dans
les pays arabes d'accueil. "
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104. On trouvera aux tableaux 13 à 16 de l'annexe l des statistiques sur le nombre
et la distribution des enfants bénéficiant du programme d'enseignement.

105. Les paragraphes 17, 18 et 19 du rapport de l'année dernière contenaient un
exposé des difficultés ayant surgi à propos des manuels scolaires utilisés dans les
écoles de l'UNR\vA et de l'UNESCO. Durant l'année scolaire 1968-1969, le Département
de l'enseignement a continué à publier des notes de cours polycopiées pour remplacer
les manuels interdits dans les territoires occupés (214 000 exemplaires pour Gaza
et 76 000 exemplaires pour la Jordanie occidentale) et, faute de mieux, à utiliser
des manuels qui ne sont plus à jour, en Syrie et en Jordanie orientale, en lieu et
place de certaines éditions récentes transmises à l'UNESCO, pour examen, par la
Commission composée d'experts de l'extérieur et instituée conformément à la
résolution 7.4 que le Conseil exécutif a adoptée en juin 1968. la création de
cette commission est intervenue avec l'accord des gouvernements du Liban, de la
Jordanie, de la République arabe unie et d'Israël, mais n'a pas été acceptée par
le Gouvernement syrien qui y a vu une atteinte à sa souveraineté nationale. La
Commission a tenu à Paris, entre novembre 1968 et février 1969, plusieurs réunions
au cours desquelles elle a examiné 127 ouvrages et fait rapport à leur sujet. Le
Directeur général a approuvé ses conclusions et les a communiquées à l'Office et
aux gouvernements intéressés, par une série de lettres qui ont ensuite été incor­
porées, avec les réponses correspondantes, dans Uli rapport d'activité soumis au
Conseil exécutif de l'UNESCO, à sa quatre-vingt-deuxième réunion, en mai 1969.
Lors des d,iscussions dont cette question a fait l'objet, le Conseil a décidé
d'entendre les représentants de la Jordanie et de la Syrie qui ne sont pas
actuellement membres du Conseil exécutif. Des projets de résolution déposés par
Israël et les Etats arabes ont été retirés par la suite en faveur d'un texte de
compromis présenté par les délégations des pays sud-américains, lequel a été
adopté à l'unanimité, un Etat membre (le Pakistan) s'étant toutefois abstenu
lors du vote sur l'ensemble de la résolution, et un autre (Israël) sur un seul
paragraphe. Dans la résolution ainsi adoptée (annexe II), le Conseil prenait
acte des travaux de la Commission d'experts de l'extérieur, invitait le Directeur
général à poursuivre ses consultations avec les autorités syriennes, demandait
aux gouvernements de la Jordanie, du Liban et de la République arabe unie de faire
tenir au Directeur général leurs commentaires sur les conclusions de la Commission
et de rester en contact avec lui en vue d'aboutir à un accord sur la question des
manuels scolaires, autorisait le Directeur général à lever, avant le début de
l'année scolaire 1969-1970, l'interdiction frappant les manuels scolaires qu'il
aurait approuvés et demandait au Gouvernement israélien d'autoriser, sans
restriction aucune, l'importation et l'utilisation des manuels scolaires approuvés
par le Directeur général pour les écoles de l'UNR\vA et de l'UNESCO situées dans les
territoires occupés. (C'est au sujet de ce paragraphe qu'Israël s'est abstenu lors
du vote.) L'Office et l'UNESCO poursuivent actuellement leurs consultations sur
les moyens de mettre e~ oeuvre la résolution susmentionnée durant la nouvelle année
scolaire. Bien entendu, llUNESCO reste en contact avec les parties intéressées par
les différentes résolutions du Conseil exécutif et ne perd pas de vue le problème
dont il connait la grande portée pour les écoles UNRWA-UNESCO.

Liban

106. Pour protester contre le nouveau système de classification des emplois et le
nouveau barème des traitements, les maîtres des écoles de l'UNRWA et de l'UNESCO
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ont décidé une grève sur le tas qui a. duré du 10 février au 5 mars 1969. Le bon
fonctionnement des écoles de l'Office au Liban a été également gêné par les troubles
politiques qui se sont produits au mois d'avril. Deux écoles situées dans le sud
du Liban ont été occupées, pendant un certain temps, par des réfugiés qui, en raison
de violen;bes tempêtes d'hiver, se sont trouvés sans abri vers la fin de jan~_er 1969.

107. Après un examen approfondi de la question, il a été décidé qu'au Liban,
l'admission dans les écoles primaires supérieures de l'UNRWA et de l'UNESCO devrait
être subordonnée aux résultats d'un examen spécial de fin d'études primaires
élémentaires institué par l'Office, au lieu de dépendre uniquement de l'obtention
du certificat d'Etat. Sur les 58 écoles primaires élémentaires et supérieures que
gère l'Office au Liban, 22 fonctionnaient selon le système des classes,alternées,
soit un total de 222 classes intéressée,$. Le nombre total des enfants inscrits
dans les écoles primaires élémentaires ~,:i.:.<i;~périeures UNRWA..UNESCO était de 28 472
contre 26 480 l'année précédente, soit une augmentation de l 992 élèves.

Syrie

108. tes difficultés qu'a connues l'Office pour trouver de la place pour les
enfants réfugiés évacués de la région de Quneitra, après avoir perdu l'usage de
ses 17 écoles dans cette partie de la Syrie, ont été temporairement surmontées,
L'UNRWA et l'UNESCO gèrent actuellement en Syrie 85 écoles ayant un effectif
total de ?8 559 élèves, contre 27 178 l'année dernière.

109. En 1968..1969, le Gouvernement syrien a promulgué une loi portant suppression
de l'examen officiel du certificat d'études. A la suite des mesures prises par le
Ministère de l'éducation, les élèves ont plus largement accès aux écoles secondaires
publiques; tous ceUX qui obtiennent le certificat de fin d'étudès primaires
supérieures peuvent maintenant s'inscrire dans les écoles secondaires dispensant
un enseignement, soit général, soit technique. Aucun progrès n'a pu être réalisé '"
en ce qui concerne l'introduction du français comme deuxième langue étrangère dans
les écoles de l'UNRWA et de l'UNESCO situées en Syrie, et les projets à cet égard
restent en attente. ',~

'\

~~anie orientale

110. Malgré l'instabi11~.)croissante de l~ situation en Jordanie orientale et les
épreuves supplémentairesfésultant d'un' hiver exceptionnellement rigourè~ et .,V
d'actions militaires, l'exécution du programme d'enseignement s'est poursuivie·Jsans
trop d'interruPtions., Le nombre des éco~es,foncti,0nnant dans" c~tte zone .. 1,«;$l1.1S
souvent selon le systeme des classes alternee~ .. et\~it de 134, avec un effe&ir
total de 64 296 élèves (contrè' 54 636 l'année'"dernière), dont 12 607 dans 22 écoles
établies sous la tente ou dans des bâ-yiments prét'abriqués.

Jordanie occidentale

Ill. Les grèves et autres troubles, ainsi que les mesures de sécurité qu'ils ont
entraînées. allant parfois jusqul~. la fermeture de certaines éc-:ües, ont porté un
grave préjudice au programme d'enseignement. Pendant certaines périodes, la
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fré~u~tation scolaire dans cette zone d'opérations a accusé des fluctuatidns
G~eiQé!ables d'un Jour à l'autre J surtout dans la région de Naplouse et RamallahJ

~é elle s'est améliorée dans la. dernière partie de l
' année scolaire. Le nombre

œtal d'élèves inscrits était de 25 993 (pour 88 écoles), contre 23 544 (pour
90 êèoles) l'année dernière. .

Gaza
.~

112. Le nombre des enfants allemt à l'école a beaucoup varié durant l'année; les
classes ont été fréquemment interrompues et des incidents de divers types ont
aff~cté le moral des mattres aussi bien que des élèves, ce qui a entratné des
manifestations" l'imposition de couvre-feu, la fermeture d'écoles, des incidents
militaires, etc. Un total de 53 602 jeunes réfugiés étaient inscrits dans les
101 écoles de l'UNRWA et de l'UNESCO, contre 47 753 dans 103 écoles l'année
demière. Le fait que les pays arabes d'accueil ne reconnaissent pas les examens
de fin d'études secondaires de Gaza continue d'empêcher les réfugiés de cette zone
de poursuivre leurs études. L'UNESCO et l'Office s'efforcent d'apporter une
solution à ce problème, et l'on s'attend maintenant à un résultat favorable.

'Programme d'activités pour la jeuriesse

113. Ce programme a été :i.nstitué en vue de former des animateurs bénévoles pour
les activités de jeunesse, ainsi que pour en~ourager et aider les jeunes réfugiés
à assumer leurs responsabilités au sein de leur collectivité. LIOffiq~ gère
a,ctuellement:34 centres d'activités pour la jeunesse, dont 6 ont été établis
gans les nouveaux camps d'urgence de Jordanie orientale, en étroite coopération
avec l'Alliance u':1iverselle des unions chrétiennes de jeunes gens (YMCA).

114. ~ formation d'ani~ateurs pour les activités sportives, culturelles et
réc\1'léatives se poursuit mais, à l'heure actuelle, on fait une plus large place
a'WI: services et aUX projets en faveur de la communauté dans les camps : les jeunes

,se familiarisent avec d'utile3 travaux - lutte contre les incendies, secourisme,
jardin~ge et plantation d'arbres - et ils explorent les diverses possibilités qui
s'offrèi0.t à eUX de servir leur communauté : organisation de campagnes sur les
mouens d'assurer la sécurité dans les camps, aide au personnel de l'Office
s,'.opcupant de l'éducation sanitaire et de l'assainissement et participation à
des enquêtes sociales dans les nouveaux camps d'urgence.

].15. Le programme d'activités pour la jeunesse est Itaintenant considéré par les
rétugiéscomme un-élément essentiel de la vie des camps,non seulement en raison
~son intérêt pour la jeunesse, mais aussi du fait des avantages qu'il apporte à
toute la population des camps. Il a permis, dans bien des cas, d'amener 1~!3

participants à prendre conscience de leurs responsabilités individuelles et de
~évelopper le sens du travail collectif pour le bien de tous.

.centres de .ieux pour enfants d' âp:e p~~..9.2.WX~

116. Dans les centres de jeux, les enfants réfugiés d'âge préscolaire apprennent
ce que/l'on enseigne habituellement dans les jardins d'enfants, dans une atmosphère
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fré~uéntation scolaire dans cette zone d'opérations a accusé des fluctuations
GODsiiétables d'un jour à l'autre J surtout dans la région de Naplouse et RamallahJ

mM.ê elle s'est améliorée dans la. dernière partie de l' année scolaire. Le nombre
œta! d'élèves inscrits était de 25 993 (pour 88 écoles), contre 23 544 (pour
90 êéoles) l'année dernière.
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112. Le nombre des enfants all€'.nt à 11 école a beaucoup varié durant l'année; les
classes ont été fréquemment interrompues et des incidents de divers types ont
aff~cté le moral des mattres aussi bien que des élèves, ce qui a entratné des
manifestations" l'imposition de couvre-feu, la fermeture d'écoles, des incidents
militaires, etc. Un total de 53 602 jeunes réfugiés étaient inscrits dans les
101 écoles de l'UNRWA et de l'UNESCO, contre 47 753 dans 103 écoles l'année
demière. Le fait que les pays arabes d'accueil ne reconnaissent pas les examens
de fin d'études secondaires de Gaza continue d'empêcher les réfugiés de cette zone
de poursuivre leurs études. L'UNESCO et l'Office s'efforcent d'apporter une
solution à ce problème, et l'on s'attend maintenant à un résultat favorable.

'Programme d'activités pour la jeuriesse

113. Ce programme a été institué en vue de former des animateurs bénévoles pour
les activités de jeunesse; ainsi que pour en~ourager et aider les jeunes réfugiés
à assumer leurs responsabilités au sein de leur collectivité. LIOffi~~ gère
actuellement'34 centres d'activités pour la jeunesse, dont 6 ont été établis
dans les nouveaux camps d'urgence de Jordanie orientale, en étroite coopération
avec l'Alliance u':liverselle des unions chrétiennes de jeunes gens (YMCA).

114. ~ formation d'ani~ateurs pour les activités sportives, culturelles et
récx.éatives se poursuit mais, à l'heure actuelle, on fait une plus large place
aUx services et aux projets en faveur de la communauté dans les camps : les jeunes

cse familiarisent avec d'utile:;; travaux - lutte contre les incendies, secourisme,
jardin~~e et plantation d'arbres - et ils explorent les diverses possibilités qui
st offrèi:lt à eux de servir leur communauté : organisation de campagnes sur les
moyens d'assurer la sécurité dans les camps, aide au personnel de l'Office
s.',opcupant de l'éducation sanitaire et de l'assainissement et participation à
des enquêtes sociales dans les nouveaux camps d'urgence.

115. Le programme d'activités pour la jeunesse est Œaintenant considéré par les
réfugiés comme un' élément essentiel de la vie des camps, non seulement en raison
de son intérêt pour la jeunesse, mais aussi du fait des avantages qu'il apporte à
toute la population des camps. Il a permis, dans bien des cas, d'amener 1~!3

participants à prendre conscience de leurs responsabilités individuelles et de
développer le sens du travail collectif pour le bien de tous •

.centres de lieux pour enfants d' âp:e P~~..22.~X~

116. Dans les centres de jeux, les enfants réfugiés d'âge préscolaire apprennent
ce que l'on enseigne habituellement dans les jardins d'enfants, dans une atmosphère
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gaie et plaisante; en outre" i~s font l':..t d'une surveillance médicale régulière
et on leur sert un repas chaud et du lait avant de les renvoyer chez eux. Ce
programme ne peut être financé qu'au moyen de contributions spéciales" et il est
encourageant de noter qu'avec l'aide d'organisations bénév91es" on a ouvert des
centres de jeux dans les nouveaux camps; 27 centres existent maintenant" contre 18
avant les hostilités.

!ormation pédagogique

117. Le programme de formation pédagogique de l'Office comporte deux aspects
distincts : la formation pédagogique de diplômés des écoles secondaires" avant
leur entrée en fonctions" qui est assurée da~s les écoles normales de l'UNRWA
et ùe l'UNESCO" et la formation en cours d'emploi du personnel enseignant de
l'Office" dont se charge l' Institut pédagogique de l'UI\TI\vlA et de .!+' UNllSCO à
Beyrouth (Liban)" pour toute la zone dans laquelle l'Office exerce ses activités.

118. Les cinq écoles normales de l'Office - 2 à Ramallah (Jordanie occidentale)"
2 écoles provisoires à Amman (Jordanie orientale) et une à Sibline (Liban) -
ont rouvert leurs portes durant l'automne de 1968. Pendant la période conSidérée"
on s'y est essentiellement attaché à la formation d'instituteurs pour les écoles
primaires élémentaires" dont la durée est de deux ans. Le Centre de formation
pédagogique de jeunes gens de Ramallah a en outre organisé" à titre expérimental"
une troisième année de cours pour un groupe d'élèves-ma1tres ayant terminé avec
succès les deux premières années d'étUdes" en vue de les spécialioer dans
l'enseJ.gnement de l'arabe dans les écoles primaires supérieures. L'année
scolaire a été très mouvementée pour toutes les écoles normales" la seule
exception à cet égard étant le centre provisoire de formation de jeunes filles
d'Amman qui a réussi à fonctio~er avec u.~e remarquable régularité.

119. L'Office a pu s'assurer" dans les faubourgs d'Amman" un site convenable pour
la création d'un nouveau centre de formation dont la construction sera financée au
moyen de fonds versés par l'organisation privée américaine NEED et qui absorbera
l'effectif des deux écolés normales provisoires situées à Amman, tout en assurant
parallèlement la formation professionnelle de 150 jeunes filles. Le nOUVeau centre
pourra accueillir un total de 700 élèves (400 jeunes filles et 300 jeunes gens).
On espère qu'il pourra commencer à fonctionner en octobre 1970.

120. L-e nombre total d J élèves-maîtres réfugiés inscrits dans les écoles normales
de l'Office était de 1 186 en 1968-1969, contre i 219 en 1967-1968 et l 121
en 1966-1967. Selon toute probabilité, il.'1l'augmentera guère en 1969..1970 mais
devrait, en revanche, accUser un net accroissement l'année suivante, lorsque le
nOUVeau centre d'Amman aura ouvert ses portes.

,!ç:>rmation en cours d'emploi

121. A la fin de l'année scolaire 1967-68, l'Institut pédagogique de l'UNRWAet
de l'UNESCO avait achevé trois de ses cours de base de deux ans pour la f'ormation
des maîtres en exercice dans les écoles UNRWA/UNESCO insuffisamment qualifiés sur
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gaie et plaisante; en outre, ils font l'~~t d'une surveillance médicale régulière
et on leur sert un repas chaud et du lait avant de les renvoyer chez eux. Ce
programme ne peut être financé qu'au moyen de contributions spéciales, et il est
encourageant de noter qu'avec l'aide d'organisations béné"[.Qles, on a ouvert des
centres de jeux dans les nouveaux camps; 27 centres existent maintenant, contre 18
avant les hostilités.

!ormation pédagogigue

117. Le programme de formation pédagogique de l'Office comporte deux aspects
distincts : la formation pédagogique de diplômés des écoles secondaires, avant
leur entrée en fonctions, qui est assurée da~s les écoles normales de l'UNRWA
et ùe l'UNESCO, et la formation en cours d'emploi du personnel enseignant de
l'Office, dont se charge l' Institut pédagogique de l'UI\TI\vlA et de !+' UNllSCO à
Beyrouth (Liban), pour toute la zone dans laquelle l'Office exerce ses activités.

118. Les cinq écoles normales de l'Office - 2 à Ramallah (Jordanie occidentale),
2 écoles provisoires à Amman (Jordanie orientale) et une à Sibline (Liban) -
ont rouvert leurs portes durant l'automne de 1968. Pendant la période conSidérée,
on s'y est essentiellement attaché à la formation d'instituteurs pour les écoles
primaires élémentaires, dont la durée est de deux ans. I.e Centre de formation
pédagogique de jeunes gens de Ramallah a en outre organisé, à titre expérimental,
une troisième année de cours pour un groupe d'élèves-ma1tres ayant terminé avec
succès les deux premières années d'études, en vue de les spécialioer dans
l'enseJ.gnement de l'arabe dans les écoles primaires supérieures. L'année
scolaire a été très mouvementée pour toutes les écoles normales, la seule
exception à cet égard étant le centre provisoire de formation de jeunes filles
d'Amman qui a réussi à fonctio~er avec u.~e remarquable régularité.

119. L'Office a pu s'assurer, dans les faubourgs d'Amman, un site convenable pour
la création d'un nouveau centre de formation dont la construction sera financée au
moyen de fonds versés par l'organisation privée américaine NEED et qui absorbera
l'effectif des deux écoles normales provisoires situées à Amman, tout en assurant
parallèlement la formation professionnelle de 150 jeunes filles. I.e nouveau centre
pourra accueillir un total de 700 élèves (400 jeunes filles et 300 jeunes gens).
On espère qu'il pourra commencer à fonctionner en octobre 1970.

120. L-e nombre total d'élèves-maîtres réfugiés inscrits dans les écoles normales
de l'Office était de l 186 en 1968-1969, contre l 219 en 1967-1968 et l 121
en 1966-1967. Selon toute probabilité, il ..n'augmentera guère en 1969..1970 mais
devrait, en revanche, accuser un net àccroissement l'année suivante, lorsque le
nouveau centre d'Amman aura ouvert ses portes.

!,ç:>rmation en cours d'emploi

121. A la fin de l'année scolaire 1967-68, l'Institut pédagogique de l'UNRWAet
de l'UNESCO avait achevé trois de ses cours de base de deux ans pour la formation
des maîtres en exercice dans les écoles UNRWA/UNESCO insuffisamment qualifiés sur
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122. D'autre part, 941 mattres en exercice dans les écoles primaires élémentaires
poursuivent à l'Institut une formation commencée en 1966, 1967 ou 1968. Parmi eux,
444 termineront leurs cours en août 1969, 374 en août 1970 et 123 en août 1971.
Le nombre total d' institueurs ayant participé jusqu'ici à ce programme de formation
en cours d'emploi s'établit donc à 3 241. Ce chiffre représente à peu près 80 p.1CO
d~ l'effectif total des instituteurs au service de l'Office en octobre 1968 alors
qu'en octobre 1964, quand lJInstitut a commencé à fonctionnerl' la p. 100 seulement
des mattres en exercice possédaient la formation nécessaire. C'est dire le succès
remporté par l'Institut au niveau de l'enseignement primaire élémentaire. Cette
première phase de l'action entreprise - relèvement du niveau des instituteurs des
écoles primaires élémentaires - devrait approcher de son terme au cours des deux
prochaines années scolaires, sans toutefois être complètement achevée.

123. Au début de l'année scolaire 1967";1968, l'Institut a entamé la seconde phase
de son action en organisant, à titre expérimental, un cours de deux ans pour la
format'ion'en cours d'emploi de 193 professeurs de mathématiques des écoles primaires
supérieures.. Au début de 1968-1969, cette première tentative ayant donné des
résultats encourageants, l'Institut· lIa poursuivie en mettant sur pied une série
de nouveaux cours à l'intention des maîtres des écoles primaires supérieures : un
cours de formation pédagogique générale d'une durée d'Un an pour les diplômés
d'universités (162); un cours spécialisé de deux ans à l'in~ention des maîtres
qualifiés pour les écoles primaires élémentaires mais enseignant les sciences
dans les écoles primaires supérieures (112); un cours de trois ans combinant la
formation pédagogique générale et la ~ormation à l'enseignement d'une discipline
donnée, pour les maîtres des écoles primaires supérieures n'ayant pas de titres
universitaires (119); un cours de formation pédagogique générale, d'une durée de
deux ans, pour les prOfesseurs d'enseignement ménager (43); un autre cours de
deux ans sur l'enseignement des mathématiqUes pour les maîtres qualifiés pour
le cycle primaire élémentaire mais enseignant cette discipline dans les écoles
primaires supérieures (35). Le nombre de maîtres des écoles primaires supérieures
participant à ce programme de formation plus spécialisée s'établit jusqu'ici à 664
au total, ce qui représente approximativement 39 p. 100 de l'effectif total du
personnel enseignant dan&~,le cycle primaire supérieur. Pour l'essentiel, cette
phase des activités de l'Institut devrait être terminée à la fin de l'année
scolaire 1971-1972. En 1968-1969, le nombre total de ma.ttres des écoles primaires,
élémentaires et supérieures en cours de formation est de 1 580, chiffre qui
correspond à la capacité maximum normale de l'Institut.

124. En outre., l' Institut aborde graduellement une trois ième phase de son plan
d'action, dont l'objectif est d'améliorer la qualité de l'enseignement dispensé
grâce à des activités autres que la formation des maîtres en exercice, par exemple
en aidant à perfectionner les cours par l'i.ntroduction et l'adaptation de méthodes

le plan professionnel. Sur 2,00 élèves-maîtres initialement inscrits aux trois
cours entre 1964 et 1966, 1 428 (soit environ 62 p. 100) sont arrivés dans de
bonnes conditions au terMe de leur programme de formation et ont été reconnus
par l'Office comme instituteurs diplômés du niveau élémentaire. La plupart
des 872 élèves-mattres restants (environ 38 p. 100) qui, à la fin des cours,
n'avaient pas atteint le niveau requis à tel ou tel égard, se sont vu offrir
une possibilité de "rattrapage".

._.
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le plan professionnel. Sur 2 300 élèves-maîtres initialement inscrits aux trois
cours entre 1964 et 1966, l 428 (soit environ 62 p. 100) sont arrivés dans de
bonnes conditions au terMe de leur programme de formation et ont été reconnus
par l'Office comme instituteurs diplômés du niveau élémentaire. La plupart
des 872 élèves-maîtres restants (environ 38 p. 100) qui, à la fin des cours,
n'avaient pas atteint le niveau requis à tel ou tel égard, se sont vu offrir
une possibilité de "rattrapage".

122. D'autre part, 941 maîtres en exercice dans les écoles primaires élémentaires
poursuivent à l'Institut une formation commencée en 1966, 1967 ou 1968. Parmi eux,
444 termineront leurs cours en août 1969, 374 en août 1970 et 123 en août 1971.
Le nombre total d' institueurs ayant participé jusqu'ici à ce programme de formation
en cours d'emploi s'établit donc à 3 241. Ce chiffre représente à peu près 80 p.leo
d~ l'effectif total des instituteurs au service de l'Office en octobre 1968 alors
qu'en octobre 1964, quand IJInstitut a commencé à fonctionnerl' la p. 100 seulement
des maîtres en exercice possédaient la formation nécessaire. C'est dire le succès
remporté par l'Institut au niveau de l'enseignement primaire élémentaire. Cette
première phase de l'action entreprise - relèvement du niveau des instituteurs des
écoles primaires élémentaires - devrait approcher de son terme au cours des deux
prochaines années scolaires, sans toutefois être complètement achevée.

123. Au début de l'année scolaire 1967";1968, l'Institut a entamé la seconde phase
de son action en organisant, à titre expérimental, un cours de deux ans pour la
formation en cours d'emploi de 193 professeurs de mathématiques des écoles primaires
supérieures.. Au début de 1968-1969, cette première tentative ayant donné des
résultats encourageants, l'Institut· lIa poursuivie en mettant sur pied une série
de nouveaux cours à l'intention des maîtres des écoles primaires supérieures: un
cours de formation pédagogique générale d'une durée d'Un an pour les diplômés
d'universités (162); un cours spécialisé de deux ans à l'in~ention des maîtres
qualifiés pour les écoles primaires élémentaires mais enseignant les sciences
dans les écoles primaires supérieures (112); un cours de trois ans combinant la
formation pédagogique générale et la ~ormation à l'enseignement d'une discipline
donnée, pour les maîtres des écoles primaires supérieures n'ayant pas de titres
universitaires (119); un cours de formation pédagogique générale, d'une durée de
deux ans, pour les prOfesseurs d'enseignement ménager (43); un autre cours de
deUX ans sur l'enseignement des mathématiqUes pour les maîtres qualifiés pour
le cycle primaire élémentaire mais enseignant cette discipline dans les écoles
primaires supérieures (35). Le nombre de maîtres des écoles primaires supérieures
participant à ce programme de formation plus spécialisée s'établit jusqu'ici à 664
au total, ce qui représente approximativement 39 p. 100 de l'effectif total du
personnel enseignant danS'le cycle primaire supérieur. Pour l'essentiel, cette
phase des activités de l'Institut devrait être terminée à la fin de l'année
scolaire 1971-1972. En 1968-1969, le nombre total de ma.îtres des écoles primaires,
élémentaires et supérieures en cours de formation est de l 580, chiffre qui
correspond à la capacité maximum normale de l'Institut.

124. En outre., l' Institut aborde graduellement une trois ième phase de son plan
d'action, dont l'objectif est d'améliorer la qualité de l'enseignement dispensé
grâce à des activités autres que la formation des maîtres en exercice, par exemple
en aidant à perfectionner les cours par l'i.ntroduction et l'adaptation de méthodes
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et de moyens d'enseignement plus efficaces - notamment le recours à la télévision
en circuit fermé -, en organisant dea cours spéciaux à l'intention des directeurs
et inspecteurs d'école, et aussi en assurant la formation plus poussée des ma1tres
diplômés.

125. Depuis ~a création en 1964, l'Institut est considéré par l'UNESCO comme un
projet pilote dont la portée dépasse les objectifs spécifiquement liés au systè~e

d'enseignement de l'Office. Des propositions ont été faites en vue de mettre les
moyens dont il dispose au service d1 autres systèmes d'enseignement, et des conver­
sations préliminaires ont été engagées à ce sujet avec l'un des gouvernements de
la région. Les frais de gestion de l'Institut sont actuellement payés par les
Gouvernements suédois et suisse et par l'UNESCO, dont le. contribution consiste
dans les services d'un certain no~bre d'experts et de matériel.

Formation professionnelle et technigue

126. La formation professionnelle et technique continue d'être dispensée aux
réfugiés de Palestine dans sept centres qui sont des interIlats gérés par l'Office
et dont six sont réservés aux jeunes gens. Deux de ces six établissements font
simultanément fonction de centre de formation pédagogique et professionnelle. La
capacité totale des centres de formation professionnelle et technique pour jeunes
gens, gérés par l'Office, était de 2 098 places en 1968-1969. Le septième
établissement (l'Ecole professionnelle pour jeunes filles de Ramallah) fait
fonction à la fois d'école normale et de centre de formation professionnelle.

127. On trouvera ci-après la liste des établissements de l'Office, avec
l'indication de leur emplàcement et de leur capacité :

Total 2 408 places

Capacité

"376 places

360 "

484 "

400 "'

82 Il

90 Il

Il310

Empla~ement

Liban

Gaza

Liban

Syrie

Jordanie orientale

Jordanie occidentale

Jordani,e occidentale
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Centre de formation professionnelle
de Wadi Sir

Centre de formation professionnelle
de Kalandia

Centre

Centre de formation professionnelle
de Gaza

Centre de formation professionnelle
de Damas

Centre de formation professionnelle
de Sibline

Ecole technique et normale
de Sibline

Centre de formation professionnelle
de jeunes filles de Ramallah

et de moyens d'enseignement plus efficaces - notamment le recours à la télévision
en circuit fermé -, en organisant de3 cours spéciaux à l'intention des directeurs
et inspecteurs d'école, et aussi en assurant la formation plus poussée des ma1tres
diplômés.

125. Depuis ~a création en 1964, l'Institut est considéré par l'U]ffiSCO comme un
projet pilote dont la portée dépasse les objectifs spécifiquement liés au systè~e

d'enseignement de l'Office. Des propositions ont été faites en vue de mettre les
moyens dont il dispose au service d1 autres systèmes d'enseignement, et des conver­
sations préliminaires ont été engagées à ce sujet avec l'un des gouvernements de
la région. Les frais de gestion de l'Institut sont actuellement payés par les
Gouvernements suédois et suisse et par l'UNESCO, dont le. contribution consiste
dans les services d'un certain no~bre d'experts et de matériel.

Formation professionnelle et technigue

126. La formation professionnelle et technique continue d'être dispensée aux
réfugiés de Palestine dans sept centres qui sont des interIlats gérés par l'Office
et dont six sont réservés aux jeunes gens. Deux de ces six établissements font
simultanément fonction de centre de formation pédagogique et professionnelle. La
capacité totale des centres de formation professionnelle et technique pour jeunes
gens, gérés par l'Office, était de 2 098 places en 1968-1969. Le septième
établissement (l'Ecole professionnelle pour jeunes filles de Ramallah) fait
fonction à la fois d'école normale et de centre de formation professionnelle.

127. On trouvera ci-après la liste des établissements de l'Office, avec
l'indication de leur emplàcement et de leur capacité :

Empla~ement Capacité

Jordani.e occidentale "376 places

Jordanie orientale 360 "

Gaza 484 "

Syrie 400 "'

Liban 82 Il

Liban 90 Il

Centre

Centre de formation professionnelle
de Kalandia

Centre de formation professionnelle
de Wadi Sir

Centre de formation professionnelle
de Gaza

Centre de formation professionnelle
de Damas

Centre de formation professionnelle
de Sibline

Ecole technique et normale
de Sibline

Centre de formation professionnelle
de jeunes filles de Ramallah Jordanie occidentale 310 Il

Total 2 408 places
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Le tableau 17 de l;anr,~exe l donne le détail des places disponibles par centre de
formation et par type de cours. On reIIlé'.rquera qu'un total de 38 cours différents
sont offerts aux étudiants. On trouvera des indications sur la f 'llation médicale
et paramédicale au paragraphe 90.

128. les plans d'expansion à l'étude ou en cours d'exécution permettront de porter
de sept à huit le nombre des centres de formation professionnelle et technique de
l'Office et de 2 408 à 3 100 places (2 610 pour les jeunes gens et 490 pour les
jeunes filles) la capacité totale de ces établissements. Ces plans prévoient les
travaux suivants :

. a) Construction, près d'Amman, d'un centre de formation professionnelle et
pédagogique, au moyen de fonds fournis par l'organisation NH'...ED. Ce centre pourra
assurer la formation professionnelle de 150 jeunes filles et accueillir, e~ outre,
en vue de la formation pédagogique, 250 jeunes filles et 300 jeunes gens, ce qui
re~résente une capacité totale de 700 places; ses activités compléteront celles
du Centre de formation pour jeunes filles de Ramallah, dont les réfugiés vivant
en Jordanie orientale, au Liban et en Syrie ne peuvent pas suivre les cours,
en raison des circonstances actuelles.

129. Durant la période considérée, les activités des centres situés dans les
territoir~s occupés, ainsi qu'au Liban et en Jordanie orientale, ont été
gravement entravées par un certain nombre de grèves.

d) Accroissement de la capacité de la section formation professionnelle de
l'Etablissement de jeunes" filles de Ramallah, qu'il s'agit de porter de 310 à 340
places, la capacité totale du Centre (avec la section normale) étant alors
de 640 places. L'organisation NEED prend à sa charge le coût des travaux
nécessaires.
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b) Accroissement de la capacité du Centre de for~ation professionnelle
de Wadi Sir, à Amman, dont le nombre de places doit être porté de 360 à environ 800;
'les frais de premier établissement et de gestion (pour une période de 5 ans~ y
compris les frais de gestion résultant de l'agrandissement et les frais actuels
sont financés.par le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne.

c) Accroissement de la capacité du Centre de formation professionnelle
de Gaza qui dispose actuellement de 484 places et doit en avoir 556. Il s'agit 101
là de la seconde phase d'un plan dJexpansion dont l'exécution, commencée en 1967-,
dont les frais de premier établissement sont financés par NEEO. (Le Gouvernement
israélien a fait une contribution spéciale destinée aUX frais de gestion résultant
de l'agrandissement.)

Le tableau 17 de l;anr,~exe l donne le détail des places disponibles par centre de
formation et par type de cours. On reme.rquera qu'un total de 38 cours différents
sont offerts aux étudiants. On trouvera des indications sur la f 'llation médicale
et paramédicale au paragraphe 90.

128. les plans d'expansion à l'étude ou en cours d'exécution permettront de porter
de sept à huit le nombre des centres de formation professionnelle et technique de
l'Office et de 2 408 à 3 100 places (2 610 pour les jeunes gens et 490 pour les
jeunes filles) la capacité totale de ces établissements. Ces plans prévoient les
travaux suivants :

. a) Construction, près d'Amman, d'un centre de formation professionnelle et
pédagogique, au moyen de fonds fournis par l'organisation NH'...ED. Ce centre pourra
assurer la formation professionnelle de 150 jeunes filles et accueillir, e~ outre,
en vue de la formation pédagogique, 250 jeunes filles et 300 jeunes gens, ce qui
représente une capacité totale de 700 places; ses activités compléteront celles
du Centre de formation pour jeunes filles de Ramallah, dont les réfugiés vivant
en Jordanie orientale, au Liban et en Syrie ne peuvent P&s suivre les cours,
en raison des circonstances actuelles.

b) Accroissement de la capacité du Centre de for~ation professionnelle
de Wadi Sir, à Amman, dont le nombre de places doit être porté de 360 à environ 800;
'les frais de premier établissement et de gestion (pour une période de 5 ans, y
compris les frais de gestion résultant de l'agrandissement et les frais actuels
sont financés.par le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne.

c) Accroissement de la capacité du Centre de formation professionnelle
de Gaza qui dispose actuellement de 484 places et doit en avoir 556. Il s'agit 101
là de la seconde phase d'un plan dJexpansion dont l'exécution, commencée en 1967-,
dont les frais de premier établissement sont financés par NEEO. (Le Gouvernement
israélien a fait une contribution spéciale destinée aux frais de gestion résultant
de l'agrandissement.)

d) Accroissement de la capacité de la section formation professionnelle de
l'Etablissement de jeunes, filles de Ramallah, qu'il s'agit de porter de 310 à 340
places, la capacité totale du Centre (avec la section normale) étant alors
de 640 places. L'organisation NEED prend à sa charge le coût des travaux
nécessaires.

129. Durant la période considérée, les activités des centres situés dans les
territoir~s occupés, ainsi qu'au Liban et en Jordanie orientale, ont été
gravement entravées par un certain nombre de grèves.
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130~ Comme il est indiqué dans le précédent rapport, le~ possibilités d'emploi
offertes aUX dip18més des écoles professionnelles de l'Office dans les terl~toires

occupés sont moins favorables depuis 1967, et cet état de choses demeure un sujet
de graves préoccupations. A l'heure actuelle, l'Office étudie les moyens de
renforcer ses services de placement dans les zones occupées et s'emploie à t!~uver

de nouveaux débouchés pour les jeunes gens et jeunes filles formés dans ses centres.

131. Grâce aux bons offices de la République fédérale d'Allemagne, 100 dinlômés
des écoles professionnelles de l'Office, dont 37 venant des territoires occupés,
ont eu, en 1968-1969, la possibilité d'acquérir une expérience pratique plus
poussée en travaillant dans des entreprises industrielles modernes •. L'Office
prend actuellement, avec la République fédérale d'Allemagne, les dispositions
nécessaires pour permettre à un nouveau groupe de 150 jeunes réfugiés, qui doivent
terminer leur cours en août 1969, de recevoir une for~ation de ce type dans
l'entreprise.

]9rmation des adultes

132. L'Office a continué d'organiser des cours de travaux manuels pour les réfugiés
qui ne possèdent pas les titres requis pour être admip dans les centres de formation
professionnelle. En Jordanie occidentale, 45 jeunes gens ont suivi un cours de
menuiserie d'une année, ce qui leur a permis d'acquérir un métier et d'améliorer
leurs perspectives d'emploi. En outre, l 854 jeunes filles ont suivi des cours
de couture pendant six mois (36 cours au total, dont 3 organisés et dirigés par
des organisations bénévoles dans les nouveaux camps ~e Jordanie orientale).
Durant l'année, 728 jeunes femmes ont participé au programme d'activités féminines
organisées, l'après-midi, dans 14 centres. L'objet de ce programme, qui prévoit
toute une gamme d'activités culturelles, sociales et récréatives, est d'amener les
femmes et les jeunes filles à élever leur niveau de vie par leurs propreS efforts.
Il y a notamment des cours de lecture et d'écriture, de rénovation de vêtements
usagés, de broderie, couture, .tricot, secourisme, puériculture et d'enseignement
ménager et diverses activités récré?),tives. Les articles confectiormés dans les
classes de travail manuel et de broderie sont vendus en coopérative et les
bénéfices servent à couvrir une part des dépenses de gestion du programme.
En outre, on a organisé des cours de cuisine afin d'indiquer aux femmes réfugiées
comment utiliser au mieux les rations distribuées par l'Office. Pour la plupart,
ces activités sont financées par des contributions spéciales.

Formation des handicapés

133. Le programme de l'Office dans ce domaine eng+-obe les aveugles, les sourds et
les infirmes. Durant 11 été de 1968, un groupe de spécialistes de la RépUblique
arabe unie s'est rendu en'Jordanie, en Syrie et au Liban afin d'interroger et
examiner 55 enfants infirmes, parmi lesquels il en a retenu 39 comme remplissant
les conditions nécessaires pour être admis aux instituts de rééducation et de
formation des personnes physiquement diminuées du Caire et d'Alexandrie. Sur ce
nombre, 17 enfants ont été admis au cours de l'année 1968-69, et l'on pense que
les autres y entreront au cours de la prochaine année scolaire.
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134. Pendant l'année considérée, 288 handicapés (filles et garçons) ont été placés
dan,s des, institutions/.. Ce chiffre comprend 50 réfugiés placés gratuitement dans
diverses institutions du Moyen-Orient et 63 aveugles (enfants et adultes) qui
recevaient une formation à l'Institut des aveugles de la Mission pontificale,
à Gaza.. De plus, il y fil. 35 ouvriers aveugles travaillant dans les trois sections
de service ménager de l'Institut de Gaza.

Enseignement ...§.upérieur

"

135. ~u cours de l'année universitaire 1968-1969, l'Office a accordé aux réfugiés
de Palestine l 255 bourses d'études supérieur~s, chiffre jamais atteint auparavant~
dont 600 provenant d'une contribwtion spéciale du Gouvernement de la République
fédérale d'Allemagne. Ces bourses ne sont attribuées que pour un an à la fois,
mais elles peuvent être renouvelées chaque année jusqu'à la fin des études entre­
prises, à condition que le bénéficiaire passe avec succès les examens de fin
dJannée organisés pa"±- la faculté dont il relève. Sur les l 255 bourses accordées,
533 étaient des bourses renouvelées et 722 de nouvelles bourses; ce dernier chiffre
dépasse de beaucoup le chiffre correspondant (276) pour l'année 1967-1968.

136. Le tableau ci-après donne la répartition des boursiers par discipline et
selon le pays où ils font leurs études :

Répartition par discipline et par pays des titulaires de bourses
supérieures pendant l'année unive~sitaire 1968-1969

370

60

26

14

3

2

Jordanie Jordanie
orientale occiO:E!.~~~Irak ~1;12:! !,.!!>y;:..!c:t~

149

Rêpubliqu~

Art dentaire

Pharmacie

r'

,;;;Q;;:;:i,;;;s,;;,Cl-.;;;,,·EI':.:.~;;;::..in;:;:;~",,§:-__ar_a_be unie ,!!ban Syx:ie

M~decine 273 14 78

34 4 20

\
co

Médecine
vétêrinaire 2 2

14 ._.L.-!i.. ....3.$ ._, ---_-.=--~~....2I

662__1_·:I;,,;..i..~ 263_!~2 54_ .~!±. 5__,__ g_' l 221

Génie industriel 146,

Agriculture

Lettres

Sciences ~/

Pédagogie

Commerce et
économie

Totaux

26

68

43

47

30

l

28

25

4

48

3

50

35

Il

34

46

29

25

25

l

l

8

4 2 255

31

210

182

62

-:.1

y compris des étudiants qui, par la suite, entreront peut-être à la faculté
de médecine ou à l'école d'ingénieurs de leur université.
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y compris des étudiants qui, par la SUite, entreront peut-être à la faculté
de médecine ou à l'école d'ingénieurs de leur uniVersité.
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137. Plusieurs gouvernements ont en outre accordé directement des bourses dt études
à des étudiants palestiniens réfugiés. Eh plus des pays arabes d'accueil, il
s'agit des gouvelt'nements des pays suivants: Iralt, Turquie, Algérie, Libye, Soudan
et Pakistan. ./I.vec le concours de l'UN1SCO, l'Office continue à faire appel ~

d'autres pays pouvant offrir des bourses aux étudiants étrangers, dans l'espoir
qu'ils en mettront un certain nombre à la disposition des réfugiés de Palestine.

D. Services_communs et administration p;énérale

138. Le tableau 23 de l'annexe l donne l'effectif du personnel de l'Office
au 30 juin 1969 comparé à celui de l'année précédente. Il fait apparaître pour
l'exercice étudié une augmentation des effectifs qui est de 1.046 fonctionnaires
pour le personnel recruté sur place, et de 10 fonctronnaires pcur'le personnel
international, recrutés pour la plupart pour remplir les postes vacants du tableau
des effectifs ou bien des postes devenus indispensables par suite des hostilités
de !juin 1967. Ces chiffres ne tiennent évidemment pas compte des postes vacants.
Le nombre de postes inscrits au tableau d'effectifs pour le personnel local était
de 13 088 au 30 juin 1969 contre 12 946 au 30 juin 1968, soit seulement 142 postes
de plus, presque tous occupés par des enseignants pour le nombre croissant d'élèves
dans les écoles de l'Office. Les chiffres correspondants pour les fonctionnaires
internationaux étaient de 124 postes au 30 juin 1969 contre n4 au 30 juin 1968,
14 postes étant vacants dans les deux cas. L'augmentation nette est de 10 postes,
dont 2 pour la Division technique, 2 pour le Service de secours, un pour le Bureau
de liaison de New York, un pour la Division de l'assainissement du milieu et 4 pour
le Service d'enseignement.

139. Les 13 000 fonctionnaires de l'Office engagés sur place, qui comprennent les
agents des services généraux et les enseignants, ainsi que les trav~illeurs manuels,
sont représentés par cinq associations du personnel local (correspondant aux
diverses zones d'opérations), l'association pour la Jordanie étant provisoirement
constituée de deux comités, l'un pour la Jordanie orientale et. l'autre pour la
Jordanie occidentale. L'institution, en juillet 1968, d'une catégorie
"Enseignants" a fait surgir des difficultés qui sont exposées aUX paragraphes 97
à 101. Abstraction faite de ce problème particulier, la plupart des représentations
faites par le personnel étaient en rapport avec le coût de la vie dans les diverses
zones d'opérations ou consistaient à demander une amélioration des services mis à
la disposition des fonctionnaires de l'Office dans les domaines de la santé et de
l'enseignement.· Depuis plusieurs années, la politique de l'Office, en ce qui
copcerne les traitements et salaires de son personnel recruté sur place, consis~;

à suivre, dans la limite des fonds disponibles, le barème des tIJaitements appliqué.
par l'administration nationale, dans chaque zone d'opérations, p&ur des groupes 0

comparables d1 employés. Conformément à cette politique, les salâires des
travailleurs manuels,€mployés en Jordanie orientale et en Jordanie occidentale
ont été majorés, avec effet au 1er ayril 1969, ce qui entraînera une dépense
supplémentaire annuelle estimée à 116 000 dollars. D'autres âugmentations,
peut-être plus importantes, ont été recommandées au Liban, pour la fonction
pUblique, et il se pourrait ,qUe des majorations analogues interviennent en 1969
dans d'autres zones d'opérations, ce qui aurait nécessairement des répercussions
sur les dépenses de personnel de l'Office. On trouvera d'autres observations à
ce sUjet au paragraphe 179 ci-après.
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140. Au Liban, par suite de problèmes concernant les conditions dJemploi, des
discussions ont été engagées avec le gouvernement, et l'Office espère aboutir
bient8t à un accord sur les procédures lui permettant de consulter le gouver­
nement à propos des questions de personnel, en cas de besoin, sans porter atteinte
au statut qui est le sien, en sa qualité dJorganisme des Nations Unies. En Syrie,
les difficultés décrites dans les rapports antérieurs nJont pu être complètement
résoluep et l'Office a dû attendre longtemps avant de pourvoir aux postes vacants
autrement que sur une base temporaire.

141. D'autre part, les fonctionnaires arabes ont toujours des difficultés de
déplacement dans les territoires occupés lorsqu'ils sont en mission officielle.
Ces dernières années, pour des raisons d'économie, l'Office a fortement réduit
son personnel international et accru en conséquence le r8le des fonctionnaires
de rang supérieur recrutés sur place dans la supervision technique des
programmes exécutés par les services extérieurs. Les difficultés et retards
intervenant lors des déplacements des fonctionnaires qui doivent se rendre dans
les territoires occupés ou en sortir, bien quJils résultent de considérations
ùouchant la sécurité, compromettent donc gravement la bonne marche des activités
de l'Office. Ce problème est également traité au paragraphe 147.

142. Jusqu'au début de mars 1969, l'expéditioI). par la route des fournitures et
du matériel de l'Office quittant Beyrouth à destination de Gaza et de la Jordanie

,occidentale, via Ras El Nakoura, n'a posé aucun problème véritable. Un système
de transports routiers fonctionnant trois fois par semaine permettait de faire
face aux besoins normaux. 1'Iais au début de mars, les autorités israéliennes ont
fermé la frontière aux véhicules de transport des marchandises, à Ras El Nakoura,
pour des raisons de sécurité, et l'Office a dû prendre des dispositions pour
utiliser l'itinéraire, plus long et plus onéreux, qui consiste à atteindre la
Jordanie occidentale et le territoire de Gaza en passant par la Syrie et en
traversant le Jourdain par le pont Allenby.

E. G.uestions .juridim!~

Activités et problèmes jUri~igu~s .d' ordre géné~

143. Abstraction faite de. la qUestion des créances, qui est traitée plus loin au
présent chapitre, les principaux problèmes touchant les aspects juridiques des
travaux de l'Office sont restés les mêmes. Ils concernent le IIlaintien des préro­
gatiVes de l'Office en matière de nomination du personnel, la protection des locaux
et du personnel de l'Office et la possibilité dJassurer la liberté de déplacement
de ses fonctionnaires. Tous ceS problèmes découlent de la nécessité fondamentale
pour l'Office de pouvoir, en sa qualité d'organisme international opérant en vertu
de la Charte de l' Organisatiot!l. des Nations Unies, mener à bien la mission que
l'Assemblée générale lui a cünfiéè. A cet égard, l'année qui fait l'objet du
présent rapport n'aura pas été exempte de d~fficultés.

144. Aux termes de l'article V de la Convention de 1946 sur les privilèges et
immunités des Nations Unies, les fonctionnaires de IJOffice jouissent de l'immunité
de j~ridiction pour les actes accomplis par eux en leur qualité officielle
(y compris leurs paroles et écrits), mais ce principe n'est pas ~artout admis à
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pour l'Office de pouvoir, en sa qualité d'organisme international opérant en vertu
de la Charte de l' Organisatiol!l. des Nations Unies, mener à bien la mission que
l'Assemblée générale lui a c()nfiéë. A cet égard, l'année qui fait l'objet du
présent rapport n'aura pas été exempte de d~fficultés.
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l'intérieur de la zone dans laquelle l'Office exerce son activité. Les
fonctionnaires localement reCl:utés employés par l' UNRWA en Syrie, qu'ils sOient
Syriens ou Palestiniens, ne jouissent pas p1ein~ment des privilèges et immunités
accordés aux fonctionnaires de l'Office en vertu de l'article V de la Convention,
et le problème mentionné au paragraphe 2 de l'annexe II du rappo::.:t de l'année
dernière 11/ demeure entier. On se souviendra que, par suite dl un Arrêté du
1er août 1967, la Syrie a exclu les fonctionnaires localement recrutés du bénéfice
des privilèges et immunités de la Convention, exception faite pour l'exemption de
l'impôt sur les salaires. Après des négociations, l'Office a présenté le
15 mai 1968 un mémorandum à ce sujeta.u gouvernement. Sur la demande du Gouver­
nement syrien, une traduction arabe de ce texte lui a été envoyée à la fin de 1968.
Néatl.ll1oins l'Office regrette de devoir signaler qu'en janvier 1969 deux de ses hauts
fonctionnaires ont été maintenUs en état d' ar:::'estation pendant 24 heures et ils ont
déclaré avoir été soumis à un interrogatoire touchant leurs fonctions officielles.
Une note verbale sur leur cas a été adressée au Gouvernement syrien le
6 février 1969, mais auC"une réponse n'a été reçue.

145. Le problème mentionné au paragraphe 4 de l'annexe II du rapport de l'année
dernière, concernant la détention de fonctionnaires, sans procès et pendant des
périOdes assez longues, dans les territoires occupés par Israël après les hosti­
lités de juin 1967, n'est pas encore pleinement résolu. Il n'y a pas ~u, cette
année non plus, de cas de détention motivée par des "actes officiels" <;l'de les
fonctionnaires intéressés auraient accomplis dans l'exercice de leurs fonctions,
mais à des inculpations pour activités illégales. Néanmoins, le fait de la
détention demeure, le fonctiohnaire se trouvant privé de sa liberté et lJOffice
de ses services. Dans un cas, l'intéressé a été détenu à Gaza pendant 15 mois,
pour être fina1en:ent libéré sans avoir fait l'objet d'une inculpation, et de
nombreuses représentations ont été faites à son sujet auprès des aut~~ités.

En Jordanie occidentale, un fonctionnaire a été détep~ 12 mois avant son procès,
un autre détenu 7 mois sans procès, et certains pendant plus de 4 mois.
Certains fonctionnaires ont été détenus "administrativement", c'est-à-dire
par suite d'une décision ad~inistrative sans qu'intervienne aucune forme
de procès.

146. D'autre part, l'Office a été\\forcé de protester par note verbale contre
l'expulsion d'une de ses fonctionnaires, la directrice d'une de ses écoles à
Naplouse, de Jordanie occidentale en Jordanie orientale. L'explication fournie
à l'Office était que la directrice avait été expulsée pour des raisons de sécu-
rité éans rapport avec ses ~onctions officielles. En conséquence, l'Office est
privé des services d'une directrice à l'Ecole de Naplouse depuis le 25 novembre 1968.
La protestation de l'Office se fondait sur 1 t article 49 de la Convention de Genève
relative à la protection des persônnes civiles en temps de guerre du 12 août 1949
ainsi que sur les. Articles 100 et 105 de la Charte des Nations Unies. Aucune
réponse officielle n'a été donnée à cette note verbale. En juin 1969, l'un des
médecins de 110ffice a également été déporté en Jordanie orientale, pour des :~

motifs sans rapport avec ses fonctions officielles.

11/ ~., Annexe II, par. 2.
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147. Le problème qui se pose à l'Office, qui s'efforce d'assurer la libre circu­
lation de son personnel dans toute la zone de ses opérations, pour pouvoir accomplir
ses\t!ches officielles, a été traité dans une autre partie de ce chapitre (par. 141).
Les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, en b.cceptant la Convention
sur les privilèges et immunités des Nations Unies, ont souscrit à l'obligation de
faciliter sur leurs territoires les voyages des fonctionnaires chargés de mission
par l'Office. Il est essentiel que les fonctionnaires de l'Office ayant des
responsabilités sur plus d'un territoire ou des fonctions de surveillance et de
contrÔle s'étendant à toute la zon~ d'opérations de l'Office, soient en me~t\re de
se déplacer sans entrave dlun territoire à un autre, et ce, qu'il s'agisse de
fonctionnaires internationaux ou locaux et quelle que soit leur nationalité.
Afin d'~viter les dépenses inutiles et les pertes de t~mps, l'Office doit également
s'efforcer d'employer l'itinéraire le plus rapide et le moins onéreux, plus parti­
culièrement en ce qui concerne les voyages dans les territoires occupés.

•.

148. Au cours de l'année, l'Office a rencontré des difficultés considérables à
cet égard. Il est difficile d'obtenir de certains gouvernements les permis
nécessair§s pour entrer dans leur pays ou pour en sortir, et un gouvernement
(le Gouvernement syrien) a également fait des difficultés pour accorder des visas
à des fonctionnaires internationaux de l'Office. Une note verbale a été adressée
aux autorités le 10 octobre 1968 concernant le cas d'un fonctionnaire ayant été
empêché de se rendre au siège pour des raisons en rapport avec les activités de
l'Office, alQrs même qu'il était muni fra'laissez-passer des Nations Unies, en
vertu de l'article VII de la Convention de 1946. Comme elle est restée sans
réponse, une nouvelle note a été envoyée le 6 février 1969. Un autre problème
est celui des retards apportés à la délivrance des visas ou permis d'entrée ou
de sortie et le fait que, Aans certains cas, les documents ainsi obtenus
continuent de n'être vala'lSles que pour un voyage ou une courte périOde.
Le 19 février 1969, Wle.i.Lote verbale Ç3. été adressée au Gouvernement syrien au
sujet du droit du 'timbre et des "contributions à l'action populaire" 11er~us denuis
juillet 1968 par les autorités sur 'les demandes de permis de voyage présèntées
par l'Office. Aucune réponse n'ayant été reÇue, une nouvelle note a été envoyée
le 21 mai 1968.

149. A diverses reprises, l'Offiëe a dû protester auprès des autorités contre des
intrusions dans seS locaux dans les territoires occupés. Le 24 mai 1969, il s'est
élevé, par note verbale adressée aux autorités israéliennes, contre l'intrusion de
soldats dans deux de ses établissements d'etlseignement, à savoir le Centre de
formation professionnelle de Gaza et l'Ecole primaire supérieure de garçons de
Khan Younis. A cette notè, le Gouvernement israélien a répondu qu'il considérait
eette ~lainte comme non fondée et était obligé de la rejeterJ;our des raisons
exposées lors d'une réunion entre des fonctionnaires d'Israë~Jet de l'Office.

150. En ce qui concerne d'autres questions, diverses modifications ont été
, apportées au Règlement du personnel, aussi bien international que localement
~ecruté, et IJOffice a fait paraître une version sensiblement modifiée des
'directives sur les activités contractuelles.
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147. Le problème qui se pose à l'Office, qui s'efforce d' assurer la libre circu­
la.tion de son personnel dans toute la zone de ses opérations, pour pouvoir accomplir
ses\t!ches officielles, a été traité dans une autre partie de ce chapitre (par. 141).
Les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, en b.cceptant la Convention
sur les privilèges et immunités des Nations Unies, ont souscrit à l'obligation de
faciliter sur leurs territoires les voyages des fonctionnaires chargés de mission
par l'Office. Il est essentiel que les fonctionnaires de 110ffice ayant des
responsabilités sur plus d'un territoire ou des fonctions de surveillance et de
contrÔle s'étendant à toute la zon~ d'opérations de l'Office, soient en me~t\re de
se déplacer sans entrave d'un territoire à un autre, et ce, qu'il s'agisse de
fonctionnaires internationaux ou locaux et quelle que soit leur nationalité.
Afin d'~viter les dépenses inutiles et les pertes de temps, l'Office doit également
s'efforcer d'employer l1itinéraire le plus rapide et le moins onéreux, plus parti­
culièrement en ce qui concerne les voyages dans les territoires occupés.

148. Au cours de l'année, l'Office a rencontré des difficultés considérables à
cet égard. Il est difficile d'obtenir de certains gouvernements les permis
nécessair~s pour entrer dans leur pays ou pour en sortir, et un gouvernement
(le Gouvernement syrien) a également fait des diff.'icultés pour accorder des visas
à des fonctionnaires internationaux de l'Office. Une note verbale a été adressée
aux autorités le 10 octobre 1968 concernant le cas d'un fonctionnaire ayant été
empêché de se rendre au siège pour des raisons en rapport avec les activités de
l'Office, alQrs même qu'il était muni fra'laissez-passer des Nations Unies, en
vertu de l'article VII de la Convention de 1946. Comme elle est restée sans
réponse, une nouvelle note a été envoyée le 6 février 1969. Un autre problème
est celui des retards apportés à la délivrance des visas ou permis d'entrée ou
de sortie et le fait que, fdans certains cas, les documents ainsi obtenus
continuent de n'être vala.1Dles que pour un voyage ou une courte période.
Le 19 février 1969, ~e note verbale ~ été adressée au Gouvernement syrien au
sujet du droit du timbre et des "contributions à l'action populaire" Tler~us denuiH
juillet 1968 par les autorités sur\les demandes de permis de voyage présentées
par l'Office. Aucune réponse n'ayant été reÇue, une nouvelle note a été envoyée
le 21 mai J.968.

149. A diverses reprises, l'Offi6e a dû protester auprès des autorités contre des
intrusions dans ses locaux dans les territoires occupés. Le 24 mai 1969, il s'est
élevé, par note verbale adressée aux autorités israéliennes, contre l'intrusion de
soldats dans deux de ses établissements d'etlseignement, à savoir le Centre de
formation professionnelle de Gaza et l'Ecole primaire supérieure de garçons de
Khan Younis. A cette notê, le Gouvernement israélien a répongu qu'il considérait
Cette ~lainte comme non fondée et était obligé de la rejeterJ)our des raisons
exposées lors d'une réunion entre des fonctionnaires d'IsraëiJ et de l'Office.

150. En ce qui concerne d'autres questions, diverses modifications ont été
apportées au Règlement du personnel, aussi bien international que localement
recruté, et IJOffice a fait paraître une version sensiblement modifiée des
'directiVes sur les activités contractuelles.
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151. De nouveauX progrès ont été réalisés dans la présentation et la poursuite
des créances de l'Office contre les gouvernements, notamment pour ce qui est des
créances découlant des ~9stilités de juin 1967. Quelques progrès sont à signaler
quant au règlement de cirtaines créances, tandis que d'autres restent en souffrance.

Lib.~

152. A la suitEl de la décision du Conseil des ministres du 22 mai 1968, "d'approuver
en principe" les réclamations de l'UNRVlA 12/, la plupart des taxes dont l'Office
demandait à être exonéré - en particulier les taxes municipales et droits de timbre
sur les polices d'assurance, qui grevaient lourdement son budget - ne sont plus
perçus. Le Ministère des finances, en décembre 1968, a chargé une commission
d'experts fiscaux de vérifier les détails des créances de l'Office, qui s'élevaient
fin 1968 à 594 135 livres libanaises. A la demande de la Commission, l'Office
a présenté un état financier détaillé, le 1er mars 1969, et il a été invité à
fournir des précisions supplémentaires. Tout porte à croire que ces créances
seront prochainement réglées.

153. Toutef~is, certaines taxes, notamment celles de déchargement pour les
marchandises débarquées dans les ports libanais, sont toujours perçues, bien
que l'exemption de, l'Office ait été expressément reconnue par décision du
Conseil des ministres. Nais l'Office espère résoudre de problème aVec le
gouvernement à brève échéance.

Syrie

154. Comme il a été indiqué l'année dernière 12.1, le Gouvernement syrien a rejeté
la majorité des réclamations de l'Office s'élevant à 272 577 livres syriennes.
Les questions de principe qui' semblent avoir motivé le rejet des réclamations ont
été exposées dans le rapport. Le 6 septembre 1968, l'Office a adressé au Gouver­
nement syrien une note Verbale énumérant ces questions et à laquelle étaient
joints, pour examen par les autorités compétentes, un aide-mémoire détaillé
(en français) concernant l'interprétation de IJalinéa a) de l'article 7 de
la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies'~ ainsi qu'une".
note (également en français) sur la notion de "prescription" en droit international.
L'Office proposait à nouveau que le problème fasse l'objet de discussions entre les
deux parties. En même temps, en réponse à la demande faite antérieurement par le
GOUVernement syrien, l'Office désignait deux représentants chargés d'étudier en
détail, avec l'administration des douanes, sa réclamation concernant le rembour­
sement des droits de douane sur les carburants et les produits pétroliers. Ayant
été invité, en novembre 1968, à fournir une traduction en arabe ou en anglais de

12/ lbi..!!., P.nnexe II, par. 14.

12/ ~., Annexe II, par. 16-18.
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12/ lbi..!!., P.nnexe II, par. 14.
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llaide~mémoire susmentionné, l'Office a fait tenir une version anglaise de ce
document au Gouvernement syrien, en février 1969. En mars 1969, le GO'.lvernement
syrien a demandé à l'Office une tr~duction de l'aide-mémoire en arabe; cette
traduction a été adressée aux autorités syriennes le 4 juillet 1969.

155. Pour certaines taxes, notamment celles de factage et celles portées sur les
factures d'électricité, cette créance augmente constamment.

Jordanie

156. En vu~ du règlement global, d'une part, des créances de POffice contre le
Gouvernement jordanien mentionnées à l'annexe II du rapport de l'an dernier 141
et, d'autre part, des créances de ce gouvernement contre l'OfficE:, ce dernier él,

fait aux autorités jordaniennes une proposition selon laquelle l'Office verserait
au gouvernement la somme de 3 371,70 dollars des Etats-Unis.

l57~ En ce qui concerne les créances contre l'Office d'entrepreneurs ayant parti­
cipé à l'exécution des programmes de consolidation des tentes dans la vallée du
Jourdain, 16. procédure d'arbitrage a été engagée entre l'Office et l'un des entre­
preneurs. L'arbitre a conclu que le contrat n'a pu être ~xécuté en raison de
facteurs échappant au contrôle de l'Office, mais a né~~moLns adjugé à l'entre­
preneur 1 500 dinars jordaniens en tant·que com?ensation pour certaines dépenses
engagées. Cette somme sera réclamée en temps utile au Gouvernement jordanien.

CrFAn~p. diri~ép. conjointement contrp lp. Liban. la Syrip pt la Jordanip.
au ..1'itre dp.s _~~.;i.s supplémep.tairSlê._ de_~r~p.s.E0rt fer!'.oyJ:.§:!m --

158. Aucun progrès n'a été réalisé touchant le règlement de cette créance d'environ
l 500 000 dollars, née des frais supplémentaires encourus par l'Office au titre du
transport par rail de marchandises de Beyrouth en Jordanie 15/. L'Office a proposé
une réunion commune aux trois gouvernemente par des notes verbales du 15 mars 1967,
mais, exception faite d'un accord de principe du Gouvernement libanais (dépendant
de l'acceptation de la réunion par les deux autres gouvernements), aucune réponse
n'a été reÇue à ces notes. Le Commissaire général a envoyé, le 10 juin 1969, des
lettres aux Ministres des affaires étrangères de Syrie et de Jordanie leur
demandant encore une fois leur accord à une réunion ou toute autre suggestion
qu'ils pourraient faire pour régler ce problème.

Créance,s décou~~.nt des. h~êti:J:..i.iïés de .iuin 1967

159. Dès la fin des hostilités de juin 1967, l'Office s'est efforcé d'évaluer
aussi rapidement et aussi exactement que possible les dommages qu'il avait subis.

ll2.1:.i!., Annexe II, par. 19.

~., .\nnexe II, par. 22-24.
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llaide~mémoire susmentionné, l'Office a fait tenir une version anglaise de ce
document au Gouvernement syrien, en février 1969. En mars 1969, le GO'.l.vernement
syrien a demandé à l'Office une tr~duction de l'aide-mémoire en arabe; cette
traduction a étè adressée aux autorités syriennes le 4 juillet 1969.
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Jordanie
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158. Aucun progrès n'a été réalisé touchant le règlement de cette créance d'environ
l 500 000 dollars, née des frais supplémentaires encourus par l'Office au titre du
transport par rail de marchandises de Beyrouth en Jordanie 15/. L'Office a proposé
une réunion commune aux trois gouvernemente par des notes verbales du 15 mars 1967,
mais, exception faite d'un accord de principe du Gouvernement libanais (dépendant
de l'acceptation de la réunion par les deux autres gouvernements), aucune réponse
n'a été reÇue à ces notes. Le Commissaire général a envoyé, le 10 juin 1969, des
lettres aux Ministres des affaires étrangères de Syrie et de Jordanie leur
demandant encore une fois leur accord à une réunion ou toute autre suggestion
qu'ils pourraient faire pour régler ce problème.

Qréances décou~ant des h~~~1J}é~juin1967

159. Dès la fin des hostilités de juin 1967, l'Office s'est efforcé d'évaluer
aussi rapidement et aussi exactement que possible les dommages qu'il avait subis.

14/ 1J2..i4., Annexe II, par. 19.
12/ l:!2.i!!., .i\nnexe II, par. 22-24.
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A catte fin, il a envoyé, q,ans les régions touchées par la guerre, une équipe qui
a procédé à une enquête appJ;'ofondie et rédi~é un rapport. Sur la base de ce rapport,
~rminé le 31 août 1968, et des renseignemen'~s supplémentaires obtenus par le
.:I6rsonnel du service juridique, l'Office a fait valoir les Crcl6...~ceQ ci-après:

Contre le Gouvernement israélien- , _.- ---
i) Par note verbale en date du 31 décembre 1968, une créance d'un

montant de 708 610,43 dollars des Etats...Unis, au titre des
dommages causés aux biens de l'Office. Dl autres réclamations
seront faites au titre des do~~ages ou pertes subis par le
personnel de l'0ffice, que ce dernier est tenu d ' indemniser,
ainsi que du fait des incidents militaires qui se sont produits
après les hostilités. Cette dernière catégorie comprendra les
pertes sU.bies lors des tirs ou attaques des forces israéliennE;ls
contre le camp de Kal'ameh et d'autres camps situés dans la
vallée du Jourdain, à la fin de 1967 et au début de 1968.

ii) Par deux notes verbales en date du 23 janvier 1969, des créances
au titre des domma.ges causés, du fait des batailles livrées, dans
ces secteurs, aux locaux de ses services à Jérusalem
(83 286,64 dollars des Etats~.Unis) et à neuf de ses écoles,
à Gaza (12 498,38 dollars des Etats-Unis). Les dégâts sont
imputables aux combats qui se dont d~r.oulés à 11intérieur ou à
proximité des installati.ons susmentionnées, et l'Office a réclamé
la moitié des montants indiqués aux autorités israéliennes.

b) Contre le Gouve:r~ent .ior.çlanien

Par sa note verbale en date du 23 janvier 1969, une créance représeLÎ:lant
la moitié du montant des dommages causés à son bureau de Jérusalem, du fait des
combats dans cette ville (voir. ci-dessus).

c)

Par note verbale en date du 23 janvier 1969, une créance représentant la
moitié du montant des dOIllmF.'}ges causés aux écoles de l'Office à Gaza, du fait des
combats sur ce territoire/'(voir ci-dessus).

160. Un échange de notes avec le Gouvernement d'Israël laisse espérer que les
négociations sur les réclamations de l'Office contre ce dernier pourront commencer
prochainement.

161. En ce qui concerne les pertes ou dommages subis à l'occasion de diVers
incidents militaires dans les territoires occupés, ItOffice a présenté, par
lJintermédiaire des officiers de liaison, des réclamations aux gouverneurs
militaires des différentes régions. Quelques créances peu importantes ont été
réglées directement par les autorités militaires. Les autres - qui constituent
la majorité - seront, d'ici peu, récapitulées et présentées à nouveau au
Gouvernement israélien par l'intermédiaire du Ministère des affaires étrangères.
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162. Lt Office conti,nue à faire valoir la créance dirigée aussi bien contr~ la
Banque d'~lexandrie que contre les autorités israéliennes en ce qui concerae le
solde créditeur de 40 401 854 livres égyptiennes qui figurait au compte dd
l'Office à l'agente de 18, Banque d'Alexandrie à Gaza, lors des hostilités de
juin 1967 16/. ttne note verbale du 22 août 1968 du Gouvernement de la République
arabe unie est parvenue à l'Office en réponse à sa note précédente, et une autre
note a été envoyée par l'Office le 5 avril 1969.

163. Les comptes de l'Office, avec le rapport pertinent des commissaires aux
comptes, font l'objet de documents séparés. On trouvera ici un résumé des
opérations financières de l'Office en 1968 et les prévisions ~oncernant les
wpérations d~ l'exercice 1969. (L'exercice financier de l'O:cfi~e coincide avec
~,'année civile, alors que le présent rapport porte sur la période allant du
:LeI' juillet 1968 au 30 juin 1969.) 17/

164. En 1968, l'accroissement des activités - et dépenses - de l'Office qui,
en 1967, pouvait à bon droit être considéré comme correspondant au programme
"élargi" du fait de la crise, était devenu imputable, pour l'essentiel, au
]?rogramme "normal" de l'Office. De plus, at!. cours de l'année 1968, l'Office
a dû faire face aux besoins accrus d'assistance des réfugiés, causés par
l'accroissement naturel, les difficultés économiques et le déplacement des
familles. En même temps, le coût unitaire du personnel, des fourniture!:> et des
services qu'il d~vait s'assurer s'est sensiblement élevé, en particulier dans
les régions occupées. Par conséquent, le montant total des dépenses et engagements
de l'Office a atteint près de 44 millions de dollars en 1968, contre 40,6 millions
en 1967 et 37,5 millions seuleroent en 1966.

•

165. Certes, les gouvernements et organisations non gouvernementales ont répondu
avec beaucoup de générosité à l'appel de l'Office demandant des contributions
spéciales pour faire face aux besoins accrus résultant des hostilités de juin 1967
(un montant global d1 environ 10 millions de dollars de contributions spéciales a
été reçu en 1967 et 1968), mais cela n'a pas suffi à couvrir l'augmentation des
dépenses de l'Office durant les deux années en question. Il s'ensuit que l'Office
- dont les recettes étaient de 2,5 millions de dollars supérieures aux dépenses
en 1967 - a enregistré un déficit de 2,9 millions de dollars en 1968.

1-.2/ .f!21:9:., par. 26.
11/ Un état récapitulatif des recettee, des dépenses et du fonds de roulement de

l'Office depuis sa fondation figure aux tableaux 19 et 20 de l'annexe I. Les
recettes provenant de sources non gouvernementales pour l'année 1968 et le
premier semestre de 1969 sont indiquées au tableau 21. Au chapitre II, se
trouvent des informations plus détaillées sur les opérations financières de
l'Office en 1968 et en 1969.
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165. Certes, les gouvernements et organisations non gouvernementales ont répondu
avec beaucoup de générosité à l'appel de l'Office demandant des contributions
spéciales pour faire face aux besoins accrus résultant des hostilités de juin 1967
(un montant global d1 environ 10 millions de dollars de contributions spéciales a
été reçu en 1967 et 1968), mais cela n'a pas suffi à couvrir l'augmentation des
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- dont les recettes étaient de 2,5 millions de dollars supérieures aux dépenses
en 1967 - a enregistré un déficit de 2,9 millions de dollars en 1968.

1.2/ .f!21:9:., par. 26.

11/ Un état récapitulatif des recettee, des dépenses et du fonds de roulement de
l'Office depuis sa fondation figure aux tableaux 19 et 20 de l'annexe I. Les
recettes provenant de sources non gouvernementales pour l'année 1968 et le
premier semestre de 1969 sont indiquées au tableau 21. Au chapitre II, se
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l'Office en 1968 et en 1969.
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166. On trouvera ci-apr~s un tableau récapitulatif des opérations financi;~res

de l'Office en 1968 :

Millions de dollars
des Etats-Unis

167. L'aspect le plus significatif du tableau ci-dessus est sans doute le déficit
massif qu'il fait appara1tre, pour la cinquième fois en six ans, dans le programme
de l'Office; ce déficit, qui s'établit à 2,9 millions de dollars, a ramené le fonds
de roulement à 13,7 millions dé dollars seulement, ce"montant correspondant en
majeure partie à des contributions annoncées et sommes à recevoir, ainsi qu'à des
marchandises entreposées et en cours de transport.

Recettes pour 1968 :

Contributions annoncées par les gouvernements
Autres contribution8
Autres recettes

Dépenses et engagements pour 1968

Se~vices de secours
Services de santé
Services de l'enseignement

Excédent net (déficit)

A ajouter:

Fonds de roulement au 1er janvier 1968 (après
ajustement des comptes des années précédentes)

Fonds de roulement au 31 décembre 1968

Total

Total

37,6
2,6
0,9

41,1

20,9
5,6

17,5

44,0
\ '

-"',il

\

(2,9 )\

16,6

,

, ~
1

168~ Le montant des engagements non encore honorés et reportés de 1968 (ou
d'années antérieures) à 1969 s'est élevé à 2,6 millions de dollars environ, contre
900 000 dollars seulement reportés de 1967 à 1968. En 1968, les économies
réalisées sur la liquidation des engagements contractés les années précédentes
ont atteint 200 000 dollars environ (somme qui a été versée au fonds de roulement).

169. A la fin de 1968, le mC'ntant des engagement de contributions non encore
honorés par les gouvernements s'élevait à 9,6 millions de dollars, contre
7,6 millions de dollars seulement à la fin de 1967, ce qui traduit un ralentis­
sement non négligeable dans le versement des contributions de ce~tains gouvernements
en 1968. La valeur des stocks et des avances aux fournisseurs, estimée à
7,7 millions de dollars, était légèrement inférieure au chiffre correspondant à la
fin de 1967 (8,2 millions de dollars). Toutefois, le montant des sommes à recevoir,
qui s'établissait à 1,7 tnillion de dollars à la fin de 1967, était passé à
4,5 millions de dollars à la fin de 1968.

- 53 -

166. On trouvera ci-apr~s un tableau récapitulatif des opérations financi;~res

de l'Office en 1968 :

Millions de dollars
des Etats-Unis

Recettes pour 1968 :

Contributions annoncées par les gouvernements
Autres contribution8
Autres recettes

Dépenses et engagements pour 1968

Se~vices de secours
Services de santé
Services de l'enseignement

Excédent net (déficit)

A ajouter:

Fonds de roulement au 1er janvier 1968 (après
ajustement des comptes des années précédentes)

Fonds de roulement au 31 décembre 1968

Total

Total

37,6
2,6
0,9

41,1

20,9
5,6

17,5

44,0
\ '

_'II

16,6

13,7

167. L'aspect le plus significatif du tableau ci-dessus est sans doute le déficit
massif qu'il fait appara1tre, pour la cinquidme fois en six ans, dans le programme
de l'Office; ce déficit, qui s'établit à 2,9 millions de dollars, a ramené le fonds
de roulement à 13,7 millions dé dollars seulement, ce"montant correspondant en
majeure partie à des contributions annoncées et sommes à recevoir, ainsi qu'à des
marchandises entreposées et en cours de transport.

168~ Le montant des engagements non encore honorés et reportés de 1968 (ou
d'années antérieures) à 1969 s'est élevé à 2,6 millions de dollars environ, contre
900 000 dollars seulement reportés de 1967 à 1968. En 1968, les économies
réalisées sur la liquidation des engagements contractés les années précédentes
ont atteint 200 000 dollars environ (somme qui a été versée au fonds de roulement).

169. A la fin de 1968, le mC'ntant des engagement de contributions non encore
honorés par les gouvernements s'élevait à 9,6 millions de dollars, contre
7,6 millions de dollars seulement à la fin de 1967, ce qui traduit un ralentis­
sement non négligeable dans le versement des contributions de ce~tains gouvernements
en 1968. La valeur des stocks et des avances aux fournisseurs, estimée à
7,7 millions de dollars, était légèrement inférieure au chiffre correspondant à la
fin de 1967 (8,2 millions de dollars). Toutefois, le montant des sommes à recevoir,
qui s'établissait à 1,7 tnillion de dollars à la fin de 1967, était passé à
4,5 millions de dollars à la tln de 1968.

- 53 -



• "'" 1"" " • • • 1

170. Par suite du déficit enregistré en
cc
1968 et de l'accroissement très important

des éléments d'actif autres que les liquiditâs, mentionnés Ci-dessus, l'encaisse
disponible ~e l'Offi~e, c'est-à-dire l'excédent des ressources en espèces par
rawort aux-dettes effectives, a considérablement diminué en 1968, tcmbant de
6,2 millions de dollars à la fin de 1967 à 1,2 million de dollars seulement à
la fin de 1968. Heureusement, un certain nombre de contributions annoncées mais
non payées ont été versées au début de 1969; s'il n' en avait pas été ainsi, ,.
l'Office aurait eu de grandes difficultés à rémunérer son personnel et à honorer
les factures des fournisseurs au cours des premiers mois de 1969.

171. Les chiffres ci-dessus ne comprennent pas ceux qui se rapportent aux entrées
et sorties de fonds en provenance de NEED (Near East Emergency Donations, Inc.),
dont il est fait mention dans une autre partie du rapport. Pour des raisons
d'ordre technique et juridique, cés fonds ne sont pas considérés comme faisant
partie"'i1es ressources de l'OI'fice. Au 31 décembre 1968, l'Office avait reçu à.e
NEED un total de 4,7 millions de dollars (y compris les i~t6r$ts) et dépensé ou
engagé 2,8 millions de dollars, principalement pour la fourniture d'abris
provisoires et les aménagements sanitaires en faveur des réfugiés et autres
persoDn~) d.éplacées en J"ordanie orientale et des réfugiés déplacés en Syrie.
Le solde non ~tilisé des fonds ains~ disponibles a été affecté, en grande partie,
à l'amélioration et au développem.ent futurs des moyens d'enseignement destinés
aux réfugiés.

172. Les perspectives financj;ères d.e l'Office en 1969 sont plus' alarmantes
qu'elles ne l' ont jamais été; :'comme le montre cleirement 1 t état "récapitulatif
ci-après : .\

\i,
\

._-

. ,

10,4

38,3
2,0
0,7
~-

41,0

19,7
5,6

19,0

44,3

Millions de dollars
des Etats-Unis

Total

Total

Recettes prévues pour 1969 :

Contributions annoncées par les gouvernements
Autres contributions
Autres recettes
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Excédent (déf'icit) estimatif'
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Fonds de roulement au 1er janvier 1969
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IF~'-
< ..::::._-<
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Dépenses et engagements prévus pour 1969

Services de secours
Services de santé
Services de l'enseignement

Excédent (déficit) estimatif

,ê. ajouter :

Fonds de roulement au 1er janvier 1969

Montant prévu du fonds de roulement au 31 décembre 1969
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Total
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173. Ainsi qu'il ressort du tableau ci-dessus, l'Office s'attend à enregistrer
un nouveau déficit de l'ordre de 3,3 millions de dollars en 1969. Encore cette
estimation implique-t-elle un certain nùmbre d'hypothèses dont les plus importantes
sont les suivantes : a) il n'y aura pas de nouvelle hausse des coÙts unitaires;
b) l'Office ne sera pas appelé à aider un plus grand nombre de personnes;
c) certaines contributions escomptées des gouvernements, pour un total de quelque
12 millions de dollars, seront effectivement annoncées; d) les contri1;)utions de
sources non gouvernementales se maintiendront au niveau très élevé qu'elles ont
atteint en 1968. Si les deux dernièI'es hypothèses semblent raisonnablem€?nt sûres.,
la première, en revanche, risque de s'avérer injustifiée dans une très large
mesure, surtout en ce qui concerne les tr~itements et salaires du personnel qui
se ressentent de l' aU€Jllentation du coût de la vie. Quant à 1 'hypothèse b), sa
vérification dépendra pour beaucoup du volume de l'assistance accordée aux
gouvernements de la région pour exécuter leur programme d'aide aux personnes
déplacées non immatriculées auprès de l'Office.

174. Le problème posé par le déficit prévu de 3.,3 millions de dollars pour 1969
eat traité dans l'Introduetion au présent rapport (voir par. 20 à 35) •. Il s'agit
de savoir si l'Office sera en mesUl.'e de poursuivre ses programmes existants.

1'"(5. De m~me que pour 1968 (voir plus haut pàr. 171)., les chiffres donnés
ci-dessus pour 1969 ne comprennent pas le montant estimâtif des recettes et
dépenses correspondant aux fonds de NEED. Toutefois, les dons~n questi6n Ji
permettront à l'Office de financer des projets de p~mier établissement, notammentV

J

au tàtre des activités destinées à augmenter le nombre des classes et centres de C/

formation ou à remplacer certains de ces établissements • Au 30 juin 1969,
l'Office avait reçu de l'organisation NEED un total de 6.,3 millions de dollars
(y compris les intér~ts) et avait dépensé ou engagé 4,4 millions de dollars sur
ce totaL.

CI
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CHAPITRE II

BUDGET POUR 1970 ET ButGET REVISE POUR 1969

A. Introduction
o

1.76•. J:a présente partie du rapport contient le projet de budget :pour 1970 et le
proJet de budget revisé pour l'exercice 1969. Le projet de budget pour 1969 a été
prés~mt~ à l'A ssemblée générale dans le rapport pour 1967041968 mis a da ~tre
ajust~ par la suite; presque toutes les augmentations étaient faites en vue de

~ l'p.tilisation de contributions spéciales reçues pendanç Pannée pour des dépenses
\)ne figurant pas dans le projet de budget initial.

rr['., Le projet de budget pour 1970 s'élève à 42 978 000 dollars; le projet de
budget revisé pour 1969 atteint 44 264 000 dollars et les dépenses effectives pour
1968 sont de 43 987 000 dollars. Ces chiffres comprennent les -dépenses relatives
aux bâtiments e'4 au Iœtériel, ainsi que les autres dépenses non renouvelables qui
sont en grande pa~tie couvertes par des contributions spéciales affectées à leur
.~t~n.oement. Le montant des dépenses non renouvelables n'est que de 683 000
do.),lars pour 1970, les chiffres correspondants pour 1969 (budget revisé) et pour
1968 (dépe,nses effectives) étant de 2 231 000 dollars et 3 422 000 dollars
respectivement. En revanche, les dépenses renouvelables accusent une augmentation,
atteignant 42 295 000 dollars pour 1970, contre 42 033 000 dollars pour 1969 .
(projet de budget revisé) et 40 565 000 dollars en 1968 (dépenses effectives).

178. L'augmentation effective ou probable des dépenses renouvelables durant ces
trois années provient en partie des séquelles des hostilités de juin 1967. la
hausse constante du coût des services d'enseignement a constitué un autre facteur
important. L'accroissement des dépenses renouvelables en 1969, :par rapport à
1968, est principalement imputable à l'enseignement général (600 000 dollars),
ainsi qu'à la formation professionnelle et technique (400 000 dollars, cette sorrme
étant couverte en grande partie par des contributions spéciales). Pour 1970, on
s'attend à une nouvelle augmentation au titre de l'enseignement général
(700 000 dollars), ainsi qUe de la formation professionnelle et technique
(200 000 dollars, cette somme étant vraisemblablement assurée par des contributions
spéciales). En contrepartie, heureusement, le coat des services de secours
devrait accuser une diminution de 700 000 dollars en raison d'une baisse escomptée
des prix à payer pour la farine et Phuile fournies à l'Office au titre des
contributions.

179. Etant donné la ha usse graduelle du coat de la vie dans toutes les zones
d'opérations de l'Office, notamment à Gaza, en Jordanie orientale et en Jordanie
occidentale, il a fallu modifier quelque peu le barème des traitements et
salaires du personnel, surtout pour la catégorie des travailleurs manuels. On
devra sans doute envisager aussi des majorations de traitement pour d'autres
catégori~s de personnel, notamment en Jordanie occidentale, au Liban et à Gaza,
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mais aucun crédit n'a enc~e été inscrit à ce titre, ni dans le budget prorosé
pour 1970, ni dans le budgelt revisé pour 1969. Les prix unitaires des fournit~es
et des marchandises, de m&1e que les frais d'hospitalisation et les coats d.e~1
construction, continuent d'augmenter eux aussi) et il en est tenu compte dans une
certaine mesure dans les prévisions budgétaires pour 1969 et 1970.

180. Comme indiqué ci-dessus, les dépenses des services d'enseignement ont
augmenté considérablement. Pour l'année scolaire 1968-1969, les nouvelles
inscritïGions dans les établissements d'enseignement atteignaient un cbiffre
record comprenant des milliers d' enfa.nts que leurs parents avaient tenus hors de
l'école en 1967-1968, à la suite des hostilités de juin 1967. A cette augmentation
exceptionnelle des effectifs v.Lendra s'ajouter l'accroissement normal à prévoir
durant les années scolaires 1969-1970 et 1970-1971. De plus, tant en Jordanie
oriental.e qu'en Syrie, où les écoles ont dû ~tre installées sous la tente dans les
camps d'urgence, la capacité moyenne des clesses est moindre que dans les écoles
construites par l'Office qui comptent, en moyenne, près de cinquant~ élèves par
classe. En outre, là où il y a concentration des réf'lJgiés déplacés l dan& les zones
urbaines, l'Office s~est vu obligé de louer les locaux scolaires qu'il a pu
trouver et dans lesquels les salles de ...:.lasse sont généralement de dimensions
inférieures à la normale. En conséquence" l'Office a dû engager un plus grand
nombre de maîtres, ce qui a entraîné une augmentation correspondante de ses
dépenses pour l'enseignement. La situation devrait s'améliorer quelque peu en
1969-1970 lorsqu'un certain nombre de tentes et de locaux loués seront remplacés
par les salles de classe de dimensions normales que l'on construit actuellement
gr~ce aux fonds spécialement versés à cet effet.

181. En ce qui concerne les services de santé, les dépenses - et plus
spécialement les dépenses renouvelables - seront probablement un peu plus
élevées en 1969 qu'en 1968, mais aucune autre augmentation sensible n'est
escomptée en 1970, sous;réserve de l'accroissement éventuel des dépenses de.
personnel mentionné plus haut. Dans les camps d'urgence, le fonctionneme!l:c des
services de santé, surtout pour ce qui est des installations d'assainiss~ment,

est plus onéreux que dans les camps établis de plus longue date (cette remarque
valant également pour les services de l'enseignement, ainsi qu'il ressort du
paragraphe 178 ci-dessus).

182. Dans le domaine des secours, les dépenses renouvelables accuseront
probablement tale légère augmentation en 1969 par rapport à 1968, puis une
diminution notable en 1970 du fait de la baisse escomptée .des prix de la farine
et de l'huile déjà mentionnée au paragraphe 178. En outre, le coût total des
services de secou:r;s sera moindre en 1970 car, à moins qu'il ne reçoive des
contributions spéciales comme en 1968 et 1969, ,l'Office n'errcreprendra pas de
grands travaux dt amélioration (principalement en ce qui concerne le logement).

183. Les personnes particulièrement nécessiteuses restent une source de grave
préoccupation pour l'Office qui ne peut apporter plus qu'une contribution
symbolique à la solution du véritable problème. Par exemple, pour faire face
aux besoins .vestimentaires essentiels, l'Office est entièrement trib,utaire des
nombreuses organisations bénévoles qui, non seulement rassemblent les v~tements

usagés, mais encore aident à les répartir entre les personnes nécessiteuses,
dans la mesure où leurs moyens limités le leur permettent.
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184. Les efforts inlassables de l'Office pour rectifier les listes de
rationnaires ont donné certains résultats incontestables. Tou.... fois, le nombre
des réfugiés ayant théoriquement droit aux secours de l'Offic('~ mais qui, par
suite des limites imposées au nombre des rationnaires, n'y sont pas encore admis,
dépasse toujours celui des personnes radiées des listes •

185. Les dépenses communes (approvisionnements, transport et d'autres services
internes, administration ct liaison) qui avaient beaucoup augnenté en 1968, on'b
été plus ou moins stables en 1969 et devraient le rester en 1970.. La nécessité
pratique de maintenir un bureau régional à Jérusalem et un autre à Amman implique
évidemment une charge financière plus lour.de pour l'Office, malgré le souci
constant de limiter les dépenses communes, et fait actuellement obstacle a\tX
efforts incessants en vue de réduire ces dépenses. Le nouveau bureau réglonal
d'Amman a d'abord été étarli à la h~te dans plusieurs locaux loués dans dU'férents
quartiers de la ville, aucun d'entre eux ne pouvant accueillir tous les services
nécessaires. L'an dernier, de nouveaux locaux ont été loués à Amman, où seront
install~s tous ces services, ce qui simplifiera le travail de ,l'Office en
Jordanie orientale.

B. Pro,jet de budget

Généralités

186. Les prévisions de dépenses pour 1970 sont récapitulées dans J.es tableaux
ci-après qui indiquent également les chiffres correspondants pour 1969 (budget
revisé). et pour 1968 (dépenses effectives); le tableau A donne les dépenses
totale~ et les table~~ux B et C font apparaître les dépenses renouvelables et non
renouvelables respectivement. Les paragraphes qui font suite aux tableaux
contiennent une analyse plus détaillée des prévisions de dépenses pour- 1970.
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Dépenses totales

(En millie~s de dollars des Etats-Unis)

12 392 12 108 11774
3 664 4 1.71 2 975

2 705 2 732 2 699
18 761 19 011 17 448

12 234 129Q8 12 814
2 072 2 162 2 257

265 443 1 710

553 563 639

3 538 3 586 3 496
18 662 19 662 20 916

1 100
5 623

3 497·
1 026

1968
népense.s

effectives

3 367
1 108

1 116

5 591

1969
Projet de

budget
revisé

3 345
1 105

1 105

5 555

3 607 3 671 3 521
2 382 2 397 2 435
1 359 1 366 1339
7 348 7 434 7 295

(7 348) (7 434) (7 295)
42 978 44 264 43 987

1970
Projet de

budset

Enseignement général
Formation professionnelle et technique
Part du titre III dans les dépenses

communes (titre IV)

Total du titre III

Tab~eS.uA

Services ~~dic~ux
Assainissement
Part du titre II dans les dépenses

communes (titre IV)

Total du titre II

Rations de base
Alimentation d'appoint
Logement
Aide aux personnes particuli~rement

nécessiteuses .
Part du titre premier dans les dépenses

communes (titre IV)

Total du titre premier

- 59 -

Approvisionnement et transport
Autres services intérieurs
Administra.tiokl générale et liaison

Total du ·titre IV,

Montant des dépenses communes réparties entre
les divers secteurs d'activité

Total général

Titre III - Services de l'enseignement

Titre IV - D~penses communes

Titre II - Services de santé

Titre premier - Service de secours

TabJ.eS.uA

Dépenses totales

(En millie~s de dollars des Etats-Unis)

Titre premier - Service de secours

1970
Projet de

budp;et

1969
Projet de

budget
revisé

1968
Dépense.s

effectives

Rations de base
Alimentation d'appoint
Logement
Aide aux personnes particuli~rement

n~cessiteuses .
Part du titre premier dans les dépenses

communes (titre IV)

Total du titre premier

Titre II - Services de santé

12 234 12908 12 814
2 072 2 162 2 257

265 443 1710

553 563 639

3 538 3 586 3 496
18 662 19662 20 916

Services lli~dic~ux

Assainissement
Part du titre II dans les dépenses

communes (titre IV)

Total du titre II

Titre III - Services de l'enseignement

Enseignement général
Formation professionnelle et technique
Part du titre III dans les dépenses

communes (tit~e IV)

Total du titre III

Titre IV - D~penses communes

3 345
1 105

1 105

5 555

12 392
3 664

2 705
18 761

3 367
1 108

1116

5 591

12 108
4 1.71

2 732
19 011

3 497
1 026

1 100
5 623

11774
2 975

2 699
17 448

Approvisionnement et transport
Autres services intérieurs
Administra.tiokl générale et liaison

Total du ·titre IV,

Montant des d~penses communes r~parties entre
les divers secteurs d'activité

Total général

- 59 -

3 607 3 671 3 521
2 382 2 397 2 435
1 359 1 366 1339
7 348 7 434 7 295

(7 348) (7 434) (7 295)
42 978 44 264 43 987



tableau B

Dépenses renouvelables

(En milliers de dollars des Etats-Unis)

Titre premier - Services de secours

Rations de base
Alimentation d'appoint
Logement
Aide aux personnes particuli~rement

nécessiteuses
Part du titre premier dans les dépenses

communes (titre IV)

Total du titre premier

Titre II - Services de santé

Services médicaux
Assainissement
Part du titre II dans les dépenses

communes (titre IV)

Total du titre II

Titre III - Services de l'enseignement

Enseignement général
Formation professionnelle et

enseignement technique
Part du titre III dans les dépenses

communes (titre IV)
Total du titre III

Titre IV - Dépenses communes

Approvisionnement et transport
Autres services intérieurs
Administration générale et liaison

Total du titre IV

Montant des dépenses communes réparties entre
les divers secteurs d'activité

Total général
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1970
Projet de

budget

l222?
2 060

260

551

3 l.Ja3

18 503

3 314
1 082

1 074
5 470

12 268

3 411

2 643
18 322

3 400
2 361
1 359
7 120

(7 120)

42 295

1969
Projet de

budget
revisé

12 896
2 064

274

555

3 410

19 199

3 305
1 079

l 076
5 460

11 528

3 196

2 650
17 374

3 403
2 369
1 364
7 136

(7 136)

42 033--

1968
Dépenses

effectives

12 807
1 993

281

565

3 359

19 00~

3 265
994

1 058

5 317

10 881

2 771

2 591
16 243

3 379
2 297
1 332

7 008

(7 008)
'ra 565

. ,

Ti--.
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tableau B

Dépenses renouvelables

(En milliers de dollars des Etats-Unis)

1969
1970 Projet de 1968

Projet de budget Dépenses
budget revisé effectives

Titre premier - Services de secours

Rations de base 12 22'1 12 896 12 807
Alimentation d'appoint 2 060 2 064 1 993
Logement 260 274 281
Aide aux personnes particuli~rement

nécessiteuses 551 555 565
Part du titre premier dans les dépenses

communes (titre IV) :; l.Ja3 3 410 3 359
Total du titre premier 18 503 19 199 19 OO~

Titre II - Services de santé

Services médicaux 3 314 3 305 3 265
Assainissement 1 082 1 079 994
Part du titre II dans les dépenses

communes (titre IV) 1 074 l 076 l 058
Total du titre II 5 470 5 460 5 317

Titre III - Services de l'enseignement

Enseignement général 12 268 Il 528 10 881
Formation professionnelle et

enseignement technique 3 411 :; 196 2 771
Part du titre III dans les dépenses

communes (titre IV) 2 643 2 650 2 591
Total du titre III 18 322 17 374 16 243

Titre IV - Dépenses communes

Approvisionnement et transport 3 400 3 403 3 379
Autres services intérieurs 2 361 2 369 2 297
Administration générale et liaison 1 359 1 364 l 332

Total du titre IV 7 120 7 136 7 008
Montant des dépenses communes réparties entre

les divers secteurs d'activité (7 120) (7 136) (7 008)

Total général 42 295 42 033 ',0 565
--
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1968
Dépenses

effectives

1969
Projet de

budget
revisé

1970
Projet de

budget

Dépenses non renouvel~bles

(En milliers de dollars des Etats-Unis)

Tableau C

....------------------- .~··~IIiIïiÎI·.~..-~-.---

Titre premier - Services de secours

31 62 232
23 29 32

31 40 42-
85 131 306

5 12 7
12 98 264
5 169 l 429 1

12 8 74

135 176 137
159 463 1 911

Services médicaux
Assainissement
Part du titre II dans les dépenses

communes (titre IV)

Total d~ titre II

Rations de base
Alimentation d'appoint
Logement
Aide aux personnes particulièrement

nécessiteuses
Part du titre premier dans les dépenses

communes (titre IV)

Total du titre premier

Titre II - Services de santé

Titre III - Services de l'enseignement

124 580 893 ".
253 975 204

62 82 108

439 1 637 1 205
''':;-;

207 268 142
21 28 138

2 --1.
i228 298 287
J

(228) (298) (287) ~
683 2 231 3 422 i

~
i- i
li
Î,
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Total général

Enseignement général
Formation professionnelle et

enseignement technique
Part du titre III dans les dépenses

communes (titre IV)

Total du titre III

Approvisionnement et transport
Autres services intérieurs
Administration générale et liaison

Total du titre IV
Montant des dépenses communes réparties entre

les divers secteurs d'activité

Titre IV - Dépenses communes

Tableau C

Dépenses non renouvelables

(En milliers de dollars des Etats-Unis)

Titre premier - Services de secours

1970
Projet de

budget

1969
Projet de

budget
revisé

1968
Dépenses

effectives

Rations de base
Alimentation d'appoint
Logement
Aide aux personnes particulièrement

nécessiteuses
Part du titre premier dans les dépenses

communes (titre IV)

Total du titre premier

Titre II - Services de santé

5 12 7
12 98 264
5 169 l 429

2 8 74

135 176 137
159 463 1 911

Services médicaux
Assainissement
Part du titre II dans les dépenses

communes (titre IV)

Total d~ titre II

Titre III - Services de l'enseignement

Enseignement général
Formation professionnelle et

enseignement technique
Part du titre III dans les dépenses

communes (titre IV)

Total du titre III

Titre IV - Dépenses communes

31
23

124

253

62

439

62
29

40
131

580

975

82
1637

232
32

42
306

893

204

108
1 205

Approvisionnement et transport
Autres services intérieurs
Administration générale et liaison

Total du titre IV
Montant des dépenses communes réparties entre

les divers secteurs d'activité

Total général
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207 268 142
21 28 138

2 --1.
228 298 287

(228) (298) (287)
683 2 231 3 422
--



Services de secours

187. La composition de la ration de base est brièvement indiquée au paragraphe 49
et au tablea.u 4 de l'annexe l. Les dépenses inscr.itef~ à ce chapitre sont imputables
à l'achat et à la distribution des rations alimentaires .de base et des rations de
savon. Toutefois, les frais d'entreposage et de transport dans la zone d'opérations
de l'Office figurent au chapitre "Approvisionnement et transport" (voir par. 215­
216 ci-dessous).

1970

1959

1968

- Projet de budget

Projet de budget revisé

- Dépenses effectives

Rations de base

Dépenses
totales
Dollars

12 234 000

12 908 000

12 814 000

Dépenses
renouvelables

Dollars

12 229 000

12 896 000

12 807 000

Dépenses non
renouvelables

Dollars

5 000

12 000

7 000

1
a
a
a
d
c

m
h
c

d
r

188. Les crédits prévus ici doivent permettre de distribuer, en 1970, le même
nombre de rations qu'en 1969, Y compris les fournitures approuvées aux habitants
des villages frontaliers, mais pour un coût estimatif sensiblement moindre qu'en
1969 et en 1968, étant donné la baisse escomptée du prix de la farine et de
l'huile fournies surtout au titre de la contribution des Etats-Unis.

189. Bon nombre de locaux utilisés comme centres de distribution sont vétustes
et insuffisants, et il serait très souhaitable de les remplacer; néanmoins, aucune
dépense n'est envisagée à ce titr.e, en raison des difficultés financières
actuelles.

Alimentation d'ap~oint
]

1970 - Projet de budget

1969 - Projet de budget revisé

1968 - Dépenses effectives

Dépenses
totales
Dollars

2 072 000

2 162 000

2 257 000

Dépenses
renouvelables

Dollars

2 060 000

2 064 000

1 993 000

Dépenses non
renouvelables

Dollars

12 000

98 000

264 000

]

c
];

190. Ce programme, dont le coût a très sensiblement augmenté depuis les hostilités
de juin 1967, est exécuté dans les conditions exposées aux paragraphes 50 à 55
(voir également les tableaux 5 et 6 de l'annexe l). Comme dans le cas des rations
de base (voir par. 187 ci-dessus), les frais d'entreposage et de transport dans la
zone d'opérations de l'Office sont imputés au chapitre "Approvisionnement et
transportll •
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Services de secours

Rations de base

1970 - Frojet de budget

1969 - Frojet de budget revisé

1968 - Dépenses effectives

Dépenses
totales
Dollars

12 234 000

12 908 000

12 814 000

Dépenses
renouvelables

Dollars

12 229 000

12 896 000

12 807 000

Dépenses non
renouvelables

Dollars

5 000

12 000

7 000

187. La composition de la ration de base est brièvement indiquée au paragraphe 49
et au tablea.u 4 de l'annexe l. Les dépenses inscr.itef~ à ce chapitre sont imputables
à l'achat et à la distribution des rations alimentaires .de base et des rations de
savon. Toutefois, les frais d'entreposage et de transport dans la zone d'opérations
de l'Office figurent au chapitre "Approvisionnement et transport" (voir par. 215­
216 ci-dessous).

188. Les crédits prévus ici doivent permettre de distribuer, en 1970, le même
nombre de rations qu'en 1969, Y compris les fournitures approuvées aux habitants
des villages frontaliers, mais pour un coût estimatif sensiblement moindre qu'en
1969 et en 1968, étant donné la baisse escomptée du prix de la farine et de
l'huile fournies surtout au titre de la contribution des Etats-Unis.

189. Bon nombre de locaux utilisés comme centres de distribution sont vétustes
et insuffisants, et il serait très souhaitable de les remplacer; néanmoins, aucune
dépense n'est envisagée à ce titr.e, en raison des difficultés financières
actuelles.

Alimentation d'ap~oint

1970 - Frojet de budget

1969 - Frojet de budget revisé

1968 - Dépenses effectives

Dépenses
totales
Dollars

2 072 000

2 162 000

2 257 000

Dépenses
renouvelables

Dollars

2 060 000

2 064 000

1 993 000

Dépenses non
renouvelables

Dollars

12 000

98 000

264 000

190. Ce programme, dont le coût a très sensiblement augmenté depuis les hostilités
de juin 1967, est exécuté dans les conditions exposées aux paragraphes 50 à 55
(voir également le::. tableaux 5 et 6 de l'annexe l). Comme dans le cas des rations
de base (voir par. 187 ci-dessus), les frais d'entreposage et de transport dans la
zone d'opérations de l'Office sont imputés au chapitre "Approvisionnement et
transport".

- 62 -



.....'lIti.'••r.Ii•J1i•••rillT.::r..IIO.'."ilir.rn.'c.·••nn.r••'Z.r•••, .m.•1~r :-,.,•••••••••!!!!!!II•••• .~iIII···.:d,e=--"""""'-

191. La valeur llutritive des repas chauds servis dans le cadre du programme
d'alimentation d'appoint reste inchangée et on se,~ropose de maintenir le nombre
autorisé des bénéficiaires au même niveau que durant le second semestre de 1969.
On a continué à. distribuer d'autres denrées d'appoint, telles que lait, u..'1. mélange
de farine de ma~s, de soja et de lait et viande en conserve, à. certaines
catégories de réfugiés particulièrement vulnérables. Dans le cas des produits
importés, il y a lieu de faire les mêmes observations que pour les rations de base,
mais il convient de mentionner l'existence du grave problème constitué par la
hausse graduelle des prix des aliments frais servant à la confection des repas
chauds.

192. Bien que les locaux utilisés soient souvent vétustes et insuffisants, voire
délabrés dans certains cas, auctm crédit n'a été prévu cette année en vue de leur
remplacement.

Logement

194. Aucun crédit n'est prévu, en 1970, pour la construction d'abris dans les
camps exist&~ts, fat-ce pour répondre aux besoins de cas individuels ou de
personnes particulièrement nécessiteuses. De même, aucune somme n'est inscrite
au budget pour la construction de nouvelles routes dans les camps.

193. Ce programme est exposé aux paragraphes 56-61 ci-dessus (voir également le
tableau 7 de l'annexe r). Les crédits prévus doivent permettre de couvrir le coat
du loyer des terrains où sont établis les camps (la plupart d'entre eux étant
fournis au titre de contributions par les gouvernements), du contrôle administratif
des logements existants et de quelques petits travaux d'entretien, notamment de
l'entretien des routes et chemins à l'intérieur des camps.

•
(J

5 000

169 000

l 429 000

Dépensès non
renouvelables

Dollars

260 000

271
, 000

281 000

Dépenses
renouvelables

Dollars

Dépp.nses
totales
Dollars

265 000

443 000

l 710 000

1970 - Projet de budget

1969 - Projet de budget revisé

1968 - Dépenses effectives

195. L'Office a heureusement pu fournir les tentes nécessaires dans les camps
d'urgence et, par la suite, en remplacer une grande partie par des abris pré­
fabriqués, grâce aux contributions spécialement versées à cet effet. Dans les
camps d'urgence de Syrie et dans certains des six camps d'urgence établis en
Jordanie orientale, les importantes dépenses qu'impliquent l'entretien et le
remplacement des tentes risquent de poser un problème durant l'hiver, en cas de()
fortes pluies ou de tempêtes, mais aucun crédit n'est prévu pour leur remplacement.
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191. La valeur llutritive des repas chauds servis dans le cadre du programme
d'alimentation d'appoint reste inchangée et on se ~ropose de maintenir le nombre
autorisé des bénéficiaires au même niveau que durant le second semestre de 1969.
On a continué à. distribuer d'autres denrées d'appoint, telles que lait, u..'1. mélange
de farine de ma~s, de soja et de lait et viande en conserve, à. certaines
catégories de réfugiés particulièrement vulnérables. Dans le cas des produits
importés, il y a lieu de faire les mêmes observations que pour les rations de base,
mais il convient de mentionner l'existence du grave problème constitué par la
hausse graduelle des prix des aliments frais servant à la confection des repas
chauds.

192. Bien que les locaux utilisés soient souvent vétustes et insuffisants, voire
délabrés dans certains cas, auctm crédit n'a été prévu cette année en vue de leur
remplacement.

Logement

1970 - Projet de budget

1969 - Projet de budget revisé

1968 - Dépenses effectives

Dépp.nses
totales
Dollars

265 000

443 000

1 710 000

Dépenses
renouvelables

Dollars

260 000
27\. 000

281 000

Dépensès non
renouvelables

Dollars

5 000
169 000

1 429 000

193. Ce programme est exposé aux paragraphes 56-61 ci-dessus (voir également le
tableau 7 de l'annexe r). Les crédits prévus doivent permettre de couvrir le coat
du loyer des terrains où sont établis les camps (la plupart d'entre eux étant
fournis au titre de contributions par les gouvernements), du contrôle administratif
des logements existants et de quelques petits travaux d'entretien, notamment de
l'entretien des routes et chemins à l'intérieur des camps.

194. Aucun crédit n'est prévu, en 1970, pour la construction d'abris dans les
camps exist&~ts, fût-ce pour répondre aux besoins de cas individuels ou de
personnes particulièrement nécessiteuses. De même, aucune somme n'est inscrite
au budget pour la construction de nouvelles routes dans les camps.

195. L'Office a heureusement pu fournir les tentes nécessaires dans les camps
d'urgence et, par la suite, en remplacer une grande partie par des abris pré­
fabriqués, grâce aux contributions spécialement versées à cet effet. Dans les
camps d'urgence de Syrie et dans certains des six camps d'urgence établis en
Jordanie orientale, les importantes dépenses qu'impliquent l'entretien et le
remplacement des tentes risquent de poser un problème durant l'hiver, en cas de()
fortes pluies ou de tempêtes, mais aucun crédit n'est prévu pour leur remplacement.
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1

2
m

2
t
e
a

\

2 000
8 000

74 000

Dépenses non
renouvelables

Dollars

Dépenses
renouvelables

Dollars

Dépenses
totales
Dollars

Aide aux personnes particulièrement nécessiteuses

1970 - Projet de budget 553 000 551 000
1969 - Projet de budget revisé 563 000 555 000
1968 - Dépenses effectives 639 000 565 000

196. Les sommes inscrites à ce chapitre doivent permettre d'apporter une aide
supplémentaire aux familles ,réfugiées se trouvant dans une situation
particulièrement difficile; cette aide est limitée à l'assistance ~oci~le

individuelle et à la distribution de layettes et vgtements usagés donn~s à l'Office,
ainsi que de couv.ertures et de combustible en hiver. Le programme est exposé plus
haut, aux paragraphes 63 à 65.

",

19'7. Avant les hostilités de juin 1967, l'Office a pu graduellement réduire la
quantité de vgtements usagés, importés pour les réfugiés, et a été déchargé du
fret à payer sur les expéditions en provenance des Etats-Unis. Cependant, au
cours ,des deu.."C dernières années, le besoin de vgtements s'est considérablement
accru et ces quantités ont donc été augmentées. Par contre, en 1970 (pour
l'hiver 1970-1971), on remplacera les distributions générales de couvertures par
une distribution limitée aux personnes reconnues comme étant particulièrement
nécessiteuses.

2
P
e

b
(
c
s

1970 - Projet de budget

1969 Projet de budget revisé

1968 - Dépenses effectives

Services de santé

Services médicaux

Dépenses Dépenses Dépenses non
totales renouvelables renouvelables
Dollars Dollars Dollars

3 345 000 3 314 000 31 000
3 367 000 3 305 000 62 000

3 497 000 3 265 000 232 000

198. Les programmes de médecine préventive et curative sont exposés plus haut,
aux paragraphes 66-88 (voir également les tableaux 9 à 12 de l'annexe I).

199. On n'envisage aucun relèvement du niveau des soins dispensés, qui représente
actuellement un minimum, et aucun crédit n'est prévu pour le remplacement des
locaux insuffisants. Il faut s'attendre à de nouvelles augmentations des prix
unitaires des fournitures, du nombre des réfugiés appelés à recevoir l'aide de
l'Office (surtout parce que certains réfugiés antérieurement capables de subvenir
à leurs propres besoins ont perdu leur source de revenu) et des frais
d'hospitalisation.
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Aide aux personnes particulièrement nécessiteuses

Dépenses
totales
Dollars

Dépenses
renouvelables

Dollars

Dépenses non
renouvelables

Dollars

1970 - Projet de budget 555 OCO 551 000 2 000
1969 - Projet de budget revisé 565 000 555 000 8 000
1968 - Dépenses effectives 659 000 565 000 74 000

196. Les sommes inscrites à ce chapitre doivent permettre d'apporter une aide
supplémentaire aux familles .réfugiées se trouvant dans une situation
particulièrement difficile; cette aide est limitée à l'assistance ~oci~le

individuelle et à la distribution de layettes et vgtements usagés donnés à l'Office,
ainsi que de couv.ertures et de combustible en hiver. Le programme est exposé plus
haut, aux paragraphes 63 à 65.

19'7. Avant les hostilités de juin 1967, l'Office a pu graduellement réduire la
quantité de vgtements usagés, importés pour les réfugiés, et a été déchargé du
fret à payer sur les expéditions en provenance des Etats-Unis. Cependant, au
cours .des de~x dernières années, le besoin de vgtements s'est considérablement
accru et ces quantités ont donc été augmentées. Par contre, en 1970 (pour
l'hiver 1970-1971), on remplacera les distributions générales de couvertures par
une distribution limitée aux personnes reconnues comme étant particulièrement
nécessiteuses.

1970 - Projet de budget

1969 - Projet de budget revisé

1968 - Dépenses effectives

Services de santé

Services médicaux

Dépenses Dépenses Dépenses non
totales renouvelables renouvelables
Dollars Dollars Dollars

3 345 000 3 314 000 31 000
3 367 000 3 305 000 62 000

3 497 000 3 265 000 232 000

19B. Les programmes de médecine préventive et curative sont exposés plus haut,
aux paragraphes 66-88 (voir également les tableaux 9 à 12 de l'annexe I).

199. On n'envisage aucun relèvement du niveau des soins dispensés, qui représente
actuellement un minimum, et aucun crédit n'est prévu pour le remplacement des
locaux insuffisants. Il faut s'attendre à de nouvelles augmentations des prix
unitaires des fournitures, du nombre des réfugiés appelés à recevoir l'aide de
l'Office (surtout parce que certains réfugiés antérieurement capables de subvenir
à leurs propres besoins ont perdu leur source de revenu) et des frais
d'hospitalisation.
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201. Une somme minimum a été inscrite pour remplacer des ambulances en très
mauvais état, dont la réparation ne se justifie plus du point de vue économique.

200. Pour le programme de protection maternelle et infantile, y compris les
traitements de réhydratation ~t de nutrition des bébés souffrant de gastro­
entérite ou de malnutrition, aucun crédit n'est prévu pour une expansion des
activités, bien qu'elle aurait été désirable.

202. Ce programme est décrit au paragraphe 89 ci-dessus. La réduction
progressive des dépenses qu'ont permise l'application de techniques plus efficaces
et le remplacement graduel des latrines publiques par des latrinesprivées (ces
dernières impliquant une sensible diminution des frais d'entretien) ~ été contre­
balancée, en grande partie, par la hausse des prix unitaires des fournitures
(y compris les insecticides efficaces, là où une résistance aux traitements moins
coûteux s'est manifestée), ainsi que par l'accroissement d.u nombre des agents
sanitaires qu'il faut employer dans les camps d'urgence et par la majoration de
leurs salaires.

..

23 000

29 000

32 000

Dépenses non
renouvelables

Dollars

l 082 000

l 079 000

994 000

Dépenses
renouvelables

Dollars

Dépenses
totales
Dollars

l 105 000

l 108 000

l 026 000

Assainissement

1970 - Projet de budget

1969 - Projet de budget revisé

1968 - Dépenses effectives

203. De nouveaux travaux de construction doivent être entrepris dans les camps,
notamment dans les camps d'urgence, en vue d'installer un système permanent
d'écoulement et d'évacuation de.s eaux de ruissellement, de continuer à transformer
les fosses d'aisance des latrines en fosses septiques, d'augmenter le nombre et
l'efficacité des incinérateurs et de développer le système d'adduction d'eau
(améliorations qui, à long terme, permettront de réaliser des économies).
Néanmoins, les crédits prévus pour 1970 sont limités aux i.iravaux indispensü.bles
qu'impliquent l'entretien et la réparation des installations existantes et le
remplacement des conduites d'eau corrodées, ainsi que du matériel indispensable
- pompes notamment - désormais hors d'usage.

\

Services de l'enseignement

Enseignement général

Dépenses Dépenses Dépenses non
totales renouvelables renouvelables
Dollars Dollars Dollars 1

1970 - Projet de budget 12 392 000 12 268 000 124000 ()

1969 - Projet de budget revisé 12 108 000 11 528 000 580 000

1968 - Dépenses effectives 11 774 000 10 881 000 893 000
- 65 -

200. Pour le programme de protection maternelle et infantile, y compris les
traitements de réhydratation ~t de nutrition des bébés souffrant de gastro­
entérite ou de malnutrition, aucun crédit n'est prévu pour une expansion des
activités, bien qu'elle aurait été désirable.

201. Une somme minimum a été inscrite pour remplacer des ambulances en très
mauvais état, dont la réparation ne se justifie plus du point de vue économique.

Assainissewent

1970 - Projet de budget

1969 - Projet de budget revisé

1968 - Dépenses effectives

Dépenses
totales
Dollars

l 105 000

l 108 000

l 026 000

Dépenses
renouvelables

Dollars

l 082 000

l 079 000

994 000

Dépenses non
rènouvelables

Dollars

23 000

29 000

32 000

202. Ce programme est décrit au paragraphe 89 ci-dessus. La réduction
progressive des dépenses qu'ont permise l'application de techniques plus efficaces
et le remplacement graduel des latrines publiques par des latrines privées (ces
dernières impliquant une sensible diminution des frais d'entretien) a. été contre­
balancée, en grande partie, par la hausse des prix unitaires des fournitures
(y compris les insecticides efficaces, là où une résistance aux traitements moins
coûteux s'est manifestée), ainsi que par l'accroissement du nombre des agents
sanitaires qu'il faut employer dans les camps d'urgence et par la majoration de
leurs salaires.

203. De nouveaux travaux de construction doivent être entrepris dans les camps,
notamment dans les camps d'urgence, en vue d'installer un système permanent
d'écoulement et d'évacuation de.s eaux de ruissellement, de continuer à transformer
les fosses d'aisance des latrines en fosses septiques, d'augmenter le nombre et
l'efficacité des incinérateurs et de développer le système d'adduction d'eau
(améliorations qui, à long terme, permettront de réaliser des économies).
Néanmoins, les crédits prévus pour 1970 sont limités aux t'travaux indispensables
qu'impliquent l'entretien et la réparation des installations existantes et le
remplacement des conduites d'eau corrodées, ainsi que du matériel indispensable
- pompes notamment - désormais hors d'usage.

Services de l'enseignement

Enseignement général

Dépenses Dépenses Dépenses non
totales renouvelables renouvelables
Dollars Dollars Dollars

1970 - Projet de budget 12 392 000 12 268 000 124 000

1969 - Projet de budget revisé 12 108 000 11 528 000 580 000

1968 - Dépenses effectives 11 774 000 10 881 000 893 000
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204. Le programme d'enseignement g~n~ral de l'Office fait l'objet des
paragra.phes 10e-l12 et des tableaux 1;-16 de l'annexe I. Ce chapitre concerne
~galement certaines activit~s secondaires menées en dehors des ~coles de l'UNRWA
et ~e l'UNESCO : activit~s pour la jeunesse (par. Il;-115), activités destinées
aux f~s (par. 1;2) et centres de j eux pour enfants d'âge préscolaire (par. 116).

205. Bien qu'elles soient considér~es comme faisant partie des programmes de
l'Office, ces deux dernières activités dépendent normalement de l'octroi de fonds
spécialement affectés à leur financement.

ec6.ne tous les services assurés aux réfugiés, l'enseignement général est
peu:t-mre celui qui répond aux l)esoins les plus urgents. C'est en lui que chaque
fatnille place ses espoirs pour l'avenir, comme le montre de plus en plus nettement
la tendance, chez les garçons, à terminer le cycle primaire supérieur pour
s'inscrire ensuite dans une école secondaire et, chez les filles, à fréquenter
l'école en plus grand nombre et à y rester plus longteffips.

207. Dans l'ensemble, les locaux et l'équipement se maintiennent à un niveau
modeste mais qui n'est généralement pas inférieur à celui des écoles pu\?liques
1.ocaJ.es, sauf en ce qui concerne le nombre d'élèves par classe, l'Office suivant
à cet égard une pratique imposée par les difficultés financières. Abstraction
faite du minimum indispensable pour remplacer le matériel hors d'usage, les
dépenses prévues au titre des travaux d'équipement ont été strictement limitées
au montant des contributions spéciales que l'on compte actuellement recevoir pour
1.eur financement., Si des contributions spéciales plus importantes parviennent à
1.•Office .. comme cela a été le cas en 1968 et 1969 le budget sera augmenté en,
consequence.

\\

) 208. L'Institut pédagogique de l'UIVRWA et .ïP. l'Ul'lESCO (voir par. 121..125)
JJ poursuit avec efficacité et succès 1.'exécution de SOXl programme de formation en

cours d'emploi pour améliorer les qualifications et accroître la compétence des
maîtres déjà recrutés. Le coût de ce programme en 1970 devrait être de
3B4 000 dollars, une partie ou la totalité de cette somme étant vraisemblablement
assurée par des contributions spéciales.

Formation professionnelle et technique

..

Dépenses Dépenses Dépenses non
totales renouvelables renouvelables
Dollars Dollars Dollars

3 664 000 3 41l 000 253 000

4 171 000 3 196 000 975 000

2 975 000 2 771 000 204 000
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204. Le programme d'enseignement g~n~ral de l'Office fait l'objet des
paragx-aphes 102-112 et des tableaux 1;-16 de l'annexe l. Ce ohapitre ooncerne
~galement certaines activit~s secondaires menées en dehors des ~ooles de l'UNRWA
et de l'UNESCO : activit~s pour la jeunesse (par. Il;-115), activités destinées
aux f~s (par. 1;2) et centres de jeux pour enfants d'âge préscolaire (par. 116).

205. Bien qu'elles soient consid~r~es comme faisant partie des programmes de
l'Office, ces deux dernières activités dépendent normalement de l'octroi de fonds
~~cia.lement affectés à leur financement.

2.06. De tous les services assurés aux réfugiés, l'enseignement général est
peu:t-mre celui qui répond aux l)esoins les plus urgents. C'est en lui que chaque
fatnille place ses espoirs pour l'avenir, comme le montre de plus en plus nettement
la tendance, chez les garçons, à terminer le cycle primaire supérieur pour
s'inscrire ensuite dans une école secondaire et, chez les filles, à fréquenter
l'école en plus grand nombre et ~ y rester plus longtemps.

207. Dans l'ensemble, les locaux et l'équipement se maintiennent à un niveau
modeste mais qui n'est généralement pas inférieur à celui des écoles pu\?liques
locales, sauf en ce qui concerne le nombre d'élèves par classe, l'Office suivant
à cet égard une pratique imposée par les difficultés financières. Abstraction
faite du minimum indispensable pour remplacer le matériel hors d'usage, les
dépenses prévues au titre des travaux d'équipement ont été strictement limitées
au montant des contributions spéciales que l'on compte actuellement recevoir pour
leur financement.. Si des contributions spéciales plus importantes parviennent à
l10ffice - comme cela a été le cas en 1968 et 1969 - le budget sera augmenté en,
consequence.

208. L'Institut pédagogique de l'UNRWA et a~ l'Ul'lESCO (voir par. 121-125)
poursuit avec efficacité et succès l'exécution de sarl programme de formation en
cours d'emploi pour améliorer les qualifications et accroître la compétence des
maîtres déjà recrutés. Le COllt de ce programme en 1970 devrait être de
384 000 dollars, une partie ou la totalité de cette somme étant vraisemblablement
assurée I>aL' des contributions spéciales.

Formation professionnelle et technique

lJ}70 - Projet de budget

~5»9 - Projet de budget revisé

1.968 - Dépenses effectives

Dépenses
totales
Dollars

:3 664 000

4 171 000

2 975 000

Dépenses
renouvelables

Dollars

3 4ll 000

3 196 000

2 771 000

Dépenses non
renouvelables

Dollars

253 000

975 000
204 000

209.. Ces prograwmes sont exposés en détail aux paragraphes 1l8-120 et 126-l34.
Ils comprennent la formation pédagogique, professionnelle et technique dispensée
élanS JAs 1nter&~-dé l'Of:f'ice et aussi dans les établissements publics ou privés,
moyennant versement d'une subvention par l'Office.
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210. Les dépenses prévues pour 1970 comprennent-également une somme de
539 000 dollars pour l'octroi de bourses pour leS .études dans les universités
de la zone d'activité de l'Office (voir par. 135-137),.bourses qui seront
accordées compte tenu à la fois des titres et de la situation financière des
candidats. Un tiers environ de ce programme représente, par rapport aux années
antérieures à 1968, une~ugmentationrendue possible par une contribution spéciale.

r

211. Ce chapitre englob~ aussi certaines activités secondaires de formation,
telles que la formation des adultes à des travaux manuels (menuiserie et couture),
l'éducation des enfants physiquement ,diminués et l'octroi d'une assistance
supplémentaire aux diplômés des centres de l'Office pour leur permettre de recevoir,
dans des en'treprises à l'étranger, une formation en cours d'emploi dans leur
spécialité (il ne s'agit normalement que de payer les frais de transport).

212. La forte augmentation des dépenses en 1969 est presque entièrement
imputable aux mises de fonds faites pO'l,U' agrandir le Centre de formation
professionnelle de Wadi Sir (786 000 dollars fournis par le Gouvernement de la
République fédérale d'Allemagne) et à l'accroissement des frais d'exploitation
de ce centre (112 000 dollars fournis par le même contribuant, qui prend
-également à sa charge les_ dépenses actuelles de cet ordre) et ailleurs, notamment
au Centre de formation professionnelle de Gaza et au Centre de formation de jeunes
filles de Ramallah (les travaux d'agrandissement de ces deux centres ayant été
financés par NEED).

~?13. En 1970, les frais d'exploitation seront sensiblement plus élevés qu'en
1969 et 1968 car ie nombre des stagiaires augmentant à mesure que la capacité
des établissements s'accroit, il y aura environ 175 stàgiaires de plus durant
l'année scolaire 1969-1970 et environ 500 de plus en 1970-1971. Il convient
toutefois de noter que, si les dépenses globales d'exploitation s'élèvent, les
dépenses unitaires par stagiaire diplômé accusent en revanche une diminution
notable. Une partie de l'augmentation des dépenses globales sera couverte p:...œ
des contributions spéciales.

214. Au titre des dépenses d'équipement, on ne prévoit en 1970 que
17 000 dollars pour le remplacement et la modernisation du matériel dans les
centres de formation existants; le reste des crédits inscrits au budget est en
rapport avec l'agrandissement du Centre de formation professionnelle de Wadi Sir.

Dépenses communes

Services d'approvisionnement et de transport

1

1970 - !rojet de budget
ne. • ,
1~u9- !rojet de budget re~se

1968 - Dépenses effectives

Dépenses
totales
Dollars

3 607 000

3 671 000

3 521 000
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Dépenses
renouvelables

Dollars

3 400 000

3 403 000

3 379 000

Dépenses non
renouvelables

Dollars

207 000

268 000

142 000

210. Les dépenses prévues pour 1970 comprennent 'également une somme de
539 000 dollars pour l'octroi de bourses pour les études dans les universités
de la zone d'activité de l'Office (voir par. 135-137), bourses qui seront
accordées compte tenu à la fois des titres et de la situation financière des
candidats. Un tiers environ de ce programme représente, par rapport aux années
antérieures à 1968, une ~ugmentation rendue possible par une contribution spéciale.

211. Ce chapitre englobta aussi certaines activités secondaires de formation,
telles que la formation des adultes à des travaux manuels (menuiserie et couture),
l'éducation des enfants physiquement ,diminués et l'octroi d'une assistance
supplémentaire aux diplômés des centres de l'Office pour leur permettre de recevoir,
dans des en-treprises à l'étranger, une formation en cours d'emploi dans leur
spécialité (il ne s'agit normalement que de payer les frais de transport).

212. La forte augmentation des dépenses en 1969 est presque entièrement
imputable aux mises de fonds faites pO'l.11' agrandir le Centre de formation
professionnelle de Wadi Sir (786 000 dollars fournis par le Gouvernement de la
République fédérale d'Allemagne) et à l'accroissement des frais d'exploitation
de ce centre (112 000 dollars fournis par le même contribuant, qui prend
-également à sa charge les, dépenses actuelles de cet ordre) et ailleurs, notamment
au Centre de formation professionnelle de Gaza et au Centre de formation de jeunes
filles de Ramallah (les travaux d'agrandissement de ces deux centres ayant été
financés par NEED).

~?13. En 1970, les frais d'exploitation seront sensiblement plus élevés qu'en
1969 et 1968 car ie nombre des stagiaires augmentant à mesure que la capacité
des établissements s'accroit, il y aura environ 175 stàgiaires de plus durant
l'année scolaire 1969-1970 et environ 500 de plus en 1970-1971. Il convient
toutefois de noter que, si les dépenses globales d'exploitation s'élèvent, les
dépenses unitaires par stagiaire diplômé accusent en revanche une diminution
notable. Une partie de l'augmentation des dépenses globales sera couverte p:..ir
des contributions spéCiales.

214. Au titre des dépenses d'équipement, on ne préveit en 1970 que
17 000 dollars pour le remplacement et la modernisation du matériel dans les
centres de formation existants; le reste des crédits inscrits au budget est en
rapport avec l'agrandissement du Centre de formation professionnelle de Wadi Sir.

Dépenses communes

Services d'approvisionnement et de transport

1970 - Projet de budget

1969 - Projet de budget revisé

1968 - Dépenses effectives

Dépenses
totales
Dollars

3 607 000

3 671 000

3 521 000
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Dépenses
renouvelables

Dolla.rs

3 400 000

3 403 000

3 379 000

Dépenses non
renouvelables

Dollars

207 000

268 000

142 000



215. Sont inscrites à ce chapitre toutes les dépenses qu'implique l' enS ernble
des activités relatives à l'achat, au contrôle et à l'entreposage des fC)"l;!.r:nitureS

et du matériel, ainsi qu '.au transport de personnes .et de marchandises dans la
zone bù opère l'Office. Le niveau des dépenses semble s'être stabilisé~ ma.is
une réduction n'est guère possible dans les circonstances actuelles.

216. Le remplacement des vieux véhicules pose un grave problème depuis plusieurs
années, mais de sévères restrictions ont dû être imposées en raison de JL~
politique d'austérité. On dépensera 260 000 dollars à ce titre durant JL r a:nnée
1969 et il faudrait absolument prévoir un crédit au moins égal pour 1970;
néanmoins, le 'montant inscrit au budget a été limité à 200 000 dollars, -clne fa:i.ble
somme étant prévue pour remplacer ou réparer du matériel.

Autres services intérieurs

Dépenses
totales
Dollars

Dépenses Dépenses non
renouvelables renouvelables

Dollars Dollars

1970 - Projet de budget

1969 - Projet de budget revisé

1968 - Dépenses effectives

2 382 000

2 397 000

2 435 000

2 361 000

2 369 000

2 297 000

21000

28000

138 000

217. Ce chapitre comprend les services suivants : immatriculation des réfugiés
et détermination de leurs droits à l'assistance de l'Office; gestion intérieure:>
services linguistique, juridique, financier, technique (génie civil) et mécano­
graphique et protection des installations de l'Office.

218. Entre 1963 et 1967, l'Office a pu, grgce à de persévérants effort s:> réduire
sensiblement le coût de ces services intérieurs. Malheureusement, les bou.le­
versements causés par les hostilités de 1967 ont entraîné un accroissement des
dépenses qui est venu contrebalancer largement les réductions opérées auparavant.
Le niveau semble toutefois redevenu plus ou moins stable, et l'Office continuera.
à essayer de réduire les dépenses dans toute la mesure compatible avec u..n. contrôle
efficace des opérations. Cependant, il ne faut pas s'attendre à dl import~ntes
diminutions.

Administration générale

1970 - Proj et de budget

1969 - Projet de budget revisé

1968 - Dépenses effectives

Dépenses
totales
Dollars

l 359 000

l 366 000

l 339 000
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Dépenses
renouvelables

Dollars

l 359 000

l 364 000

l 332 000

Dépenses non
renou.ve~ables

Dollars

2 000

7 000
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215. Sont inscrites à ce chapitre toutes les dépenses qu'implique l' enS ernble
des activités relatives à l'achat, au contrôle et à l'entreposage des fC)"l;!.r:nitureS

et du matériel, ainsi qu '.au transport de personnes .et de marchandises dans la
zone bù opère l'Office. Le niveau des dépenses semble s'être stabilisé~ ma.is
une réduction n'est guère possible dans les circonstances actuelles.

216. Le remplacement des vieux véhicules pose un grave problème depuis plusieurs
années, mais de sévères restrictions ont dû être imposées en raison de JL~
politique d'austérité. On dépensera 260 000 dollars à ce titre durant JL r a:nnée
1969 et il faudrait absolument prévoir un crédit au moins égal pour 1970;
néanmoins, le 'montant inscrit au budget a été limité à 200 000 dollars, -clne fa:i.ble
somme étant prévue pour remplacer ou réparer du matériel.

Autres services intérieurs

Dépenses
totales
Dollars

Dépenses Dépenses non
renouvelables renouvelables

Dollars Dollars

1970 - Projet de budget

1969 - Projet de budget revisé

1968 - Dépenses effectives

2 382 000

2 397 000

2 435 000

2 361 000

2 369 000

2 297 000

21000

28000

138 000

217. Ce chapitre comprend les services suivants : immatriculation des réfugiés
et détermination de leurs droits à l'assistance de l'Office; gestion intérieure:>
services linguistique, juridique, financier, technique (génie civil) et mécano­
graphique et protection des installations de l'Office.

218. Entre 1963 et 1967, l'Office a pu, grgce à de persévérants effort s:> réduire
sensiblement le coût de ces services intérieurs. Malheureusement, les bou.le­
versements causés par les hostilités de 1967 ont entraîné un accroissement des
dépenses qui est venu contrebalancer largement les réductions opérées auparavant.
Le niveau semble toutefois redevenu plus ou moins stable, et l'Office continuera.
à essayer de réduire les dépenses dans toute la mesure compatible avec u..n. contrôle
efficace des opérations. Cependant, il ne faut pas s'attendre à dl import~ntes
diminutions.

Administration générale

1970 - Proj et de budget

1969 - Projet de budget revisé

1968 - Dépenses effectives

Dépenses
totales
Dollars

l 359 000

l 366 000

l 339 000
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Dépenses
renouvelables

Dollars

l 359 000

l 364 000

l 332 000

Dépenses non
renou.ve~ables

Dollars

2 000

7 000



219. Ce chapitre concerne toute l'administration générale du siège de l'Office"
des cinq bureaux régionaux" des bureaux des districts et des camps" ainsi que les
bureaux de liaison de New York" de Genève et du Caire et les services d'information.

220. Les observations et la conclusion formulées au paragraphe 218" au sujet des
autres services intérieurs" valent également pour l'administration générale.

Répartition des dépenses communes

221. Les tableaux récapitulatii"s figurant au paragraphe 186 indiquent la
répartition des charges communes entre les trois grands secteurs d1activité de
l'Office: secours" santé et enseignement. Toute répartition de ce genre comporte
nécessairement un élément d'arbitraire; les pourcentages imputés résultent d'une
analyse détaillée par bureau régional et l'on estime qu'ils constituent une
évaluation exacte.

C. Exécution du budget - 1969 et 1970

222. Les problèmes que pose l'exécutiun du budget pour 1970 et du budget revisé
pour 1969 ressor.tent du tableau ci-après (en milliers de dollars des Etats-Unis) :

\--

1

'J,

1969 1970

Budget 44 264 42 978

Montants estimatifs provenant des :

Contributions non gouvernementales 2 000 l 500

Recettes diverses 700 600

2 700 2 100

Solde à couvrir par les contributions : ::J •
gouvernementales 41 564 40 \'878

223. La réduction escomptée en 1970 dans le montant d~s contributions non
gouvernementales tient au fait que le chiffre pour 1969 comprend des contributions
exceptionnell~s destinées à des activités prévues au budget de 1969 mais non au
budget de 1970. Bien entendu" il n'est pas du tout certain que l'Office recevra
effectivement" au titre des ccntributions non gouvernementales ordinaires" le
montant très élevé co:rf'espondant à ses estimations pour 1969 et 1970. Depuis les
hostilités .de 1967" les fonds recueillis à cette source ont été beaucoup plus
importants qu'auparavant" mais c'est peut-être faire preuve d'un optimisme
excessif que de supposer qu'il en sera de mêmeûans l'avenir.
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219. Ce chapitre concerne toute l'administration générale du siège de l'Office"
des cinq bureaux régionaux, des bureaux des districts et des camps" ainsi que les
bureaux de liaison de New York, de Genève et du Caire et les services d'information.

220. Les observations et la conclusion formulées au paragraphe 218" au sujet des
autres services intérieurs, valent également pour l'administration générale.

Répartition des dépenses communes

221. Les tableaux récapitulatii"s figurant au paragraphe 186 indiquent la
répartition des charges communes entre les trois grands secteurs d'activité de
l'Office: secours, santé et enseignement. Toute répartition de ce genre comporte
nécessairement un élément d'arbitraire; les 'Pourcentages imputés résultent d'une
analyse détaillée par bureau régional et l'on estime qu'ils constituent une
évaluation exacte.

C. Exécution du budget - 1969 et 1970

222. Les problèmes que pose l'exécutiun du budget pour 1970 et du budget revisé
Ilour 1969 ressor.tent du tableau ci-après (en milliers de dollars des Etats-Unis)

1969 1970

Budget 44 264 42 978

Montants estimatifs provenant des :

Contributions non gouvernementales // ~ 2 000 1 500

Recettes diverses 700 600

2 700 2 100

Solde à couvrir par les contributions
gouvernementales 41 564 40 ''878

223. La réduction escomptée en 1970 dans le montant des contributions non
gouvernementales tient au fait que le chiffre pour 1969 comprend des contributions
exceptionnell~s destinées à des activités prévues au budget de 1969 mais non au
budget de 1970. Bien entendu, il n'est pas du tout certain que l'Office recevra
effectivement, au titre des èrntributions non gouvernementales ordinaires, le
montant très élevé COl"fespondant à ses estimations pour 1969 et 1970. Depuis les
hostilités .de 1967, les fonds recueillis à cette source ont été beaucoup plus
imIlortants qu'auparavant, mais c'est peut-être faire preuve d'un optimisme
excessif que de supposer qu'il en sera de même ûans l'avenir.
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224. Les recettes diverses seront sensiblement moindres en 1970 qu'en 1969 car
les rentrées au titre des sommes dues à l'Office par suite de la liquidation de
la Development Bank of Jordan Ltd. seront moins importantes en 1970.

225. Si les contributions gouvernementales n'atteignent pas les montants
indiqués ci-dessus, le déficit devra être couvert par prélèvement sur le fonds
de roulement de l'Office qui, au 1er janvier 1969, n'était .que de 13,7 millions
de dollars, plus de la moitié de cette somme correspondant aux approvisionnements
en commande, en transit ou dans les entrepôts. Les conséquences qu'aurait une
~ouvelle réduction du fonds de roulement sont analysées dans l'introduction au
présent rappo~t.
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224. Les recettes diverses seront sensiblement moindres en 1970 qu'en 1969 car
les rentrées au titre des sommes dues à l'Office par suite de la liquidation de
la Development Bank of Jordan Ltd. seront moins importantes en 1970.

225. Si les contributions gouvernementales n'atteignent pas les montants
indiqués ci-dessus, le déficit devra être couvert par pr~lèvement sur le fonds
de roulement de l'Office qui, au 1er janvier 1969, n'était .que de 13,7 millions
de dollars, plus de la moitié de cette somme correspondant aux approvisionnements
en commande, en transit ou dans les entrepôts. Les conséquences qu'aurait une
nouvelle réduction du fonds de roulement sont analysées dans l'introduction au
présent rappo~t.
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TABLli'AUX

STATISTIQUES RELATIVES AUX REli'UGIES IMMATRICUlES

Tableau 1

Effectif' total des réfugiés iIDmatriculés, JlBX catégorie d l iIDma.triculation (195().;.1969l!Y

Catégorie R Categorie S catégorie N

1 2 3 4 5 6 7 8
BéDéf'i_ Bénéf'i- Nourrissons Personnes Membres de :ramilles Membres de :ramilles

Année ciaires ciaires et enfants ne rece.ant bénéficiant de l'~ ne recevant ni
terminée de rations de demi_ bénéficiant Total pas de seignellleIlt et des rations ni Total général ~
en entières rations bl des services cl (1-+2+3) rations dl services médicaux dl services dl (4+5+6+7)

Juin 1950 lj !/ lj 960 œ1 - - - 960 œ1
Juin 1951 826459 51 034 2 174 879667 - - 24 If55 904- 122
Juin 1952 805 593 58 733 18 347 882 673 - - 32T!/3 915 411
Juin 1953 772 1.66 64817 34 765 871 748 - - 45 013 91.6 761
Juin 1954 820486 17340 49232 887 058 - - 54 793 941851
Juin 1955 828 531 17228 60227 905 986 - - 63 403 969 389

1
Juin 1956 830266 16 987 75 œ6 922279 - - 74 059 996 338

-l Juin J.957 830 611 16 733 86 212 933 556 18 203 4462 62 980 1019201
1-' Juin 1958 836 781 165TI 110 600 963 958 19 TT6 5901 63 713 1 053 348

Juin 1.959 843 739 16 350 130 Q)2 990 181 21548 69TI 68922 1087628
Juin 1960 849 634 16 2œ 150170 1 016 006 22 639 8792 73 452 11.20889
Juin 1961 854 268 15998 169 730 1 039 996 23 947 9515 77 566 1 151 œ4
Juin 1962 862 083 15 805 176 Tl'2 1054660 20004- 9 œ7 91069 1174 760
Juin 1963 866 369 15 705 197914 1079 988 21195 10420 98 567 1 210 170
Juin 1964 863 284 15617 226 494 1 105 395 23 369 13J.68 104 653 1246 585
Juin 1965 859 048 15546 251131 1125 725 29 387 18 589 107122 1280823
Juin 1966 845 730 15392 284œ5 1145 147 39 485 24367 108 750 1317 749
Juin 1961 845 790 15328 312 649 1 173 767 39997 25 331 106 991 1346 086
Juin 1968 824 366 14704- 316 1.66 1155236 60219 26900 121 939 1364294
Juin 1969 806 366 rd 13 466 326185 1 146 017 73 738 27315 148 004 1395 074
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TABLli'AUX

STATISTIQUES RELATIVES AUX REli'UGIES IMMATRICUlES

Tableau 1

Effectif' total des réfugiés iIDmatriculés, JlBX catégorie d l iIDma.triculation (195().;.1969l!Y

Catégorie R Catégorie S catégorie N

1 2 3 4 5 6 7 8
BéDéf'i_ Bénéf'i- Nourrissons Personnes Membres de :ramilles Membres de :ramilles

Année ciaires ciaires et enfants ne rece.ant bénéficiant de l'~ ne recevant ni
terminée de rations de demi_ bénéficiant Total pas de seignellleIlt et des rations ni Total général ~
en entières rations bl des services cl (1-+2+3) rations dl services médicaux dl services dl (4+5+6+7)

Juin 1950 lj !/ lj 960 œ1 - - - 960 œ1
Juin 1951 826459 51 034 2 174 879667 - - 24 If55 904- 122
Juin 1952 805 593 58 733 18 347 882 673 - - 32T!/3 915 411
Juin 1953 772 166 64817 34 765 871 748 - - 45 013 91.6 761
Juin 1954 820486 17340 49232 887 058 - - 54 793 941851
Juin 1955 828 531 17228 60227 905 986 - - 63 403 969 389

1
Juin 1956 830266 16 987 75 œ6 922279 - - 74 059 996 338

-l Juin J.957 830 611 16 733 86 212 933 556 18 203 4462 62 980 1019201
1-' Juin 1958 836 781 165TI 110600 963 958 19 TT6 5901 63 713 1 053 348

Juin 1.959 843 739 16 350 130 Q)2 990 181 21548 6977 68922 1087628
Juin 1960 849 634 16 2œ 150170 1 016 006 22 639 8792 73 452 11.20889
Juin 1961 854 268 15998 169 730 1 039 996 23 947 9 51.5 77 566 1 151 œ4
Juin 1962 862 083 15 805 176 Tl'2 1054660 20004- 9 œ7 91069 1174 760
Juin 1963 866 369 15 705 197914 1079 988 21195 10420 98 567 1 210 170
Juin 1964 863 2S4 15617 226 494 1 105 395 23 369 13J.68 104 653 1246 585
Juin 1965 859 048 15546 251131 1125 725 29 387 18 589 107122 1280823
Juin 1966 845 730 15392 284œ5 1145 147 39 485 24367 108 750 1317 749
Juin 1967 845 790 15328 312 611.9 1 173 767 39997 25 331 106 991 1346 086
Juin 1968 8211. 366 14704- 316 166 1155236 60219 26900 J..2J. 939 1364294
Juin 1969 806 366 rd 13 466 326185 1 146 017 73 738 27315 148 004 1395 074
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Les données statistiques ci-dessus sont établies d'après les listes d'immatriculation de l'Office et, en raison de facteurs te1s que les
décès non déc1arés et 1es immatriculations injustifiées et non déce1ées1 elles n ' indiquent pas nécessairement l'effectif réel de la
population réfugiée.
Avant 1954, on distribuait des demi_rations a\.lX nourrissons et a\.lX Bédouins ainsi qu'aux habitants des villages frontières en Jordanie.
Depuis lors, les nourrissons ont droit à des rations entières à partir de leur premier anniversaire si les contingents le permettent.
Les Bédouins oni; droii; à des rations entières. On ne distribue de demi_rations qu'aux habitants des v:i.l.1ages frontières de la
Jordanie occidentale. 3 387 frontaliers dép1acés en Jordanie orientale après les hostilités de juin l.967 reçoivent, au titre d'un
programne d'urgence, des rations entières.

y compris les nourrissons de moins d'un an et les enfants qui, par suite de la limitation des contingents, ne reçoivent pas de
ratioru> (162 691 en Jordanie orientale, 64 594 en Jordanie occidentale, 36 346 à Gaza, 33 344 en f!yrie et II Œ>3 au Liban). Depuis les
hostilités de juin 19611 aucune naissance nia pu être vérifiée en Jordanie oriental.e, en ce qui concerne les réfugiés immatriculé".

Les colonnes 51 6 et 7 indiquent le nombre des personnes immatriculées pour l'assistance de l'Off'ice, à qui les prestations ont été
réduites ou supprimées sel.on leur revenu familial tel qulil est connu de l'Office, et sel.on le barème des revenus appliqué dans le
pays de résidence.

Les membres de familles de la catégorie R ne recevant pas de rations (col.onne 5) et qui sont indiqués pour les années 1957 à 1969 sont les
personnes dont le revenu est encore insuffisant pour jUJ'ltifier la Ruppression des rations de la famille. L'augmentation en l.969 provient
principalement des réfugiés absents de Jordanie occidentale et de Gaza après les hostilités de juin 1961 et dont beaucoup reçoivent
maintenant temporairement des rations en Jordanie orientale en attendant la vérification de leur transfert. Jusqu'à l'année 19561 ces
personnes étaient classées avec les membres des familles de la catégorie N (colonne 7). En 1966, on a institué une nouvelle catégorie
d'immatriculation secondaire -pour les rationnaires qui, provisoirement, n'ont pas droit aux rations (du fait, par exemple, qu'i1J; sont
employés par 1'Office ou placés dans des institutions). .A la fin du mois de Juin 1969, les personnes immatriculées dans cette
catégorie secondaire étaient au nombre de l.3 886.

La catégorie d l immatriculation S (colonne 6) a été créée en janvier 1965 pour remplacer les catégories E et M et elle a été étendue à
toutes les régions en conformité avec les normes fixées dans le barème des revenus.

Dans la catégorie N (colonne 7) figurent des réfugiés qui, en raison de leur revenul n'ont droit ni aux rations ni aux services normaux,
ou qui ont bénéficié de subventions visant à les rendre économiquement indépendants.

D'une manière générale, il convient de signaler que la répartition des réf'ugiés par catégorie de secourR ne donne qu'une idée incomplète
du nombre des réfugiés subvenant à leurs besoins, étant donné les difficultés qu'éprouve 1'Office à déterminer l.e niveau réel. de l.eurs
revenus ou de leurs besoins.

~ L'effectif total de la population au 30 juin l.952 comprenait l.9 616 ré1'ugiés qui recevaient une assistance en Israël et étaient restés
jusquJà cette date à la charge de lIOff'ice.

!/ Chiffres inconnus.

ff1 Ne comprend pas :

a) 18 302 réfugiés :ilIlms.triculés déplacés et enfants de réfugiés déplacés qui reçoivent des rations à titre d'urgence et sur une

base temporaire et dont la catégorie dt:ilImtriculation nta donc pas changé.

b) 1 540 personnes dépooes non irmnatrieulées par l'Office, qui reçoivent des rations à. titre d'urgence et sU! une base t.entporaire.

c) 3 000 personnes déplacées de Gaza, qui reçoivent des secours en République arabe unie.
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Les données statistiques ci-dessus sont établies d'après les listes d'immatriculation de POf'fice et, en raison de facteurs te1s que les
décès non déclarés et les immatriculations injustifiées et non décelées1 elles n ' indiquent pas nécessairement l'effectif réel de la
population réfuglée.

Avant 1954, on distribuait des demi_rations aux nourrissons et aux Bédouins ainsi qu'aux habitants des villages frontières en Jordanie.
Depuis lors, les nourrissons ont droit à des rations entières à partir de leur premier anniversaire si les contingents le permettent.
Les Bédouins oni; droii; à des rations entières. On ne distribue de demi_rations qu'aux habitants des v:i.l.1ages frontières de la
Jordanie occidentale. 3 387 frontaliers déplacés en Jordanie orientale après les hostilités de juin l.967 reçoivent, au titre d'un
programne d'urgence, des rations entières.

y compris les nourrissons de moins d'un an et les enfants qui, par suite de la limitation des contingents, ne reçoivent pas de
ratioru> (162 691 en Jordanie orientale, 64 594 en Jordanie occidentale, 36 346 à Gaza, 33 344 en f!yrie et 11 Œ>3 au Liban). Depuis les
hostilités de juin 19611 aucune naissance nia pu être vérifiée en Jordanie oriental.e, en ce qui concerne les réfugiés immatriculé".

Les colonnes 51 6 et 7 indiquent le nombre des personnes immatriculées pour l'assistance de l'Off'ice, à qui les prestations ont été
réduites ou supprimées sel.on leur revenu familial tel qulil est connu de l'Office, et sel.on le barème des revenus appliqué dans le
pays de résidence.

Les membres de familles de la catégorie R ne recevant pas de rations (col.onne 5) et qui sont indiqués pour les années 1951 à 1969 sont les
personnes dont le revenu est encore insuffisant pour jUJ'ltlfier la Ruppression des rations de la famille. L'augmentation en l.969 provient
principalement des réfugiés absents de Jordanie occidentale et de Gaza après les hostilités de juin 1961 et dont beaucoup reçoivent
maintenant temporairement des rations en Jordanie orientale en attendant la vérification de leur transfert. Jusqu'à l t année 19561 ces
personnes étaient classées avec l.es membres des familles de la catégorie N (colonne 7). En 1966, on a institué une nouvelle catégorie
dt immatriculation secondaire -pour les rationnaires qui, provisoirement, n'ont pas droit aux rations (du fait, par exemple, qu'ils sont
employés par 1'Office ou placés dans des institutions). .A la fin du mois de Juin 1969, les personnes iJmnatriculées dans cette
catégorie secondaire étaient au nombre de l.3 886.

La catégorie d l immatriculation S (colonne 6) a été créée en janvier 1965 pour remplacer l.es catégories E et M et elle a été étendue à
toutes les régions en conformité avec les normes fixées dans le barème des revenus.

Dens la catégorie N (colonne 7) figurent des réfugiés qui, en raison de leur revenul n'ont droit ni aux rations ni aux services normaux,
ou qui ont bénéficié de subventions visant à les rendre économiquement indépendants.

D'une manière générale, il convient de signaler que la répartition des réf'ugiés par catégorie de secours ne donne qu'une idée incomplète
du nombre des réfugiés subvenant à l.eurs besoins, étant donné l.es difficul.tés qu'éprouve l.'Office à déterminer l.e niveau réel. de l.eurs
revenus ou de leurs besoins.

~ L'effectif' total de la popu1ation au 30 juin l.952 comprenait l.9 616 ré1'ugiés qui recevaient une assistance en Israël. et étaient restés
jusqu'à cette date à la charge de l'Off'ice.

!/ Chiffres inconnus.

ff1 Ne comprend pas :

a) 18 302 réfugiés :ilIlma.triculés déplacés et enfants de réfugiés dépJ.e.cés qui reçoivent des rations à titre d'urgence et sur une

base temporaire et dont la catégorie dt:ilImtriculation nta donc pas changé.

b) 1540 personnes déplaoées non irmnatrieulées par l'Office, qui reQoivent des rations à. titre d'urgence et sU! une base t.entporaire.
c) 3 000 personnes déplacées de Gaza, qui reçoivent des secours en République arabe un1e.



Tableau 2

Nodificatia1s intervenu.. dan. l'enectU' de. rationnaire.
et dans le. secours qui leur SOJ1t attribulS. !I

1er Juil.
let 1950 ADn" term1n" le

au Total
30 Juin 30 Juin 30 Juin 30 Juin 30 Juin 30 Juin 1950-

Modifications 19Q 1965 1966 1961 1968 1969 1969

1
En plus È! ~ ~

1
Na1s~ances 473113 43 857 43 945 40506 26803 38 659 666 883 l

il

Nouvelles iumatriculations 45519 258 283 74 75 1 46 210 1
!

Perte des ressources~
,

5621 5460
"

68 085 6136 7 340 7117 99759 il
il

Retour après absence 14 038 n3 1168 1679 3872 17757 39 287 l
'1

Divers !I 30416 1135 212 529 995 1001 34288 (

Total 631171. 52 159 52 948 49905 37366 62 878 886 427

-13 -

1 105 395 1 125 725 1 145 147 l l13 767 l 155 236 1 146 017

Population
au

30 JU;ln

En moins 'El
Décès 96 067 9 053 1155 6 233 7158 8806 134472
IDIDatriculations erronl§es ou en

'!dQuble 55 980 1422 204 166 565 597 58934 1

Indl§pendance ISconom1que~/ 160180 13 514 23 401 10190 8850 12 794 228 929 1

l
AbSence 40430 6894 2 077 3296 34 rxsaY 48 03,r!134 800

1DiverS!! 133 613 747 770 1669 4686 2211 143 696 '1\, ~
"

486 270 31630 33 607
",[

Total 21,554 55 327 72 443 700 831 i
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Nouvelles Ùllll&tr1culations 45519 258 283 74 75 1 46 210
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-13 -



Notes du tableau 2

'n trouvera dans ce tableau la récapitulation des changements survenus
ces 19 dernières années dans le nombre total des rationnaires et des
enfants (nourrissons et autres) inscrits pour les services (co10fule 4
du tableau 1). Les naissances, les nouvelles immatriculations, les décès,
les immatriculations erronées ou en double se traduisent par des inscriptions
ou des radiations de noms sur les listes d'immatriculation. Les rubriques
"indépendance économique" et "absence" correspondent à des transferts d'une
catégorie d'ayants droit à une autre bénéficiant de plus ou moins de services
(colonnes 5, 6 et 7 du tableau 1).

..

Na
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~/ Ressources personnelles, emploi à l'Office, aide à l'indépendance économique,
etc., ou disparition de ces ressources.

Ces modifications diverses comprennent, jusqu'à juin 1953, un certain
nombre d'inscriptions ou de radiations ainsi qu'un certain nombre de
changements dans les effectifs des différentes catégories de bénéficiaires
des secours. La plupart des radiations de réfugiés résidant en Israël
figurent également sous cette rubrique (40 930 perS0nnes de juillet 1950
à juin 1953).

Ne figurent pas dans ce tableau les transferts qui s'effectuent à l'intérieur,
ou de l'une à l'autre des régions, ni les attributions de rations (lorsque
les chiffres en sont connus) aux enfants inscrits pour les services.

~/

5l! Depuis les hostilités de JUJ.n 1967, aucune naissance et virtuellement
aucune autre modification n'ont pu @tre vérifiées sur pièces en Jordanie
orientale.

!l./ Xl s'agit notamment des changements effectués à l'occasion du recensement
de 1950-1951.

!I Ce chiffre représente en majeure partie des réfugiés qui étaient absents
de Gaza après les hostilités de juin 1967 et dont beaucoup se trouvent
maintenant en Jordanie orientale.

......._...-
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~ 'n trouvera dans ce tableau la récapitulation des changements survenus
ces 19 dernières années dans le nombre total des rationnaires et des
enfants (nourrissons et autres) inscrits pour les services (col~fu~e 4
du tableau 1). Les naissances, les nouvelles immatriculations, les décès,
les immatriculations erronées ou en double se traduisent par des inscriptions
ou des radiations de noms sur les listes d'immatriculation. Les rubriques
"indépendance économique" et 'labsence" correspondent à des transferts d'une
catégorie d'ayants droit à une autre bénéficiant de plus ou moins de services
(colonnes 5, 6 et 7 du tableau 1).

Ne figurent pas dans ce tableau les transferts qui s'effectuent à l'intérieur,
ou de l'une à l'autre des régions, ni les attributions de rations (lorsque
les chiffres en sont connus) aux enfants inscrits pour les services.

RI Xl s'agit notamment des changements effectués à l'occasion du recensement
de 1950-1951.

5l! Depuis les hostilités de JUJ.n 1967, aucune naissance et virtuellement
aucune autre modification n'ont pu @tre vérifiées sur pièces en Jordanie
orientale.

~/ Ressources personnelles, emploi à l'Office, aide à l'indépendance économique,
etc., ou disparition de ces ressources.

~/ Ces modifications diverses comprennent, jusqu'à juin 1953, un certain
nombre d'inscriptions ou de radiations ainsi qu'un certain nombre de
changements dans les effectifs des différentes catégories de bénéficiaires
des secours. La plupart des radiations de réfugiés résidant en Israël
figurent également sous cette rubrique (40 930 perS0nnes de juillet 1950
à juin 1953).

!I Ce chiffre représente en majeure ~artie des réfugiés qui étaient absents
de Gaza après les hostilités de juin 1967 et dont beaucoup se trouvent
maintenant en Jordanie orientale.
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!.&bleau 3

R4capitulation des changements survenu. dans la cc:apo81tion de 1&
population r'1"ugi'e 1mmatricul'e !/

1er Juillet .Ann&. terminée le
1950 Total

30 Juin 30 iuin 30 Juin 30 Juin 30 Juin 30 Juin 195<M
Changements 1964 19 5 1?66 1967 1968 1969 1969

En plus

Naiuanc.s 478 514 46059 46 212 42 971 ~9 286 41555 684 597
NOIlftlles ~triculations 45519 258 283 74 75 1 46 210

Divers 'El 6299 154 68 92 458 392 7463

Total 530332 46 471 46 563 43137 29 819 41948 738270

En JI01n8

D4c~s 98679 9621 7866 6963 7 855 9866 140850
:r-triculations erroneSes ou en double 5741'·3 2 524 1 633 8041 3623 805 74 069
Divers 'El 89 165 89 165

Total 245281 12 145 9 499 15004 11478 10671 3Q4 004

Nombre total de
r41"ug1és :1DID&tri.
cuJ.'s au 30 Juin

•
On trouvera ici une récapitulation des cbangements survenus au cours de ces 19 derni~res ann&es dans le
n01llbre total des r4tugiés 1ImIatricuWs (tableau 1.. col. 8). Ne figurent pas dans ce tableau les
transf.rts qui s'effectuent à l'int4rieur ou de l'une à l'autre des régions. Lorsque l'on compare les
donnNE ci..dessus avel: celles du tableau 2, 11 convient de ne pu perdre de vue que la radiation des
listes de rationua:lres n'implique pas n6cessa1relllent 1& radiation des listes d':1DID&triculation. Les
personnes qui cessent de perceVOir des raticns parce qu'elles gagnent ;leur vie ou qutelles sont absentes
restent 1DIIIatriculOes aupr~s de 1lOffice. Par contre, un certain nombre de' décès et d'1n8~iptionl

erronées ou en double sont enregistrés pal'llli les personnes 1Iœatricul'-s ne recevant pas de rations, ce
qui explique les l'gères différences· que l'on peut constater sous ces deux rubriques dan8;les de~

tableaux. la distinction entre rationnaires et personnes 1DIIIatricul'es n'apparatt pas toujcurs <:i8ns les
documents 'tablis per 1101'1'ice durent ses prem1m-es années d'activitO.

la nature de. changements figurant ici aous 1& rubrique "divers" ni.. pu 't" précis4e lors des o~rations
de recensement. Les chiffres tiennent canpte des modif'ications qui ont abouti à. des adjonctions ou des
radiations sur les listes dl1Dlllatriculation et à. la radiation des listes de l'01'1'ice des rétugiés. se
trouvant en Israail, ainsi que ·des corrections et radiations effèctu4es précédemment par erreur.. qui ont
't'incluses dans les chiffres relatifs aux nouvelles iDlmatriculations dans les rapports des années
précédentes.

Depuis les hoetil1Üs de juin 1967, aucune naissance et virtuellement aucune autre modification n'ont
pu atre ,"rifi'es sur pikes en Jordanie orientale.
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On trouvera ici une récapitulation des cbangements survenus au cours de ces 19 derni~res ann&es dans le
n01llbre total des r4tugiés 1ImIatricuWs (tableau 1.. col. 8). Ne figurent pas dans ce tableau les
transf.rts qui s'effectuent à l'int4rieur ou de l'une à l'autre des régions. Lorsque l'on compare les
donn4e2 c1..dessus avel: celles du tableau 2, il convient de ne pu perdre de vue que la radiation des
listes de rationua:lres n'implique pas n6eessa:lrelllent la radiation des listes d':1DID&triculation. Les
personnes qui cessent de perceVOir des raticns parce qu'elles gagnent ;leur vie ou qutelles sont absentes
restent 1DIIIatriculOes aupr~s de l'Office. Par contre, un certain nombre de' décès et d'1n8~iptions

erronées ou en double sont enregistrés pal'llli les personnes 1Iœatricul'-s ne recevant pas de rations, ce
qui explique les l'gères différences· que l'on peut constater sous ces deux rubriques dans/les de~

tableaux. la distinction entre rationnaires et personnes 1DIIIatricul'es n'apparatt pas toujcurs Wms les
documents 'tablis per l'Office durant ses prem1m-es années d'activité.

la nature de. changements figurant ici aous la rubrique "divers" n'a pu 't" précis4e lors des o~rations
de recensement. Les chiffres tiennent canpte des modifications qui ont abouti à. des adJonctions ou des
radiations sur les listes d'1DIIIatriculation et à. la radiation des listes de l'Office des rétugiés. se
trouvant en Israll, ainsi que des corrections et radiations effèctu4es précédemment par erreur.. qui ont
't'incluses dans les chiffres relatifs aux nouvelles iDlmatriculations dans les rapports des années
précédentes.

Depuis les hoetlliÜs de juin 1967, aucune naissance et virtuellement aucune autre modification n'ont
pu atre ,"rifi'es sur pikes en Jordanie orientale. ..



SERVICE DE SECOURS

Tableau 4

Rations de base et ~ltres denrées distribuées par l'Office

1. Rations de base

La ration mensuelle individuelle est composée comme suit

10 000 g de farine
600 g de légumes secs
600 g de sucre
500 g de riz
375 g de matières grasses.

Cette ration équivaut à environ 1 500 calories par jour.

En hiver, elle est complétée par :

300 g de légumes secs
400 g de farine

et correspond alors à 1 600 calories par jour.

:2. "" Autres dem'ées

Un mQrceau de savon de 150 g par rationnaire et par mois.

On a distribua durant les cinq mois d 'hiver un litre et demi de pétrole
'lâmpant par rationnaire et par enfant (nourrissons et autres) inscrits

PQ1Itr les. services lorsqu'ils vivent dans les camps de Jordanie, du Liban
et de 'Syrie.. A Gaza, durant la m@me période chaque année, les m@mes

. ;" ,'~~$~g6i-ies de bénét;të;iaires en recevaient un litre, qu'ils résident dans
:l.è~' ·aaIÏi.Ps ou en dehci'~ 0

>;;,:*

tl~;J' ,~:<:,:,"~ ~ ~.:, \~

!)
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SERVICE DE SECOURS

Tableau 4

Rations de base et wltres denrées distribuées par l'Office

1. Rations de base

La ration mensuelle individuelle est composée comme suit

10 000 g de farine
600 g de légumes secs
600 g de sucre
500 g de riz
375 g de matières grasses.

Cette ration équivaut à environ 1 500 calories par jour.

En hiver, elle est complétée par :

300 g de légumes secs
400 g de farine

et correspond alors à 1 600 calories par jour.

:2. Autres dem'ées

Un mQrceau de savon de 150 g par rationnaire et par mois.

On a distribua durant les cinq mois d 'hiver un litre et demi de pétrole
'lâmpant par rationnaire et par enfant (nourrissons et autres) inscrits
pQ~r les services lorsqu'ils vivent dans les camps de Jordanie, du Liban
et de 'Syrie.. A Gaza, durant la m@me période chaque année, les m@mes

, .;' ' jJ~t~goi-ies de bénét;të;taires en recevaient un litre, qu'ils résident dans
l.e~·caMps ou en dehoi's 0

..•.:1'.
t).:;,j' "':0":'" ~ !. (\.
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Tableau 5

Programme normal d'alimentation d'appoint de l'Office

Nombre de centres de distribution et de bénéficiaires
1er juillet 1968 - 30 juin 1969

A. Programme de distribution de repas chauds

Bénéficiaires
Moyenne guotidienne pour l'année

Nombre de centres Moins 2 à 15 ans Moins
d'alimentation de et cas de

Région d'appoint 2 ans spéciaux 15 ans

Jordanie orientale 13 421 1 990 2 411

Jordanie occidentale 30 574) 9 145)
5 ~/ 163) 293) 10 175

Gaza 24 1. 805 17 149 18 954

Liban 18 342 3 987 4 329

Syrie 18 281 4 437 4 718

108 3 586 37 001 40 587

B. Programme de distribution de lait

Nombre quotidien de bénéficiaires
(moyenne pour l'année)

Dans les Orphelinats,
Nombre de centres centres de titulaires
de distribution distribution ë:.'ordonnances

Région de la·it de lait Ecoles ltédicales Total

Jordanie orientale 14 4 162 20 151 166 24 479

Jordanie occidentale 34'9./ 3 939 10 675 111 14 725
fi

Gaza 24 21 765 21 '744 54 43 563

Liban 21 15 123 6507 362 21 992

Syrie 18 13 343 12 904 146 26 393
f-'-.

71 981 839III /--<:58 332 131 152
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Tableau 5

Programme normal d'alimentation d'appoint de l'Office

Nombre de centres de distribution et de bénéficiaires
1er juillet 1968 - 30 juin 1969

A. Programme de distribution de repas chauds

Bénéficiaires
Moyenne guotidienne pour l'année

Nombre de centres Moins 2 à 15 ans Moins
d'alimentation de et cas de

Région d'appoint 2 ans spéciaux 15 ans

Jordanie orientale 13 421 1 990 2 411

Jordanie occidentale 30 574) 9 145)
5 ~/ 163) 293) 10 175

Gaza 24 1. 805 17 149 18 954

Liban 18 342 3 987 4 329

Syrie 18 281 4 437 4 718

108 3 586 37 001 40 587

B. Programme de distribution de lait

Nombre quotidien de bénéficiaires
(moyenne pour l'année)

Dans les Orphelinats,
Nombre de centres centres de titulaires
de distribution distribution ë:.'ordonnances

Région de la·it de lait Ecoles ltédicales Total

Jordanie orientale 14 4 162 20 151 166 24 479

Jordanie occidentale 34'9./ 3 939 10 675 III 14 725

Gaza 24 21 765 21 744 54 43 563

Liban 21 15 123 6507 362 21 992

Syrie 18 13 343 12 904 146 26 i93
.r-~

71 981 839III {-,<J8 332 131 152
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Tableau 5 (suite)

C. Distribution de produits secs .. .

Bénéficiaires
Moyenne mensuelle pour l'année

Tuberculeux
fFemmes non

CSffi9./Région enceintes Nourrices hospitalisés Total

Jordanie orientale 976 3 009 170 31 015 35 170

Jordanie occidentale 1 048 3 593 441 23 125 28 207

Gaza 3 395 7893 505 34 115 45 908

Liban 919 2 652 146 19 586 23 303

Syrie 772 ·1 885 98 19 399 22 l'54

7110 19 032 1 360 127 240 154 742

Centres admin{/trés par des organisations bénévoles.

y compris troi~ centres administrés par des organisations bénévoles.

Préparation de mais et de soja.
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Tableau 5 (suite)

C. Distribution de produits secs

Bénéficiaires
Moyenne mensuelle pour l'année

Tuberculeux
Femmes non

CSf!.iE./Région enceintes Nourrices hospitalisés Total

Jordanie orientale 976 3 009 170 31 015 35 170
Jordanie occidentale 1 048 3 593 441 23 125 28 207
Gaza 3 395 7893 505 34 115 45 908
Liban 919 2 652 146 19 586 23 303
Syrie 772 ·1 885 98 19 399 22 154

7110 19 032 1 360 127 240 154 742

y Centres adminj itrés par des organisations bénévoles.

Q/ y compris troie- centres administrés par des organisations bénévoles.

s./ Préparation de mais et de soja.
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Tableau 6

Programme d'urgence d'alimentation d'appoint

.. .
A. Programme de distribution de repas chauds

Nombre de bénéficiaires
Moyenne quotidienne

catégories par région

Syrie

Jordanie
occidentale

Jordanie orientale - réfugiés déplacés
1 à 15 ans

- personnes déplacées non réfugiées
1 à 15 ans

- réfugiés déplacés et cas sociaux
6 à 15 ans

- réfugiés déplacés
1 à 15 ans

12 794

7 693

5 251
29 123

B. Programme de distribution de lait

2 641

1 886

6 831
11 358

Nombred.~ bénéficiaires
Moyenne mensuelle

Jordanie orientale - réfugiés déplacés
1 à 15 ans

- personnes déplacées non réfugiées
1 à .15 ans,

- réfugiés déplacés
1 à 15 ans

catégories par région

Syrie

- 79 -

Autres distributions d'urgence supplémerrafires

, l' t·· t'·' alI. Denree.s supp emen a~reB pro e~nees-

(comprenant 345 grammes de via.nde· en conserve et
500 grammes de CSM par mois) 1

Région

Jordanie orientale

Jordanie occidentale

Gaza

Liban

Syrie

C.

, ,

. "

....

Tableau 6

Programme d'urgence d'alimentation d'appoint

A. Programme de distribution de repas ,chauds

Nombre de bénéficiaires
Moyenne quotidienne

catégories par région

Syrie

Jordanie
occidentale

Jordanie orientale - réfugiés déplacés
1 à 15 ans

- personnes déplacées non réfugiées
1 à 15 ans

- réfugiés déplacés et cas sociaux
6 à 15 ans

- réfugiés déplacés
1 à 15 ans

B. Programme de distribution de lait

catégories par région

Jordanie orientale - réfugiés déplacés
1 à 15 ans

- personnes déplacées non réfugiées
1 à .15 ans.

Syrie - réfugiés déplacés
1 à 15 ans

c. Autres distributions d'urgience supplémer..î;a"ïres

, l' t· t ;. , alI. Denree.s supp emen a~reB pro e~nees-

(comprenant 345 grammes de viande'en conserve et
500 grammes de CSM par mois)

Région

Jordanie orientale

Jordanie occidentale

Gaza

Liban

Syrie

- 79 -

12 794

7 693

3 385

5 251
29 123

2 641

1 886

6 8:11
Il 358

Nombre -ie bénéficiaires
Moyenne mensuelle



"k/

15 368
15 368

Nombre de bénéficiaires
Moyenne mensnelle

o

Ci

o

Jl.'",ic\"l~~O: .~.'~ .; T ,~~'r

~,;L-réU 6 .( suite)

·\,ç~1'e dist1"ibUées aWîi ':riê~ug'iés dél'iacés vivant dans les camps
~llt~" âi;1.p''P.1,i qu'aux cas soèiaux 'de cette même catégorie de

;'V&lîI.t.~;;;·':~horsde ce's camps. On a appliqué ces mesures afin
.' ·.-::rrlr~~Àè~f%œ..~J~'i-A(~~ee .,soien1joollt'ormes, autant que

r-{~;l?>-~'i'V~r-~~aëIIë·s· dis'ériEiiées par le Gouvernement syrien
~ t..-t:~ ~ .~: ~ •

"\~\~lh~-\, ~w~ .J;-~......:~," J., 'f.'ïJ U )1 .....- .....__... -...' • .. •

~:.",i":~"~"',""r l'r~' "'\1;]',~~:~" ~'V.'J,.V~1 t~", ... -.. ~" • ',--,~

V", ~ ..~~

'. 'prient~±~
.t;:' occidentale

··'~;@t,re't:i[$str!bl1é.esà tous les réfugiés en Syrie, à ceux vivant
,t.A~ 'tente.$ e,n Jordanie orientale, ainsi qu'aux femmes

ot.ir'dè'e~â·}:ê~'f~ulféTcùleUX non hospitalisés en Jordanie occidentale

Cf

o

\ '

...$.l.'",iC"l~~O: ~ . ;1',>

~<1YêU 6 (suite)

Nombre de bénéficiaires
Moyenne mensnelle

17
~ 'prient{l+~

;n1.e' occidentale

15 368
15 368

~~t>~:8t,re ti;jsstr1.bl1é·es à tous les réfugiés en Syrie, à ceux vivant
_ vSc.Ae 'tente,$ e,n Jordanie orientale, ainsi qu'aux femmes
-'il ' " .. ' •. ~ourriG'é1'â·~:êij;·~~ulféTculeux non hospitalisés en Jordanie occidentale

- . '.~ ":",'

:'~~~:re distribuées aWli ré:fug'iés dépiacés vivant dans les camps
)\t.,·~llie" Bi;?'~'\ (lu 'aux cas soé~aux -de cet~e même catégorie de

~,,:..t:t:vant ~l:...':~hors de ce's camps. On a appliqué ces mesures afin
:;. .' _.::ùr';}l':Àè~f%~~1-"fA(~~<le "soiep1j oonformes, autant que

((-{~;I.Y.;",:1'i"VEr-~~aëIIë·s· distriEiiées par le Gouvernement syrien.. y,.....
F' \Jl.S~ ~, \ ~~ ..... ~ .. >

(J~, \) oZ,,::,~e~";'.c.... ", . . " _
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1/

1.07 7~9

73·903,

.1~' '~46

et> '459

27151

Nombre réel de
personnes viva·nt
dans les camps s:./

434 952

70539
67 315

191 551
\:

81 031

24 516

Nombre de personnes
immatriculées
officiellement
dans les camps §:./ 'B./

53

4
20

8

'15
6

Nombre
de camps

Population des camps permanents de l'Office par
pays de r{'ilidence au. 30 juin 1969

" \

Pays

Tableau 7

Ce tableau ne comprend pas les personnes déplacées et les réfugtés immatriculés
vivant dans les camps d "urgence (voir tr::J1eau 8 ci-dessous).

Les personnes officiellement immatriculées dans ces camps sont des réfugiés
ayant droit à l'assistance de l'UNRWA et qui figurent sur les registres ,'de ,
l'Office comme rtwnt dans les camps, compte non tenu de leur catégorie
d'immatriculation (R; S, N) quoique certa.ins âient quitté po1iÏ'lîJa.b1t'er"âilIeurs
dans des villages .ou villes du pays et dont le départ n'a pas encore été
notifié à.;1) O:eficè. Les chiffres ne cÔb1prennent pas les .réi,'ugiésvi'Yant dans
les camps'qui n'ont pas reçt". d'abri de liUNRWA, triâ1squioén~Ï'fc~ent-aÈis-c·'­
services d'hygiène settlement.' '. ",: .-,. \~. ;,l ~';;:l.:I~.:

Les-pel.t's-anne.s Vf.vant effectivement dans ces camps sont poUt' la plitLpâ.r'ê ~ael~.:.r

réfugiés immatriculés auprès de l'Office,CLuoiqlle:~e";f~1:~$,,~~i!1~t;y.,~,~~{U':~~,;t.t':li
personnès déplacées en 1967 et' 1968, qui ne sont ni immatriculés à l'UNRW:A. --_.
ni des-ayants droit à l'assistance de 1"Ofi'ioe.:r.es S()1,.-çl1..J~~,t!f.,h,q:tl'1;t'Ùe~tli,--,
qui vivent dans les camps ou aux elent9urs des camps et qui ~.'cÇlt',lt.,.J~ma;l,s}~té

:. - .,' _', '--,_ ,', _ _ ~.',.iJ,.~~?.,~~''''") ..~-~"... ~-''>.~

offièiellement admis ou immatricules danl? les camps, sont aussi inclurs dans
ç~tte c~tégo~ie~

Total

Jordanie orientale

Jor~~~ie occidentale

Gaza

Liban

Syrie

______________________________~ , />'~...~0.-'_. _

'B./

§:./

.._-,."", .._-.. -,
,,~, __ ,c. ...

!/

.,

- Si
01II/1

Population des camps permanents de l'Office par
pays de r{'ilidence au. 30 juin 1969

" \

Tableau 7

Ce tableau ne comprend pas les personnes déplacées et les réfugî-és immatriculés
vivant dans les camps d "urgence (voir tr::Jleau 8 ci-dessous).

Les personnes officiellement immatriculées dans ces camps sont des réfugiés
ayant droit à l'assistance de l'UNRWA et qui figurent sur les registres 'de
l'Office comme vi'Vant dans les camps, compte non tenu. de leur ca-pégorle
d'immatriculation (R; S, N) quoique certains aient quîtté pout nab1t'Ê!r' 'âilleùrs
dans des villages ou villes du pays et dont le départ n'a pas encore été
notifié à l'Ot'fice. Les chiffres ne cOlnprennent pas les réi'ugiés vivant dans
les camps' qui n'ont pas reçt.... d'abri de l iUNRWA, mâ1s qui béh~Ï'ic~ent'dè"S-c"­
services d'hygiène setllement. " "" . . '.., . ' .t t~;:.( l.:I~':

Les pelJ:,'s-anne.s v!vant effectivement dans ces camps sont pour la pliapar't ~aels:

r~fugiés immatriculés auprès de l'Office, quoique :~e~flt:t~s .~(1)i~nt A·'!.?~'!:,: .,·~~,;tii~:ll
personnès déplacées en 1967 et' 1968, qui ne sont ni immatriculés à l'UNRWA --_.
ni des 'ayants droit à l'assistance de 1 'Ofrioe. Les so:l.-ç11J~~J!l·sq:l:t"U;t'Ù:@~{li,._
qui vivent dans les camps ou aux alentours des camps et qui Ja.',9t'.lt. Ja-}lla;l,a}~isé

• , , i J,_ ,Ji;:./. ~"",,_).J "'"... .t-" • .>

offièie11ement admis ou immatricules daiil3 les camps, sont aussi inc1urs dans
~ette catégorie.

Nombre de personnes
immatriculées Nombre réel de

Nombre officiellement personnes viva·nt
Pays de camps dans les camps ~/ 'B./ dans les camps s:./

Jordanie orientale 4 70539 1.07 7B9
Jor~,~ilie occidentale 20 67 315 73·903,

Gaza 8 191 551 1.~5 '~46,,-
Liban -15 81 031 86 459

Syrie 6 24 516 27151
u

Total 53 434 952 490 748
~<" .-- -'::::;.--,>,,--

~/

'B./

iJ .. fI

1. :

--,....-, ---.. -



Tableau 8

B.

C.

A

, )

-,

..
Total

99 941

90 900

9 041

Liban Syrie

431 244 440 344 2 158 406

259 530 229 398 1 692 881

237 918 107 481 1 241 c85

121 791 35 853 970 631

20 623 8 301 80 154

Nombre réel de personnes
vivant dans les camps al

Gaza

548 912

595 742

390 357

421 004

24 758

6
4

10

Nombre de camps

-82- )'

~66 050 271 856

389 465 218 752

294 383 216 940

207,273 184 710

12 513 13 959 _

Nombre de visites (première et suivantes ensemble)

Jordanie
Jordanie occiden­
orientale tale

i369 684 906 ~11 1 980 713 1 071 112 821 383 6 149 169

Tableau 9

SERVICE DE SANTE

Malades non hospitalisés et soins dentaires

Nombre de consultations dans les dispensaires gérés ou
subventionnés par l'Office

(1er juillet 1968 - 30 juin 1969)

Total

Région

Les personnes vivant effectivement dans ces camps comprennent environ
60 p. 100 de réfugiés immatriculés auprès de l'Office et 40 p. 100 d'autres
personnes déplacées en 1967 et 1968.

"Le nombre total des personnes vivant dans les camps permanents et les camps
d'urgence est de 590 689.

Natur~des soins

Population des camps d'urgence par pays de résidence au 30 juin 1969

Jordanie orientale

SYrie

Total

r

Médecine générale

In'jec'tions "
-~ J \""'-,-::-... ) )

Panseliionts et dermatologie'

Soins oculaires

'Soins dentaires
'~"

âl

.-1

."~ ,~, 7~' ..J"

Tableau 8

Population des camps d'urgence par pays de résidence au 30 juin 1969

Région

Jordanie orientale

SYrie

Total

Nombre de camps

6
4

10

Nombre réel de personnes
vivant dans les camps al

90 900

9 041

99 941

âl Les personnes vivant effectivement dans ces camps comprennent environ
60 p. 100 de réfugiés immatriculés auprès de l'Office et 40 p. 100 d'autres
personnes déplacées en 1967 et 1968.

,Le nombre total des personnes vivant dans les camps permanents et les camps
d'urgence est de 590 689.

SERVICE DE SANTE

Tableau 9

Malades non hospitalisés et soins dentaires

Nombre de consultations dans les dispensaires gérés ou
subventionné s par l'Office

(1er juillet 1968 - 30 juin 1969)

Nombre de visites (première et suivantes ensemble)

Nature des soins

Jordanie
Jordanie occiden­
orientale tale Gaza Liban Syrie Total

Médecine générale

In'jec'tions ')
.~~\. ! ';;

Panse~nts et dermatologie

Soins oculaires

'Soins dentaires

~ 66 050 271 856

389 465 218 752

294 383 216 940

207,273 184 710

12 513 13 959 _

548 912

595 742

390 357

421 004

24 758 .

431 244 440 344 2 158 406

259 530 229 398 1 692 887

237 918 107 487 1 247 c85

121 797 35 853 970 637

20 623 8 301 80 154

Total 1369 684 906 ~17 1 980 773 1 071 112 821 383 6 149 169



Tableau 10

- 8~ -

B. Nombre de lits d 'hôpital répartis selon les soins donnés et les régions

·1ll..1·,,·'.~·1"

. ,

Nombre.

30
38
l

69

(Il y a en outre un hôpital pour tuberculeux à Gaza géré conjoiutement pal"
l'UNRWA et les autorités locales chargées de la santé publique, ainsi que
neuf maternités gérées par l'UNRWA" dont une ~n Syrie" deux en Jordanie
occidentale et six à Gaza.) ,

Gérés par:

Gouvernement et autorités locales
Organisations bénévoles ou privées
UNRWA

Soins médicaux aux malades hospitalisés

A. H8pitaux donnant des soins aux réfugiés palestiniens à la date du 30 .iuin 19§9

Jordanie Jordanie
Genre de soins orientale occidentale ~ Liba,n Syrie' 'fotal;

Médecine générale et
chirurgie 221 232 348 155 80 1 03;6

Phtisiologie 21 25 150 32 20 2,48, .'
.?

Obstétrique 25 44 87 9 7 i'ta,;
Pédiatrie 40 62 60 22 1.811-

c;.

Psychiatrie ~ .J2 ...2Q ...,g, 180
Total 354 438 645 274 109 1:82"0

C.. Centres de réhydra.tation et d'alimentation
~.

Jordanie Jordanie
Totalorientale occidentale Gaz~ Liban Syrie

Nombre de centres 5 l 6 3 :3 'lB,"

"

Nombre de lits 47 20 98 30 21 ' ~~~6"
",j

,:- .~;~{~~:t.:-(~

" ..
.l,

, '{'

'"7'

"\::' .';

(

"- _-"""r"

Tableau 10

Soins médicaux aux malades hospitalisés

A. H8pitaux donnant des soins aux réfugiés palestiniens à la date du 30 .iuin 1969

Gérés par: Nombre

Gouvernement et autorités locales
Organisations bénévoles ou privées
UNRWA

30
38
l

(59
(Il y a en outre un hôpital pour tuberculeux à Gaza géré conjointement par
l'UNRW'A et les autorités locales chargées de la santé publique, ainsi que
neuf maternités gérées par l'UNRWA, dont une ~n Syrie, deux en Jordanie
occidentale et six à Gaza.) ,

B. Nombre de lits d 'hôpital répartis selon l.es soins donnés et l.es régions

C.. Centres de réhydratation et d'alimentation

Jordanie
occidentale Gaza Liban Syrie Total.Genre de soins

Médecine général.e et
chirurgie

Phtisiol.ogie

Obstétrique

Pédiatrie

Psychiatrie
Total.

Jordanie
oriental.e

22l.

2l.

25
40

~
354

232

25
44
62

.J2
438

348 155 80 1 03;6
150 32 20 2,48.

.y.

87 9 7 l'ta ..
60 22 '1811-

~;.

...2Q 2 180
645 274 109 1 J32"0

,

Syrie Toia+

Nombre de centres

Nombre de lits

Jordanie Jordanie
orientale occidentale Gaz&. Liban

5 1 6 3

47 20 98 ~p
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Liste des maladies Q0ntagieuses relevées parmi les réfugiés de Palestir.1e

(1er juillet 1968 - 30 juin 1969)

A

,. .'

, ,

0 0
0 0
0 0
0 0
0 0

0 0
0 131
0 17
0 0

556 5 133
6 577 32 089 B.

1 4
169 3 724
155 208

9 19
172 809

4 7
0 2

445 6 160
3 12

1 212 7 093
32 623
12 85

0 0
0 2
0 0

12 82
0 0
0 17

425 1 180
22 300

0 0
'---'~':-

Ji
1\

~)

Nombre de cas

-·84 -

Rive
Jordanie occi-
orientale dentale Gaza Liban Syrie Total

0 0 0 0
~ 0 0 0 0

0 0 0 0
0 0 0 --6
0 0 0 0

0 0 0 0
0 0 131 0
0 0 17 0
0 0 0 0

1203 l 036 1 258 1 080
,;:::; 10206 6 657 6 449 .. 2 200

1 2 0 0
l 406 615 1 017 517

0 0 45 8
1 1 4 4

80 72- 406 79
0 3 0 0
0 0 1 1

1 185 1 002 1002 2 466
6 0 1 2

1 631 l 080 916 2 254
292 185 4 110
11 1 26 35

0 0 0 0
1 0 1 0
0 0 0 0
0 0 42 28
0 0 0 0

0 0 0 13 4
209 139 345 62
81 11 87 99

0 0 0 0

T --------" .._ .. ,._ ..-- "-".- _..__ .__ ..~ --.

Maladies

Tableau U
~:\

Cholé.:ra
Pest,e
Fièvre jaune
'Variole
~hus exanthématique
Fièv-M réGurente transmise

par le, »cu
Anky1ostoDd.ase
Bilharziose
Bft~~ose

~ncel1e
ConjonctiVite

1

D1phttSrie
DYsenterie
A:f'f~ctions entériques
Blennoragie

==~~ l{Ô-patite infectieuse
~~~°Leshmaniose cutanée

Pà:.~~~s.me
RO'QSeôl\e

- ~~~~::cérébro-sPinale

OoquêJ:-uche-
". . ~'-
PQ1i.o~.dte
~~~,.,.. t
.nage'.".':'

~'Vœ:réQurxente endémique
~i~car1atine

_ ..o,s.
··'·",anos du nouveau-né

,è!1îoJOO
Tüb~rculose pulmonaire
TYPhus endémique

'"

Tableau U
, '

Liste des maladies a<.mtagieuses relevées parmi les réfugiés de Palestine

(1er juillet 1968 .. 30 juin 1969)
'.

.. ~ "'i • Nombre de cas

Rive
Jordanie occi-

Maladies orientale dentale Gaza Liban Syrie Total

Cholé:ra 0 0 0 0 0 0
Peste 0 0 0 0 0 0
Fièvre jaune 0 0 0 0 0 0
'Variole 0 0 0 -0 0 0
Typhus exanthématique 0 0 0 0 0 0
FièvM réGlU'rente transmise

par le pou 0 0 0 0 0 0
Ar1kylostoin:tase 0 0 131 0 0 131
Bilharziose 0 0 17 0 0 17
Bw~eJJ.ose 0 0 0 0 0 0
va:d.cel1e 1203 1 036 1 258 1 080 556 5 133
CQnjo~Qtivite .::;, 10206 6 657 6 449 2 200 6 577 32 089
Diphtérie 1 2 0 0 1 4
DYsenterie 1 406 615 1 017 517 169 3 724
Atf~ctions entériques 0 0 45 8 155 208
Blennoragie 1 1 4 4 9 19

- ~__ 1i&patite infectieuse 80 ~, 72 406 79 172 809
~~~Leshmaniose cutanée 0 3 0 0 4 7

Pà-1Ud~me 0 0 1 1 0 2
Ro~eôj e 1 185 1 002 1 002 2 466 445 6 160
~~ngl te cérébro- spinale 6 0 1 2 3 12
o ,~i11ons _ 1 631 1 080 916 2 254 1 212 7 093
OoqueJ:-nche 292 185 4 110 32 623

, ~.

11 1 26 35 12 85PQ1io~liteRiIè· ..~ 0 0 0 0 0 0
~vœ:réQurxente endémique l. 0 1 0 0 2
~èvre scarlatine 0 0 0 0 0 0
-'ifs 0 0 42 28 12 82
!1tI'ban.o's 0 0 0 0 0 0

·-~~tanôs du nouveau-né 0 0 0 13 4 0 17
_~l1ome 209 139 345 62 425 1 180
Tllberculose pulmonaire 81 11 87 99 22 300
Typhus endémique 0 0 0 0 0 0

JI

,~

Il
..........,'. "., ........ '~
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Tableau 12.

Hygiène maternelle et infantile

(1er juillet 1968 - 30 juin 1969) ,.

Rive
-, Jordanie occi-

orientale dentale Gaza Liban SYrie Total

A. Consultations prénatales

Centres prénataux 10 24 9 18 19 80

Femmes enceintes nouvel-
lement inscrites 6072 3 835 10 455 3 921 2 968 27251

,,)

Moyenne de visites par
mois 1 425 1182 3 685 1 114 873 8 339

Tests sérologiques anti-
syphilitiques 2 216 2 030 3 301 ~.l 294 910 9811

Réactions positives 0 0 35 28 11 74

Visites à domicile 1 066 15 71 938 634 2 124

B. Soins aux nourrissons

Centres pour nourrissons 10 21 9 l8 19 77 ~
Nombre d '~nfants de moins

1
d'un ano/inscrits
(moyenne mensuelle) 5 840 2 825 9 603- 4 341 2 17925 388

Consultations données pour
des enfants de moins d'un
an (moyenne mensuelle) 4 018 2 439 8 378 3 407 2 l7T 20 419

Nombre d'enfants de 1 à 2 ans
inscrits (moyenne bi-
mens\.1.elle ) 4 819 2 541 93'72 4226 2 901 23 859

Consultations données pour
des enfa.nts de 1 à 2 ans

.",~(moyenne bi-mensuelle) 3 651 2 09'2 4 992 2 834 2 451 l6 020

. '5"Vaccinations anti-va·rioliques 4 542 2519 7 658 3996 2 765 21 480

Immunisations par le TAB ,.;/

(série complète)", 3 387 2 307 13 3 241 2 59611 54Jj.

::rmiiiunisations par 1J\triple -,

vaccin (série complète) 5 989 2 954 17 loB 4 337 '\3 201 33 589

Visites à domicile 9 369 10 738 10 741 18 871 12 132 61 857

)L 85 -
()

))

Tableau l2.

Hygiène maternelle et infantile

(1er juillet 1968 - 30 juin 1969) "



Tablea.u 12 (suite)-

Rive
.Jordanie occi-
orientale dentale Gaza Liban Syrie Total , ,

C. Services d'hygiène
scolaire

Equipes d'hygiène
l!./scolaire 2 l l 1 6

Elèves admis à l'école
examinés 9884 993 3 686 2 301 756 17 (QO

Autres élèves examinés 1513 6 703 0 568 17 724 26 508
Examens de rappel 1 463 665 0 1 070 16 728 19 926

Enseignants et personnel
auxiliaire examinés J. 814 4 130 0 1 637 8 844 16 425

Ecoles visitées 106 342 725 121 442 l 736
Injections de rappel TAB 65 080 10854 33 240 5172 13 064 127 410

Injections de rappel

1

contre la diphtérie ou
contre la diphtérie st
le tétanos 13 246 2 834 7 779 1 026 3 6(Q 28 547

Triple vaccin contre la Ef1
diphtérie, la coque-
luche et le tétanos
(série co~;Lète) 0 317 0 0 0 317

Revaccinations anti-
varioliques 0 10 0 0 239 249

Vaccinations par le BCG 0 2 893 5 954 8528 0 17 375
l':

y L'équipe ne disposait pas des services d'un médecin.
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Tablea.u 12 (suite)

Rive
Jordanie occi-
orientale dentale Gaza Liban Syrie Total

C. Services d'hygiène
scolaire

Equipes d'hygiène
l!./scolaire 2 1 1 1 6

Elèves admis à l'école
examinés 9884 993 3 686 2 301 756 17 ~O

Autres élèves examinés 1513 6 703 0 568 17 724 26 508
Examens de rappel 1 463 665 0 1 070 16 728 19 926

Enseignants et personnel
auxiliaire examinés ,1814 4 130 0 1 637 8 844 16425

Ecoles visitées 106 342 725 121 442 1 736
Injections de rappel TAB 65 080 10854 33 240 5172 13 064 127 410

Injections de rappel
contre la diphtérie ou
contre la diphtérie st
le tétanos 13 246 2 834 7 779 1 026 3 6~ 28 547

Triple vaccin contre la
diphtérie, la coque-
luche et le tétanos
(série co~;Lète) 0 317 0 0 0 317

Revaccinations anti-
varioliques 0 10 0 0 239 249

Vaccinations par le BCG 0 2 893 5 954 8528 0 17 375

~ L'équipe ne disposait pas des services d'un médecin.

il
1
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-86-



-1,.. .,-

., (.

Effectifs des classes primaires, primaires supérieures et secondaires (1951-1969)

.'_-'''c;~,
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Tableau 13

I~

Ecoles UNRWA-UNESCO

.\

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE ET SECONDAIRE

SERVICE lE L'ENSEIGNEMENT GENERAL ET PROFESSIONNEL

\ ,

.... :.l

SERVICE lE L'ENSEIGNEMENT GENERAL ET PROFESSIONNEL

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE ET SECONDAIRE

Tableau 13

Ecoles UNRWA-UNESCO

Effectifs des classes primaires, primaires supérieures et secondaires (1951-1969)

'", .,-
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If SlRVIC!: DI L'USlIGIQ:ME1ft

IllSBIGIIMEI'l PRIMAIRI

Tableau

Be•• 1JNRWA.

lf'teot1t. d•• elu••• Pl"1u:LreI,

'*~---

':..; Pay8 1951 J.9~ 1953 19"'- 19" 19~ 19~1 19:58

tlŒMIII

....1....tpr1M1~ 16 34' 15882 30118 39188 42 144 43649 42 431 41600

..........tpr1M:Lre
~ 2!4.l"1ev .. 87 790 1612 2862 53'7

.....ipaMat MeeDda1re 22 82 200 3' 4 495

'fotal 16 345 15882 30205 40 000 43 8::,3 46711 47039 47452
JœIWttI OCCIJDtALI

.....~t P1'1a1re

.....~tpri_1re
.",··\1r1• ur

Total

GAfA
.....111'__ pr1a1re

19 "'-3 22 551 25 iœ 311C17 34016 35 Ci37 34 876 35163
........-t pr1Mhoe

'.l"1.ur 61 J.6II. 675 l. 781 3 339 4 937 6 410 7 495'

Total 19 6OIf. 22 715 26 377 32 889 37355 40 cel,. 41286 42 658
.~

.....~pr1a1re 4~ 6291 9332 11 695 12 567 12 983 13 155 13 936
BuaipT t pr1a1re
..rieur 86 384 620 948 1003 996

~Tota1 4!564 6291 9418 12 079 13 187' 13 931 14158 14932
S~
ElUîi1cD-t P1'1M:lft 2m 2895 5410 8758 9700 10288 11042 11 332
EDae~t pl"1a1re

86JI. 1 180.up4ri.ur 166 671 936 1562

'lot&1 2599 2 895 5576 9622 10371 11224 12 222 12 894

mrAL GDDAL

EDae1..T. rat fr_1re 43051 47 619 70562 ,90748 98427 1ce 007 101 5Qll. 1ce 031
EDae:l...-t pr1a1re

1(

.rieur 61 164 1014 3 819 6242 9 683 12 867 15410 J.....'pT TIlt 1I8CClDk1re 22 82 200 334 495

mrAL 43112 47 783 71576 94589 104 751 111 890 nI,. 705 117936

,
:'##~-
~Y::··\'\ ..• '.

")
ii SlRVIC!: DI L'USlIGIO:IŒ1ft

IllSBIGIIMEI'l PRIMAIRI

Tableau

Be•• 1JNRWA.

<\
lf'tect1t. d•• elu••• Pl"1uirel,

1

'*~---

':..; Pay8 1951 19~ 1953 19"'- 19" 19~ 19~1 19:58

tlŒMIII
....1....tpr1M1N 16 34' 15882 30118 39188 42 144 43649 42 431 41600
...u.....t primaire

~ 2!4_riev .. 87 790 1612 2862 53'7
.....ipaMat MeeDda1re 22 82 200 3' 4 495

'fotal 16 345 15882 30205 40 000 43 8:;.3 46711 47039 47452
JœIWttI OCCIJDtALI

.....~t P1'1a1re

.....~tpri_1re
.",,\11'1.ur

Total

GAZA -y Î

.....111'__ pr1a1re
19 "'-3 22 551 25 iœ 311C17 34016 35 Ci37 34 876 35163

.......-.t. PZ'1Mh"e
••ri.ur 61 164 675 l 781 3 339 4 937 6 410 7 495'

Total 19 6OIf. 22 715 26 377 32 889 37355 40 cel,. 41286 42 658
.~

.....~pr1a1re 4564 6291 9332 11 695 12 567 12 983 13 155 13 936
Bue1p:T t pl"1a1re
..rieur 86 384 620 948 1 003 996

~Tota1 4!564 6291 9418 12 079 13 187- 13 931 14158 14932

S~ -EDlïi1cD-t P1'1M:lft 2m 2895 5410 8758 9700 10288 11042 11 332
EDae~t pl"1a1re

86JI. 1 180.up4ri.ur 166 671 936 1562

'lot&1 2599 2 895 5 '76 9622 10371 11224 12 222 12 894

mrAL GDDAL

J:ue1p T. rat fr_1re 43051 47 619 70562 90 748 98427 1ce 007 101 5Qll. 1ce 031
J:ue:l.~ pr1a1re

.rieur 61 164 1014 3 819 6242 9 683 12 867 15410
a..'PI T TIlt 1I8CClDk1re 22 82 200 334 495

mrAL 43112 47 783 71576 94589 104 751 111 890 nI,. 705 117936

.88.



-89-

GUIRAL ET PR<nS81ŒtIL

ft SICOmURJ:

oU
UNlSCO

pr1Mu.••çérieun. et MC__U.. (1951-1969)

19~ 1960 1961 1962 1963 1964 196, 1966 1967 1968 1969

39~ 38 ~..3 38309 41000 4, '31 ,0 220
" 713

~8œ 6,849 Jt., ~3 '3357

6 714 6898 7 437 8 ~4 8492 8868 9623 11 113 ,,12838 9043 10939
578 612 ~ 7' ... ~~~ ...

Jf6311 4, 733 46344 502~ 54023 '9088 65336 71 915 76687 54 636!f 64 2'#1 '\\

... ... 1B.~57 20411

... ... 4587 5592

23 544 ,', 25993
,1

î
1

34806 36 633 36591 37 885 38 470 38 905 41161j. 40 757 .41 362 3'395 38 351
1

8 244 8481 9841 10641 12 797 13 627 15032 15644 16 710 12 358 15251

1

43050 45114 46 432 48 526 51267 52 532 56 196 56401 58072 47753 536œ

14881 15422 16292 17124 17411 18 041 19836 19547 20744 2l~ -·22 4ê6
Cl

1 325 1668 2159 2 676 2680 3 491 3 710 3648 3 11\51 5168 60116

16 206 17090 18451 19800 20091 21 532 23 546 23195 24 '195 261f8O 28472
C::-'::l

t
12 256 13354 13 685 14 430 15618 16463 17631 18720 19564 20 197 21088

1 916 2592 3589 4122 4 ~~ 4946 5284 5740 6449 6 981 7471

14172 15946 17 a74 18 552 20 cm 21409 22 915 24460 26013 27 178 28 ''9
\

'"
lm 462 103 632 104. 877 110439 117 030 123 629 134344 ~826 147 519 11j.1454 155 633

-,

18 199 19 639 23 œ6 25823 28428 30932 33649 36 145 39Jt.Jf8 38 137 45289
578 612 598 875 .. ...

120239 123883 128 501 137137 1,45 458 154561 167993 175971 186 967 119 591 ~922..
'.'

'.:>

twmlAL ET PR<JI'IS81<IIItIL

ft SICOmURJ:

oU
UNlSCO

pr1Mu.••çérieun. et _c__u.. (19~)

19~ 1960 1961 1962 1963 1964 196, 1.966 1~7 1968 1969

39'J9 38 ~-3 38309 41000 4, '31 ,0 220
" 713 60802 6, 8!l9 Jt., ~3 '33'7

6 714 6898 7 437 8 ~4 8492 8868 9623 11 U3 è J2838 9043 10939
578 612 '.:e8 7' • • ~'~ •

1f63U 4, 733 46344 502~ 54œ3 ~088 65336 71 915 78687 54 636!f 64 2'#7 '.)

• • 1B,~'7 20411

• • 4,s7 5592

23 544 . 25993

34806 36 633 36591 37 885 38 470 38 905 41161j. 40 7'7 ,41 362 35395 38 351

8 21j.4 8481 9841 10 6Ij.l 12 797 13 627 15032 15644 16 710 12 358 15251

43050 45114 46 432 48 526 51267 52 532 56 196 56401 ,s072 47753 536œ

14881 15422 16292 17121j. 17411 18 041 19836 19547 20744 2l~ ·22 lf26
Cl

1 325 1668 2159 2 676 2680 3 1j.91 3 710 3648 3~ 5168 60116

16 206 17090 18451 19800 20091 21 532 23 546 23195 24 '19' 261f8O 28 472
'~'::I

12 256 13354 13 685 14 430 15618 161f63 17631 18720 19564 20 197 21088

1 916 2592 3589 4122 Ij. ~59 4946 5284 5740 6~ 6981 7471

14172 15946 17 a74 18 '52 20 cm 21409 22 915 24460 26013 27 178 28 5~
\

"
101 462 103 632 l()1j. 877 110439 117 030 123 629 134344 ~826 11j.7519 141454 155 633

18 199 19 639 23 œ6 25823 28428 30932 33649 36 145 39~ 38 137 45289
578 612 598 875 .. •

120239 123883 128 501 137137 145458 154561 167993 175971 186 967 119 591 ~922..
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It . • ~ .... ., ;:; ~ !" , ''1'ablMAu J.4. ';',.,. i r

.~', ''', f - >;" " ~~ .'. ;~ i '
Wanbrefl't41m. rirusi's trcSquentaDtles eScales publiques et prines au ~ .a.;"1~ i '

" t'o' 1
~.~

ED8e1~~ EDH:lrgne!ept F:babe s!!prieur EDse1pnent sec~· "f"'t. de. !Y!1e!
~s Ecoles . Ecole" iEcole.s- Eco.1es Ecoles '.Ecole.;" DâW Boole. Total.

publiques pr1fte. publiques pr1"\,,"s publiques priftes 0 P.aWque. pi.s· .

~ ,~' '1

• ~~ 1>
· . ~ f

Jordan1e orientale 8523 919 2965 4n 3124 3B8 . ~~ 1718 16 330

Rift occidentale la- 681!/ 14U 5~ 707 41ldY 530 p"aoo 2 6JJ8 17~
1

Gaza 8 038 8638 8038\0 .. • • • • •
0
1 Libm 880 5105 210 .., . 1847' 1œ 1347 1.192 8299 9 1191

Syrie 6321 145 1401 2œ 2126 978' 9-8118 1325 11173

~ "r
o ,

Total 20405 7580 9985 3167 18 100 3 243 ~490 13 990 62 Ji80

!I Le nClllbre des ayants droit reste il wr1f'ier.

>.:



Tabl.eau 1.5

Ef"t"ecti!'s des .sUva.. par clAsse dans 1.8u dco1.8s UNRWA-UNESCO au 31. mai 1969

-'"''

RbgiOt1

Jordanie arieDtale

Jordanie occident.lù.e

Gua

L1ban

Syrie

Total.

Total. P:énéral.

!ICOl.BS PR1W<lRES

1 Il III IV V VI Tot&l

Gsrqons F1.1l.eG GarQODS F1lJ.ltll Garqons f1.l.ld lJm"çODS l"1.lles O&rçcoa f1ll.es ~ f1.lles aarqc:ms F1.lle&

600 ,671 li 916 Jo l;8l 4 141 42" 41J50 3 731 ~ 438 J 5B1 3984 2889 28 ~3 24 6J.4

1902 2 no 1729 18;8 1660 1 73B 1521 l60, l582 1659 1611 14)6 10 ()()5 10 4~

1; li84 4 C6II 3110 2 &5 3227 2 749 3 0;7 2 738 32W 3 020 3 179 2690 2027:} lil 0'[6

2350 2 172 2311 2036 2 152 2Cll4 1619 l Y.J7 1 i:lO} 1 U7 1752 14W. ll~ 104:n

2217 2 032 2000 1698 1941 1614 lm 1389 l (195 1524 l t0 1194 11 631 ') 4~~1

17 101 16 049 14126 12 008 13 729 12370 12 424 10,366 12 938 11201 12331 9 6J.O 82 649 12954

3:1 150 21014 26 099 23290 24 139 21941 15' 633

1
\0
1-'

1

Mgion

Jordan1e oriental.e

Jo:rdàl1ie cecid.entale

Gaza

Liban

Syrie

Total

Total. général.

ECOLES PRDIIl.IRES SUPERIE'JRES

1 II III IV Total
--

Garçons F1ll.es GarçOlUl F1lle1l GarçOXl.ll Filles {la):çons F:Ules G&'<ions P:Ules

2984 2008 2 434 1460 1259 794 - - 6677 '+ 262

1383 1096 1036 763 718 586 - - 3 137 2445

3 217 2 7CY5 2253 2415 2 383 2278 - - 7853 7 398
1517 863 1250 770 497 265 599 285 3863 2183

1567 1227 1346 872 1602 857 - - 4 515 2956

10668 7899 8319 6280 6459 4 780 599 285 26 045 19 244

18 567 14599 11239 884 45 289

Rb5ion

Jordanie ar1eDtale

Jordanie occident.lù.e

Gua

Liban

Syrie

Total.

Total. P:énéral.

Tabl.eau 1.5

Ef"1"ecti!'s des .sUva.. par clAsse dans 1.8u dco1.8s UNRWA-UNESCO au 31. mai 1969

!ICOl.BS PR1W<lRES

1 Il III IV V VI Tot&l

Gsrqons F11.l.eG GarQODS F1lJ.ltll Garqons f1.l.ld lJm"çOQ;O l"1.lles O&rçooa f1ll.es ~ f1.lles aarqc:ms F1.lleu

600 ,671 li 916 10 l;8l 4 141 42" 41J50 3 731 ~4.3B J 5B1 3984 2889 28 ~3 24 6J.4

1902 2 no 1729 18;8 1660 1 73B 1521 l60, l582 1659 1611 14)6 10 ()()5 10 4~

1; li84 4 C6II 3110 2 &5 3227 2 749 3 0;7 2 738 32lâ 3 020 3 179 2690 2027:} lil 076

2350 2 1.72 231.l. 2036 2 l~ 2ëll4 l619 l Ji7 1 l:lO} 1417 1"[5e lM 11969 104]7

2217 2 032 2000 1. 698 1941 1614 lm 1389 l (195 1524 lt0 1194 11 631 ') 4~~1

17 101 16 049 14126 12 008 13 729 12370 12 424 10,366 12938 11201 12331 9 6J.O 82 649 12954

3:1 150 21014 26 099 23290 24 139 21941 15' 633

1

\0
1-'

1

Mgion

Jordan1e oriental.e

Jo:rdàl1ie cecid.entale

Gaza

Liban

Syrie

Total

Total. général.

ECOLES PRIMIl.IRES SUPERIE'JRES

1 II III IV Total
--

Garçons Filles Garçons F1lle1l GlU'Ç0Xl.Il Filles (la);'çons F:Ules G&'<ions P:Ules

2984 2008 2 434 1460 1259 794 - - 6677 4262

1383 1096 1036 763 718 586 - - 3 137 2445
3 217 2 7CY5 2253 2415 2 383 2278 - - 7853 7 398

1517 863 1250 770 497 265 599 285 3863 2 lB3
1567 1227 1346 872 1602 857 - - 4 515 29%

10668 7899 8319 6280 6459 4 780 599 285 26 045 19 244

18 567 14599 11239 884 45 289



Tableau 16

Répartition des enfants ré:t'ugi.és de Pal.estine fréquentant l.'école au 31. mai 1969

Nombre d' é1.èves dans Nombre d'élèves dans les Nombre des élèves
les cl.a.sses primaires classes primaires supérieures réfugiés des écoles Effectif

Nombre des écoles UNRWA-UNESCO des écoles UNRWA-UNESCO publiques et privées totaJ. des
Pays d'écoles réfugiés

UNRWA.. Eco1es Ecoles fréquentant
UNESCO Garçons Filles Total Garçons Filles Total publiques privées 1.'école

Jordanie orientale 134 28 743 24 614 53 357 6677 4 262 10 939 14 612 1. 718 80 626

1
Rive occidentale 88 10 005 1.0 406 20 411 3 137 2 445 5582 14 800 2 648 43 441.

'" 101 20275 18 076 38 351 7853 7 398 15 251 8 038 61 6401\) Gaza -
1

L1bau 58 119S9 1.0 437 22 426 3 863 2 183 6 046 1 192 8 299 37963

Syrie 85 11637 9 451. 21088 4 515 2956 7471 9 848 1 325 39 732

Total. 466 82 649 72 984 155 633 26 045 19 244 45 289 48 490 13 990 263 402

~-~--~-- ~ - ~ _~__'c,~, ~,~,~~__ -

Tableau 16

Répartition des enfants ré:f'ugi.és de Pal.estine fréquentant l.'école au 31. mai 1969

Nombre d' é1.èves dans Nombre d'élèves dans les Nombre des é1.èves
les cl.a.sses primaires classes priJna.ires supérieures réfugiés des éco1.es Effectif

Nombre des écoles UNRWA-UNESCO des écoles UNRWA-UNESCO pub1.iques et privées total. des
Pays d'écoles réfugiés

UNRWA.. Eco1es Ecoles fréquentant
UNESCO Garçons Filles Total. Garçons Filles Total. pub1.iques privées 1.'école

Jordanie orientale 1.34 28 743 24 61.4 53 357 6677 4 262 10 939 1.4 612 1. 718 80 626

1
Rive occ1dental.e 88 1.0 005 1.0 406 20 41.1. 3 137 2 445 5582 1.4 800 2 648 43 441.

\0
1.01. 20275 1.8 076 38 351. 7853 7 398 1.5 251. 8 038 61 6401\) Gaza -1

L1bau 58 119S9 1.0 437 22 426 3 863 2 1.83 6046 1 192 8 299 37963

Syrie 85 1.1. 637 9 451. 21. 088 4 51.5 2956 7471 9 848 1. 325 39 732

Total. 466 82 649 72 984 155 633 26 045 19 244 45 289 48 490 1.3 990 263 402
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Tableau 17

Effecti:fs des élèves dans les écoles professionnel.les et techniques UNRWA-UNESCO
pour Pannée scolaire 1.968-1969

JORDANIE JORDANIE
ORIENTALE OCCIDENTALE LIBAN SYRIE GAZA

Centre de
Centre de Centre de formation Centre de Centre de Centre de
formation formation profession.- formation EcoJ.e formation formation
profes- profes- ne1.1.e de profes- technique profes- profes-
sionne1.1.e sionnel.1.e jeunes filles sionne11e et norma1.e sionnel.1.e sionnel.1.e Total

Métiers et professions Wadi Seer Kalandia Ramallab 8ibline 8ibllne Damas Gaza général

A. TRAVAIL DES METAUX

Mécanicien de précision - .. - 30 .. .. - 30
Ajusteur_outilleur 23 24 .. 21. .. il 48 1.27
Mécanique générale - 30 - 24 - 23 24 1.01.
Mécanicien diesel 29 .. - 18 .. 30 18 95
Mécanicien auto 32- .. .. 31 - 32- 70 1.65

1 Réfrigération et·c1:Imatisation 29 .. .. .. - - 38 67

'" T81ier/peintre au pistolet 1.6 .. - - - - - 1.6
\JI Chaudronnier 16 15 31- .. .. .. -

Forgeron/soudeur 22 30 - - - il 45 1.08
SOudeur~ .. .. .. 13 .. 25 .. 38
Mouleur .. .. - .. - - 14- 14

B. ELECTRICITE

E1ectricité générale .. 64- - 41 - 31. 53 .l.89
Mécanicien radio..télévision 31 - - 27 - 28 36 122
Mécanicien té1écOIIIIllUOications - .. - .. 26 - - 26
Electricien auto .. .. .. .. .. 14- .. 14

C. BATIMEl'lT

Bétonneur/cOf:t'reur 29 10 - - - 9 64 112
P]Strier/carreleur ~ 8 .. .. 9 _. .. .. 17
P1.ombier 1.2 17 - 16 - 1.0 - 55
Charpentier/tourneur sur bois 29 1.2 - 8 - 28 68 145
Tapissier !Y - - - 4 - .. .. 4
P1ombier/chaudronnier .. - - .. - .. 32 32

Tableau 17

Effecti:fs des élèves dans les écoles professionnel.les et techniques UNRWA-UNESCO
pour Pannée scolaire 1.968-1969

JORDANIE JORDANIE
ORIENTALE OCCIDENTALE LIBAN SYRIE GAZA

Centre de
Centre de Centre de formation Centre de Centre de Centre de
formation formation profession.- formation EcoJ.e formation formation
profes- profes- ne1.1.e de profes- technique profes- profes-
sionnelle sionnelle jeunes filles sionnelle et normale sionnelle sionnelle Total

Métiers et professions Wadi Seer Kalandia Ramallab 8ibline 8ibllne Damas Gaza général

A. TRAVAIL DES METAUX

Mécanicien de précision - .. - 30 .. .. .. 30
Ajusteur_outilleur 23 24 .. 21. .. il 48 127
Mécanique générale - 30 - 24 - 23 24 1.01.
Mécanicien diesel 29 .. - 18 .. 30 18 95
Mécanicien auto 32- .. .. 31 - 32- 70 165

1 Réfrigération et·c1:Imatisation 29 .. .. .. - - 38 67

'" T81ier/}leiDtre au pistolet 16 .. - - - - - 16
\JI Chaudronnier 16 15 31- .. .. .. ..

Forgeron/soudeur 22 30 - - - il 45 1.08
SOudeur ~ .. - .. 13 - 25 .. 38
Mouleur .. .. - .. - - 14 14

B. ELECTRICITE

E1eclricité générale .. 64- - 41 - 31. 53 .l.89
Mécanicien radio-télévision 31 - - 27 - 28 36 122
Mécanicien té1écOIIIIllIllications - .. - .. 26 - - 26
Electricien auto .. - .. .. .. 14- .. 14-

C. BATIMENT

Bétonneur/cOf:t'reur 29 10 - - - 9 64 112
P]Strier/carre1eur ~ 8 - - 9 _. .. .. 17
P1.ombier 12 17 - 16 - 1.0 - 55
Charpentier/tourneur sur bois 29 12 - 8 - 28 68 1.45
Tapissier !Y - - - 4 - .. .. 4
P1ombier/chaudronnier .. .. .. .. .. - 32 32



Tableau 17 (suite)

JORDANIE J-ORDANIE
ORIENTALE OCCIDENTALE LIBAN SYRIE GAZA

Centre de
Centre de Centre de formation centre de Centre de Centre de
formation formation profes_ fo:rmation Ecole formation formation
profes- prOf'es- sionnell.e de prof'es- technique profes- profes-
sionnell.e sionnelle jeunes filles sionnelle et normale sionne11.e sionnelle Tota:L

Métiers et professions Wadi 8eer Ka1andia Rsma"sb Sibline Sibline Damas Gaza général.

D. TECHNICIENS

Géomètre ~ .. 25 .. .. .. - - 25
Métreur .. 25 .. .. .. .. .. 25
Technicien de la construction .. 26 .. .. .. 23 - 49
Dessinateur d'architecture .. 26 .. .. .. 20 .. 46
Contremattre/instrueteur !I .. .. .. .. 17 .. .. 17
Dessinateur industriel 22 .. .. .. ... .. .. 22

E. COMMERCE,
Employés de commerce et de\0

~ bureau (hommes) 47 93 .. 98 ... .. .. 238
1 Secrétaires (:f'emnes) .. .. B4 .. .. .. .. B4

F. PROFESSIONS PARAMEDICALES

Aide..pharmacien .. .. .. - .. 45 .. 45 ..
Technicien de laboratoire ~ .. - .. .. .. 13 .. .l.3Inspecteur de la santé publique .. .. .. - li .. .. li

G. COURS PROFESSIOmŒI.S POUR
JElJNF.'3 FILLES (autres que
les cours commerciaux)

Enseignement ménager et civique .. .. 35 .. .. - .. 35Animatrices de crèches .. .. 44 .. .. .. .. 44
Couture .. .. 64 .. .. .. .. 64
Confection - .. 32 .. .. .. .. ~Co1f':fure .. - 35 .. ... .. .. 35

Total 329 3[l2 294 356 54 368 51.0 2293

TorAL GENERAL 1999 hcmmes mfenues

~ Cours d'une année.

Tableau 17 (suite)

JORDANIE J-ORDANIE
ORIENTALE OCClDENTALE LIBAN SYRIE GAZA

Centre de
Centre de Centre de formation centre de Centre de Centre de
formation formation profes_ fo:rmation Ecole formation formation
profes- prOf'es- sionnell.e de prof'es- technique profes- profes-
sionnell.e sionnelle jeunes filles sionnelle et normale sionne11.e sionnelle Tota:L

Métiers et professions Wadi 8eer Ka1andia Rsma"sb Sibline Sibline Damas Gaza général.

D. TECHNICIENS

Géomètre ~ .. 25 .. .. .. - - 25
Métreur .. 25 .. .. .. .. .. 25
Technicien de la construction .. 26 .. .. .. 23 - 49
Dessinateur d'architecture .. 26 .. .. .. 20 .. 46
Contremattre/instrueteur !I .. .. .. .. 17 .. .. 17
Dessinateur industriel 22 .. .. .. ... .. .. 22

E. COMMERCE,
Employés de commerce et de\0

~ bureau (hommes) 47 93 .. 98 ... .. .. 238
1 Secrétaires (:f'emnes) .. .. B4 .. .. .. .. B4

F. PROFESSIONS PARAMEDICALES

Aide..pharma.cien .. .. .. - .. 45 .. 45 ..
Technicien de laboratoire ~ .. .. .. .. .. 13 .. .l.3Inspecteur de la santé publique .. .. .. - li .. .. li

G. COURS PROFESSIOmŒI.S POUR
JElJNF.'3 FILLES (autres que
les cours commerciaux)

Enseignement ménager et civique .. .. 35 .. .. .. .. 35Animatrices de crèches .. .. 44 .. .. .. .. 44
Couture .. .. 64 .. .. .. .. 64
Confection - .. 32 .. .. .. .. ~Coiffure .. - 35 .. ... .. .. 35

Total 329 3[l2 294 356 54 368 51.0 2293

TorAL GENERAL 1999 hcmmes mfenues

!!I Cours d'une lUlDée.



AtJ.rRES FORMES Dt ASSISTA,NCE AUX REFUGIES

Tableau 18

Organisations bénévoles mettant en oeuvre des programmes
opérationnels destinés à aider directement les réfugiés

de pa1estine1mmatricu1és à l'UNRWA, 1968-1969

American Friends Service Committee

Mïssion baptiste des Etats-Unis

Ce.ritas

Les services catholiques de secours

Commonwealth Save the Chi1dren Fund

Co-operative for American Relief Everywhere (CARE)

'Fédération luthérienne mondiale

Mennonite Central Committee

Near East Counci1 of Churches - World Council of Churches

Mission pontificale pour la Palestine

Groupement auxiliaire féminin de 1t UNRWA

Alliance universelle de~ unions chrétiennes de jeunes gens

Association chrétienne de jeunes gens

Association chretienne de jeunes filles
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AtJrRES FORMES D'ASSISTA,NCE AUX REFUGIES

Tableau 18

Organisations bénévoles mettant en oeuvre des programmes
opérationnels destinés à aider directement les réfugiés

de Palestine itLlllatricu1és à 1'UlmWA, 1968-1969

American Friends Service Committee

Mïssion baptiste des Etats-Unis

Ce.ritas

Les services catholiques de secours

Commonwealth Save the Children Fund

Co-operative for American Relief Everywhere (CARE)

Fédération luthérienne mondiale

Mennonite Central Committee

Near East Council of Churches - World Council of Churches

Mission pontificale pour la Palestine

Groupement auxiliaire féminin de l'UNRWA

Alliance universelle de~ unions chrétiennes de jeunes gens

Association chrétienne de jeunes gens

Association chretienne de jeunes filles

- 95 -

'. <,

1;

... '



""
"

:
lII

SITU
A

TI<*
FIH

A
H

C
IEIŒ

.T
ableau

19

E
tat

rlt.p
ltu

la
tit

des
recettes,

de.!
~
j
l
e
n
H
s

e
t

du
to

ad
a

de
~

c1e
l'O

ft1
o

e
'PO

Ul'
la

'pIrio<1e
du

1e,j>
.
.

1950
au

31
~

1969!I
.

(B
D

'd
o

1
1

a
fa

c1rN
E

tat...u.:a1.)

"~.

F
R

eoettes
~
~

<
p

ri.
A

r
E

ngag.-ents
le

:tcab
d

e
c1e

co
n

tr1
.

~
"
é
J

bIltiol1ll
c1es

A
utres

~
c
l
e
s

A
upeD

tat10D
B

gollY
e1'neM

11ts
reoet-tea

recettes
~
s

(rid
u

c
tlo

u
)

JAl"
.a

i
1950

au
30

ju
in

1951
39

4
;t

281
1

3
4

6
3

2
5

40
~
3

606
3

3
5

9
8

9
"
'#

...
1

e
r

ju
1

l1
et

1951
au

30
ju

in
1952

6
7

6
8

6
4

9
5

1
0

1
8

7
8

5
68

705
280

28
573

0
,8

215
'/92

1
er

ju
ille

t
1952

au
30

ju
in

1953
•

2
6

8
6

7
6

7
3

440419
2

7
3

0
6

C92
26

TI8
934

·5
1

8
2

2
0

1
er

ju
1

l1
et

1953
au

3 0
ju

in
1954

22
~

330
5

7
5

œ
4

2
3

2
5

9
354-

29
1
~

0J2
~

157
264~

1
er

ju
ille

t
1954

au
3(}

ju
in

1955
2

3
6

7
3

500
5

9
4

1
6

1
2

4
2

6
7

6
6

1
29

222
705

ll4
217

1
e
r

ju
1

l1
et

1955
au

3 0
ju

in
1956

2
3

3
8

5
œ

6
5

7
1

8
6

6
2

3
9

5
6

B92
32

198
550

(
164

814)
l,er

ju
1

l1
et

1956
au

31
déceIIbre

1957
42

378
713

1
0

1
2

8
1

2
43

1
~
5
1
6
4
5

52
.46JI.

139
1
~

575
le

r
jan

v
ier

au
31
~
r
e

1958
32

555876
1

1
0

4
'193

33
66r

669
32

m
564·

36
519

1
1

le
r

jan
v

ler
au

31
d-'cuîbre

1959
32

625
400

1
4r5

205
34

030605
35

015817-
1

1
0

6
8

8
1

er
jan

v
ier

au
31

d-'cem
bre

1960
3

3
8

2
8

8
8

7
2

6
2

9
1

3
5

36
458

œ
2

34
674

460
150

064
le

r
jaD

V
ier

au
31

d-'cem
bre

1961
3

4
3

8
6

0
5

2
2

306
293

36
692

345
39

0
5

1
5

2
1

1
9

4
9

4
3

1
er

jan
v

ier
au

31
d-'cem

bre
1962

3
4

3
<

6
7

7
5

1
3

4
6

239
35

655
014

35688844-
615

154
1

er
jan

v
ier

au
31

d
-'e-b

re
1963

3
4

4
4

4
0

6
3

1
2

5
1

9
9

4
3

5
6

9
6

0
5

7
36

207
078

4118
589

1
1

er
jan

v
ier

au
31

cW
cabre

1964
3

3
9

6
3

6
0

1
1

198
130

3
5

1
6

1
7

3
1

3
7

1
9

2
86l-

(
922

665)
\0

1
er

jan
v

ier
au

31
d-'eem

bre
1965

34
0

0
0

353
1

1
3

4
5

2
5

3
5

1
3

4
8

7
8

3
7

6
1

8
412

155
706

0
\
1

e
r

jan
v

ier
au

31
d-'cem

bre
1966

3
4

9
6

9
3

2
2

1
3

5
8

129
36

328
051

3
7

4
9

8
4

2
0

152
209

1
1

e
r

jan
v

ier
au

31
d-'cem

bre
1967

4
0

3
3

5
8

7
3

2
733256

4
3

0
6

9
1

2
9

40
540

693
(

1
1

5
5

2
9

1
e
r

jan
v

ier
au

31
d-'cem

bre
1968

3
7

5
6

1
3

1
0

3
5

4
6

8
6

1
4

1
1

0
6

171
4

3
9

8
7

1
0

5
(

156
0118

1
er

jan
v

ier
au

31
d-'cem

bre
1969

(p
N

v
isio

n
s)

38
2

8
7

9
œ

2
700

0
0

0
40

987
9

œ
4

4
2

6
4

0
0

0
•

6
6

7
4

2
0

4
9

2
2

8
3

3
'"

612
695

755104
686

5
4

5
2

0
5

1
1

6
5

9
4

4

FC
lII4a

d
e
~

D
I
I
t
(
~

d
e

:
t
~
)

7
221J.63J1.

1J.7512
6118

.1$8
620

œ
6

J,2
530

1(lIJ.
3

7
lJ.6O

8IJ.3
29

05IJ.
371

2021J.O
1J.52

211.60
016

2
0

2
8

5
552

22
219

198
20

05IJ.965
2

0
6

3
6

289
2

0
5

7
3

857
1

7
6

2
0

0
6

2
1

5
2

9
2

1
7

6
1Jf.2711-

016
16

686
923

13
6.51

911-1
1

0
3

1
5

BJ.3

f

!I"éJ~
I

lA
s

c
h

ittre
s

du
tab

leau
ci-d

essu
s

so
n

t
6

tab
l1

s,
ju

sq
u

'à
l'&

IlD
I§e

1968
1JIcluslvem

ent,
d

'a
p

r.
1

es
~
t
s

:tiD
lm

c1erB
de

l'o
tt'lc

e
""'ritleS

s
p

a
r

le
s
~
B
M
.
1
r
e
8

aux
cœ

p
tes

e
t

m
od1tieSe

le
cas

6
ch

H
n

t
c1e

façon
à

ta
ire

ap
p

arattre
p

o
u

r
ch

a
q

u
e

pSrioc1e
1

es
recettes

e
t

le
.

cW
penses

(y
~

le
s
e
~

de
~
s
)

q
u

i
s'ap

p
liq

u
en

t
au

budget
de

la
pSrioc1e

en
question,

q
u

elle
que

s011;
la

d
a

te
à

laq
u

elle
en

ta
it

le
s

recettes
o

n
t

4
t4

perçues
ou

1
es

d-'penaes
e:ttec1;u6a.

C
'est

d
a

n
s

le
rap

p
o

rt
du

C
C

IIIII1.saire
geSœ

.ral
p

o
u

r
196J-1962

~
ce

lIIO
de

de
c
a
lc

u
l

a
6t6

adopteS
p

o
u

r
la

p
lW

I1
è

re
:tois

e
t

l'o
n

a
d!l

p
ro

c
4

d
e

r
d

ep
u

ili
à

quelques
lég

ers
ajustem

ents
su

r
le

.
ch

ittres
qui

y
fig

u
raien

t
fjo

ir
D

ocuD
ents

ot:t1cie1s
de

l'A
B

&
elib1M

pœ
raJ.e,

d
1

x
.H

p
ti_

H
.sio

n
,

8uPl?U!eDt
B

o
1If.

(
A
/
~
J
l
.

ces
ajustem

ents
correspondent

s'U
1"tolrt

à
des

d
ettes

e
t

des
èngagem

ents
de

d-'p8nses
l1quid-'s

à
un

m
ontant

801D
d1'e

que
c
e
lu

i
q

u
i

afti1;
d

'ab
o

rd
4

t4
1D

8cr11;
d

a
m

le
s

p
rév

isio
n

s
de

d-'penses.
0.!1

a
ten

u
cœ

çte
auslli

de
la

J'lS
évaluation

c1es
sto

ck
a,

de
la

.u
p

S
ra

tio
n

d
'eS

lâen
t.

d
Îac1;it
~

1nB
erits

au
p

u
a
it

.1;
d

e
v

ariatio
n

s
de

p
rix

des
denrlSes

qui
D

e
peU

Y
ent

8
tre

iJlput6s
su

r
aucun

chapitrE
.

en
p

articu
lier.

ce.
ajuateJlllm

ts
B

O
a

t
1nd1qués
~
t

en
ra1aor1

d
e

1&
d

1
:ttieu

lté
q

u
'il

y
au

rait
à

d-'term
1œ

r
l'ex

ercice
auque11lB

d
o

lftn
t

s'ap
p

liq
u

er.
!es'ajU

B
teM

nts
:taits

p
o

u
r

1
&

pR
o1ode

a
lla

n
t

d
u

1
er

jm
n

'1
e
r

au
31

d
-
'
~
"
'
r
e

1964
e
t

du
le

r
jan

v
ier

au
31

d-'cem
'bre

1961
ccaprennent

6ga1e111ent
des

tren
sferts

de
1

761
'/92

d
o

1
lar&

e
t

de
lJ.6O

854
d

o
lla

rs
re

B
p

K
t1

...-n
t

qui
sont

destintS
s

à
am

ener
la

J'lSserve
p

o
u

r
le

s
d-'penses

de
personnel

rep
o

rt4
es

au
niftB

U
req

u
is

p
o

u
r

le
s

am
eD

dem
enta

apportlSs
aux

CO
IlY

8nt1O
D

B
de

H
c
u
r
1
~

aoc1&
l.e

de
1

'o
tf'ice.

L
es

aJustem
ents

ta
its

p
o

u
r

1
&

pS
rlode

a
lla

n
t

du
le

r
Jan

v
ier

au
31

~
c
:
e
m
b
r
e

1968
com

preD
D

ent
un

tran
&

tert
de

431
664

d.ol1ars
qui

ita
1

e
n

t
inc1us

d
a
n

s
le

s
recettes

de
l'a

n
œ

e
:tiD

ancière
p

riœ
d

e
n

te
IIB

1s
qui

étaien
t

destiD
lSs

à
des

dépenses
d

'1
JD

o
b

W
satio

n
(C

o
a

a
tru

ct1
O

D
)

en
1968

e
t

q
u

i
œ

t
f
t'

m
is

en
~
s
e
r
v
e

p
o

u
r

des
eug&

gllllle!lts
de
~
n
a
e
.

C
es

cb
1

ttres
Com

p1'eD
D

eJ1t
un

m
ontant

de
2

646
909

d.ol1ars
rep

résen
tan

t
un

d
-'ticit

de
1

'O
ffice

de
secours

c1es
B

at10ns
U

nies
p

o
u

r
le

s
réfu

g
i6

s
de

P
a1.eB

t1D
e

:pe.yé
p

a
r

1'U
N

R
W

A
.

T
ableau

20

•
'
«
l
t
~

li

SITUATIœ FIHAHCIEIŒ
.TablN.u 19

Etat rltcapitulatit de. recette., ~-! ~jleDH. et du toada de~ de 1'Oft1oe
'POIJ1' la prio<1e du W" 1950 au 31~ 1969 !I .

(BD'do11af8 du Etat...u.:a1.)

Reoette. ~~
gpri....

En~t. le 1'0a48 de
de contri. ~~ FClII48 de~
bIltiol1ll des Autres ~de. AupHtatiODB DIt (~de
gollYe1'neM11t. reoettea recette. ~s (riductiOU) 1'OMt1.o= ,tj

,.. .ai 1950 au 30 juin 1951 39 4;r 281 1346325 40 ~3 606 335989"# ... 7224634
1er juillet 1951 au 30 juin 1952 67686495 1018785 68 705 280 28 573 0,8 215 '/92 47512 6118
1er juillet 1952 au 30 juin 1953 • 26867673 440419 27306 C92 26 TI8 934 5lB 220 .l$8 620 œ6
1er juillet 1953 au 30 juin 1954 22 ~ 330 575œ4 23259 354- 29 1~ 0.12 ~ 157 264~ J,2 530 104
1er juillet 1954 au 3() juin 1955 23673 500 594161 24267661 29 222 705 ll4 217 37460 Bll.3
1er juillet 1955 au 30 juin 1956 23385 œ6 571866 23956 B92 32 198 550 ( l64 814) 29 054 371
l,er juillet 1956 au 31 déceIIbre 1957 42 378 ;r3 1012812 43 1~51 645 52 46JI. 139 1~ 575 20 2~ 452
ler janvier au 31 ~re 1958 32 555876 11~ '193 33 66r 669 32m564 36 519 211.60 016
ler janvier au 31 a8euîbre 1959 32 625 400 1 4r5 205 34 030605 35 015817- llO 688 202S, 552
ler janvier au 31 a8cembre 1960 33828887 2629 135 36 458 œ2 34 674 460 150 064 22 219 198
ler janvier au 31 a8cembre 1961 34386052 2 306 293 36 692 345 39 051521 194943 20054965
1er janvier au 31 a8cembre 1962 343<6775 1346 239 35 655 014 35688844- 615 154 20636 289
1er janvier au 31 a8e-bre 1963 34444063 1251994 35696057 36 207 078 4118 589 20573 857

1 1er j8Dvier au 31 cWcabre 1964 33963601 1 198 130 35161731 37192 86l- ( 922 665) 17620062
\0 1er janvier au 31 a8eetlbre 1965 34 000 353 1134525 35134878 37618 412 155 706 15292176
0\ 1er janvier au 31 a8cembre 1966 34969322 1358 129 36 328 051 37498420 152 209 1Jf. 2711- 016
1 1er janvier au 31 a8cembre 1967 40335873 2 733256 43069129 40 540 693 ( ll5529 16 686 923

1er janvier au 31 cUcembre 1968 37561310 3546861 41106 171 43987105 ( 156 0118 13 6.51941
1er janvier au 31 a8cembre 1969 (pNvisions) 38 2879œ 2 700 000 40 987 9œ 44 264 000 • 10315 843

667420492 2833'" 612 695 755 1~ 686 545205 1165944

!I

~

~I

lAs ch1ttres du tableau ci-dessus sont 6tabl1s, jusqu'à l'armt§e 1968 iDclusivement, d'apr. le. ~t8 1'1Dlmc1er8 de l'ott'ice ""'riti'. par les ~ua1re8
aux cœptes et mod1ti'e le cas ,chiant de façon à taire applU'&!tre pour chaque pSriode les recette. et le. cWpenses (y~ les.~ de ~.)
qui s'appliquent au budget de la pSriode en question, quelle que s011; la date à laquelle en tait les recettes on1; êteS perçues ou le. a8penaes ettec1;u6a.
C'est dans le rapport du CCIIIIIi.saire g,œ.ral pour 196J-1962 ~ ce lIIOde de calcu1 a lSt6 adopteS pour 1& plWI1ère toi. et l'on a d!l proc4der depuili à
quelques lISgers ajustements sur le. ch1ttres qui y figuraient fjoir Documents otticiels de l'Aa&ellb14e pœrw. cllir...l7t1_ ...sion, 8uPPU!eDt Bo 1If.
(A/~Jl.

ces aJustements correspondent surtout à des dettes et des èngagements de a8penses l1quia8s à un montant 801Dd1'e que celui qui aftit d'abord êteS :1D8cr11; &ma
les prévisions de cUpenses. 0.!1 a tenu cœçte auslli de la l'I5évaluation des stoclal, de la .upSration d"lâent. dÎactit~ :1rIIICrits au puait et
de variations de prix des dendes qui De peUYeI11; 8tre :1.IIput4s sur aucun cbapitn. en particulier. ces ajueteJlllmts aoat indiqué.~t en ra1aor1 de 1&
d1ttieul.té qu'il y aurait à dlSterminer l'exercice auque11lB d01ftnt a'appliquer. !es' ajUBteMnts 1'a1ts pour 1& pRo1ode allant du 1er jmn'1er au
31 dé~"'re 1964 et du ler janvier au 31 a8cembre 1961 ccaprerment eSga1eIIIent des trI!In&ferts de 1 761 '192 dollars et de lf60 854 dollara reapae't1...-nt qui
sont destintSs à amener la rlSserve pour J.es a8penses de personnel reportlSes au niftBU requis pour les ameDdementa apportlSs aux COIlWntiODB de Hcur1tcS aoc1&le
de l'Oft1ce. Les n,1ustetlents taits pour la pSriode allant du ler Janvier au 31 ~c:embre 1968 COIIP1'8DDent un tran&tert de 431 664 dollar. qui ita1ent
inc1us daDs les recettes de 1'anœe tiDancière priclSdente III&1s qui eStaient deattœs à des dépenses d':lJDobWsation (C0D8trUCt10D) en 1968 et qui œt ft'
mis en rlSserve pour des eDgagllllleuts de ~nse.

Ces cb1ttres comprexment un montant de 2 646 909 dollars repr'sentant un déticit de l'ott1ce de secours de. Iat10D11 Unie. pour les rûugi6s de Paleat1De
:pe.yé par l'UNRWA.
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Tableau 20

Etat MtailJa des recettes ne l'UIiRWA (ler -.11950 • 31 Mcembre 1969)!I

(En .dollars des Etats-Unis)

ler lIB1 1950- Pour les douze .al. se terII1naDt la

31 décembre 31 êYcembre 31 dl&cuibre 31 dHëïïbre 31 êYCUlbre 3J. djëëïâbft Total. des
Donateurs 1964- 1965 1966 1967 1968 1969 bl reoe1<teos

I. CONTRIBUTIONS .Amr0lfC!Z3 PAR uœ G<lJVIEUIDIINTS

Abu Dhabl .. .,;; • 20927 40000 40 000 100 927
Allerœgœ (République l'é~rale d') 2632 076 .503 145 500 000 752 800 2149263 1 7JJJ 000 82472B11-
Arable saoudite 1618 413 297 _::3 594 718 ~ 29777B 297 Tl8 297 Tl8 3401l 303
Argentine .. .. .. • 2000 2000 4000
Australie 2978 303 201 600 201 600 201600 201600 358 000 41112 703

Autriche 21950 10000 10000 29 350 10 000 1.5 000 96300
Bahrein 23867 .. .. .. .. .. 23867
:Bel81qœ 368 000 30000 30000 3.5 000 35000 74771 572 T11
Bl1'l11BD1e 9546 .. .. .. .. .. 9~
Bolivie .5 000 .. .. .. .. .. 5000

ll~sll 25000 .. .. .. .. .. 25000
CPIbodge 7 141 .. • .. .. .. 7~1
Canada 16 35761.4 1111111 1l.ll111 2 463 768 1 7(J} 445 .lllllll 23 B6IJ. 160
Ceflan 4400 1000 1000 3000 800 800 II 000
Cb1l1 .. .. .. .. 1000 1000 2000

1
\0 Ch1De 3279 .. 10000 20000 30000 30 000 93279-'1

1 eb;ypre 14œ 280 280 560 240 240 30œ
Congo (Républ1que démocratlque) .. .. .. 20000 .. 20000 40 000
Cuba 5000 .. .. .. .. .. 5000
IlBneJiIu'k 671630 114 733 2(J} .348 496 9B6 691333 566 000 2750030 ,;;0

El salvador 500 .. • .. .. .. ,00
Espagne 50000 .. .. 166 481 .. 706 071 922 5.52
Etats-1JD.1s d'_rlque 340668069 23800 000 22 550 000 24200 000 22 200 000 22 200 000 455618069
Ethiople 35500 • • .. • .. ~ ,00
Féllération de Rhodésle et du l'fyaasa1and 39200 .. .. • .. .. 39 200

F1nlaDde 33000 10 000 10 000 6.5 000 60000 60 000 23A 000
France 12 oœ 6B2 213 238 229 778 1258 137 11284.57 1 (J}3 000 1.5 Y3l~
Gamble 30 .. .. .. .. .. 30
Gaza 121569 15.5 3œ 167437 155547 1071:;2 93737 140074'+
Ghana 18 000 3000 3 000 6000 3000 3000 36000

Grêce 245 00.7 15000 15000 1.5 000 15000 15000 320 03.7
HaItl 6000 // • • • _ N' .. .. 6000
Honduras 2500 .. • • • .. 2500
Inde 311526 210œ 13 333 13 333 13333 13 333 365 866
Indonésie 240000 • · .. • .. 240 000

Irak 2000 .. 100 000 100 000 100 000 100 000 4œ 000
Iran 49 153 6000 • 12~ 7120 6000 80968
Irlande 83876 25000 25000 65000 40 000 50 000 288 876
Islande .. • .. 12 000 .. .. 12 000
Isrlli!l . 256547 .. .. 683911 ~1629 9~ 073 2431160
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'l.'abl4au 20 (Buite)

Poar lu daœe llIO'1s se tendnant le

OonateurB

ler mai 1950-
31 ~re 31~ jl~ 31~ 31 ~re 31 diOilIilbre '1'Ot&l d8fi

196/; 1965 ~__ 1967 1968 _~ l2ttL'tH_ ~_~~_.

1. cœTRm.rrIoœ AIfJMliCUS PAR ŒS~ (!!:!!!:!)

Divers~ (recettes~ par
les~ comdm:œ...tus d& l'Am:lOe
1I!QDdiaJe du~

'l'OEAL d8fi eotttr1but1ool1~ par
les gou,e:r~

238 2ll

4S2 265 732 34 000 353 ,34 969 32'2 40 33' 8.,-# 375613lO J8 2819<2

238 2J,.l

6674201192

II. ~0ll8 DIAt1l'fŒS SOURCIS

tmESCO 1 991 121 219 294 332 215 343221 349 376 345000 3646227
<:Ml 546 7'3 51303 51!Iœ 60878 65185 65000 840 52J.
Divers '695 ~3 1I85 451 438 no 1. 944 109 2256992 1. m QQQ 12 lJll Bn

TOrAL dn 4œt1'ibut1OM dl~.~ 8 239001 816 050 822 381 :2 3la8~ 2671- "# 2 rœ 000 1.6898625--
~

III. R:l!CE'I'I'BS DIVERSES ET .A.J'OS'1'l!MID SUR lJ!:8 CHANl.lRS

8 62l. 4JJI. 3J.8 47' 536 .3lt2 38'f. 448 875 306 700 000 II 435 981

~ J.26 973 35 1.JIi. 878 36 3:2B 051 4.3 ~ 129 U 1~ 171 1+09879Œ 695 m 1.04

!:I Les données d& ce tableau sont. établies jusqulà 1 1am:lée 1968 1nc1usivement., d'aFM les Wtata !'1nancillrS de 1'Of'1"ice vllir1!':1bs par lAIB oœ-1ss.1res aux
COIIIptes ma:1s modifiés le cas échéant de -mère à faire appardtre 1ea CODt.r1.bu'tiona azmoncéea par les golMlrnement.s pour chaque exercice, que:lle que
soit. 111. da~ à. J.aquoelle elles ont. é~ versées.

È! Les ebll'fres pour J.969 sont des ehHfres de prévisions.

!H y compris une récente cont.ribution de 297 000 dollars pour 1964.
~ Y ccnpris des contributions spéc:iaJ.es suivantes versées à 1'occasiŒl de la situatiOD d'urgence r6AuJ.tant des bost1J.1tés de ju:1n 1967 ;

De gouvernements 5 841465 dollara (en 1967) et 1 327 836 dollars (en 196/3)
D'alItres sources 1 3Q;l 928 dollars (en 1967) et. 1 454 136 dollara (en 1968).

.,.'

Poar lu daœe llIO'1s se tel"lldnant 1e

OonateurB

'l.'abl4au 20 (.uite)

1er mai 1950-
31 ~re 31~ jl~ 31~ 31 ~re 31 diOilIilbre Total d8fi

196/; 1965 ~__ 1967 1968 _~ l2ttL'tH_ ~_~~_"

1. carmm.rrIoœ AIfJMliCDS PAR ŒS~ (!!:!!!:!)

Divers~ (recettes~ par
le8 t1JlIbrU CORlm:u: ...Ltt. d& l'Anl:l6e
-.nA{ .., .. du~

'l'OEAL d8fi eotttribut1ooll~ par
les gou,e:r~

238 21J.

4S2 265 732 34 000 353 34 969 32'2 40 33' 8.,-# 375613lO J8 2819<2

238 2J,.l

6674201192

II. ~0ll8 DIAt1l'fŒS SOURCIS

tmESCO 1991121 219 294 332 21' 343221 349 376 345000 3646227
<:Ml 546 7'3 51303 51!Iœ 60878 65185 65000 840 52J.
Divers , 695 ~3 1I8545} 438 no 1. 944 109 2 m 992 1. :J9000Q 12 lJ1l8n

TOrAL dn 4œt1'ibut1OM dl~.~ 8 239001 816 050 822 381 :2 3la8~ 2671- "# 2 rœ 000 1.6 fl98 625--
~

III. R:l!CE'I'I'BS DIVERSES ET .A.J'OS'1'l!MID SUR IJ!:8 CHANl.lRS

8 62l. 4JJI. 3J.8 47' 536 342 38'f. 448 875 306 700 000 11 4)5 981

~ 126 973 35 1.JIi. 878 36 3:2B 051 4.3 ~ 129 U 1~ 171 1+09879Œ 695 m 1.04

!:I Les données de ce tableau sont. établies jusqu'à 1 1am:lée 1968 1nc1usivement., d'aFM les Wtata !'1nanc1llr8 de l'0f'1"1ce vlli~:1&s par .le. oœ-1s_1res aux
COIIIpte8 ma:1s modi.fié8 le cas 6cb'ant de -mère à f&1re appardtre les COD'tr1.bu'tiona azmoncéea par le8 gouvernement.s pour abaque exercice, que:lle que
soit. 111. da~ à. J.aquoe11e elles ont. é~ 'Versées.

È! Les ebll'fres pour J.969 sont des ehHfres de pr6v1Biona.

!H y campris une r6cente contribution de 297 000 dollar8 pour 1964.
~ Y ccnpris des oontr1butions spéc:1al.es suivantes versées à 1 1 occas10!l de la situat10n d'urgence r6AuJ.tant des bost1J.1t68 de juin 1967 ;

De gouvernements 5 841 465 dollara (en 1967) et 1 327 836 dJ::lllJ&rs (en 196/3)
D'autres sources 1 3Q;l 928 dollars (en 1967) et 1 454 136 dollara (en 1968).



Tableau 21

Etat de recettes provenant de sources non, gouvernementales entre
le 1er janvier 1968 et le 30 juin 1969

(En dollars des Etats-Unis)

Donateurs

Allemagne (République fédérale d')

Bayerisches Vereinsbank
C,arita,s
Daimler ... Benz Company, Stuttgart
Deutsohe Bank ... AG
Diakonisches Werk
Flijchtlingsaktion 66
Kraukenhagen, Gerndt
MISEREOR
Near East Representatives of German Banks
Speh1, :Helmut
Donateurs divers

Australie

Australian Care for Refugees
J. Ki:tlchen and Sons FrY Ltd.
United Nation~ Association of Australia
United Nations Association of Australia

- Section de Victoria

Autriche

Caritas

Belgique

Caritas Catholica
Comité belge pour les réfugiés
L'Association culturelle belge-libanaise
Manta S. A. Belgium

Canada

Arab Refugee Emergency Appeal of Windsor
Dr. R. P. Baird

!/Jeune Croix-Rouge canadienne - Division de Québec

- 100 -

1968

l 000
3 080
l 000
l 000

621 305
62 975

116 736
750
248
43

111555
l 096

69

502

320
70 000

3 480

122
460

Six premiers
mois de 1969

25 653

75
la 004

149
3

l 925

124
462
463

/ )

'.

'T~""<.

Tableau 21

Etat de recettes provenant de sources non gouvernementales entre
le 1er janvier 1968 et le 3Ô juin 1969

(En dollars des Etats-unis)

Donateurs

Allemagne (République fédérale d')

Bayerisches Vereinsbank
carita,s
Daimler ... Benz Company, Stuttgart
Deutsohe Bank. ... AG
Diakonisches Werk
Flijchtlingsaktion 66
Kraukenhagen, Gerndt
MISEREOR
Near East Representatives of German Banks
Spehl, Helmut
Donateurs divers

Australie

Australian Care for Refugees
J. Ki:tchen and Sons FrY Ltd.
United Nations Association of Australia
United Nations Association of Australia

- Section de Victoria

Autriche

Caritas

Belgique

Caritas Catholica
Comité belge pour les réfugiés
L'Association culturelle belge-libanaise
Manta S. A. Belgium

Canada

Arab Refugee Emergency Appeal of Windsor
Dr. R. P. Baird

'Jeune Croix-Rouge canadienne - Division de Québec

- 100 -

1968

111555
1 096

69

502

320
70 000

3 480

122
460

Six premiers
mois de 1969

l 925

124
462
463
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Tableau 21 (suite)

Donateurs

Canada (suite )

Canadian Save the 0hildren Fund
Mme C. Finnemore
OXFAM
Personnel of the Canadian Forces Medical Centre
Point Grey Secondary School" Vancouver
United Church of Canada
Unitarian Service Committee
Donateurs divers

Danemark

Danish Refugee Council

Etats-Unis d'Amérique

Abdallah Salih
American Friends of a Turkish Palestine
American Friends of the Middle East Inc.
American Middle East Rehabilitation Inc.
American Friends Committee
American Women's Club of Lebanon
Arabian American Oil Company (ARAMCO)
Arab Club" Monterey
Cafarelli, John
Chesler" Mark A.
Co-operative for American Relief Everywhe~e (CARE)
Dutton, Miss Patricia A.
Elwert" Miss Margout M.
First Congregational Church of San Francisco
First Parishin Lincoln
Friends Service Council
Garth, William le Roy Estate
German - American Society of Chicago
Graduate Students for Refugee Relief
Greater Seattle Committee to Aid Arab Refugees
Guidance Associates of Pleasantville
Hess, Mrs. Gértrude c. i'

Hurlimann .. Mader, Mrs. Marianne
Isfahani, Manouchehr Safa
Manasse, Mrs. Anne Mariei'
Mennonite Central Committee
Miami University, Oxford, Ohio
Minnesota Mining and Manufacturing Company, Ltd.
Mukwonago Union High School

- 101 -

1968

4 653
91

1516
185

\ '\ 170
6 406
3 472

44

4 670

100
50

500
15 844

340
481

148 310
169
75
50

18 608
15
50

467
1204
. 283

50
1400

100
50
50

100
130

13 ~34
500
180
274

\.J

Six premiers
mois de 1969

4 356
22

..

..
23 800
2 143

500

o

-'

5'Q_
1 000

Tableau 21 (suite)

Donateurs

Canada (suite )

Canadian Save the 0hildren Fund
Mme C. Finnemore
OXFAM
Personnel of the Canadian Forces Medical Centre
Point Grey Secondary School" Vancouver
United Church of Canada
Unitarian Service Committee
Donateurs divers

Danemark

Danish Refugee Council

Etats-Unis d'Amérique

Abdallah Sa1ih
American Friends of a Turkish Palestine
American Friends of the Middle East Inc.
American Middle East Rehabilitation Inc.
American Friends Committee
American Women's Club of Lebanon
Arabian American Oil Company (ARAMCO)
Arab Club" Monterey
Cafarel1i, John
Chesler, Mark A.
Co-operative for American Relief EveryWhel'e (CARE)
Dutton, Miss Patricia A.
Elwert" Mis s Margout M.
First Congregational Church of San Francisco
First Parish in Lincoln
Friends Service Council
Garth, William le Roy Estate
German - American Society of Chicago
Graduate Students for Refugee Relief
Greater Seattle Committee to Aid Arab Refugees
Guidance Ass9ciates of Pleasantville
Hess, Mrs. Gertrude C.
Hurlimann .. Mader, Mrs. Marianne
Isfahani, Manouchehr Safa
Manasse, Mrs. Anne Mariel
Mennonite Central Committee
Miami University, Oxford, Ohio
Minnesota Mining and Manufacturing Company, Ltd.
Mukwonago Union High School

- 101 -

1968

4 653
91

1516
185

\

'\ 170
6 406
3 472

44

4 670

100
50

500
15 844

340
481

148 310
169
75
50

18 608
15
50

467
1204
. 283

50
1400

100
50
50

100
130

13 ~34
500
180
274

\.1

Six premiers
mois de 1969

4 356
22

..

23 800
2 143

500

-'

5'Q_
1 000



100

122
46

31
12
22
10

620

100 125
·100

190
l 936

500
6 000

1 000
6 034. 13

500

51
100
750

2 204
450 800
300
300
231 250

612
50 150

740 148

71
26
51
23

·1406

795

464
15 959

93
240

13 800
1 000

Six :premiers
1968 mois de 1969

Tableau 21 (suite)

- 102 -

Eta.ts-Unis d'Amérique (suite)

NAJDA - American Women for the Middle East
National Cash Register Company
Ottinger Foundation
Pal - Aid International of Chicago
Piercy, G. through ANERA
Post, Miss Elizabeth M.
Righter, Thomas
~•. J. Reynolds Food Inc.
SI.::a.rsda1e - Hartsdale Chapter of the United Nations

Association of the U. S. A. Inc.
Schmittery, A. M.
Se1by, Poorpete S. S. A.
Shindy, Dr. Wajeeh
Stephens Co11ege of Columbia, Missouri
The Roly Land Centre, Inc.
Union Theo1ogica1 Seminary, N. Y.
United Nations Counci1 of Greenwich, Connecticut
United States Oommittee for Refugees Inc.
U. S. Omen
United States Peoples Fund for the United Nations Inc.
Anonyme
Donateurs divers

Finlande

Finnish Refugee Counci1
8ip11a., Mrs. Re1v!

~

Famille Abou Abdallah
Famille Abou Ayyad
Familles Abou Ayyad et Awada
Famille Abou Khusa
Famille Abou Middain

France

Association de solidarité franco-arabe
Bouges, Miss Bernadette
El Ma11awany, I.
Croix-Rouge française
Guy, Edmond
Donateurs divers

Donateurs

Tableau 21 (suite)

Donateurs

Eta.ts-Unis d'Amérique (suite)

NAJDA - American Women for the Middle East
National Cash Register Company
Ottinger Foundation
Pal - Aid International of Chicago
Piercy, G. through ANERA
Post, Miss Elizabeth M.
Righter, Thomas
~. J. Reynolds Food Inc.
S~arsda1e - Hartsdale Chapter of the United Nations

Association of the U. S. A. Inc.
Schmittery, A. M.
Se1by, Poorpete S. S. A.
Shindy, Dr. Wajeeh
Stephens Co11ege of Columbia, Missouri
The Ho1y Land Centre, Inc.
Union Theo1ogica1 Seminary, N. Y.
United Nations Counci1 of Greenwich, Connecticut
United States Oommittee for Refugees Inc.
U. S. Omen
United States Peoples Fund for the United Nations Inc.
Anonyme
Donateurs divers

Finlande

Finnish Refugee Council
8ip11a., Mrs. He1vi

France

Association de solidarité franco-arabe
Bouges, Miss Bernadette
El Mallawany, I.
Croix-Rouge française
Guy, Edmond
Donateurs divers

Gaza

Famille Abou Abdallah
Famille Abou Ayyad
Familles Abou Ayyad et Awada
Famille Abou Khusa
Famille Abou Middain

- 102 -

1968

500

1 000
6 034

100

l 936

100

51
100
750

2 204
450
300
300
231

50
740

13 800
l 000

795

464
15 959

93
240

71
26
51
23

1406

Six :premiers
mois de 1969

6 000

13
500

190

125
100

800

250
612
150
148

122
46

31
12
22
10

620



Tabl.eau 21 ( suite)

Donateurs

Gaza (suite)

Famille Abou Cmmar et Khalil :Khalil
Famille Abou Salim
Abou Salah Naser
Famllle Abou Sha'b
Famille Abou Uriban
Familles Abou Uriban et Abou Middain
Famille A,,'ada
Familles Awada et Abou Middain
Famille Daghma
Famille Al Mussadar
Municipalité de Gaza
Familles Mussadar et Qurtan
Saleh Ali Barbakh
Fami11e Tarazi
Département du Wald'

Iran

Donateurs divers

Irlande

Donateurs divers

Islande

Women's Club of Neschurch (Reykjavik)

Italie

Mme Salviaki Immaculata

Jamaïgue

United Nations Association of Jamaica

Jordanie

Conseil municipal de Qalqilia
Croissant Rouge jordanien
Tibawi, D~. A. L.
Voluntary Agencies Joint Venture

American Friends Servi~e Committee
Friends Service Council (London)
Lutheran World Federation
Mennonite Central Committee
WCC/NECC

- 10; -

1968

26
345
20

311
66
34

1 103
226

78
198
39

263
32
81

4 637

100

480

136

616
281

1 039
1 245

15 557
15 557
15 557

Six premiers
mois de l.969

12
152

9
137

29
15

~.86

100

~i
17

116
14
36

2 046

12

24

100

3~...
'.;:;-'-'-

120

Tabl.eau~ ( suite)

Donateurs

~ (suite)

Famille Abou Cmmar et Khalil Khalil
Famille Abou Salim
Abou Salah Naser
Famille Abou Sha'b
Famille Abou Uriban
Familles Abou Uriban et Abou Middain
Famille A,,,ada
Familles Awada et Abou Mïddain
Famille Daghma
Famille Al Mussadar
Municipalité de Gaza
Familles MUssadar et ~urtan

Saleh Al; Earbakh
Fami1le Tarazi
Département du Wakf'

~

Donateurs divers

Irlande

Donateurs divers

Islande

Woment s Club of Nesc1'.urcb (Reykjavik)

Italie

Mme Salviaki Immaculata

Jamaïgue

United Nations Association of Jamaica

Jordanie

Conseil municipal de Qalqilia
Croissant Rouge jordanien
Tibawi, D~. A. L.
Voluntary Agencies Joint Venture

American Friends Servioe Committee
Friends Service Council (London)
Lutheran World Federation
Mennonite Central Committee
WCC/NECC

- 103 -

1968

26
345
20

311
66
34

l 103
226

78
198
39

263
32
81

4 637

100

480

136

616
281

1 039
1 245

15 557
15 557
15 557

Six premiers
mois de ].969

12
152

9
137
29
15

11·86
100

~i
17

116
14
36 1

2 046 p

12

24

100

120
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Tableau 21 (suite)

Donateurs

Jordani~ (suite)

Anonyme
Donateurs divers

Liban
American Mission
Compagnies aériennes étrangères
Communauté grecque-orthodoxe
Compagnie Singer
Héritiers de Saadeddine Chatila
Hortaman John F.
Kassab, Miss Norma
Merck, Sharp ~t Dohme
Middle East Education Consultant
Mission 1ibano-syrienne
Mneimneh et Bohsa1y
Rowland, Victor
Anonyme

Luxembourg

Biermann, P.
Anonyme

Malaisie

Masged Negara

Monaco

Girl Guides of Monaco

Six premiers
1968 mois de 1969

,
704
53

'J

1 019 496
160
641 312
450

1 282 624
50

64
101

28
1 923 936
1442 702

70
1 234 493

500
2 000

412

500

JÎJ"••••••: •.•'• ..,•••••••••·••_.7•••••'.5'.'.".••••,.·.,••,.".;; ..

norvège...
Croix-Ro~ge norvégienne
Krosksness, Arthur
Norwegian Refugee Counci1
Save the Children Fund (Redd Barna)

Nouv'elle-Zélande

Council of Organisations for Relief Services
Overseas lne. (CORSO)

United Nations Association of New Zealand,
South Canterbury Branch

Donateurs divers

- 104 -

129
14:.

71417
420

19 553

130
11

503
700

400

Tableau 21 (suite)

Donateurs

Jordani~ (suite)

Anonyme
Donateurs divers

1968

704
53

Six premiers
mois de 1969

Liban

American Mission
Compagnies aériennes étrangères
Communauté grecque-orthodoxe
Compagnie Singer
Héritiers de Saadeddine Chatila
Hortaman John F.
Kassab, Miss Norma
Merck, Sharp ~t Dohme
Middle East Educ~tion Consultant
Mission 1ibano-syrienne
Mneimneh et Bohsa1y
Rowland, Victor
Anonyme

Luxembourg

Biermann, P.
Anonyme

Malaisie

Masged Negara

Monaco

Girl Guides of Monaco

~iorvège

1 019 496
160
641 312
450

1 282 624
50

64
101

28
1 923 936
1442 702

70
1 234 493

500
2 000

412

500

Croix-Ro~ge norvégienne
Krosksness, Arthur
Norwegian Refugee Counci1
Save the Children Fund (Redd Barna)

~~11e-Zé1ande

Cbunci1 of Organisations for Relief Services
Overseas Inc. (CORSO)

United Nations Association of New Zea1and,
South Canterbury Branch

Donateurs divers

- 104 -

129
14 _

71417
420

19 553

130
11

503
700

400



Tcb1eau 21 (suite)

------------------------------------_..

..'

Donateurs

Pays-Bas

Aid to Palestine Refugees Foundation
Philips Company
Weve, Dr. H) J. M. Stitching Foundation
Donateurs diverR

Portup;al

Calouste Gulberu{ian Foundation

République arabe unie

Donateurs divers

Rovaume-Uni de Grande-Bretap;ne et d'Irlande du Nord

Androssan Churches' Group - Scotland
Beydoun, Dr. Riad R.
Collegiate School for Girls - Blackpool
Cornmarket Press Ltd.
Council for the Advancement of Arab - British

Unterstanding
Golcher, W. E.
Iraq Petroleum Co., Ltd.
OXFAM
Petts Wood Methodist Chu:r:ch
Rogers, Miss M.
Standing Conference of British Organizations

for Aid to Refugees :
Astor Bursary Fund
Mïddle East Relief Fund
Help the Aged )
Catholic Women' s League )
Friends Service Council )
War on Want )
United Nations Association of Great Britain )

and Northern Ireland )
OXFAM )

United Nations Association of Great Britain and
Northern Ireland

War on Want
Anonyme
Donateurs divers
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1968

3 000
77

18

10 000

64
499
587

72
18 864

555 337
432
432

912
1 864

543
15 284

1 200
106

Six premiers
mois de 1969

300

20 000

46

335

500

149 556

432

142 134

24

67

)

Tcb1eau 21 (suite)

-----------------------------------_..
Donateurs

Pavs-Bas

Aid to Palestine Refugees Foundation
Philips Company
Weve, Dr. H) J. M. Stitching Foundation
Donateurs diverR

Portup;al

Calouste Gulbelli{ian Foundation

République arabe unie

Donateurs divers

Rovaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

Androssan Churches' Group - Scotland
Beydoun, Dr. Riad R.
Collegiate School for Girls - Blackpool
Cornmarket Press Ltd.
Council for the Advancement of Arab - British

Unterstanding
Golcher, W. E.
Iraq Petroleum Co., Ltd.
OXFAM
Petts Wood Methodist Chu:r:ch
Rogers, Miss M.
Standing Conference of British Organizations

for Aid to Refugees :
Astor Bursary Fund
Mïdd1e East Relief Fund
Help the Aged
Catholic Women's League
Friends Service Council
War on Want
United Nations Association of Great Britain

and Northern Ireland
OXFAM

United Nations Association of Great Britain and
Northern Ireland

War on Want
Anonyme
Donateurs divers

- 105 -

1968

3 000
71

18

10 000

Six premiers
mois de 1969

300

20 000

46

335

500

24

61



Tableau 21 (suite)

Donateurs 1968
Six premiers
mois de 1969

Suède

Broken, Miss Eva
Eriksson, Bengt
Graduation Class Statens Sjukskjoterskaskola
Johnson, Erland
Swedish Committee for Palestine Refugees
Swedish Organization for Individual Relief
Swedish Save the Children FederatiQn
Donateurs divers

58
500
105
240
128
393

47 187
10

43

132 348
53

()

;)

Suisse

Desaules, R.
Hoffman La Roche
Krbec, Miss Eva Marie
Swiss Association for International Civil Service
Pasteurs suisses
Anonyme
Donateurs divers

46
2 000 l 125

185 93
602
278 167
46

7 2

Syrie

Autorités locales 2 019 2 024
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Organisations internationales

Caritas International
Caritas Jordan
Catholic Relief Services
Confédération internationale des syndicats libres
Fédération internationale des femmes de carrières

libérales et commerciales
Comité central
Xlème Congrès
Australie
Canada
Danemark
Etats-Unis d'Amérique
Japon
Nouvelle-Zélande
Norvège
Royaume-Uni
Sûède
Suisse

l 051
3 390
5 662
3 000

l ~

5 537 2 024
1 030 .. "1 008
6 027 3 588

24
500
200
499 499

492
1498 1 072

199 319
502

. ,
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Tableau 21 (suite)

Donatem.'s

Suède

Broken, Miss Eva
Eriksson, Bengt
Graduation Class Statens Sjukskjoterskaskola
Johnson, Erland
Swedish Committee for Palestine Refugee8
Swedish Organization for Individual Relief
Swedish Save the Children FederatiQn
Donateurs divers

1968

58
500
105
240
128
393

47 187
10

Six premiers
mois de 1969

43

132 348
53

Suisse

Desaules, R.
Hoffman La Roche
Krbec, Miss Eva Marie
Swiss Association for International Civil Service
Pasteurs suisses
Anonyme
Donateurs divers

46
2 000 1 125

185 93
602
278 167
46
7 2

Syrie

Autorités locales 2 019 2 024

Organisations internationales

Caritas International
Caritas Jordan
Catholic Relief Services
Confédération internationale des syndicats libres
Fédération internationale des femmes de carrières

libérales et commerciales
Comité central
Xlème Congrès
Australie
Canada
Danemark
Etats-Unis d'Amérique
Japon
Nouvelle-Zélande
Norvège
Royaume-Uni
Suède
Suisse

- 106 -

1 051
3 390
5 662
3 000

5 537 2 024
l 030
l 008
6 027 3 588

24
500
200
499 499

492
1498 1 072

199 319
502



Tableau 21 (suite)

Donateurs

Organisations internationales (suite)

Fédération luthérienne mondiale
Groupement auxiliaire féminin de 11tmRWA
International Centre for Advanced Technical

Vocational Training ILO - Turin
Nations Unies - New York
Organisation mondiale de la santé (OMS)
Organisation des Nations Unies puur l'éducation,

la science et la culture (UNESCO)
Swiss and German Caritas
World Council of ChurChes/Near East Counc$~

of Churches
Zonta international
Anonyme
Donateurs divers
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1968
Six premie~'s

mois de 1969Tableau 21 (suite)

Donateurs 1968
Six premie~'s

mois de 1969

Or~anisations internationales (suite)

Fédération luthérienne mondiale
Groupement auxiliaire féminin de l'UNRWA
International Centre for Advanced Technical

Vocational Training ILO - Turin
Nations Unies - New York
Organisation mondiale de la santé (OMS)
Organisation des N~tions Unies pour l'éducation,

la science et la culture (UNESCO)
Swiss and German Caritas
World Council of Churches/Near East Counc~~

of Churches
Zonta international
Anonyme
Donateurs divers
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24 659 5609
3 173 4 525

,il

12 859
4 048

65 185 40 704

349 376 181)308
19 676

74 639 92
14 000 14- 220

462 "
225 22

2 671 553 814 334



Tableau 22

~ Outre ces contributions dont bénéficient directement les refugiés, tous les gouvernements en
question contribuent au budget de lTVNRWA. Leurs contributions à ce titre sont indiquées aux
tableaux 19 et 20 et apparaissent dans la comptabilité de ITOffice.

~ Tous les chiffres ci-dessus sont tirés des données fournies par les gouvernements intéressés
et sont exprimés en dollars, la conversion étant opérée aux taux de chane_ appliqués par
110ffice dans sa comptabilité sur la base soit des cours officiels, soit _ce cours du marché
libre, selon le cas.

Contributions fournies directement aux réfugiés ~ ~
durant 11 année se terminant au 30 juin 1969

(En dollars des Etats-Unis)

Total

3 132 922

2 859 139

3 451 110

846 875

2 740 905

132 308

334 285

87 052

79 906

293 270

Frais
dl adminis­
tration

37 975

13 844
111 965

Services
divers

Services Services
dlensei- Services Services de
gnement sociaux médicaux Logement sécurité

l 057 714- 80 000 l 072 857 - 314 283

l 783 380 270 200 335 955 370 785 l 103 738

43 750 9 375 14 063 550 000 135 937

857 764 200 841 80 530 l 160 478 36 057

2 4-39 964 495 075 27 600

Gouvernements

Israël

Jordanie

Liban

Syrie

République arabe
unie1

1-'o
<Xl

1

1

Tableau 22

Contributions ~ournies directement aux réfugiés ~ ~
durant 11 année se terminant au 30 juin 1969

(En dollars des Etats-Unis)

~ Outre ces contributions dont bénéficient directement les refugiés, tous les gouvernements en
question contribuent au budget de 11UNRWA. Leurs contributions à ce titre sont indiquées aux
tableaux 19 et 20 et apparaissent dans la comptabilité de l'Office.

~ Tous les chiffres ci-dessus sont tirés des données fournies par les gouvernements intéressés
et sont exprimés en dollars, la conversion étant opérée aux taux de chane_ appliqués par
110ffice dans sa comptabilité sur la base soit des cours officiels, soit _,e cours du marché
libre, selon le cas.

......
o
co

Gouvernements

Israël

Jordanie

Liban

Syrie

République arabe
unie

Services Services
dlensei- Services Services de
anement sociaux médicaux Logement sécurité

1 057 714- 80 000 1 072 857 - 314 283

l 783 380 270 200 335 955 370 785 l 103 738

43 750 9 375 14 063 550 000 135 937

857 764- 200 841 80 530 1 160 478 36 057

2 4-39 964 495 075 27 600

Services
divers

13 844

111 965

37 97'5

Frais
dl adminis­
tration

334 285

87 052

79 906

293 270

132 308

Total

2 859 139

3 451 110

846 875

2 740 905

3 132 922
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PERSONNEL DE LI OFFICE

Tableau 2q

Personnel de l'Office au 30 juin 1968 et aU 30 juin ~~69

Personnel
recruté sur
le plan
régional Personnel intern tional

Détaché ou pr~té par
d'autres organismes
des Nations Unies ",\

Rembour- Non rerobour- " Total
UNRWA sable sable Total général

31 décembre 1967 :u. 750 70 5 22 ')7 Il 847
",

30 juin 1968 Il 855 72 5 23 100 Il 955

30 juin 1969 12 901 77 7 26 110 13 m.l

- 109 -

N~~ :

y Les chiffres donnés d~ns les rapIlorts précédents étaient basés sur l'année
civile. Dans le but d'uniformiser avec le rapport, les dates ont été
changées du 31 décembre au 30 juin. En m'ème temIls, on a donné les chiffres
au 31 décembre 1967.

Tous les chiffres comprennent maintenant le personnel recruté àCtitre
temporaire ou à court terme sur la base du tableau d'effectifs. Ce Ilersonnel
ne figurait pas dans les précédents rapports et les chiffres au
31 décembre 1967 ont été ajustés par rapIlort à ceux figurant dans les
précédents rapIlorts.

Le Ilersonnel recruté sur le Illan régional est comIlosé à Ileu près
exclusivement de réfugiés.

Q/
j I.!

, l
fi

PERSONNEL DE LI OFFICE

Tableau 2q

Personnel de l'Office au 30 juin 1968 et aU 30 juin ~~69

Personnel
recruté sur
le plan
régional Personnel intern;ltional

Détaché ou pr~té par
d'autres organismes
des Nations Unies \

Rembour- Non rem.bour- " Total
UNRWA sable sable Total général

31 décembre 1967 11 750 70 5 22 1J7 11 847

30 juin 1968 11 855 72 5 '23 100 11 955

30 juin 1969 12 901 77 7 26 110 13 0:1.1

Les chiffres donnés d~ns les rapports précédents étaient basés sur l'année
civile. Dans le but d'uniformiser avec le rapport, les dates ont été
changées du 31 décembre au 30 juin. En m'ème temps, on a donné les chiffres
au 31 décembre 1967.
Tous les chiffres comprennent maintenant le personnel recruté àCtitre
temporaire ou à court terme sur la base du tableau d'effectifs. Ce personnel
ne figurait pas dans les précédents rapports et les chiffres au
31 décembre 1967 ont été ajustés par rapport à ceux figurant dans les
précédents rapports.

Le personnel recruté sur le plan régional est composé à peu près
exclusivement de réfugiés.

- 109 -
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.ANNEXE II

82 EX Décisions
Paris, le 2 juin 1969

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'EDUCATION,
LA SCIENCE ET LA CULTURE ,

RESOLUTION

:Points 4.2.5 - Coopération avec l'Office de secours et de travaux
des Nations Unies (UNRWA) (82 EXj8 et Add.)

Le Conseil exécutif:
,/\

l \

1. iAyant examiné le rapport du Directeur général sur la coopération avec .
l'Office de secours et de travaux de~ Nations Unies (UNRWA) (82 EX78 et Addenda),

2. Rappelant ses résolutions antérieures sur cette question et, en parti­
culier, les décisions 6.8 de la soixante-dix-septième session et 7.4 de la
soixante-dix-huitième session,

3. Prend note des trava~ et des recommandations de la Commission d'experts
de l'extérieur chargée d'examiue~ les m&~uels en usage dans les écoles UNRWAj
UNESCO;

4. Invite le Directeur gé~éral à poursuivre ses consultations avec le
Gouvernement de la République arabe syrienne afin que celui-ci reconsidère sa
position en ce qui concerne la mise en oeuvre des résolutions 6.8 et 7.4;

6. Autorise le Directeur général à lever l'embargo, avant le début de
l'année scolaire 1969-1970, sur ceux des manualS qu'il aura approuvés;

8. Prie le Directeur général de lui faire rapport, à sa prochaine session,
sur l'application de cette résolution.

Conseil exécutif,
Quatre-vingt-deuxième session,

Mai 1969.
- 110 -

r

7. Fait appel au Gouvernement d'Israël pour qu'il permette sans aucune
restriction l'importation et l'emploi des manuels approuvés par le Directeur
général pour les écoles UNRWAjUNESCO des territoires occupés;

5. Fait appel aux Gouvernements de la Jordanie, du Liban et de la
Iepublique arabe unie pour qu'ils considèrent les recommandations de la Commission
dJexperts, communiquent au Directeur général leurs observations à ce sujet et
poursuivent leurs consultations avec lui afin de parvenir à un accord en cette
matière;

-
~---~ --:----,. ...... ~-. .._.-~ -- --."

.ANNEXE II

82 EX Décisions
Paris, le 2 juin 1969

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'EDUCATION,
LA SCIENCE ET LA CULTURE

RESOLUTION

~oints 4.2.5 - Coopération avec l'Office de secours et de travaux
des Nations Unies (UNRWA) (82 EXj8 et Add.)

Le Conseil exécutif,
,- ,

l \

1. ; Ayant examiné le rapport du Directeur général sur la coopération avec
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies (UNRWA) (82 EX78 et Addenda),

2. Rappelant ses résolutions antérieures sur cette question etJ en parti­
culier, les décisions 6.8 de la soixante-dix-septième session et 7.4 de la
soixante-dix-huitième session,

3. Prend note des trava~ et des recommandations de la Commission d'experts
de l'extérieur chargée d'examine~ les m&~uels en usage dans les écoles UNRWA/
UNESCO;

4. Invite le Directeur général à poursuivre ses consultations avec le
Gouvernement de la République arabe syrienne afin que celui-ci reconsidère sa
position en ce qui concerne la mise en oeuvre des résolutions 6.8 et 7.4;

5. Fait appel aux Gouvernements de la Jordanie, du Liban et de la
République arabe unie pour qu'ils considèrent les recommandations de la Commission
dJexperts, communiquent au Directeur général leurs observations à ce sujet et
poursuivent leurs consultations avec lui afin de parvenir à un accord en cette
matière;

6. Autorise le Directeur général à lever l'embargo, avant le début de
l'année scolaire 1969-1970, sur ceux des manuels qu'il aura approuvés;

7. Fait appel au Gouvernement d'Israël pour qu'il permette sans aucune
restriction l'importation et l'emploi des manuels approuvés par le Directeur
général pour les écoles UNRWA/UNESCO des territoires occupés;

8. Prie le Directeur général de lui faire rapport, à sa prochaine session,
sur l'application de cette résolution.
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Conseil exécutif,
Quatre-vingt-deuxième session,

Mai 1969.
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ANNEXE III

WHA 22.25
23 juillet 1969

r .J

VINGT-DEUXIEME ASSEMBLEE MONDIALE DE LA SANm,
PROROGATION DE LIACCORD AVEC L'UNRWA

La vingt-deuxième Assemb16e mondiale de la santé,

Consid~ qu'un accord a été conclu le 29 septembre 1950 entre le Directeur
généxal de l'Organisation mondialG de la santé et le Directeur de l:Office de
secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient (UNRWA) sur la bas~ des principes établis par la troisième Assemblée
mondiale de la santé,

Considérant que la dix-neuvième Assemblée mondiale de la santé, dans sa
résolution WHA 19.25 II, a prorogé la validité de cet accord jusqu'au
30 juin 1969 et qu'ensuite l'Assemblée générale des Nations Unies, à sa vingt­
troisième session, a prorogé le mandat de l'UNRWA jusqu'au 30 juin 1972,

Considérant qu'en de nombreuses occasions l'Assemblée mondiale de la santé
a prorogé la validité de cet accord de façon à la faire coïncider avec la période
de prorogation du mandat de l'UNRWA,

Considérant que l'Organisation mondiale de la santé doit continuer à diriger,
du point de vue technique, le programme ~anitaire administré par l'UNRWA, (l

1. Autorise le Directeur général à proroger l'accord avec l'UNRWA en iemps
voulu pour les périodes durant lesquelles l'UNRWA conserve le mandat que lui ont
conféré les Nations Unies; et ;"',

2. Prie le Directeur général de faire rapport à l'Assemblée de ,;la santé au
cas où il Viëndrait à juger qu'il n'est plus nécessaire de maintenir cet accord
en "vigueur sur la même base.

D9uzième séance plénière,
23 juillet 1969.

A 22!VR!1?

JI Recueil des résolutions et décisions, dixième édition, p. 457.
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ANNEXE III

WHA 22.25
23 juillet 1969

VINGT-DEUXIEME ASSEMBLEE ~ONDIALE DE LA SANTE

PROROGATION DE LIACCOBD AVEC L'UNRWA

La vingt-deuxième Assemblée mondiale de la santé,

Considérant qu'un accord a été conclu le 29 septembre 1950 entre le Directeur
généxal de l'Organisation mondialG de la santé et le Directeur de l:Office de
secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le :'
Proche-Orient (UNRWA) sur la bas~ des principes établis par la troisième Assemblée
mondiale de la santé,

Considérant que la dix-neuvième Assemblée mondiale de la santé, dans sa
résolution \'lHA 19.25 1/, a prorogé la validité de cet a.ccord Jusqu'au
30 juin 1969 et qu'ensuite l'Assemblée générale des Na.tions Unies, à sa vingt­
troisième session, a prorogé le mandat de l'UNRWA jusqu'au 30 juin 1972,

Considérant qu'en de nombreuses occasions l'Assemblée mondiale de la santé
a prorogé la validité de cet accord de façon à la faire coïncider avec la période
de prorogation du mandat de l'UNRWA,

Considérant que l'Organisation mondiale de la santé doit continuer à diriger,
du point de vue technique, le programme ~anitaire administré par l'UNRWA,

1. Autorise le Directeur général à proroger l'accord avec l'UNRWA en temps
voulu pour les périodes durant lesquelles l'UNRWA conserve le mandat que lui ont
conféré les Nations Unies; et

2. Prie le Directeur général de faire rapport à l 'Assemblée de;la santé au
cas où il viendrait à juger qu'il n'est plus nécessaire de maintenir cet accord
en'"vigueur sur la même base.

Douzième séance plénière,
23 juillet 19e::9.

A 22!VR!lg

1/ Recueil des résolutions et décisions, dixième édition, p. 457.

- 111 -



pl pi r m rr q

; )

G

WHA 22.43
24 juillet 1969

AIDE SANITAIRE AUX REFUGIES ET PERSONNES DEPLACEES
DANS LE MOYEN-ORIENT

la. vingt-deuxième Assemblée mondiale de la sfmté,

Ayant examiné le rapport du Directeur général l/ en date du 17 juin 1969 sur
l'aide sanitaire aux réfugiés et personnes déplacées, ainsi que le rapport annuel
du Directeur du Service de santé de l'UNRWA,

Considérant que l'Organisation mondiale de la santé doit poursuivre ses
efforts pour fournir une aide sanitaire efficace aux réfugiés et aux personnes
déplacAes de manière à assurer leur protection et leur assistance sanitaire,

c, Rappelant les nombreuses résolutions humanitaire~ par lesquelles les
\.' Nations Unies ont entre autres invité Israël à assurer la sûreté, le bien-~tre

et la sécurité des habitants des zones où des opérations militaires ont eu lieu
et à faciliter le retour des habitants qui ont fui ces zones depuis le
déclenchemellt des hostilités,

Rappelant en outre sa propre résolution WHA 21.38 sur l'aide sanitaire aux
réfugiés et personnes déplacées,

1. Confirme la résolution WHA 21.38;

2. Déplore l'insuffisance des conditions de santé dans les territoires
occupés du Moyen-Orient;

3. Prend bonne note du rapport du Directeur général et de la déclaration
faite par le distingué représentant de l'UNffi1A;

4. Invite les Etats Membres à faire tout ce qui est possible pour assurer
le bien-être social des personnes déplacées, des réfugiés et des habitants des
territoires occupés dans le Moyen-Orient et leur donner le bénéfice d'un niveau
de santé normal; et

5. Prie le Directeur général de l'Organisation mondiale de la santé de
prendre toUteS les illesures efficaces possibles pour préserver les conditions de
santé parmi les réfugiés et personnes déplacées dans le Moyen-Orient et de faire
rapport à la vingt-troisième Assemblée mondiale de la santé.

Treizième séance plénière,
24 juillet 1969.

A 22jVRj13

1/ Documents A 22/P&B/13 et Corr.l
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AIDE SANITAIRE AUX REFUGIES ET PERSONNES DEPLACEES
DANS LE MOYEN-ORIENT
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Ayant examiné le rapport du Directeur général 1/ en date du 17 juin 1969 sur
l'aide sanitaire aux réfugiés et personnes déplacées, ainsi que le rapport annuel
du Directeur du Service de santé de l'UNRWA,
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efforts pour fournir une aide sanitaire efficace aux réfugiés et aux personnes
dép1acAes de manière à assurer leur protection et leur assistance sanitaire,

c, Rappelant les nombreuses résolutions humanitaire~ par lesquelles les
\.' Nations Unies ont entre autres invité Israël à assurer la sûreté, le bien-~tre
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et à faciliter le retour des habitants qui ont fui ces zones depuis le
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Rappelant en outre sa propre résolution WHA 21.38 sur l'aide sanitaire aux
réfugiés et personnes déplacées,

1. Confirme la résolution WHA 21.38;

2. Déplore l'insuffisance des conditions de santé dans les territoires
occupés du Moyen-Orient;

3. Prend bonne note du rapport du Directeur général et de la déclaration
faite par le distingué représentant de l'UNffi1A;

4. Invite les Etats Membres à faire tout ce qui est possible pour assurer
le bien-être social des personnes déplacées, des réfugiés et des habitants des
territoires occupés dans le Moyen-Orient et leur donner le bénéfice d'un niveau
de santé normal; et

5. Prie le Directeur général de l'Organisation mondiale de la santé de
prendre toütëS les illesures efficaces possibles pour préserver les conditions de
santé parmi les réfugiés et personnes déplacées dans le Moyen-Orient et de faire
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Treizième séance plénière,
24 juillet 1969.

A 22jVRj13

1/ Documents A 22/P&B/13 et Corr.l
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